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POUl: 

LA PltOTECTION HE LA PHOPHII~TI~ INDUSTHI ELLE 

S.\ ?\1A.n:sr1:: LE Ho1 IlES lh:u~Es, S.\ .\h.JESTI:; L ' EMPEJŒI i ll nu Bruh:.11., 
S.\ ?vi.\.IE'STI:: LE Ho1 n~I~SP..\G.'\1·: , LJo: Pwts111E.'T 111-: J...\ IH:PL; nu(ll:~-: 

FtL\.:'\(:.\l8E, LE PHËSIDEl'iT DE L.\ HI::PUBLJQüE m: G i.iATH.\l.\L.\, S.\ 
.\L\.TESTf-: LE Ro1 n'[T.\Lm, SA \L\JESTI:: u: Ho1 m::-; P.ns-B.\s, S.\ 
.\L\.msr1:; LE lt01 nE Ponn~(i.\L Jo:T n~o:s .-\u;.\Rn:8, LE PnÊSIIJE:\T 

lW L.\ n~:PUBLI(,!UI\ llU S.\1.\"A.IlOil I·:T S.\ .\1.\.I Jo:STI:: I.E Hol m: 

S1mn11·:, LR Co:'iSEIL l•'l::nl::nA.L Ill·: 1 .. \ Co:.....FI~m::nA.Tifl:'i SJj i SSE, (1) 

l~galement animôs du désir d'assurer, (hm COIIlllltJIJ accùrd, une 
complète et eflicaee proleelion ù l'indusirie el. ail COIIJJJlerce des na
tionaux de Jenrs J;]al.s respec tif:.:; el. de contribuer ù ln gnrant.ie des 
droits des invent:e11rs el de la ln~· au te des transactions conllnerciales~ 
ont resoJu de conclure une Convention <'t cet ell'el. et. ont JJomme 
pour lelli'S Plénipotentiaires, savoh·: n 

Les(] uels, apn'-s s'ètre communiqué leurs pleins pom·oir~ re~
pecLHs, trouvés. en bonne el dtie forme, sont cmnenus des arl.icle:-; 
suivants: 

Anncu: I'JH:~ur.n. 

Les Gou\'crnements de ln Belgique, 1111 111-êsil, 1lc l'Espagne, tic la Fmnce, du 

Guatemala, rie l'ltnlic, des Pays-Bas, du Port.ug<ll, 1lu Snlntdot·, !Le la Scl'i>ie cl. de 

la Suisse, sont wnsl ilues ;, l'étal ,rU ni on [Will' la protection tle la Proprielt! i ti

dustriclle. 

('l Voit•pnl(C$ fi o'l.ll d·:oprês le;; ..\o'lt•:< rh• t'fllilir:ilion el ln li~h· olr;; l~lals op ti 0111 aolho~n: ullo:t•io•11t'o•mo•n1. 

(2) Ce texte ël:mt i11sêrô da11;; lo' t"t'0:11o·il ole~ At•lo·s tle la Goufo~t·enrt• oll' 1AA:1, nous· ur• l"l'Jil'l"lolnisons io·i 
ni le,; noms rlo~s Plt:nipolenli:Ül'<'i<, 11i lo•tJI"' sign:thll'f':<, \lais 11(111~ ajoouloons lo•:< .\o•(o•s olo• J~tlitinolirm. lo•sopwls 
IlL' Jigut"Cnl pa,; ohm.; )('s ro'C!If'il;; Jln~ololo•Jtli<. 
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.\.uT. 2. 

Le~ sujets 011 ci luyeus tic dwcun tles l~lals Œll lt'e~dunls jottirotll, tlam; lous 1(;:> 
autres I;Ants tle l'Union, l'Il ce qui cotH:emc les hrc\·cts tl'innulion, les tlcssius uu 
uwd\dcs iutluslriels, les tuanptes tic fahritpw on tic conunt~ree el le 110111 Ctllll!llcr
'~ial, tics anmlngcs qne les lois rcspc('Li,·cs an:.onlcnL adncllemcnt. tlll nccortlcronl 
pnr la suite aux ualiona11x. En cotiS(~'JUCllt't', ils nuro11L la UIÙIIIC prolcclion tpm 
c:pux-ci cL le mé1uc rceollt'S légal contre Ioule Hlleinlc porlét• h leurs clroils. sous 
r[~sern: ,Je l'acrumplisscutCill tics J'onnalili>s cl tl<•s con,Jitions Îlllposécs aux 11alionaux 

l"'r la !ëg-islalion intérieure tic dtaqnc l~liil. 

Soul assimilt'•s anx sujets ou rilorcns clcs l~lats t~oulraclants lei-; s11jds tlll ci
toyens des l~tals ne fais:wl pas p;u·Lic tic. l'Union, qui sont. dnuJicilit'~s 011 onl tics 
t'~lahlisseu iCnls illlloslricls ou rnJUlllf'I'CJ<JIIX sur 1,~ lcrriloirc tic l'tm tics l~lnts tle 

1.' Union. 
A nT. ~-. 

Ccloi 'lui aura régnlièrelllL'lll fait le ,JéptH d'une tletJHIIHic tic hrcHt cl'inYcnliou, 
,J'un dessin 011 1nodP.Ic~ intluslricl, d'•mc nwrquc tic fabrique on de t~onuncrcc, dans 
l'n n tics l;:tuls conlratétanls, jouira, pour cfl'N:luc•· le tlôpul tians lt>s aulres I~Lnls, cl 
sous rl:sen·c cles tlroits des Liers, ,J'un tlroit. cie priori tl! pcmlaulles tli·.lais déterminés 

ci-apr~s. 

En eons{~quence, le tlôpt'•l nlll~ricun~ulCill opért! tla11s l'un tics 1111lrcs l~lals tle 
l'Uuion, avnnl 1'('.\piraliou de t:f'S t1i.•lais, ne pourrn éli'<' i•n·alitlt'~ par tlr.s faits at.:t:OIII

plis <lans !'intcrnlllc, soit, nolammenl, par 1111 nuire dépt'll, par la publit'aliou tic 
l'in,·cnl.ion ou ~on cxplt•ilalion par 1111 Liers, par la 111isc en \'Cille d'exemplaires till 
dPssiu ou tin llloclé!c, par 1 'cu1ploi tic la lllill'C(IIC. 

Ll's délais tltl priorité uwnlionnés ci-dcss11:; seront tic six Illois pour les brc,·cts 
d'itwcnt.ion, cl de lrois llJOÎs pour les dessins 011 IIHHit•lcs intluslricls, ainsi que polll' 
les marq11es tic fnhrique ou 1le co•n•nct·cc. Ils )3Crnnl nugmcnlü tl'nn 111ois pour les 
pays d'oulrc· IIJCI'. 

AnT. :i. 

L'inlrodudiou pa1· le IH'e\'IJLé, tian~> le pays oi1 le l11·net a été cléliHé, tl'objcls 
fnhriqués dans l'nn ou l'auln: dps J~tals cie l'Union, n'enfrniucra pns la dédtéancc. 

TnJJtcfois le IJJ·ere!i~ restera soumis h l'ohlig·ation d'exploiter son ht'C\'Cl cou
l'onHêntcnl a11x I(Jif> d11 pays o1'1 il introduit les ohjcls bre,·cL{•s. 

AnT. 1\. 

Toute unu·que cie falu·iquc ou de commerce réguliè•·ement tléposéc dans le pay~> 
tl'o•·iginc sera admise a11 dépùl cL prolégi:c lcllc quelle tians lous les anlrcs pays <le 
l'Union. 

Sera considéré co111me pays d'origine le pays où le tléJH•sant n son principal 
étn bi isscmenl. 

Si cc pl'incipal Ha!Jiisscmcnl n'est point situé 1lans Jill des pays de l'Union, sera 
considéré comme pays d'origine celui alHJuel appartient le déposaul. 

Le dépùl ponna èlrc refusé, si l'ohjcl pom Icqnel il <•sf. dcnmntlt'~ est eow:;itlél'l'l 
t:nmmc cont•·nirc i1 la morale ou il l'tll'llrc puhl it:. 
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An"r. ï. 

La 11aturc du produit sur Je,JtH.:l la IIHll'lJliL' de fahrilJilC 011 tic rullllllcrcc doit 
Nre apposée uc peul, dans aucun ~:as, J'ai re ohslnde an ûépM de la lll<li'<JUe. 

An·t·. t{, 

Lo 110111 COlliiiiCI'CÎal Sl'I'(J prolt·g·é Jnus tou::~ les pays tle l'Union S<lllS nhlio·atintl 
1Jc dépùl, <JU'iJ fns:>e Otl 11011 partie d'une IIIUl'IJUe dl• l'ahritJIIC 011 tic cunnnCI't.:C. 

An·1·. !1. 

Toul Jll'tHinit porh111L illicilcutcllt 1111e 111arque de l'abri1pte 0111le cotllllll'l'cc, 1111 
1111 110111 t.:ollllllert.:ial, ponna {•lt·e. saisi u l'illlpor!ationtlam; ccu:x tics ]~lats de l"ünion 
dans lesqueLs cette marque ou r,c nom commet·cial ont droit iLia prol(•clion légale. 

La saisie aura lieu lL la t'ClJUètc soit tlu miuistére public, soit Je la partie inté
ressée, conforu1t~111enl iL la lég·islation ittlùrieure de chaque l~tal. 

.\nT. JO. 

LPs di sposi li otJs tle l'arLide préeédent serou t uppli cal1les i1 toul pt·od 1tit. porltttl L 
l't_tnssCtiiCill, con1111C ÎtHlicatiou Je (ll'O\'Cllaucc, le notll d'uuc loculitô dëlcnuiuéc, 
lorsque cette ÎJHlic;1tion sem joiutc it un 110111 cotnmer.:ial Jietif ou elll)ll'liJJté dans 
1111e intcution fnmllulcwse. 

Est t·ëpulé pat·lie inlërcss{•e lou! l'ahrit.:nJJl ou cotnmcr~,;<rlll e11g;ag·é thllls ht fahri
t:aliou 011 Jt• l'.OIHIIICI'(t~ de ec JII'OtJttil, el Ô(aiJJj dans Ja (ocaJi!é faUSSCIIICIII ÎlldÏljllée 
C0111111e prOVCIHIIICt'. 

Awr. l J. 

Les llaulcs Pal'lies eunlradautes s'cllg·ag-enl a acconler lill(' prolt'clioll letllpu-
1'\lli'C aux iu,·enlions ht·c,·ctubles, aux dessins o11 uwdéles i11duslriels, aiusi llu'au:x 
rn;ll'tJUCs de fabi·itJUt' 011 de conur1cr·cc, pour les produits tpri lit;-nrci·out <IIIX L~xposi-
1 ious iuleruu Lionalcs officielles ou ortie icllerJJclll rcCOIIIIIICS. 

An·•·. t 2. 

Clnrt.:tiiiC des Il a utes Parties coulrad a nt es s' eng<tgc it établir 1111 sel·,·it.:c spl:eial 
de la ProlH'iL·të indust1·idle ct 1111 dèpùl C<'lllral, pour la t.:OIIItllllllicaliou <til puiJlit.: 
des ht'C\'els d'in,·ention, dt•s dcssiw; 011 urodült•:-~ intluslrit'ls c.t des marques tic 
l'aiJrique OU de COIIIIIH~rl'e. 

A.ll1'. 1:1. 

Un offiec inl~·t·ttaliottal sera org<utisô sous IL! litre de llurertu iuteruationul rlr.: 

l'l'niou pour la protectiou de ta Propriété industl'idle. 
Ce Bu•:cau, dont les frais scru1iL supportés par h•s AJutinistJ·ations de lous les 

l~lals conlt'aclartls, set·a placé sons la ltuule anlorilé de I'Atlmiuislraliotl supùricnn· 
Ile la Conft'·tléralioll suisse, cl foncliounera SOIIS sa Slll'\'eillance. r ... cs allrihulions Cil 
soronl tléterminées tl'un eouttnun acconl entt·e les l~tal:; de I'Uuion. 

AnT. 11 .. 

La préseule (:uuYenliutl sera souu1isr~ il tics n:\'ISJOIIS périotlit(liCS eu ntc d'y 
itltmdnit't\ les arnë.lionltiow; de ualm·e it pel'fcdiouucr le syslètlle de I'Uniou. 

A ecl effeL, des Conférences auront lieu sllcccssiHIIICill, dam; l'nu des l~lal~ 
enJJlrac.tanls, e11tre les Bélég·ut'~s tlest~its l~l;tl s. 

La }JI'Ocltaine rénniou aura lieu eu 1 ~~ü, ù Hou te. 
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G CO?<\'Ièl\'1'101\ nr" l'.\IIIS 

AI\T. ·1 (), 

11 est enten•ln que les llaulcs Parties coulraclantes se rèservcnl respcclivc1uenl 
le druÎl cle prendre SC[lill'élllCilt, Cllli'C d)CS, des Url'üllg·elllClllS particuliers )JOUI' la 
protection de la Proprièlé iudustrielle, en laul <]UC ces al'l'angemcnts ne conlrcYicn
draienl point aux dispositions de la présente Convention. 

Atn, Ui. 

Lt's l~lals 11ni n'out point pris part ~~la présente Convention seront admis it} 
iHlhërcr sur leur demande. 

Cette adl11:~sion sem notifièe par la Yuic tlip!omalique au Gon\·crncmcnl. de la 
Cuuféùét·ulion sui::;se, el )Hll' celui-ci à lous les antres. 

l~llc emportera, Je plein droit, accession à tontes les clauses el admission a Lous 
le~ il vnntag-cs stipulé:> par la pr.èscnle Com·euliou. 

AIIT. lï. 

L' cxi:culion des eng·ag·euu~nls 1·èei pruqucs contenus duns la présente Conyentiou 
csl suhonlonnèc, en lanl qne de besoin, 1tl'necomplisscment des formalités ct règ-les 
èlnl,]ie~ pm· le:> lois conslilulionnelles de celles des Hautes Parties conlrncl~nles qui 
sont tenues d'cu pmYoquer l'application, ce <]u'elles s'obligent il faire dans le plus 
bref délai possible. 

Atn·. tH. 

La présente Cumcnliun sera mise i1 exécution tl<llls le délai tl'tm mois tl partit• 
1lc l'cclrang·e Jes J'alilicnliuns cl demeurent e11 ùgucm· pendant un lemps imlè
let•uJÎnè, jusqu'il l'expiration d'une annèc 11 p<u·tir d11 ju111' 01'1 la dénqncialion en 
sem fai le. 

Cellc..Ùeuonciation scmmlressêe uu Gouvenicmcnl t:hargé tlc J'cccvoil' les ml
hêsiuus. Elle ne produira son effel qu'ù l'egard de l'Etal qui l'altl'a faite, la Con
,·cntion mslant exécutoire pour les autres Pu•·ties conlraclanles. 

Atrr. W. 

La ]H'Ùsenlc Cou ~·cnlion sera ra li liée, d les ratifîca tio IlS en _seront ëchangécs. à 

Paris, dn1ts le délai d'un nu au plus lat•tl. 
En foi de quoi., les Pl enipotentiaires rcspcetifs l'ont signèe ct y ont apposè Jeun; 

cachets. 

Fuit 11 Pa1·is, le 20 mars H!83 . 
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PHOTOCOLE DE CLOTURE 

Au mou.eut de procét!el' it la siguntnrc tl~ la ConYcntiou roudue, ir la tlatt• tlt• 

cc joUI·, enll·e le!> Gouvct·uentcnts de la Bclgit]ue, du Brésil, tle l'Espagne, Je la 
France, du Guatemala, de l'Halic, de~ Pnys-llas, du Portug·al, du SulnHlor, de la 

Sm·hic ct de la Suisse, pour la prolecliou tic la Propt·iété iiHlm;ll·ielle, les PU·nipo

tcutiaires soussigués sont convenus de cc qni s11iL : 

1. Les mots Propriété industrielle cloinnt être cnlcntlns dans leur an:cption 
la plus hn·gc, en cc sens tJtt'ils s'appliquent uon ticnle111cnt aux pt·uduils 1lc l'indus

tric pt·opt·euu~ul dite, mais égnlcmeul atL\ produits de l'agriculture (vins, grains, 

fmits, bestiaux, etc.) cl am. produits miuéraux liH{•s an romtriCrcc (caux miné

rales, etc.). 

2. Som; le tWill de BN.!I;ets d'im:ention sont cmnpt·ises les diverses espèecs de 

ill:c,cts imluslricls admises pat· les lég-islations des ]~tnts conlraclanls, telles qut• 

IH·cv els d' Îlllpot·tation, lH'c rets de jJCrfecl ionnemeut, etc. 

:L Il est culcndu que la <lispositiun finale de l'ai'tide 2 de la Com·entio11 uc 

porte <lltCUIIn atteinte !1 la lég·islation •le chacun des lttats conft•actants, en cc qui 

concer1w la procétlmc suivie dcYant les trihllllilUX ctl<~ compétence de ces tribll

mmx . 

. 1 .. Le JHII'agTaphc 1 ~•· de l'tll'ticlc !) doit ôtr~ entendu en cc scus qu'altt:lllll! tlltll'

•1"1! de fabrir1ue on dt~ commerce 11e poul'l'a èlre exclue de la protection da11s l'w1 
des ~;tufs de l'Unio11 par le fait seul qu'elle ne satisfet·ait pas, a11 point de ntc des 

sig·nes <[Ui la compuscnl, aux ..oonditions ,le la légi!:ilation de cet !~Lat; pOLII'\'11 <pt'ellc 

satisfasse, sut· cc point, à la législation d11 puys d'01·iginc el qu'('lle ail été, tlmts cc 
dentier pay::;, l'objet d'un dépùt t•ég-ulict·. Sat~f celle exception, qui ne concerne que 

la fornw de la marque, et sous réscne •les dispositions tlcs autres articles de la 

Convention, la législation intét·icure tic chncuu des glals rece\'1'11 son application. 
Pour évil er toute fausse interprétation, il• est en temlu <JUe l'usage des m•ntui

ries publiques cl des décorations peut être corisidét•é co111mc contraire il l'ordre 

publié, dans le sens du parag·raphe lina! de l'al'ticlc ti. 

')· L'org·anisution du senice spécialtle ln Pt·opriêtè intlustt·icllc mcutionne i1 
l'article 12 comprendra, autant r1ue possible, la publication, tians chaque l~tat, 
d'une feuille officielle périodique. 

li. Les frais communs du Bureau intemationul institué par l'article H ne 

polll'ront, en aucun cas, dépasser, pat· année, une somme totale représentant une 

moyenne de 2,000 francs par chaque l~tat contractant. 

Pour déterminer la part contribntiYe de chacun des Etals dans cette somme 

totale des frais, les Etals coutractauts cl ceux qui adhéreraient ultérieurement ù 



CU:'\\"E:'\TIO:>\ Ill~ 1'.\111::: 

l'Unio11 seruul tlivisés e11 s1x dasscs t;Ontl'ibuanl dmeuue Ù<IIJ::> la l'l'uportiuu d'1111 
ccl"lai 11 llüllllJJ'c ù'1111ités, SiiYOÎr: 

trc classe •)'" _,, uuités. 
2" )) :20 )) 

;1" )) 1'" ";) )) 

}'' )) 10 )) 

:j': )) ~ 1) 

ÏÎ'' )) =~ 1) 

Ces coel'liciculs seront JJJtdtipliés pal' le uollllwc des Ëtats de cliaque dm;sc, t'l. 

h1 soJJtllJC des produits ainsi obtenus l'olii'JIÎr<l le nombre d'unités JHll' lequel la dé
pense totale doit ètw tli,·isée. Le quotient dmmCJ'iJ le montant de l'unité de dépense. 

Les I~t;tls wntntcta nls sont dassés ainsi qu ïlsu it, en VJIC ùc la rép;u·ti t ion des frais: 
l "~ elusse F1·auce, Ital ic. 

:2'' j) Espag-ue. 
Bclg-iq ue, Brès il. 

:!•' )) 

Portugal, Suisse. 
i" )) Pays-llas. 
:) ~! )) ~erhic. 
(j"- )) Gnalcmala, Sahador. 

1 . .!.\tlministraliou suisse surY<>illcra h•:-~ détJenscs du .Bureau inl.ctnational, l"t•ru 
les anmccs néccssai•·cs el établira le compte <ullmcl, qni se1·a c.:ommuuitjué à lou
tl~s les autres AdministJ•ations. 

Le Bureau iutHnalional ceutralisera lt's •·cnscig·ucmcnts c.lc toute ualure rela
tifs it la protection de la Propriété industrielle el. les réunira cu une statistique 
g·ènél'aln qui sera distJ·ibuée iL toutes les Atl111inislmlions. Il procédera aux études 
cl'utilité eullllllllllC iutércssanll'Uniou ct réJig·cJ•a, ü J'aiùc des tloculllOIIls qui serou! 
111is i1 sa dispositio11 par les diverses Atlministrations, une feuille pé1·iodiquc, en 
lan011C frauçaise, su1· les questions conccrnaut l'objet de l'Union. 

Les nnmérus de cette feuille, tic 111èmc qnc tous les Llucumenls publiés pal' le 
B11reau intcmalioual, seront répartis entre les Adllliuis!J'ëltions des l~lats de l'Union, 
tians la proportion du uoml)]'(.: des unités conlJ'ÎillllÎ\·cs ci-dcssns mcntioJJnécs. Les 
excu1plaires cl documents supplémentaires qui scmicnl rt'·da111és, soi.t par lesdites 
.\dlliÎJJistratious, soit pa•· des sociétés uu des JHU'Iiculicrs, scrunt payés à part .. 

Le Bureau iuteruatiollil 1 dena sc tcn ir en toul temps ù la disposition des membres 
cie J'Uniu11, JlOUJ·Jc.ur l'oum ir, sur les qucslious rc.lnti\·es 1111 scrvi<:e Îllll'l'lli.llional de la 
PI'Opriété i 11d nstri elle, les rcnscig-ncJnen ts spécianx dont ils pomTaien t a \·oir JJesoi 11. 

L'AdmiuislJ'aliou till pays ol1 doit sit:·gpr lu Jll·ocltainc Conl"éreuce JH'éparent, 
<lvec le coucours du Bureau intcmatioual, les ·travaux de celle Coulërcuce. 

Le directeur du llLJI'eau iutcl'llalioual assistcnl aux séances des Conl"ércnces 
ct prcudm part aux clist:~~ssions sans \"Oix tlélibt~J'<~Live. Il rera, su1· ::~n g·estiou, 1111 

rapport aunucl !JUi sera coJIIIIJUIIi!Jm;, a lous les 111emb•·es de J'Union. 
La lang·ue orficiclle du Bureau internalioual sent la lang·uc frnu~aisc. 
ï. Le présent Pmlor.olc de clùture, !JIIi scta ratilié en mè111e LelllJIS que la 

1;o11n~ution coucluu itla tlate de (:C jour, sent considéré collmJc faisant partie inté-
1-)Tillllc ~tc t;Ctlc Coll\"elltÎllll, ct anr<J lllèllle:-; rorec, ntleuJ· (•l t!JII·éc. 

Eu roi (le quoi, le ii Pli! Il ipotentiaims soussignt\s 0111 t!J·r.ssé ln prt'~s!'IJI. Prolocolf'. 

V01il. ,·, Paris le .211 lllaJ'S 1!-H~:L 



HAT IF l CATI 0 NS 

Lo. PHOTOCOLE 

..\u 111omcnl de l""uCé•lcr i1 la sig·nalurc du Procès-\·crl•al cuuslalanl le tlëpùl 
des Actes de ralilicalious cl des A.c.tes •l'ncccssiou, délivrés par le!ï Hautes Pui~
sanccs signataires de h• Com·ention elllla lc du 20 ma1·s 188:1, c.ousliluaut. une Union 
inlernatiouale p·ou•· la p•·olediou Lie la Propriù!é inùuslriclle, 

-'1. le ~liuislre de la Conféllératiou Suisse cl .\1. le Miuislrc des Pays-Bas ou1. 
re!lOu\·elé les déclarations précéde•nuwut éllliscs pm· les Délég·uës Je leurs Goll\·er
ncJuents respectifs el consignée:; dans les Procès-YcrlHiliX lies Conféreuees de 1880 
cl 18~n , savoir : · · 

<< Que les llrcvl\ls d'in\'eution 11'étaut pas cueore prolégùs Jaus ces deux Pays, 
c1 leurs Gouvernements ne seront c•• •nesure de ::;e coufor•ncr à l'cngage111cnt cou
c( teuu llaus J'artide Il, au sujcl de la protection lcmporaÎJ'C à accorder aux ÎIJ\'en
cc lious brevetables, pour les produits •tui figut·c•·out aux Expositions inlematio
<( nalcs, avant que la 111atière ll'ait été ulléricuremcnl r!·gh~e, il litre général, J'ill' 

cc une Loi. )) 
Les Soussignes, représculanls des ;mlres Puissallccs Conlraclaulcs, unl dc

daré douner acle de celle Déclnralion. 

Fait à Puris, le (i juin 188'1-. 

(L. S.) HEYJ~l'iS. 

B'"' n'ITAJ ~B.\.. 
"hwn. SILVEL.\. 
CIIIS.\:oil"U ,\IEIJIK\ . 
• hu:s FEHHY. 
(~ni Ü" l\IEN:\.BIŒA. 
Bon IH: ZU\'Ll~N IlE NYE\"ELT. 
F. u'AZEVEDO . 
. J.-)1. TOHIŒS-C.ÙCI~IJO . 
. 1. -'lAHll'\0\"ITCII. 
LAHDY. 

2". PHOCI~S-VgJW..\.L DE DEPÔT 

Coufor111éme••t ;uJx disposiliuns udoplél'S, d'u11 collllllllll iiCcord, enlre lem·s 
Goli \"CI'IIemcJlls respectil's, les Soussignés sc sonlréuuis, aujounl"luiÎ, au Ministère 
des AIJ'aircs l~trangèrcs, i't Paris: 

l o Punr procéder h l' exantcu et au dé tHIL des Ha li fkatiuns de Sa )lajeslé le Hoi 
des Belges, de Sa Majesté l'l~1111Wrcur tin Brùsi l, de Sn ~lajcslé le Hoi d'Espuguc, 
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tic Son Excellence le Président t!e la Hépuhliquc Française, de Sun Excellence le 
Président de la Hùpuh!ÏIJIIC Je Guatc1naln, th• Sa .)fujcsté le Hui t!'Itulic, de Sll 
.)fajesté le Hoi de~ Pa~·s-Bas, G1·aud-Duc tic Luxemhomg, de Sa ~lajcsté le Hui de 
Portugal ct ùes Alg·ai'HS, Lie Son gxccllcncc le Prés i den L de la Hépuhliquc du Sai
nit! or, de Su ,Uujesté le Hui de Set·hic, cl tlu Conseil l'étléral de lu Confédéraliou 
Suisse, su1· lil Cun,·cntiuu sui,·ic tl'un Protocole, signée, tl Pa1·is, le :!0 nuu·s iHH:{, 
coustitunnl une Uniou inlcrnationnlc pum· ln protcetion de la Propriété indus
trielle ; 

:!0 Poul' procétlC-1' égulclliCllt tl rcx;uncn ct utl tlépM ùes Actes tl'accession il 
ladite Cuun~.nliou intel'llalionalc, de Sn .1Iujcsté la Rciuc du Ruymnne-üni de h1 
tirandc-Brctagnc et d'Irlande, Lie Son Altesse le B1•y ùe Tunis el de Son Excel
lence le PrésÎÙ{'.IIt de ln RépuhliLJUC de l'E<]Haleur, ~\etes Ll'ae(~cssiull LJLIÎ ont été 
1·ùguliei'Cillent et foruJCllclllcHl acceptés les i) cl :12 ani\ cl 2H lllai :188-1-, par Je 
tlonvcrncmcnl Fl'ü11(1ais, ducmc.nt auto1·isé i1 cel clfet pur les aut1·cs Hautes Parties 
Contmetnnh•s; 

Les lnsln11nents de ces Acles de ralilicaLions ct t_l'~cc.cssiou ont été pi'Ut!uit.s 
cl ayuul clé ll'lltl\'és Cil I10111JC ct due forliJe, ils UIIL été I'CIIIiS entre les mains ,till 
Prt~~idenl du Couseil, l\1 iui s tt·c des Affu i l'CS l:;u·a ngè•·cs tic la HépuhlicpJC Fran~.aisc, 
pour èLrc déposés aux Al'c!IÎ\'CS du _,Iinislère iL Pu~·is; t;C tlépùl •lcYUIJL tenir lieu 
•l'éd~ange tlesdits Acles. 

l~n l'ui de quoi, les Soussig·nt':s unt tll·t>ssé le lll'éscJil Prucès-wrhal tic clépùt 
t111'ils unt •·cyetu Ile lems cachets. 

Fait i1 PHis, en ume excmplail'cs, le li juill LHt-1-l. 

(L. S.) BEYl~i'iS. 

Bon D'lTAJ UBA. 
-'h:-tn:l. SILYEL.\. 
CIIIS.\:'i'I'O MEDL\A. 
Jn."s FEHH Y. 
G"1 c•c Ml~l\ABIŒA. 

B•lll DE ZUYI ... Ei\ ])1( NYE\'ELT. 
F. H'AZJWimO . 
. 1. M. TORHES-C.ÜCEIJO. 
J . .1IARINOYITCII. 
LAHDY. 



Onl <1<lhé1·é il Ja Connmliou : 

J_,a Gn.\~DE-BHt:T.\t::-;1~, lï llHII'S l8lH. 
La Tt:~ISit:, 20 nHus HHH. 
La Ih:PUIJ.IQCII Dmu:-;u:Al:'ll·:, 20 udolm~ ~~~1. Après a\"nll' di~llliiiCé ~~~ 1 :i 111a1':; 

l HHH, ee pays a de IIOll\·cau _adhérL' le 1 L juillet l H!IO. 

La SuV.nE et lu Non\'~:GE, ter juillet 1~8ü. 
Les J~'f.\1's-U:o;J~ n'Am:n1Qn:, aO lllui l R8i. 

Les bn"s oRmYI".\1."~ l'il~t:lu.,\i"IJ.w;~:~·, t••r octohl'l) l8~H. 

Sunf:-.A~l cl CunAijAO, J~·· jnillPI. lH~HJ. 
La Xoun:I.J.t:-Zt:J.A:>;Jm et Je (lun::o;~L.\~ll, ï sepleuJbre l~!ll. 
L e Ihl'it:ll.\Rh., l cr octolue 18!11-. 

L'adhésiou de I'Avnw:m: et ile Ja Ho:-;t:HJt: a été uotifiée par le GouYcrUCillCilt 
impr'rial en !HUi, sons résenc dt! la mtificaliou des tleux Pal'leuwuts. 

Le SAI.\'Auon ct le Gu,\Tt:lJ.\I.A out dèno11t:é Ja Con,·cution le ti aoùt L~HG ct le 
H ,·10\'CJllbJ·e 1894. Ces tlénouciatioiiS onl produit leu rs effets après le délai d'un au. 

I...'E~.~r.nnn, qui antit atlhérè le 21 tléccmbre l H~:), a dènonct'! le 2(i clèccmbrc 
J 88:;. 
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CO.\<: 1'.11~.\:ST 

LA DOl\ \TION DU BUHL\U INTEHNXllUi~A L DE L'UNION 

1'01:11 

Co.'i<.:U: .\ _,1.\Ulltu L" 1 ,·) .\ ,, Hll. 1 H~l 1 

1'.:111'111'. 

L.\ BELG IIJLJE, LE Bn~:s1 L, L:EsP.Hi~J·:, u:s · tnTs- U.\1::; n' ;\,,,,::n 1 (J I i J·: , 
L.\ FIL\:\"0:, L.\. GII.L\ï)J-:-131lET.\(i.\E, u: CI L\TE,I.\LA , LTI'ALIJ·:~ 1..\ 

~on.vi-:t~E, LES P.ns-BAs, LE PoLnTt:AL, LA Suiw..:, LA Su1 ss~o: J·:r 
u Tu~JSIE C). 

Les Soussigués, Plénipotentiaires ùes l·lollYCI'llCIIlents des l;:tals 

d-dessus énumérés, 

Vu la Déclarntlou adoptée le J2 lllHI'S 18~:.: , pal' la Cun l't~rc11ce 

internationale poul' ·la prolectio11 de la l'ropriélé indusüicllc, n~u

nie ù Pal'is, 

Out, d'uu eontllll lll accord, el sous résene de ralillcalion , 
arrèlé le J>roLocole suiHmt : 

AnTu.:u: PIŒ~IH:Il 

Le premier nliuéa t!u cl•ifl're li dn P•·otocole cle clc',lurc <lllllcxé ü lu COII\'CIIIiou 

iulcruutionnlc du :W mars 18~n pour la pmlecliou de la Propri(:té industrielle csl 
ahrogé el rc111plucé par lu disposition sui,·a11lc : 

11 Les dépcusc.s elu Bun•au inlcmalional institué par l'article 1:1 scrout suppu•:
Lécs Cil COIIIIIIIIII par les !~lats conlrac.tallls. Elle:> 11 c (HiliiToul, Cil aucun cas, ,(é
pas~er la so111111e de soixaute mille fl'ancs pa1' auuée. » 

1'1 1.'..\t:h.' tl',\·il:lll~t' d <•S l'aJÏ[ic;JlÏ<IIlS. till ].-, .ÎILÏII J:>!J"!, t•S( l't'I,H'HJIIÏI tJHJIS !1• 1'1'\'HI'ili]<.'S p,.,,..,·,s·\' t 'l'h:LLIX 
•le :\l:alritl, pag•.· :l:.!;l. I):HIIH:si"ll rio· la ll•:·puhliqt"' llulniuit'aill•~ ••1 olt· Ill s ,.,·!Jit•. cpJi ll ':l\·ai<·Ht pus pl'is 
JHli'J :lllX (':(H!J'I:I'l.'lll'l'S 11<' :\Jao)l•j,J :l ,:1,'• IIOJj(j,'•e Jt:ll'}o' I ',UIIs,.jJ f<:d,'•i•;ll S IIÏSSI' l'Il ]t-l!_li. l:<• i'I'O(II I'(IJI' l'Si l'lill'(• 
l~H ,·Jgnl~IJI' 1t! }u jill)\"Ïf..•J•' ]~BX, 



.\C~I'I•:.-:; ltl-: ~1.\Dilllt 1:1 

.\u-r. 2. 

Le JH'éscnl Protocole sera ratifie\ cL les ra tili cations Cil scro111 é dulllg'ét·s ;, 

.\laclrid rians le rlélni de six mois au pins lard . 
Il culn~ra en \'Îf.)"IICUI' 1111 lllltÎS it partir de l'écltangc <i<!S ratilic<~l.ious , c•l aura la 

111è 111 n furet ! et durée qnc la CoiWCIIIÎoll dn 20 111HI'H t HR:~, dont il sera cunsirli·rt'! 
1:omnw l'nisaut. partie intégraute. 

E11 f'oi tlc quoi, les Plénipolt~••liaircs tlcs l::tah; ci-dt•ssll;; Ôlllllllhés ont sig 11i• le 
Jll·t!fWlll. Prolnr~oh! h )latb·itl, le rptinzt.• awil nlil hnit. cent qunln~·,·int;t-ome . 
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CO:ICIW:".\:ST J .. \ 

RI;:PI\ESSION .DES F..\ USSES INDJCATIONS DE PROVENANCE 
SUR LES MAR\.HANDlSES 

RN'I'III·: 

LE Bn~:su., r. 'EsPMi~E, L.\ F'n,\~CI·:, L.\ GnAXDE- BRETAGXE, LE GuA
TE.\1.\I.A, u: PorrnJGA t., LA Sl i i Sf-: 1·: .ET LA T u xJSIE (~). 

Les Soussignes, Plénipotentiaires des Gouvernements de~ l~lal.s 
ci-dessus ~~numèrés, 

Vu rarl.icle ·ri. de la \.onrcntion internationale du 20 lllili'S 

·1883 pour· la prolection cle la Propriété induslrielle, 

Onl., d'nn commun accord, el sous réserve de ralifi cntiou, 
arrèt.é l'Arrangement suiYant: 

Ali'I' ICI.I\ .PUIDIIF.II 

Tont p•·odnit po1'tmit une fausse indiculiou de prorenancc dans I<HJIWIIc un 
des l~tats contmctants, ou 1111 lien situù dans l'un d'enll·e eux, semit, (li ret:tcment 
on in<lirectcuwnt, Îl)(liqnè cOilliiiC pays ou comme lien <l'origine, sem saisi it l'im
portation .Jans chacun desclils l~tats. 

La saisie p0111'l'll s'eiTcclner dans n~tat 01'1 ln fausse indicatÏOII (le lH'OVeJHlllCC 
aura étê apposée, on daus cclni ol1 ama Ctù introduit le produit muni de cett e 
fausse indication. 

Si ln lègislalion d'un l~tal n'admet pas la saisie;\ l'importation, cette saisie sem 
remplacée par la prohibition d'impm·tntion. 

Si la législatiuu d'un lttat n'admet pas la saisie h l'interieur, celte saisie !;Cru 

re•ilplacée pm· les actions ct mnJ•ms qne la loi de cet l~tnt assiu'e en parei l cas aux 
nalÎOlli1UX. 

(1) L'Ao:lc rl'o\dtau~·· cJ.,s I'!\lilka1il)us, del 1;, juin lW~. a ···lo! ro~pro11luit clnns le I'C<~ueil do!il Procë><· 
,.,.l·haitX de :.\[atli•i•l. paw' ·?-2:3. 1l ;l •'·tè sil.(nc [Hll' l'Jo:spagn••, la FI-ail<:<', la <1I·nn<lc·l3I'I'I:1~nc, 1:1 t;ui~sc ri ln 
'l'uuisir•. Enlri·~ o•n dgueut· l•~ 15 juille! 180:2. 

1 >nt nolh{•r•; olepnis: le I'OI'IIifJttl, lll ocloht·o: l8fl8; lo: Hl'•·'·''oÏ, :: octohrt• 18llG. 



AnT. 2. 

La saisie <llll'a lien i1 la rcq11èlc soit du :\linistèrc puhlic, soit d'urie part.ic iut(~
rcssée, individu ou sociét•\ coufot·mP.tiwnl it la législation int(·ricure tlc clmquc l~tat. 

Les aulol'ités ne seronl pas tenues tl'cfrcetuer la saisie en ca~ de tran:;il. 

Aar. :t 

Les pl'é:;cntcs dispositions ne font pas ohstadc ;', ce cp1e le H'tHlellr illllique 
son nom ou son adresse sm les pt·nduils prov,~wtnl d'un pays dilrèrcul de celui de 
la vente; 111ais, dans cc cas, l'adresse ou le !Will cloit èlrc acwu1pagné de lïndita
tion précise cl en ou·acti'~l·cs apparents du pays on elu lic11 tic fabric:atio11 ou du 
production. 

An'!'. i-. 

Les ttibuuaux tle dmquc pays auroul i1 décider 'JliCilcs sont. les "J'pcllations tJUi. 
;, raison de lem caractère générÏ<JilC, ècltappcnl au:-.: •lisposilious dn prt!Selll .-\tT<IIl
gcmcn!, les appellations t•égionalcs de pt·u,·cnanœ tlcs produits \"iuicoles u'•~taul 

cependant pus comprises dnns la J'éservc :;latui!o par ccl. a1·tid<! . 

.-\nT. ~i. 

Les Etats de l'IJuiou pout· l" p1·otcdiou de la Propriètè industrielle t)ui u'o11t 
pas pris pa1·t au 1u·ésent At'l'üng·cnHHll sct·onl admis 1t y adltél'cr sur le111' demande, 
et. dans la l'onue prescrite par l'artiCle 1H tle la Con\'eutiou du 20 1na1'S 1 HH:l JHIUI' 
la protection de la Pt·opri{~t•\ industrielle. 

An-r. j), 

Le préscnL Anaugcment sera ratifié, ct les t'alifications en seront échangées il 
Madrid claus le délai de six illois au plus lard. 

Il eulrera en YigueJII' tilt mois à pa1·tir de l'échange des ralili catiolls, et a111'a la 
mèutc forœ cl chll'éc fJIIC hi ConYcllliou du 20 ;1wrs 1H83. 

gn foi 1lc quoi, les Plènipol('ntiaires <les }~tals ci-dessus t'•numérés out sig·ué le 
pt't•.:;cnl. Al·raugetllt'lll 1t .)Jadrid, le qnalorze a nil lllif huit cent quatre-Yiug;t-ouw. (') 

(1) );,lll~ ~~~~ l'l'[>l'u•lui~Oll~ l'"~ i1·i le·~ ~igualn1'•'~ 1'1 1<'~ r;t\iiÏI'~Iinllo< qui "'~ il"tm\'t'lli ,j,~j:'t tian" ·1,~ 
Pl'u•·c,;.,.,.,.lntux clc~ c: .. ur,:.,.,.,",,..s lil' .\l:ull·i•l d~ 11:\Hil •·t lH!ll. 

. 1 
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' 'R p ' 'NT G'EI\;I'If i\Trl~ 1-\ . l i l l . ~ h ··~ h . 
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L'ENHEGrSTHEMENT INTERNA'HONAL 

Dl~S .\TA HQUES DE F.A.BRIQUE OU DE CO.\L\TEHCE 

Cn;o;cT.U A .\I.HHllll I.E 1 '• .\\'1\ IT. 1 ~~) 1 

L.\. BEu~JQIJE, L!EsPAC.i'iE, LA Fn.L\CE, u : Gu.\TE~L\LA, 1/lTALIE, LES 

P.ns-ll.\S, LE PonTCfUL, LA SurssE ET LA Tu.\ tsm (l 

Les Soussignés, PJ{~nipotentiaircs des Gonvel·ncn1cnt.s des l~léll s 
ei-dcssns énumérés, 

Vu ]:article ·15 de la Convention ]nternationale du 20 mars 
·188:~ ponr la protection de la Propriél.ù industl'icllc, 

Ont, œnn commun accord, ct sous résc1·ve de r<tlificnl.ion_. 
arrêté l'Arrangement suivant: 

;ll\'l'lCI.P. I'H~:~ll ~;H 

Les s ujels ou citoyens d!\ dmcun 1les Étals conlraclanl s pom·rn•lt s'assure!', 

duns tous les autres l~tals, la protcctio1t de Jeun; marques de fahri!pte ou de conl

•ncrce acccpt{~cs an dépùl. dans Je pays d' o•·ig·i ne, II JO,Ve1111au t le ilép(d dcstli IPs 

li !al'() ues au Bure an i nlernal.illllal, il Be mc, fait par r Cll ii'CIIIisc Il e 1'..\.drni ni sirat ion 

1lutlit pays 4l'origine. 
AnT. 2. 

So1ll assimilés aux sujets on ci toy ens dP.s }~ la t s conl raclants les sujels ou 

cito)·cns des l~tals n'ayant pas <Jdhéré au présent Arrangclllcnt qui satisfonl aux 

conditions de l'a•·liclc 3 tic la Convention. 

(l) L'Ac!•.• ;j'o\o·lmn go• 1l1'" mlil'lo·alinu~. du 1~• j uilll'! IX!~~, a o\1•\ l'<'Jll'o., luil •hw,; le l''' ''lll'il olo •s PI'Oc•'·~· 
,.,~t·ban.\ do• ht Confo\t•••no·•• •1•• :\laolriol. pau•~ ·~?::. Il a i·lo\ ~ig1u\ pa1· hl 1-:o•lgÏ•fl"'· I'J·:,.p;~gnf', la 1-'l"nlll'f': ln 
:-;uissc el la Tunisie. 

Out :Hiho\ro\ depui,.;: lo•,.; P11!1.~-/lu .~, l" mal'>< IX!I:l : l•~ Pf!i'lil,tJrl f . ::t o1l' lll [ll'o' Ul!l:}; l'/111/it•. [;, o~ l olot·•· 
it-.~H: le ]1/•é.~il, :Jo O<'lOill'l.' lS!Jü. L'.-ll(l;•ir.ftl? "1 la llO!I(fl'il' Olll :lllllOHCé if'lll' arJiu\siOit l'Il lfl!)i . >'U II>< 

n=><cn<~ 1l!' 1~ l'n(illo•alion pal'lf'mcnhÜI'l'. L'..\ l'l':lll j!f'tnf'nl ü><l o•n rigttf'ttl' dnpuis Il' 1~' .iuill•·l 1&1'!, •·1 lo• 
"<'1'\'io·e !Il' l'••uregisll'l'llll!ul iulrrnalin11nl l'•11ll'li1Jlllll' oh•Jllll>< 1•! l« .ian\·i•~r I X! Kl. 



IO::S:HEG!i;;'I'I\E.\1 E:\'T 1:\'I'I·:H:".\T!O:".\ 1. 

Le Bureau intcl'llatinnal enrcgistrcra innnétlialcuJelll les 1111\l'<)llt'S dépo::;ée:; 
conformément il l'art.idc pre III ic1'. Il nol ificrn cd enrc0 islre111cn 1 ;uJ.x 1;:1a ls c·oniJ'ac:
lnntfi. Les lllëii''JliCS Clll'cg·isl.r~cfl seront publiées dnn:; un snpplémr.nt au jonrnal du 
Bureau ÎIItemaliunal, <Ill moyen soit tl'un tlc'ssin, snit tl'nnc dcsc;riplion pri•scnli·e 
en langne fran~aisc pat· le diSposant. 

l~n vue de la puhlicitt'! ;, donnnr clans les diYcrs )~lais aux marqncs aiusi PIII'r.
gistrécs, chaqnc Aclulinislration rc(jC\Ta gTnlnilcnwnl du Bureau internat ional l1• 
uomlli'C d'exemplaires •le ln susdite publication l[u'il !ni plaira tlc clclllandcr. 

A partir de l'enregistrement ainsi fait a11 Bnrcau iuti'1'11<Jlion;d, la pt·otedion 
dnns dmcu11 des l~lals e.onlraclanls sera la lll•'•mc IJI!t~ si la uwnrnc y antil /~11, dirPt~
lc mcni 1léposéc. 

AH'r. ;;, 

Daus les pays o(I lt'nr législation les y auloJ•isc, les Atlminislraliom nnxctiH .. •Iles 

le Burea11 inlcmalional notificm l'curegistrcmcnl. d'une llHll'('jiJc~ a11ront l11 l'n1:11llù 
d1l déclarer que ln protedion ne peul ùlrc acc;OI'cli•c it ccUc 111anpw sul' ll'ur 
le ni loi I'C. 

EUes devront exct·cer cctt1~ J'acuité tians l'unnée de ln 11otifkaliun prévue pa1· 
l'article 3. · 

Ln1litc 1léd;ll'al ion ainsi no li n.:~c an Bui·ca 11 inlcl'lla ti on al sera par lni LI'<Ills
misc sans délai il l' Adminislmliontln pays d'tu·igine el an propriétaire tic la IIHII'IJIII'. 
- L'in tércssé :inm les uJèiHes moyens (le recours q IJC si la IIH\r([ IIC ani l 1~1•'• ['Hl' 

lui lli1·eelclllent tléposéc llnns le pays où la protcetion est rcfusÔI!. 

All'r.' fi. 

La protee! ion résultant 1lc l' enrcg-istrc111cnl an Bureau iniCJ'Ilationa 1 clnrera 
20 ans h partir de ccl. enreg-isli'Cmcnt, mais 11e pouna èlre in,·ocpit'e cu faYt~I1r 

tl'nnc IllaJ'I[tJe ([IIi ne. jnuirait plus de Iii protcc.tiou lég-ale Jans le pa~:; 1l'urig·ine. 

Aat. ï. 

L'enregistrement JlOIIITit toujoul's ètrc rcnOJI\-elé sninmt les prcscriplinns tics 
a rticlcs 1 ct :L 

Six mois avant l'expiration dn l.crmc cie protection, le Bmcnu internalional 
tlonnera nn avis officieux it J'..\.1\rninisll'alion lin pays d'o1·iginc et ëlll propri{~ lnÎ1'P 

de la lliMIJIIC. 
AnT. 8. 

L'AdminisLt·ation dn pays d'origine fixcl'a ;) soi1 gré cl pCI'CC\Ta lt son profil 
une taxe IJU'ellc • ·éclaiii~ra du Jli'Opriétairn tk la marqiie donl J'P.nJ·cg isl remcnl 
i ntcrna ti on al est demandé. 

A cette taxe s'ajonlt>ra Jill énlOIIIIIlCnl international tic cent. fmucs, dont le Jll'o

llnit anllnel sc1·a réparti p<ll' ]Hil'ts égales entre le~-; I~Lals eonlraclnnls par les soin~-; 
du Bnreun intcrnnlional, il[ll'l'.•s tlùdJI(:Lion tics rmis t:OI11111llliS lli't:e:>sltés pm· l'cxC:•t'll
tion de cet At•t•angcmr.nt. 



·18 .\ r:n:s Il t-: :\L\ rnH n 

Anr. !1. 

L'AdmilliSLI'nliun du pays 1l'originc 1WtiÎic1'a au Burcilll international les annu
lations, radiations, renonciations, transu1issiuns el autres chang-ements qui sc pro
duiJ•out dans ln propriété ile la marque. 

Le Burcan inlcrrwlional enregist1·cra ces change;Hcnls, les notifiera aux :\•lmi
nisll'nl ions contl'<lcla nies cl les pn bi icra aussi! ùl. dans snn journal. 

A1rr. 10. 

Les Arlministl'alion~ •·<~g-lcJ'ont d'nu contn\1111 aceol'rl lC's détnils relatifs 11 l'cx{~
cnl ion dn présent .\.l'l'angcmcnl. 

AI\T. 11. 

Les Èlnls de l'Union pom· la protection de la Propriété indust1·iellc rtui n'ont 
pus pris part an pr1;scnl A1Tang-cment. S(!I'Onl ail mis 11 y adhérer sn1· IC'nl' demande, 
et dans la fl)]·mc pl'CSCl'Îlc par l'nrtidc Hi i11• la Com·ention 1ln 2fl ma1·s IRR3 po111'la 
pl'Oicction 1lc la Prop1·iété industrielle. 

Dès que le Buren 11 inlel'lln tional sc1·a i 11 fo1'111é cp1'11n ~:tnt a ad hô1'Ù tUI prôscnt 
.\rnmg·emcn!, il adrcsse1·a 11 l'A1lminisl1'ation de ccl l~lal, ron!'m'lllémcnl11 l'article :~, 
inw notification colleeliYc •les 111nnp11~s cp1i, à cc 1nouwnt, jouissent de la pmiPc
tiun intcmalionnle. 

Celle. notilicalion assJII'CI'a, par rllc lllèlllc, anxditns nm1·cpws le hén(·ficc des 
pr(:d~dcnl es 1lisposit ions Slll' le lcrritoit·c de l'l~la t.udltt•I'C'III, c 1 l'rm con1·it· IC' dùh1 i 
11'1111 an pendant. lrqnd I'Adluinislrnlion iuiÙJ'essé~ Jll'lll l'ni1·e ln lli.•cltu·aJion pri~\'IW 

par l'al'l.iclc :;. 
AU1'. t2. 

Le prés en L Al'l'angemen L !;l'rn rnl ific\ ~l les ralifir.a tillns ('Il ;;cr on L érhangt'I'S h 
J\lach·itl dans le délai de si~ 111ois an pins lard. 

Il ~nlrcru en Yign4•nr 1111 mois i1 partir de. l'édwngc des rnlifiealions, 1'1 anm 
ln mèmc roi'Cil ct dm·t'~c qnt~ la Cun\·cntion du 20 llllli'S HHn. 

Eu foi de cpwi, les Plénipolcnliai1·es llt•s ]~tnts ci-dessus énnmi~r(~s ont l'lignù le 
présent Al'l'nngcmenl ù -'ladriJ, !1'. •1'nalorzc a nil mil hnit cent. cptaii'C-YÏngl-onzc. (1) 

~OT:\ - Le H&gleutl'llt •l':tpplicalio11 •'•l:d~>L·l! 1!11 \"1~1'111 ,(e l'el :LI'lidL• esl L'l'[ll'luluil l'i·:tpt·l!s, JHlrmi 

les documents p1·êlim:Li1·e . .;, 



,\ 

PHOTOCOLE DE CLOTUHE 

Au mo•ne1ll. tlc proc!•dt!l' h la sig'llilllll'c d1~ I'A•·•·an0·c•Hent. t'Ollcc•·nilllll'ent·Pg-is
ll·cmclll inlernalional tics marqnc~ 1lc l'ahriquc ou de Cll iHillCI'Ce, condu i1 la date 
tlc CC' joru·, les Plénipol('.nliail'es tics l::tats tpri ont atllrér{• andit ArmngeiiiPIIL son t 
COil\'CiliiS de C.:C l(lli SIIÏI : 

Des doutes s'étant i·le\·i·s an sujet. dt~ la portt:·e tlt' l'artidc .'i, il1'st biPII enlet11ln 
que la fawltt'~ tic refus t[IW ccl article laisse nn.x Atlminisll·at.ions t'•~ p01·Lc ancllrH· 
al.teinlc an.x dispositions de l'art.iclc li tlc la Connntinn tln 2C\ rnnrs JHH:I 1!1 tl11 paru

gTaphe 4 du Pmlocole tlc dM1HC t[lli l'acr.ompa0 nc, ces disposition.'\ ùtnnt appliea
hlcs anx manp•cs dùposées tlll Bureau int.crnntional, wmmc elles l'ollt. Ùtl! Pt IP 
sel'onl encore it celles tlùposl•cs tlirPclcment tians tous les pays eontt·actants. 

Le présent P•·otocolc unr·a la ru1'~nw force cl tlt11·ée qtu: I'Anang-cnwnt atH[lll~l il 
su rapporte. 

En foi tic tpwi, les Pllmipotcn t iai r·1~:; soHssig11és ont :-~ig-nl~ Je pr{•sent. Pt·otocolt: 
;l Madritl, le qnalol'ze anil 111il lruit ec11t. flllilln•-\·ing-t-ollzl'. 



TAHTJ~~AIJ n~~S I~TATS MEliRUES IlES UNIONS· 

HF:f.(;IQUJo:. 

Hn,::sJJ .. 

n,\"i'F'.,l.\ 111\, avec les ilr.s Ft'• J'!){•, 

nm''" IC:.\1:->E (li ,::l'~ HU QUE) .. 

E:-:l•,,r,:-; 1·:. 

1::'1'.\TS-U~li> Ill,; L'A)II::l\ll)liE I))J ;'\OIID. 

Fn.\:\'n:, a\·cc l':\lgél'ic el !<e;; coloniP;;, 
f: lt\-.nE-Bf1r.T .. \(l:"l·:, <LH'C 1:, ~011 n~llf'-Z,··

Innde <'1 le QnPI'Il>'lautl. 

lT.\I.IE. 

.i\ om i~n 1;:. 

P,"·s-H.\S, a r~>c IPs lnd~>:"> nt'•rJ·I:mdai!<cs, 

Snrinmn cl Cnraçao. 

PonTIW.\1., av,'e. le:-: Acrll'c:o. Pt. :'lfruli·r·P. 
SJ·:nBII·:. 

S{j I~DJ·:. 
SUI:'SI·:. 

Ttj:"JSII·:. 

L'alliH'·~ion dn I'AuTmcm: ct Ill' la Jlo:-.:c:n11:: 
:1 élc notilit"oc~ "" ·1~!17, ;.;o"" •·i'·;;r.,.,.,~ lit> 

l'a pp l'• dm li rm pa •·1 P. li wnl 01 i l't' . 

~)o U\'JO~S H ESTH EI~TES 

Répression des fausses indications 

de provenance 

ESP.\(i:>; 1·:. 
L-'R,\:-;CI·:. 

G RA=' n 1·:-R rmT.' (; :-.; 1·:. 
Ponn;(;.\L. 

SUISSI-:. 

TU:"I$:11':. 

Enregistrement international 

des marques de fabrique ou de commerce 

BEI.(OJ QUE. 

RRI:::-:IL. 

Esl'.\r.:->E. 

FllA:"CI::. 

[T.\1.11':. 

P.\ YS~R.\S. 

POHTUG.\ L. 

SUISSE. 

Tc:-; lslf.. 

r::vl hè;;ion tlC 1' .. \uTnJCIII, el de la Ho:-;r:nll·: 

i1 cnt AITangcmenL a été rinlifiée son;; la 

même n'scr\'C que ci-dess11s . 

. \oT.\. ~ Ct>;; den x A,·,·:mgement!,; ~ont applicahlei;, e11 ou tl'e, 1lan::. le:; rolon ics res

pecth·es de::- 1::tats ml hü1'Cll ts, <lP.signés comme partiei pa nt :'1 1 'lin ion générale de ·1883. 
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CIRCUJ~AIRJ~S 

GOUVEHNEMENT DE S. ~.1. tE HOI DES BELGES 

:\IINJSTÈIŒ 

DE S .AFFAIHES 
I~TRANGÈRES 

Dnmcl·to:-; B, n• 8"~/11 i~. 

A SES AGENTS JHPLO~lATIQUES 

PHE.\HÈHE CIHCULAlRE (') 

Bruxelles, le Hi mai !HUI. 

)} . . . . . 

Lc.s tlélég·ués des l~lals faisnul.lllll"tie tic l'Uniuu iirtematiuH<~le puur la prulee
tion de la pr·opriété intluslricllc, rénnis il ;uadrid en 18\JO, unl hien \"oulu .Jésig·ru•t· 
Bruxelles eomrnc si(~gc de ln pri..clrainc Cunférrnce des ]~tais <le l'Union. 

Le Guuvernemrnt dn Hui a pcusé, tl'ucconl aYCc le Bu•·cau inlematiuual tle 
Berne, que celle Conlë1·ence polllT11it 11Lilcrnrul se !en i•· n·rs la fin de la présente 
année, ct il a été l'ait choix de la date elu 1 ~·· tlécc111lwc pr<~chnin puttr l'tnn·erlure 

cie ses travaux. 
Y cui liez, je Yurrs prit~, ~l . . . . . , en dumrc r· sans reL<.II'tl nolilicatiun au Gou-

verner neill ...... ct l'inviter il nous faire cullllailre, cu tc11rps oppol·tuH, les 
noms des délég·ués tjui seront clnu·gés de le représ(•lJter au sein tic la procbaim· 
Con fér·cncc. 

ConforméiiiCllL il ln p1·ucéùure précéùer11111Crrl suiYie, le Bureau de Bcrllt•trnlls
IIICllm dircclcmclll aux :\drllillistrafions de:s J~tats intércss(:s les propusilÎl•ll l5 qui 
scl-v-Îronl de hùsc aux travaux Je relie réttniun interualionale. 

Agréez, etc. 

(Sig·né) P. m: FAYEHEAU. 



.\lJ.'i ISTËHE 

DES AFFAIHES 
t~TH.-\.:\'G f:HE::; 

Du:l::<.:'riv:> B, H"l5"~/11 ï ;), 

DEUXll~~JE CJHCULAIHE C) 

Bruxelles, le 2:2 111a1 H:Wï . 

JI . . . .. 

Les ddt'g11b des J~tats faisnnt partie de l'Union intemationale pour la prutec
tiou de la JHOJ)I'Ïélè imlnslriclle, réunis i1 Jladrit! en 1 H\JO, oul hien \ïJulu dt'~sig·11e r 
BJ·uxrlles t:onm1e sièg·e de ln pl'ochaiue Coufércnt:e des ]~Lats tic l'Unio11. 

L'Atlmiuistrulion helge a pensé, d'at:wnl <IYCC le Bureau iutenliltimwl dt~ 

Bci'IIC, tJLIL' eettc Conl'é1·cnce lHJUl'l'Htl utdemcul sc tenir Ycrs ln fin de la préscnlt~ 
ann(•c, et il u t'~lt'• l'aiL choix Ù1· la date tl!l l ,.,. di.•!'eilllll·~ proclmin poul' l'ou,·cr\nre 
1le ses trunu1x. 

Les Gollrcl'l!elllcnls dL•s Ùalt; de. l'Union vicnllenl d'ètn• inl'onués tic la date 
tle la prodmine Conférence ct ils ont été iuvit!.~s h désit:plCI', eu temps oppol'lnn, les 
1léléguès tpli seront clm•·gés de ll's reprt·senler an S(~ill de celle J'énniou inlcrnatio
ualc. 

Lua·s des Cuull~reut:es antérieures, di n•rs pa ys, restés t'Il de liol's dt~ l' Uni 011, 

an1ient hien \'oulu tlésigucr 1lcs délég·nés poul' e11 sui ne les lnnall.\. 
Le Go!IYcrnclllellt du Hoi Cl'llit èlre l'interprète des J;:tuls associés t'Il nmnit'c·s

\antl'cspoir que les pn_ys tJIIÎ !l'out pas douné ,jusqu ' ici leur adhésion ir la Coll\·L·n
lioll du 20 mnr·s 1883, \'OJHirolll bien envo~·er· i1 la pi'Odlèlille Con\'érl'llcc des rel'r.::
scnlauts chargés tl'assister à ses 1lélibérations. 

Ycuillcz, je vous pri(', }1 ..... , adrcssc1· 1111e curmnuuicalion dans le st;ns 
de cc qui prét:èdc au Gonnrncmenl auprès dutptel \'t.llls exercez \'t)S l'ouclicms, 1·1 

lili exprimer le désir d'etrc iHI'orlllé eu lerups utile rie :m décisiuu ir eel égard. 
Le Bureau i 11 tcrua!iouul de licl'J 1C lmHSIIICllra dircdcmettl aux Adaui nist ra

lious tics Etats intéressé:; les JH'oposilions qui serviront de hase aux tranul.\ de la 
Conférence de Bl'llxclles. 

Y cuiller. agréer, etc. 

(Signé) P. DE FAYEREAU. 



:\Jll'iiSTÎmE 

DES ~\ F FA 1 H E S 
ÈTR.-\NGÊHE~ 

TROlSII~M~ CIRCULAIHE (') 

JJru.cr.:lle!>·) Je 1~ juin H>Uï . 

."\1 0 0 0 0 0 

Par 111a lettre 1lu !:; 111ai dcmicr, je ,·uus ui prié tic \'ouloir ]Jicu ÎIJ\·iter le Goll
n~I'IICIIICill auprè~ duquel ,·ous c.\CI'CI.'% vus foncliou :.s i1 St: faiw rcpn!sen lcl' il l;1 

Coufureucc de l'Union pour lu protccliuu de ln propriété iudustriellc, qui S(: rÔliiJÎJ'a 
i1 Bruxelles Je 1er tléccwhrc prochain. 

Comme il est à espérer que la Coulï:•rcm:c ahuutira tl lu sit;·uutJIJ'C tic uuu,·clles 
tlisposilious COII\·cnliollllcllcs, il y uu1·ail utilité ;, l' C qu(' les dùlégütiuus des gtals 
purticipan!s fusseut muuics tic pleins puu\·oin; leur perlllcttatJt tic sig·11cl' les .\rrall
gcmculs ù i utcn ·cu i ,. évculucllcmc nt. 

Je ,·uus saurais gTé, ~~ . ... . , de \·uuloir !Jicu appeler· sur ce point l'atten
tion liu Gou\'CI'HCtllCill . 

V euillcz ill:)I'éc:t., }J . . • . . , les ass ul'alu:cs, etc.. 



Cll\CULJ\11\J~S 

LE BUHEAU INTEUNATIONAL 

.\UX 

AUMJi\lSTHATlONS DES PA YS DE L'UNION 

l\ui:t:A~ hru:~.\Hf1~.\L 
HJ·: 

Propriété Industrielle 

·~11:1:1"1 .. \IJ:J-: :\ • ;."~•/ if .. 
Objel; 

Conférence de Bruxelles. 

li1' ,, ux 

(~ouYerJtement:-; non unionistes 
in \'ilés ü prendre part ù Ja CouféreJJCC. 

• t u.e 0 ffiœx 

lJerl/.f.'.· le U ,ÎIIÎII tH!Iï . 

. \oJn•:;~l.' )t:•l(-;,!l'HjlhÏ']IIL'~ 

l)ltl)'rH•:·rt:"SI•,:--.;s! H•·t·u•·. 

de !tt /ll'op;·ietè im(u:;lri('11e de.~ /~'lat.~ dr~ 1' Cniou. 

l\lessieur~. 

Le GouYei'IICIIICIII de Sa .Mnjeslé le H.oi des Belges it t.:omoqué IHilll' le t•r tli·
l'eJuiJJ·c proehai11 la CuBfén:JJce de l'U11iun JHHII' ln protection de la Pl'ulll'Ïélé intlus
ll·iclle, ùuut le sièg·c a .:·tù fixé i1 Bru~ellcs pm· la réuuiou Je )ladrid <~n 18!)0. 

Coufomlélllclll <lll:\ dispositions du IIIIIIH~ro ü du Proloculc de clùturc liiiiH.'Xé 

it la Comcnlioll du 20 IIIUI'S U~8:!, L\.tliuiuislraliou belge ct le Burea11 iulel'llatio

ual devaient préparer e11 rollllllllll les trnnllL\ de la Conférence. La eoiTt.•spondauce 
était d~jù oun .. •rlc .:utrc t~ux puu1·l'cxamen des anml.-prujcts dressés pa1· le llurc<~u, 

selo11 les précl.·dents ùta!Jlis. filais, Slll' ln dcuwndc pressante d'till Go!l\'CJ'llelllCilt 



Cll\(;l.JL.\IIIE • ..; nu nCflEAU f:-\'f'EH:\.\TION.\1, 

unioniste, le Gou\'ernemcnt helg-r, ,·pri :l\·ait •l'ahor·d indiqn\: le Illois tl'a\'l'il 18!1~ 
cormuc date de la Confùr<~IH:e, n cru dc\·oir· a\·ancer ['{•poque dn celle r·ùnnion. 
Dc'~s lcll·s, si J'on \·onlnil ~<: <:onforrner url \'ll.'ll c\mis par lu Conf•'>r(mc:c d•l -"adr·id 
êlll sujet de ln Jll'CJllll'alion des aSSI~tlliJJ(•cs rutlll'CS (Proci:S-\'Crhau.'\, p. Lï:2}, le IP.mps 
manquait pour uue discussion [ll'ealah le cl cs a\·aul-projels. Le ( ;orn·ernement belg-e 
a jrrgt'l pr·Mèr·ahle do les <:onsidi~r·cw comrrrc fol'lnnnl. un progTatHIIHl proYisoire, ct 
de c.lHJI'g-(~1' [c nur<'<rll inlnl'llationaJ de ks SOIIIIH!IIre. te)s <[llels il J'C.Xèllllell ci('s ÏrOII

\'t:l'llt'111P111S intùr·cssès, se r·i:scr·\'ant de 'pr·c'•sf'nt.cr· nltc:•ricnn•Hwnl, a11 nH\nrc~ tilr•~ 

q ttc lt•sd i 1 s (;on \"CI'Il<'tlletrls, IP.s cmrlrc-propnsi t ions d. lei> nmcrHh:rnf'trts qui ln i 
paraitJ·aientnèeei>snirP.s . 

. J'ni l'honneur .cie wus enYo~·N c>n plusieurs exemplaires : 

A. Un premier· l'asc.icuk cnnlcnant.lcs lexlc•s [li'Ù[lnrùs, ll\'f'c cxpnsùs <l n motifs, 
par le Bnrrau inlcrnalional, saroir· : 

L ,\\·anl.-projct. rcmcemant.la n'\'Îsinn cie ),1 Connmtion de tHK:L 

lT. >> J> >> ' ' de I'Al'l'angcmcnl. tin ti. ani) 1~!11 :\Ill' 

liT. 

IY. )) 

Y. )J 

)) 1) JJ 

les inditalinns cl<~ pr·m·erwncP. 

•l<! l'.\n·atlg'CIIH'llt du L'~ <1\Til lH!II snr 
l'cnrcg·istrcmcHI inl<'l'tJatioJwl tirs 
111arqrws. 

d'.\ l'rangf'rttf'nl c'.uneerna nt. l'en reg is l nmr eni. _i 111 Nna t ion a 1 <lf'!' 
111a rq 11 cs tl 'origine collccti \'CS. 

)) la dèdrèancc des hrc\·cts et de~ 
clessins ou modi.•lcs industriels 
pour ·~imsc <le non-exploitation. 

B. Un second fasdculc, conlr.nant des proposit.inllS que L\dmir1islralion t~spa
g nolc rHins a fait pan·cnir )p :~ 1 ruar. 

Le <lL·Iai i:lanl. fort lirnit•'!, je prie les .\drninistJ•atinn:; clc: l'Union rlt1 \"lltrloir· 
hi(lll, Je cas ~·~chèanl, 1110 faire <:nnnailr·c <lltssiiM que possihle, cl. rw plu.~ tord 

aumf le 1:) srï)fr.mhrt: pror·hrlÙI, les nhscrntions qu'elles auraient ;', fairn an :mjl'l 
de ces coutHltlni<:al.ions, ;rinsi que les propositions ('f contrc-propositiorrs qu'P.IIPs 
c)(~sir·c•·aicnt sonnwtlrf' tr la Conl'<'~rcncc. 

Crs doCIImcnls scnmt imprirnès tlt!S <prïls Jl<ll'\·icudront an Bnrl~illl intenwlio
nal, ct a<ln•ssùs a11ssilM _<rnx A<lminislrations .. \prl!s lc\ 1 :; sepiP.Jllhre, ils sül'nn t 
l'CIIIliS en 1111 tah)eall synoptiqrw d de IIOIIH<IU cli~I I'ÎhHeS SOIIS t:t~UI) fOI'III C ponr 
servir de h<JSC au progTamrnc <IMinilif dt\ la Confi~rcnc<! . 

.Je nrc pcrrncts, en ter111inanl, d'attirer \'olrP. nttcnlion sur le fait que la Con
ft'\r'cnce de Bl'llxcllcs sP.ra it la J'nis diplomatiqrre el t<'chniqne . 

• Je saisis ccl.le occasion ponr· ,-ou::; rennm·der, ..\lessienrs, J'nssnranc~ «le rua 
llaHIC con~idùratiou. 

Le /)iref'tenr, 

MOREL. 



WIOX POUR L.\ I)I:OTECTIO~ 
tJf: I.A 

Propriété Industrielle 

l~)BCl)( . .\IIU·: X• :-l8tlfitl~. 

(J/Jj~t: 

Confêrence de Bruxelles. 

1-:nn)Î tl~s hoennwul:o: 
ptoCliminair•.·s. 

l ~\l•••i.-nl~~ 1 t'l Il) 

DEUXIÈME CIRCULAlRE C) 

.\dt"'~~~~ ~ lt~lt~gt·nphir{IIC: 

l·l~t)"I"Jo:-l:·r (":"lü:\=-:: n('t"Jl(1 • 

Le Goun~mement de Sa Majc:;té le Hoi rie>; Belges ayant hien Yonln se cltat·
gcr tic convoque•· l1 Bmxclles la troisième tl~s Conri~rcuccs périodique:; de l'Union 
pour ln protection de la Pmpt·iétè itlllllstrielle, a fixé an l"r d!~ccmht·e procllllin l'ou
H'I'LIIfc de celle Confét'cncc, IJ u i sera il la fois di plomatiq ne cl lcchn i(pw. 

Le Gonvememcnt p1·t'!cité nous m·isc 1111'il a fait pnt'\'cni•· nu GnllYC1'llcmcnt 
de . . . . . . . . . . . . . 1 ï twitalion de sc faire t•eprùscn ter :1 la <..:on fé•·enc<\ de 
B!'llxcllc!;, cl nous dcmnndn en mème tc111ps tlc ,·,ms envoyer les rlocnrncnts préli
lll inain~s. V ons rt'cenez sous pli sépa1·é . . . . cxcmplai•·cs •IPs t'nscicnlcs 1 cl Il. 
Les rio cu men Ls posté•·i<·m·s vn11s seront égal~llWilt cxpéd ii:s <lll fur et it nws1 11'1' de 
IPUI' imprcssinn. 

En ''ons priant de nu!loir hi~n nous fait·c accuse•· rùccptiou de ces pit•cPs. 
nous ,·o11s pt·l·scutons, Exccltencc, lt~s nssm·;uH~cs .de not1·c hante considt'~mtio11. 

Bm1 ~: . .w 1.'i'TIŒ~..\ TJO:'iAt. 

Il~: t.' U ~Ill:'\ m: 1 •. \ Pl\Ot•lllliTI~ 1:\llt:STI\IF.l.I.E : 

:Jiol/stettl' le .lfiw:.,·tre d1!.~ .·Lffnirl.'.'' (;frangt~l'l:.,· 
dr~ 

I.e /Jù·ccfeur, 

:\IOHgL. 

~or.\. Le BllrNill intNnatinnal a en ont1·c :ulr~ssù alix Gn11vr.rucmcul~ inYit{•s 
à p•·cntlrc pari. à la Confùrcncc les cÎJ'Cillait·r.s s11ivanlcs : 

~·1 !'1~0/1~. d11 20 octobre 1 fl!lï, a ,·cc les fnscicnlcs 11 [ ct 1 V. 

N'0 1 OlHjïfl, du 5 no\·rmbrc 'l fl!lï, avec les fasciclllcs Y cl Y 1. 
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L'article 14 de Ja Gonvenlion de Paris dn 20 1mu·s IHH:~ prévoit des I'C\'ISIOll~ 

pèriodiqnr.s de cet .Ac~lt', en vnc cie l'amôliOI'CI' conformc\IIICI11. nnx indications d~ 
l'expérience. 

Deux fois dèjà cles CunfeJ'Cnccs sc sont n'mnies dans ccl hul. Celle de ltmnc, 
tenue en 188(i, a prëparô les voit's 1'1 des réfonn<'s utiles. Celle de 'Iad•·id, rc~nnie 

en 18!10-01, a •·éalisè un progrès nolnl)lc, en c•·canl des Unions restrcinlc:.; C(lli onl. 
cUljit fait leurs preuves de la manière la plus heureuse. 

Des dispositions inteqwélativcs d'nnc gran(le portee, visant plnsicnrs articlc•s 
dn la Convention, aYaÎ{'nt ohtcnn l'assentiment nnanimc des Gou vcrnc•ments repl't~\

sC'ntés ë't Hon1c ct h Madricl. ;\lais comme elles étaient unies il d'antres dispositions 
qui ne l'cçurcnl pas la ratification de lons les l~lals nnionistcs, J'Acte •1ni les 
contenai t ne pul entrer en vig-uenr. 

Il s'agit maintenant (le preparer le pmgl'ammc de lu troisième des Confè
rcnccs de l'Union, dont la date Mait prilnii.Ï\'elllent fixée an nwis d'aHil HW~. 
L' Ad.mini:;;t•·ation helge cl le B nrcan in le!' nation al 1levaien l y procc'.dcr d'act'ord, cl 
la cori'Cspondance ôt.ail onYcrtc.ciJirc Cil:" pnnl' l'c:w.men des aYant-projets d•·cssi·s 
par le Bur<'<lll, selon le,; prècètlenls èlahlis. 'lai:;, su r la dcn11tnde prrssank d'nu 
Gouvernement unionisle, Je Goii\'Crncmcnt helge a cru dcYoi1· avancer l'èpotlllC d1· 
la réunion de ln Conference: i 1 en a lh.e l' onYerlnrc n 11 1 e,· dùcemhrc ·18!11. Dt•s lors. . ' ' 

si l'on \'!mlail. sc COIJfomw•· nu \'fl'U èmis par la Conference de J\Jndrid a11 snjet. 
de la préparation des nssemhlèes fnlures (f>rf)ds-terorm:J; p. 1 ï2), le tt'mps 
1nanquait pon1' cliscnlr.J' en dc~tail les ;n·anl-projcls. Le GOJt\'Cl'IICIIH!nl lwlgc a jng·è 
préferahle de charger le Bnrean internatimtal de les sonmcll.re tels (Jn<'ls it l'examen 
des Gom·crnemr.nl.~ inlcrcssès, examen aiHincl iJ sc rese1·vc de procèdcr anssi •l1• 
so11 ccilé. TdiP 1•sl ln raisou ponr larpwlle ens trayanx p1·i~liminairPs ~nnl pn'.:.;pnli•s 

;J 



JHII' le Bureau international Sf'ul, eonuue une sortf' de pt·ogramme pro\·isoir·c, 
auq ucl les o hserval ions, propositions cl con lre·propnsi 1 iolls des :\dm in istra lions 
••nionislf's ,·icJHlront donner un cm·ac.tèrc définitif. 

Enlrs préparant, le Bmcau s'est inspiré principalement des desidemla les plus 
ituportanls, les plus fréquemment t·épétt~s pat· les intét·cssés. Ces desiderata ne 
sont pas, •ln reste, lri~s nonthrcux, wais . presque tous ont une pot·téc pratiqnc qui 
les signalf' tt l'attention pat·ticnlièrc des Gotn·ct·nc tuents membres de l'Uniou. 

Outt·c les modilications qu'il parait oppot'ltm d'introduire dans le texte •le la 
Comention génémlc cl dans celui des Arrangements rie .\Iarlrid, d'autres JH'Oposi
tions sont faites c11 Ylie de renfot'Cf't' la pt·otcction accordée antérit'HJ'enwnt aux 
indications d' <)l'igi ne, ct de faire dispat·aitt·c ecriai nes •·cstrictions (JUÎ, dans hi eu 
des cas, rendent prècaircs les droits des in\'enleurs el dl's propriétaires .tc dessins 
l'l de nJOdèl<·s. Les idées ont fait dans cc sens des progrès tels, qnc l'élat·gissctnent 
tics tlisposilious afl'èl.écs à Paris rencontrera probablement partout un accueil favo
rallle. Toutefois, pour <JI'I'iver plus stircment il un t·ésultal, lf's pt·oposilions qni 
lt~nclcn t à reg· le•· tl es mntièrcs nouYelles ont Mé for111nlées sépan\wcnt, sous la 
forme tic pt·ojcls ,J'.\n·angcmcnls sttsceptiblcs tic sen·ir de hase à <les Unions 
rPslreintcs. Si cc~ projets ne rl~unisscnt pas l'assentiment général, ils cnlt'f'I'Ottl du 
tttoins en vig·ucur entre les J<~ta ls sig·nataircs ; daus Je f~as conlmire, il sct·a facile de 
IP-s fondre dans le texte de la Com·cntion générale. 

Clmcune des propositions formulées ci-apr<~s e.st précérlôe d'un court e.\posé des 
1ttotifs, destiné 1t indiquer de fat;on sotnmai•·c les l'aisons essentielles qui tuilitenl 
en favcttl' fie la disposition noll\·ellt.•. Le texte mème de ces dispositio11s est étahli 
t,rpogt·ap!tiquement de lllanit.·•·c ë't Caire rc:;snt'lir au pt·en•ier coup d'œil les additions 
on lei{ sttppl'cssiolts q u'i 1 s'ag-it tl'opérct· dans le tex tc pt•imitil', pl ad• en regard . 

• 



PH K\1 Il~: Hl~ P .AH.TŒ 

EXPOSI~S DES MO TIF S ET PROPOSITIONS 

I 

CONVENTION GtN~RALE 
(Signèe a Paris le 20 mars 1883.) 

J. Délais de priorité 

(Convention, article 4.) 

De tous les m·ticlcs de la Com·enlion, l'artjcie 4 t}SI celni pour lü(Jilel le pins 
grand nombre tin morlifkations onl.~té pmposi~cs. Il est, en effel, snsceplihle ll'amù
liorations pins ou rnoius importantes, 1p1e nous énumérerons tlnm; l'or,Jre 01'1 il 
parait 11tile 1lc ]('i; insi~rm· dans le t.extn original de ln Com·rntion. 

~ o, - 8/fl~l.~ drJ l'appl/r:atinn rll'S dNais dr• pr1:nrité. - Les l'f~rladciii'S dn la 
Convention de 1RR3 el>timaient. bien que les demandes 1le hre,·el., on les rléprlts rit~ 

dessins, r.tc., e.ffr.ctnés pendant. le délai tle prioritt>, rlrwaie11l l1 tous égards pro
dnil·e les mAmr~'l ell'r.t~ ljllü si 1:es formalités avaient rté rrmplins h la 1late mc'~nw 

tlu dépôt rie la premié.t·e tlemnnde dans l'Union, laqnellr. sr.rl rl r. point tle rlépar·t 
nu rléla.i. Mais ils n'ont pas formnl é crUe idée dans le texte de ltt Con\'Cntion. JI y 
an rait ponrtant une ntil iii~ réelle i1 constater clain~ment. 1111e 1'.\r.le de ·1 Rfti n'a pas 
cu pour effel rie modilie1· le~ 1:nndit.ions anxqnelles le~ rliversrs lég·islations suhor
,Jonnenl la prol.ecl.ion dell in\'enlions ries dessins et ries marques. Ainsi, tlaus 
certains pays, le fait 1nrmü rlu rlépôt est al.trihutif rie pmpriél.é, si hien que le IH·eyt>l. 
<lppartient an premier déposant, ponrvn qu'il ait opF..ré son d1J1uît pendnnl le cou rs 
du délai de priorité. Dnns 4l'autrcs pays, an contrait·e, le hl't'\'Clne sera ,·alahlemrnt 
tlélivré ·C]u'an v~ritable inventeu•· ou ft son ayant ~:.anse, qud que soit le rang- rle son 
tlépôt. Dans ce 1lemier cas, il penl donc nrri,·cr IJne lP. brcn~t soit valàhlemcnl ath·i-. 
hué à une ]H~1·sonne nnln~ 1111e le pr·e1l!iPr di~posanl. On prnl. ohset'\'t'r cncorr IIIIP, 



:iri 

dans 11n pays otr le dépôt des nuU'lJUCS n'a CJir'un ell'et déclorati( et 110n pas 1111 effet 
flttributif de propriété, le délai de priorité ne saurait ètrc opposé il celui qui, le pre
Ill ir-r, a fait usage •l'une nHH'que. 

L'adjonction que nous pt'oposous d'iHtercaler· dans le second alinéa de l'm·ticle !~ 
est calculée dü façon it dissiper toute incertitude à cet ég<ml. En statuant que les 
,Jépùts effectués pendant le délai de pr·iorité produiront, dans chaque gtat, le même 
,:(l'et qne s'ils anlÎent tons été opét·és à la meme date, -celle rtui sert de point tle 
départ nu délai, -un simplifierait également la tàche Ju juge, car il se bornerait. 
alot·s à appliquer la loi intérieure anx faits tle la cause, appréciés par r·appmt. it ln 
date initiale du dl-lai Je priorité. 

:2°. Divulgation de l'im:ention pm· le déposant lui-me'me. - li paraît égale
ment utile de supprimer tlans cc meme alinéa les uwts: rr par un tiers''· Dnns <:er
lains procès, on a essayé d'interprétel' ces mots dans un sens tel, <JUC la publiealion 
ou l'exploitation d'une irnention par le déposant de la demande de breYet.lni-rnèmc, 
arll·ait eu pour effet de Yicier les dépôts efl'ectués par ce meme déposant pemlanL t .. 
délai cie priorité. On en trouvera des exemples ,Jans la Pmp1'iété ùulustrielle, organ<' 
officiel lin Bnrean intcrimtiomrl, années J8!H, p. 12t, et tH!l2, p. 82. LPs tribunaux 
n'ont pas admis cette maniè1·e de Yoir, mais pour pré\·enir· clor·énavant. toute diffi
culté ir ce sujet, il est préférable de préciser le texte, en supprimant les mots incli

'luês pins haut. 

:~". !Jurée des délais de pt·iol'ité. - Au sujet de l'application tles dl1lais 1\e 
priol'ito, on a son\ent posé la question de savoir ce qu'il l'allait entendre par l'ex
pression << pays d'outre-mer·)). La Cun ferencc de .Mad riel a réglé la q nes! ion eu ce cp ri 
concerne les pays cl' Europe, ce qui simplifie les choses . .\fais la difficulté peut exis
lt~r an sujet de pays extra-européens et rcnaitrc ~t l'occasion de non\'elles aPcessions 
h I'Ui1 ion. Le changement proposé, et rt ui consiste i1 li:x.cr uniformément. la dm·(·o 
tl11 délai de priurité à sept mois pour les brevets et il qnatr·e mois pou r les margnes 
ct les dessins et modèles, supprime la clistinc:tion étahlie PH 1/18:~; on 6\·iterail 
pal' là, h l'aveni•·, toute discussion. Tl est bon de rcmar<JIIf'r, il l'appui de cette 
((·gère modification, que les législations dans lescluellps l'application Jes Liélais cie 
tiriorité est prérue expressément (Danemar~, Gmnde-B•·etague, Nonège, Suè4le, 
Suisse), ont déjà fait clisparaitrc toute difl'érence, et pris comme ter'lliC \uuqne lrs 
délais maxima prhus par la Con\'ention. 

-1-0 • Point de r/i>part des délais de prio1·ité. -La manihe. en laquelle il con
vient de déterminer le point de départ (rn clélai de priorité, en ce qui ronccr·ne les 
brevets, a fait l'objet de discussions approfondies dans Ie sein de _la Couférencc 
de ,\ladrid (Procès-verbau;c, p. !)2, 103, 1 Hl,) et. dans la pr·esse spéciale (Y. ,en par
ticulier : Projwiétè industrielle, 1893, p. 2, .1'7, 2!J, RR; 18%, p. H (! ~~ s.). 

Le principal reproche (JUe l'on fait àl'artidc .1, de la Convention de t/183 rési1\e 
Pn ceci, <}n'il ne s'adapte pas aux besoins spéciaux des pays qui soumettent les 
demandes de hrcYet <lUX formalités Je rexamen préalable. Lcs-inventem·s de c.es 
pays auraient grand intérêt · i1 pouvoir attendre, avant d'opérer le dépot cie lem·s 
demandes tle bre\·et ir l'étrange1', q uc le résultat Je l'examen préalable de ll'm 
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tlernaude OI'Îgina!e fùl COllllU. Ils potlrraieut ainsi evilel" des frais inuti les Cil cas 
t!e refus, ou tenir cotuptc, dans lems demunJes posterieures, des cltangelllents 

apportès dans lems rerendications à la suite de l'examen, le cas ècltëaut. Cela leut· 

est aclucllcnJent itllpossihle, pour cette raison que la durèc de l'examen prealable 

dépasse pres(ple loujout·s celle du dèlui de priorité. Dans les pays qui pratiquent cet 
examen, l'in\"cnlcu•· doit dom., avant d'eu counaitr~ le rèsultal, ou hien rcvenJi(jlJCr 

le délai de priorité, nu risque Je l'aire inutilement de lourJes4._épenses, ou hieu 
renoncer à son droit, afin d'èriter cc risque. Dans les· ùeux cas sa position peul 

et re considérèe comme fâcheuse. 

La q uest iou a ëtè posèe <n·cc beaucoup J'iusistauee il lu Conférence t!e )lad rit!. 

Mais la plupart des dèlég·ués ùtaient saus instt·uetions su1· cc sujet, et d'ailleurs, les 
solutions qui ful'cul alors proposèes nècessitaicnt de la part des Jivct·scs Adlllinistt·a· 

tions un exa111e11 approfondi. Aussi la Confét·ence de Madrid p•·Cfèt·a·l·clle demeu
rer dans le statu quo. 

La soluLionrèalis~c pat· l'iul.roduction du l1uut1·ième aliuèa ci ·après Jans l' m·ticlc .1-

esl siutple: elle laisse chaque pays libre de fixer le point de départ du cli.•la i de pt·io

l"ité pour les Jcmaudcs de b•·e,'ct Jcposèes en premier lieu c!Jez lui, tic maniere ii 

donner satisfaction aux besoins erèés par l'examen fJJ"èalable. D'aillcut·s, elle u'eu 
t:ouscrvc pas utoius it cc dèlai exactelllent la mètnc Jurée pour lous les l~lats cuu

tt·actants. Ceux qui, eouHne les Ëtats-Unis, Jèsirr.ut polit' le motif pl'ècitè que l'ou 

t't•culc le poinl de départ du délai, uc l"erottl pas jouir Jeun; inveutcurs d'uu sup· 
plëmcut de protection. Au contraire, il en t'esultcrait mètuc pour eux uu ceri<JÏII 

t•isquc. En effet, la uou\'clle situatiou difUJJ"emit de l'aneieunc seulement en ceci 

que, pom tous les faits qui viendraient à se p•·oduil'e entre la dale de lu premièl"c 

denH111de elle point de dèpar t du di!lai, on ue serait pus admis à hénelicict· du dt·oil 
de priori tù. Ce ·risque pa raiL I<Hgemcnl cotupeusé par la Jispari Lion des incouvè

uieuls que nous indiquou:s plus haut. C'est Ju Juoins J'opinion des intèrcssés, et ou 

peul leut· .don uer sutisfaclion S<llls nuire cu r·ieu à la situation des autres puys. 

;;". IJecla/'((.tions revendifjuanl /'~r.pptication du delai de pl·iorif,J, et leul' 
JJublicatiun pal' le Bul'eau inlel'national. - E u ce qui concen1c les fol'mulitès 
auxquelles est actueHenwnt suLorJonnèe la jouissance du t!é.lni de prioritè, on peut 

raug-cr les Jifférenl& Êtats en trois catégories : I. Ceux qui prescrivent le dèpol. de 

documents ètahlissant ln date, ou indiquant la date et la tencm· de lu demaude 
orig·inale (Grande-Bretagne, Non·ège, Pot·Lugul). 11. Ceux où les intéresses sou t 

admis, lors de la demande de brevet, ù déposer les pièces constatant leur droit ;, la 

jouissance du délai de priorité, ou à dcda•·er simplement la Jemande o•·iginale d'01'1 

t!t:~eoule ce ch·oit (Snisse). Ill. Ceux qui n'imposcut aucune formalité ù ccl èg·ard, 
laissant uinsi au l>revelè le soin J 'établir judiciairement so11 droit de prioritè en 

· eus de contestation. II en est ainsi pour lous les autres Ëlats de l'Union. 

Le premiet· système oblige l'itn·entcm· à faire connaitre toul J 'nLon:l : a. •!u'il 

a dèjit dcposé une demamle dans un autre pays; b. la date de cette t!entaude ; 

c. l'identitè Jcs deux dcman(les. Dans ces eonditions, et eu cas Je litige, I'identitù 

des dcnx demandes lllunt légalement presumee, c'est it la partie adverse qu'iu

comhc la charge de fournir la preuve contraire. C'est Hi pour le d{~posant nn avan· 

tage de gi'Uode Yalcur. 
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lfaprcs le Jcruier systéuw, au c.outt·aire, l'innutt.•llr agit exade1ueut c.omute 
si dnteutw tic ses dc111audcs ét11it u1·iginale .. \lais lorsque st•s droits sont coutcstcs, 
e'est it lui trétaiJiir : a. qu'il 11 déposé sn ru·euliet·e tlcHHIIHic d11us I'Uuiou; b. la 
date tle cette prc1uicre tlcutaude; c. l'idculilc tic ses divers dépùts; d. le fait 1111'ils 
out étè ell'eduès [JCIItlanl le delai de prio'ritè. Or, cette rrn~u\·e u'csl pm; toujuUI'S 
l'ac ile a l'ait·c, car la di\ ersité tl cs disvosit i ous lèg· islntin~s IH~cl'ssi Le souvent des 
.le seri pt ious ct des rcn:uùications tlifl't'o.I'Cirtcs po ru· 1111e 111t'~ ure i 11\'cll tiurt. Ai usi, s'il 
s'agit d' 1111 procétlé Sltsccp tihlc J' étrc appliqué pm· tlt•s <J plJa•·cils t!h·crs, la France 
acwptcnt uuc tlcuwudc COII\;IIC d'uue l'a!(On lat·g·L\ et g·èném!e, de tn;ruii~re i~ cuglo
lrer lollll'S les <rpplicatious possibles tic l'imeutiou; la 5uissc, qui u'aceurtle pas 
tic hrncts pour uu procédé, cxig·ern lille dcsniptiuu portaut sur rut nppat'L·il ou uu 
tuéeauis111e tlètcrruine , au choix de l'ill\·cutettr. Il peul rt>sulter de lit des t.:unsé
qtteucc.s l'ort g·mves cl fol'l iujustes pour le h1·c\·eté; Jépuuillè par Lllt cuutrefacteur, 
il se ii'OIJ\'C Cil Ollll'C c!Ja1•gé du l'lll'tlcau tiC la preuve; CC f;m)eau devrait, Cil bo!IUC 
j11stice, ÎIIColliiJct· plutùl i1 ~elui qui uutleste le droit de l'iuvcnleur. 

Si l'ou lruuntit qu'il est utile tl'ctahlir, daus l'cu~ewhlc de I'Uuiuu, cu l'<rvcur 
1lu [li'CJJJier dèpusaut, les lH·èsomplious t[UÏ découleut pout· lui dt.•s tleux prc111iers 
systi.•JJtcs iuJiques plm l!ê!ut, 011 pourrailnlteiwlre cc hut eu aduplaut l'article 4 bis 
proposé ci-nprès. 

IJ'apd~s cette disposi ti ou 11 ou velle, toute persouuc qui (ledê!t'tW<I it \·ou lui l' l'ëJ i t·e 
IIS11ge dullroit de priorite, sentit adtuisc il le faire t:oust.atür ofliciclletucut, suit lm·s 
du depM de sa prenJÏère dci!IU!Hltl tln bt·evet, soit pmulaul le t:om·s ntèrue tlu 1lélai de 
priorité. Sa déclamtiuu semit ruenliuuuée daJJs les registres pH blies et sur le titre du 
lm:\-cl, el publiee pa•· le. But·eau iutci'Jiational. Ces l'onualitôs sou\. si1nples d lol'l 
aisées iJ relll]Jlit·. gu éclmnge, l'iutt~ressé jouirait d'uue pres01nptio11 légale avanta
g-eJJse f_lll ec lllli lflUCitL• le puiut de depart du dèJai de priorité el l'iJ~utitt\ Jcs 
delti<UHies déposées pewlaut ce JJJéurc Jélai Jans tli .. -crs l~tat:-; de I'Uuiou . 

. ljn autre anwt;rgc du projet pt'UlWSt~ résitlc daus ce l'Hi\. tille la publieatiou du 
B11reau iuter·u;rtiuual pUl·tcnJit it l11 cotmaissaut:e des liers iulércssés les Jer!llliHies 
de brcn~l orig·iuales pour lt~squellcs les tlcpusauts aumieu\. tleclaré leur iuteutiou 
1lc renwliquer le droit de pi'Îorite, ;tiusi que le poiut. tle depart de cc tlt·oit. 

La llllhlicatiou, par le Btu·cau iutcmatio1tal, des tleuuuules tle brevet flt!posée.s 
1huts l'U11ion,- ou tlu uwins tic celles d'cutre elles qui sont 11ppelées h jouir Ju Jelai 
tic priorite, -a étc proposée par la Suede (it lu CoufércrH'tl tle Pm·is, \oi•· /)rocès

'~abau.c, p. :i:l) ct par· la G r·;wde-Brdag·ue (dan:! uue conuuu nit:ati ou adressee au 
Bureau iulcruatioual, \'oil· I)I'OjJI'iétd indw::IJ'Îetle, um3, P· 1-t-~2), ct réclatuéc 
a\·ec lw au coup J' i usistaucc par des gTonpes cumpélcu ts, spécialerueu L 1Hir les con-
0Tés iulcrualioll/liiX !CIJIIS it Pi! ris Cil un~ cl Cil J H8!J. Ln di svnsilion proposee ici 
\ë! hcêtlJCUIIflllloins luiu, car elle présoit uJJitluemcnl lu dcclar·utiuu cl la publica
tiuu f'aclf.!latù·es dl's tlcmarulcs Je hre\'el pom·lesquelles le droit tif~ priorité sent 
ren.!rHlitpll). LIL di~clamtiu11 oU~'faloire donnel'llit évidcriiiJWHI it la puhlicatiou uuc 
valeur tlot:IIIIJclllltit·c plus grau de, pu istptt:. cette pu hlicatiun eoutpreutlmi l tou tes les 
dt\llJaiHics portant rc\·etHiic<~liou tlu tlel<~i de [H'Îoritt~; tuais le B1treêlll n'a pas c.ru 
'le,·oir· prem!J·c sur lui tic propost:r· l'é!al)lisscuJclll tl'uuc l'onualité uom·elle., dont le 
uou-accu111plissente1tl êJIII'ait lHllll' ell't.•t tic privct· u11 invculenr tic sou tll·uit. à t·cchr
IIICJ' l'applicntiorJ tlu tli~lai; Au reste, il est prohai.Jc tfllÏI serait l'Rit. sull\~11\. usag·c 
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de la faculte accordèc, cu sorte que la puhlicaLiou faite pm· le Bureau i11lemational, 

Jan~ les conditions indiquees tout it l'heme, prèse11tcrait dèjà un iutèrêt rècl pour 
les tiers. 

11 )' a lieu de l'aire ohsenet· que l'application Ju systeme JH'Opusë plus ha11t 

pout· la fixation dn point de dëpa1't des délais de pl'iuritè n'est nullement lièc aux 

declarations et il la puhlicalion doul il s'agit ici. Cette application peut fort Lieu se 

faire sans cela. ~lais, COIUmc une Délèg:ation a cxpl'imè à Madrid des craiutes au 

sujet d'incertitudes que J'on croyait possibles touchant la constatation du point de 

depart du tlélai, ou reluanJUCt'a tJUC ces craintes seraient certainement ccartées pm· 

J'adoptiou de la disposition reproduite ci-apt·t.·s sous le n'' 4 bis, qui complètemil 

utilement le nouveau système. 

D'après le projet, le principe senl de la rèl'oJ'IIItl se miL i nsct·i t da us h1 Convcll

liou, les dètails d'applicatiou fig·ureraicul da•ts uu règlclllcul admiuistratif wodili<J

ble cu tout tc111ps, sclou les indicatious de J'cspérieuce, ct S<Jn:; qu'il soit besoin d{' 
recouri l' it l' ap pat·cil d'uue Confè•·cnct\. 

A nT. i. - Celui qui ;umr règulieremeut 
ülit le dèpüt d'uueùemandedebt·e,,etd'iu

ventiou, d'uu dessin ou modéle industriel, 
tl'uue ltwrq ue de tabr·ique ou ùe comuJeJ•ce, 
dan;,; l'nu des Üats conlmclants, jouira, 
pour efl'eduet· le tlèpôt da us les autres 

l~lats, et sous. t·eserve des tlt·oits des tie1's, 
d'un di'Oit de priot·itè pendant les délais 
clétenniués ci-apt·ë:-. 

En eousëqueucc, le dèpûl ultèt·ienre
ment opéré ùam; l'un des au tres États de 
l'Union, aYant l'expiralion de ces délab, 
ne pourra êlt·e invalidé par des fuils ac
complis dans l'inter·,·alle, soil, notamment, 
pa1· nn autre dépôt, par la publication de 
l'inYention ou son exploitation par un tiet·s, 
pat· la mise en vente tl'ex.emplaires du 
dessin ou du modèle, par· l'emploi de la 

1narque. 

.\lodifie1· ct ctHupléter J' a1·tide l (le 1<1 

111aniiwc :mi,·<mtc (!) : 

(Sans e hangemen t.) 

Eu conséqn ence, le dépôt ll ltérienre
ment opéré daus l'liu des autre:; Étals tk 
l'Union, pendant le cours de ces delai:::, 
produira les mêmes effets que s'il avait êté 
effectuè à la date où les délais précités au
ront commencé. Un tel dèpôt ne pourra donc 
ètr·e invalidé punies faits accomplis durant 
ces délais, :;oil, notamment, par tm autr·e 
dépôt, pm· la publicatiOJJ de l'irwenliun 011 

son exploitation , par la mise en wule 
d'exemplaire:-: dn dessin on du Juulle lt', 
par l'emploi dt~ la marque. 

Les delais de priol"ité mentionnés ci-des- Le:o: dël<li:; de 1wio1·itè établis ci-dest:u:-: 
sus seront de six mob pour l~s breYets :ser·out de sept mui:-: pout· te~ bt·e,·et:-: d'ill· 

d'invention, et de tt·ois mob pour les des- Yenliou et de quatre mois pour le!; dessins 

(1) L1:~ mol~ ou les phm,;es impriH1,'•s ''Il r;n·adl;· 
1·~:; ~l'tH; sun! ajou[,:,, 
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~in::; UIIII!Odt~let; industrieb, aiu:-:;i que pOil!' 
les Hwntues de fnbt•ique 011 de CUHl!llerce. 
lb seront augmentés d'u11 ttwi:-:; pour les 
pay:; d'outre-met·. 

(Alinéa nou,·enu.) 

(.\rticle Hom·t·<lll.) 

nu modéles iud u~trieh;, ai11::c:i que lJUlll' les 
ma•·ques de fabrique ou do couunel'ce. · 

Chacun des États de l'Union fixera pour 
les demandes de brevet déposées en premier 
lieu sur son territoire, le point de départ du 
délai de priorité à un moment quelconque 
de la période comprise entre la date du dé
pôt de la demande et celle de la délivrance 
du brevet. Pour les dessins ou modèles in
dustriels et les marques de fabrique ou de 
commerce, le délai de priorité partira de la 
date du premier dépôt. 

Intercaler, <tprt.~~ l'nrtide 4., 1111 article 
t·IJ /.~ aiusi COII\:11 : 

:\.nT .. 1, /Ji!'.- Toute personne qui déposera 
une première demande de brevet dans l'Union 
sera admise à déclarer en même temps qu'elle 
réclame l'application .du délai de priorité 
établi. par l'article 4. Cette déclaration facul
tative pourra aussi être effectuée postérieu
rement, à un moment quelconque de la durée 
dudit délai. 

Chacun des États contractant~ notifiera au 
Bureau international mentionné à l'article 
13, les demandes de brevet qui auront fait 
l'objet de cette déclaration. 

L'Administration intéressée mentionnera 
le fait dans ses registres et dans ses recueils 
officiels, ainsi que sur le titre du brevet. 

Le Bureau international publiera ces de
mandes, et cette publication fera foi, jusqu'à 
preuve contraire, en ce. qui concerne le point 
de départ du délai de priorité et l'identité 
des demandes de· brevet déposées par l'ayant 
droit, pendant ce délai, dans les di ver~ États 
de l'Union. 

Les détails d'application du présent article 
sont déterminés par le règlement d'exécu
tion prévu par l'article 18 lri:; ci-après. 



l' uoto 11.\.}l.\tt·: t·no,· rsonu-: JI 

JI. Indépendance réciproque des brevets 

(Article nouveau.) 

La disptisitiiJn pt·uposéc tend il sttpprittler les effets ll'nne prcscrqul1011 c.:oule
Httc duns plu:siem·s lég-i.slutiuus, cl •l'après laquelle la durée d'1111 lwevct est liutith~ 
par cr.lle d'tm hreYel déliwé autiwieuretucut pour la mèmc iuvettliuu tians u11 autn~ 
pays. Ûll tl dit '(lUC ècllc solidaritt'- entre !JrCWllS SC troU\'C justifiée par CC l'ait 
rp1'uu pays, cu laissant suhsister un lWÏYilèg·e tl'e~ploitntiou, IIICtlle après sa di~o~pa
rition il l'étrauger, sc pla.:e dans un état ll'illfi:riorilé éconollliquc. S'il en étuit 
aill>;i, ÎJ l"aurJruit Sll(>[ll'ittJCl' radi~aiClllent Je système des brevets, car jf u'arriYC 
jauwis qu'11nc dé.:ou\·erlc suit bt·evctée partout, et pur Gonsêqllcnt elle t'este tun
juurs liht·c duns plnsienrs puys. Hien pl11s, l'invcutcur <]llÎ sc fait hren~lcr dam; mt 
sen] pays, laisse tous les uutrcs lihrc>; d'e111ployt:t' so11 innmtion sans auwne ros
trir..:tiou. L <J \'érité t·ëside en ccei, que la protection assur.:Cc a11x inventions a pottt' 
c!J'et d'en faciliter heau.:oup la mise en Jll'atiquc cl le d~\'eloppettteJJl. 

Une iuvcntion brevetée est, en g·énérul, pltts pl·oulpleulclll rêpund.ne el plus 
nnu plètcmcnt exploitée qn'u11e décou,·c•"le ahaudunnéc an dotnaiuc puhlir::. Ou J'a 
si bien co111p1·is du11s ces dcmières années, qne le prim:ipo r::onlraire .. t:cl11i de l'in
tlépendan.:e réciprolJne des hrc,·cts, uélé admis suns oppositiim (JUr lus Conférences 
rie Rome et de Jludrid. 11 est hieu n.•t·tuin, .en effet, que le pt·i,·ilèg·c assmé ù lïu
vcnteut· pm· ln hre\'Cl l'excite puissmlllltcnt il fuire t.:ounaftrc ct il répandre I'im·en
tion il laquelle il atla.:hc Utt intérél personnel de premier unh·c. Dès lurs, il tt'exisll' 
point de ll\Olil' sét·icux pour snpp;·im.er cet intét-ét dans un puys donné, so11s cc 
prétexte qu'il a dispHu duns litt autre puys, où, pour des raisons exdusivcmcnl 
lo.:n_les, il 11'a pu lriotuplwr des difficulli!S l[Ui lui faisaicut ohstadC'. 

li existe cependa11l tliJC difft•reucc entre la dispositiou proposée et le pan.tgTa
plw Ill du [YQ Protor.:olc adoplô par la Conl'érellr::e de l\Iadt·ir.l. Dans .:clui-ci, l'inde
pemlance réciproque 11'élait établie r1u'entn.: les hl·c,·cts delllaudl:s, pou1· la méme 
invention, pendant le délai 1lc prioritè êtabli pur l'arlide .r,. de ln Cuu,·eutiou. Le 
IIOU\'e( 'article, :;lU eontr<Jire, s'appliquerait à ton~ )es hreYCts CXÎslauls, CJIICIJe «JliC 

soit la (late de leur •léJinancc. La COJüérencc de .,ladrid m·ait, pour introduire cette 
limitation, une raison (JUÏ n'existe plus aujounl'ltui. Son Proluwlc IV étant 1lcstiné 
non pas il moJilier, tuais ù interpréter cl ü appliquer la ConYcntiou de 1!~8:3, la 
suppression de la solidarité des bt'è\'ets ét<Jil présentée .:otuutc une si111plc npplicn
tion de l'arliclc !~. Puisqne les dclllal!dcs 1le hrc,·ct efrcctuécs pcuduul. le délai rie 
priorité étaient censées avoir été déposées ;l la mèmc date, ou JJC puuv<til pal:i, en 
eifel, considérer l'un des breY cts cotnuJc an térieut· aux autres, et t:ollunc sust:epl i
ble de limiter lu dtwêc rie ces derniers. :Hais, 11\aintcnnnt qu' il s'ag·iL de modilier la 
Convention, ou peul aller plus loi11 el poset· d'11nc tuanièrc précise cc principl', 
tpte les ht·eyets délin·és s11r le telTitoirr. de I'Uniou sont nhsolumenl indépendants 



les 1111s des uulres lJUHnt i1 leur tltu·èe. Et si les choses .suut ainsi êtahlies, il \'a de 
soi que les bren~L::; pris lwrs de l'Union ne potHTonl pa:> dm·antagc inlluenccr ceux 
l[IIÎ 11\II'OIIl ele ohtCII\IS dans SCS limites. 

La rèalisatiuu de t:eltc rèfom1e deYrail uatmellemeut èlrc c0111plétèe par une 
tlispusition upplicu!Jie aux hrc\"ets exislauls suit au muu1et1l de la 111isc en vigueur 
dtt le~dc motlifiê, soit lors de l'accessiou d'un IIUIJYOau JJJCJJJ!Jrc tl l'Union. Il serail 
rig·uurcux, ('JJ elfet, de prin~1· tle cette fa,·eul· un no111hrc ussez cousidèJ·ahlc de 

pmtcu1·s de IJre\·cts duJJt les droits sont eucore eu cuuJ·s, el qui, par conséquent, 
peunnt lègitimemcnt tleJJHIIHiel' li lJénêficiet· des a111êliuratiows introduites dans la 
Cou ,·cu ti ou. 

TEXTE .-\GrUEL 

(Article llO li \·ean.) 

PHOI'O::il'l'IO:'\ 

lutl'n;alcl· 1111 m·ticlc nou\"cuu mns1 

cuw.:u : 

ART. 4 tel'.- Lorsqu'unedemandedebre
vet aura èté dèposèe en premier lieu dans 
l'un des Etats de l'Union, les droits rèsultant 
des brevets obtenus postérieurement dans 
l'Union pour la même invention seront in
dèpendants les uns des autres, ainsi que des 
droits résultant des brevets obtenus pour le 
même objet dans les Etats qui ne font pas 
partie de l'Union. 

Cette disposition s'appliquera aux brevets 
existants au moment de sa mise en vigueur. 

n en sera de même, reciproquement, en 
cas d'accession de nouveaux Etats, pour les 
brevets existants de part et d'autre au mo
ment de l'accession. 

JI[. Admission des marques de fabrique à l'enregistrement 

(Convention, article 6. Protocole de clôture, nu 4.) 

La Conference de Paris Je Hl8::3 ay<~ul jug·è utile de cowplétet· le texte de l'ar
lido ~;, pour l'inlel')H"ètcr en CJJ t•cslrcig·nant le sem. Jans une certaine mesure, rèso
lut de le faire uu moyen ù'uJJc dispusitiou iusér.éc dans le Protocole Je clôhwe. On 
evitait par là Je rctmder la signature de l'Acte urrèté c11 18~0 ct Jèjit examiné par 
les ÙÎ\'Cl'S Gouvet·nctueùls. 

i\lais il est êvidcuuuent pl·tJëJ·uiJie. de donner ù cet article sotl sens exact, en 
faisant disparaitt·e uue _interprèlation séparée. Cette revision a étè demandée dès 
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la Confêrellct•. tlt! Houu~ p<lr la G rautle-Brelag"lw ; 11mis co run w telle Co11fermu:e 
avait decide tic ne pas lout;iler au le.:\lc nu'!IIIC de la CouHmliou, u11 fut ohlig·c d1· 

passm· mJ1.1'e. l..~a Collflli'CIICe de Bruxelles tieJHlra saus doute it d(lum·r it l'arlicle fi 
1'1111Îté cl la clarte 1p1i lui lllillHplelll aclnellcmenl. 

Tel est le but de la 1wopositi ou ci-dessuus, 1111i coudJinc l'arlide li avt•e le 11" i

du Pn•Locole de clùtlln!. Toutefois, l"e:xprcssiou cc <Ill point de \'lte des :;igues qui la 
w rn posent 11, eur ployèc da11s le Protocole, a ètè (>eartèe, parce l}U.elle a pill"ll sus

ecplihle tl'amc.llel' l'cxdusion tic certaitrcs uHtl"l}IICS, qui 11e soul pas COllljlosees de 
.-:i,fjiWS il proprc111ent pal'lcr. L'expression cc par sa foJ'IIW •), qui, 0Tàt:e i1 son se11s 
lrès g-éni!rnl, t•èpolJ(( d'111w. IIHlllière courpli:te aux iutcutious fom11dêes daus le 11" .} 
till PI'Olocole de dbtUI'C, a sewhlé préfèrahl•· et u été substituée à lu préci~deute. 

..\.H1'. (). -Tou le trmrque de t'iiiJJ'ique 011 
de commerce régulierement déposée dans 
le pays d'ol'igine sei'U admise au 1lépôl et 
protëgëe tette q uellc daus tous les au tres 
pays de I'Uuiou. 

Sent cousidén} co1ume püys d'ot·igiue le 
pays o(r Je ùépusmtt a sou principal éu•
blissement. 

Si ce p1·iucipal éluiJlissenJeut u'e:;t point 
situé dans tm des pays de I'Uuion, se1·a 
considéré connue pays d'origine celni au
quel :..ppa1·tient le depo:;au t. 

Le dépôt pourra èlre refu:;e, si l'oll,iet 
pour lequel il est demauclé est consi1léré 
comme conlrui1·e à la morule ou il l'unlre 
puiJiic. 

PHOTOt:OU: DE CLÛTUJŒ, ;'\0 4. - Le pa
ragJ-aphe ·Je•· de l'at·licle () 1loit ètre en
tendu eu cc sens qu'aucnne IIJaJ'que ùe 
faiJI'iquc ou de comJuerce ue pourra étre 
exclue de la protectiou dam; l'Ill! de:; 
Etats de l'Uniou pnr le Ihit sent qu'elle ne 
,;atisfCJ"ait pas, au point de vue des sigues 
qui la composent, aux condilious de la 
législation 1le cet Étal, pout'\'11 qu'elle sa
tisfas:se, sur cc point, a la législaliou du 

PHuJ•usrnoxs 

HêdigN l'article li de la JJJilll ii.· re sui
vante : 

'l'oule IIIHl'lJilC de• faiJ!'ique Otl de ~.:ottJ

tuerce réguliéreruenl déposé1•. dau,; h~ pu y:; 
d'ot'igiue sem adruise au dépl!t ct pr·otégée 
telle 4uelle clau::; lOII::i les autres pa~·s d1! 

I'UHion, même si elle ne répond pas, par sa 
forme, aux conditions prescrites par la lé
gislation inrerieure de ces États. 

(Sau:; dwrrgelllenl.) 

(Id.) 

Le clépol pourra ètre refrtsé, ~i l'oLjel 
potn· lequel il e::;t demandé est cunsidér0 
comme conlmire ù lu mut·alc 011 il l'urdre 
publie. Ge motif de refus est opposable aux 
marques contenant des armoiries publiques 
et des décorations. 

(SI' rait ~upprim0. 1 
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pays tl'ot·igine et qu'elle ait eté, clans ce 
demiet• pays, J'oùjet d'un dëp6L J'eguliet·. 
Sauf cette e.\.coption, qui 11e coucel'lle que 
la fot·me de la mat·q ue, el. sons réseno des 
dbpo:;itiuns des anlres urticte:; de la~Con
n~ntion, la legislation inlèrieure de cha
euH des États reccna son application. 

Pour éviter Lou te fausse inlerprëtation, 
il est entendu que l'usage des armoiries 
publiques et des llécumtiuns pent être 
eon:;illërë cul1Jll1C contraire il l'ordt·e pu
blic, dans le sens du parag raphe final de 
1 'article ü. 

(Serait supprimè.) 

(Id.) 

IV. Usurpation de marques déjà employées, 

mais non enregistrées 

(Article nouveau.) 

La Conférenec de Madrid avuit atlupté (Pt·otoeolo IY_. a 1·L. Y, Il'' 2) l<L disposi

tion suivante qui est restée en suspens a\·ce cc Protoeulc : 

Une marque de fal.lritiLLC ne potuTn tomùe1· dans le dotnaille pnblic dalls l'ttll 
des Ùats de l'Union aussi longtemps qu'elle sera l'uiJjot d'un droit ])I'Ï\·atif dans le 
pay~; d'origine. 

On vouluiL évitnr par !tt qu'uu iwluslricl ou tlll ..:ouHncrçaut. qui u'u pas dëposé 
sa uwrque dans Lous les l~tats de l'Uuiou, par exemple paree rprïl u ·a pas pt·évu 

l'extension internationale de sa clieulèle direclc ou indil'ccle, fùt un jour etupèchl~ 

de le fai1·c nllaùlcmcnl sous cc prétexte (jU'cllc est. lomhéc Jans le dolllainc public , 

ou qu'uu Lict·s s'cu est cmpar6 pour la déposer en son propre nom. 

U1w disposilion rlaus ce sens a sa place marquhl daus u11e Couvcnlion iuler

llationale sur la pl'opt·iélé industrielle. 1\Iais le texte adopté it Madrid va trop loiu, 

cl pomrail, tlaus certains cas, ft·appet· des personnes (jui n'oul ù sc t·cprochCI' 11i 

fraude, n i nég-lig-ence. Il l"au dra i 1., scrn!J le-l-i! , ètabli r eommc règle qu'une rna1·q uc 

l"OiutUe dans le comJnerce comme désiguant les marchandises d'une cntrepl'Ïs c 

unioniste, ne peul ni fnit·c l'objcl d'une nouvelle appro1wi<llion, ni lontber daus le 

tlouwiue public de fa~:ou ù eulpèehct· Jésonnuis le lég·itimc pt·opL·iétairc d'en opérer 

le dépùt légal. Agir aulremcnl serait encourag-er· la frnurle. Toutefois, lorsqu'il s'a

g it d'une situple coïucidcncc survena11t ' ' Îs-ù-vis d'ULw marque dont la notoriété 

cs l reslrciutc el d'ituportance luu le locale, l'usage fai L it l' étrn ng·cr d'une marque 

analogue ne saumit ètrc i11Ienlit à cr:'lui 'lui l'emploie rlc hounc foi. C'est dans cc 

seus que Je. lextc proposé a élé rédigé. 
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(..\rlie.tc untt\'1'<111.) 

PHOPOS I1'10X 

Ajon ter nn article "J IJis ainsi eon~u : 

Am·. ï bi~. -Une marque connue dans le 
commerce pour: désigner les marchandises 
produites ou vendues par une personne rem
plissant les conditions prescrites par les ar
ticles 2 ou 3 de la Convention, ou une imita
tion de cette marque, ne pourra ni être dé
posée valablement en faveur d'un tiers, ni 
tomber dans le domaine public dans les au
tres Éiats contractants, même si elle n'y a 
encore fait l'objet d'aucun dépôt. 

V. Répression . de la contrefaçon 

(Convention, articles 9 et 10.) 

l" Article !J. En rédigeant l'Arrangement qui concemc la r(~p•·<>ssion tics 
fausses indications tic pt·o,·cnancc, la Confôrence de :'!Iadrid n emprunté il la Con
\·cntion générnle les dispositions t·clativcs ii la saillie. ?!lais , cnmme celle mesut·p, 
consenntoire n'est pas atlmise par la législation rie lons les gtats t!e l'Union, on il 

ctt outre prévu, en 18!JO, les mesures équivalentes par lesquelles elle doit être rent
pincée an hcsoin. En •·evisant la Convention, il pnralt utile de cotnpléfer son at·fi
cln !1 par des dispositions <tnnlogïtes. 

2" A1•tic!f.' 10. - D'apr\.•s le mtmùro J rln Pt•ofocolc de clùtm'(', les mots fJr()

Jn·ùJtê indu:.;triellc doiYcnf èlrc cntemlns dnns le sens Je pins lm·gc. cl. ~~·omprcndr'~ 
nota mment toul cc qui sert h tlistingncr les produits naturels, com me les vins, les 
gmins, les fruits, les hcstiaux, etc. Le second alinên de l'article JO est donc con ~.; n 

dans un sens l rop t·cstrictif, pn i Sf]lt'il tùtd mel lJIIC les fa h1·icn nts cf .. les commer
çants à ponrsnivrc J'emploi des fansses inllications tle pt·oyeJHtnce susceptiiJlr.s de 
léser lelll's intérèls. Bien· qur. la jnrisprndcnec pnissc h la rigïlenr eomhler cotit' 
lacune, il.pm·ail utile d'auto•·isel' exprcssi!menl el tl'unc faron générnle tous les pro
du cteurs à cxet;cer les pom·suites dont il s'ag·it. 

.. La pm·tée de l'article 10 Pst également tt·op t'l'Stt·cinte sur 1111 autt·c point. 
EÜc n'accorde, en effel, le droit tic pom·snile qu'aux personnes établies tians la loca
li té dont le nom a él.é usurpé. Cc tlroil dnit encore appai'Lenit· h tous les intl.•ressés 
ltabitant la mèmc rét;ion 011 le ·tnèm~ pa!J·'·· C'est ninsi, pat· C.\.cmple, q11'un négo
ciant e.n Yins de Clmmpngne établi à Reims tloit pon\·oir poursuivre nn conenJ't'enl 
étmnger qui indique fansscment l~pernny coùnne le lien de proycnn1icc tle cc pro

duit. 
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ABT. !l.- Toul proonit portant illieitc

mr.nt tmc mnrqne flc fahl'iqnc on do com

merrl', 011 1111 nom conJmereial, pomTn 

èt1·e sai::;i il l'importation dam; cenx rle~ 

J::tal:- de l'Union dan~ ll'~qnnh; celle rnar

({111'. 011 ec nom conlJOC'I'Cia\ ont. droit i• la 
pi'Otertion légn le. 

La ~ai::;ie an ra lieu â la rcquète !'Oit dn 
ministi~1·e public, ::;oit de l<t partie inléres

l"ée, conJ'onnt~llletlL :'1 1<1 IPgi::;latiou inté

I'Ît'Ure tic chaqnf' Üat. 

(Alinéas 11011\'P<lll\.) 

AnT. 10.- Le::; tlispositions (]c l'art.iciP 

Jll'écëdent. ::;m·ouL applicnhiPs :'t toni. pro

duit pol'lnnt t':.n1sscnwnt. rom111C indica

tion de [WO\'cnancc, Jp nom d'une Jocalilë 
déterrninè1>, lon;qne cette indiealion :-el'a 
jointe :'1 1111 nom romn1e1·cial fictif 011 cnl
JmlntP. dans nnc intention thmdnlcnsc. 

Est n:~pnt6 part.ic intc-:·•·essêc tout fal.JI'i
cnnt 011 commerçant engagé dans la fabl'i

eation ou le comme1·cc de ce pmduit, et 

élabli dans lu localité f:IIISScmf'nt iwli

lJ nee t'O tniiiC prm·enn nee. 

(S<Jn:>. r:hangPIIIPill.) 

(Ill.) 

Ajttule r à l'nl'licle !1 (eg nlini•as ~111-

vants: 

Dans les États dont la législation n'admet 
pas la saisie à l'importation, cette saisie sera 
remplacée par la prohibition d'importation. 

Dans les États dont la législation n'admet 
pas la saisie à l'intérieur, cette saisie sera 
remplacée par les actions et moyens que la 
loi assure en pareil cas aux: nationaux:. 

Les autorités ne seront pas tenues d'effec
tuer la saisie en cas de transit. 

(Sans r·l t:lllf!!' Ill l' 11 L) 

:\(orJifiP.r le 4if'llXÏi~fll(~ nliui•a 1fe r arlidc 
10 tic la manihc sni,·nnlt~: 

Est réputé p:-.rtic intém;sée tout produc
teur, fabricant. ou commerr;:ant., engagë 
dans la production, la 1:1brication 011 lt~ 

commerce dB ce 1worluit, et. établi soit dans 

la localité faussement indiquée comme lieu 
de pl'o\·cn:mcc, soit dans la région ou dans 
le pays où cette localité est située. 
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VL Expositions internationales 

(Convention, article 11.) 

Les adjonctions fH'O(JOsées ont scnl~mr.nt ponr hnt. de JII'CCISI'I' la pnrt{•e tin 
tex te de la Convention dn 18R:l. Elles sont identiques, qnaut. <lll font!, aux disposi
tions adoptée~ ill'nnanilllité par les Conférences tin l{ome ct de Mntlritl; ëll!ssi n'est
il pas nécessaire d'insister· fil!!' lem 11tilitè. 

JI (~on vient, ton tcfois, tic fa ire l'Cl narq Il Cl' qu'i 1 sor ait imposiîil.ln cl 'appl iq Ill' l' lt~ 

tlôlai tic priorité, tel qu ' il résulhwait. dr, J'nrticle 1- 111odifié, anx in,·ctltions hrcn·
lnhlcs ayant 11gnn'! dans nnc cxpositiou et ht~nôfici{\ lt r,e t.itrr. de la prolt•ctitm tcni
JIO!'airo. En efl'ct, ces inn~ntious se t.romcnt di\'JIIgui•.es pa1· le fait mt\me de leur 
présence h l'ex position, c t ~~·est grâce lt la pro led ion 1 emporn im sli pnlt't~ par l'art i
de, H, qu'elles eonscl'\'cut, par felft:'l 11'nnc liclion légale,, Ir. t~nracti~re tic non\·cantè 
uécessai1·c pon1· J'ohtcntion d'un lwevct Yalnhle. Or, si la tl l'lllaiHIIl •le hrc\'('1. tlépo
séc· pour 11 ne telle in ven ti on ne donnait pas imrnéd iatcmnnt. naissance nu tJi.l<~ i tlt~ 

prioi'Îié, il pourrait. s't'w.onlnr r.utrc la fln de la protection t.r.mporni1·r ot.lc COilllllence
ment tl~ co délai une période dt'lpOul'\ïl~ de prott)t~tit'•n, pendant. lnqnollc les causes 
dü mdli tt• etnhlics pnr les lois nationalr.s ne seraient plus ncntl·alist'•es pa1·la ConYrn
tion. C'est. polll' cett.c raison c1n'il est Jli'Oposé, pour lr.s În\'cntions placôes an hèné
ficc de J'm·ticlc 11, de faire JHu·til' le tlélai de J)l'iorit.ô tlu jonr rll'1 la prcmi(•re 
demande, de hmvet est M,posf.e dans l'Union (art. t'J hi.,'). 

!)'autre part, il s'est. éle\'c~ des doutes su1· la question tlr. MYOi1· si la protrctio11 
tcmporai1·e, est dne pm· tons les pays •le l'Union, on bien Sf'ltlt:'ment pat· celui 01'1 SI' 
tient l'exposition. L'hésitation ne semble guère permise, CHI' si le fait. tl'cxposer 
une inYCmtion en G1·and~-Brctllgne, par ~Xt'lllple, la faisait tomber dans le tlomaine 
puhlic partout ailleurs dnns l'Union, les inYcntm11·s :étrang·crs non encol'f: hrt'\'l'h;s 

s~ garderaient hien de prèt('.r lenr concom·s h tmr. lt•llc exposition. ~éan•noins, 
pnisque la conlm\'erse parait. possihl,~, mieux ntut saisit· l'oc~casion tic prf.n~nir 
toute diffir-nlt.•~ il l'avenir. Il SCI'ail. utilt' , pom· cette n1ison, d'apport er h l'alinén t•·t· 
•le lég·è~rcs ;ulrlitior.s, qni ne laissei'Oul. place i1 auet1ne tli scn.ssion sur .~a pnrli~e. 

TEX.Tt-: ACTUEL PHûPûSITIO~S 

)Jodificr ct complbter l'a1·tide 1 t tlnns 
les termes sni,·ants : 

ART. H. - Les Hautef; Pa.·ties eontrac- Les Hautes Parties t~outr-actantes s'enga-
tantes s'engagent it acco1·clcr une prolt·'c:- gent i1 accord('l' réciproquement nnc t)l'•'l-
t.ion tempomire aux inventions br·eveta- tection temporai i'C nux inventious lJI'e\'e-
ble:>, aux de.<>.sins on modeles indn,;;triets, tühle.", anx dessins on morletes inclnstl'iets, 
aiusi qu'aux rn<Ù'qllll!> Lle liillr'ÎI(ltn 011 de ainsi cpùmx mal'que:-; de taiJI'iqm• on dt.': 
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conunet'C\~, pou r lei; pt'lHIIIits q11i tignre

t111lt n ux Exposi lions internationale;:; n l"fi

ciel ll'~ on officit:•llcml'n t reconn ne:-;. 

(Alinéa liO llH'<llt.) 

(Article uoH,·catt.) 

PROPOSI1'IOJ~; S 

cuutn teret:, pout· le~ pmduitsqui figureront 

n ux. Expo:<it ions in li' t'nat ionalt:s officielle~ 
cm ntïic ic> IIPmcn t t•econn ues, organisées sur 
le territoire de l'une d'entre elles. 

Cette protection s'étendra au minimum 
depuis la date de l'admission à l'exposition 
jusqu'à six mois après l'ouverture de cette 
dernière. Pendant ce délai, l'exhibition, la 
publication, l'application ou l'emploi de l'in
vention, du dessin, du modèle ou de la mar
que ainsi protégés, n'empêcheront pas de 
présenter valablement, dans ce même délai, 
une demande de brevet, ni d'effectuer le 
dépôt d'un dessin, d'un modèle ou d'une 
marque. 

Tntcrciller un m·tide 11 bi.,. ainsi cont:n: 

Awr·. H lris. -Si une demande de brevet 
ou un dépôt de dessin, modèle ou marque a 
lieu dans l'un· des États de l'Union pendant 
la période de protection temporaire prévue 
par l'article précédent, les délais de priorité 
établis par l'article 4 prendront cours immé
diatement. 

Les droits résultant de la protection tem
poraire sont subordonnés à l'obtention ulté
rieure de la protection légale, en· vertu d'un 
brevet ou d'un dépôt valable. 

Les demandes de protection temporaire 
seront publiées par le Bureau international 
conformément aux dispositions du Règle~ 

ment d'exécution prévu par l'article 18 /,i~ 

ci-après. 

VIL Conférences périodiques 

(Convention, article 14.) 

La Con,·cntion de IH83, dans son article t4, alinéa :1, intii(juait Rome comme 
siège d.c la premiè1·e Conférence périodique de l'Union.. C'était lù une disposition 

lt•ansitoire qui a perdu toute utilité h partir .du moment oit la. Conférence de Rome 
11 été réunie. On peut donc la faire disparaître sans aueun inconvéuienl., en flonnaul. 

1t l'rn·t.ide H une prw!èt• g·éni~ rale, la seule qu'il eotnpot·!e rl~cllcmeul.. 
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TEXTE ACTUF.L 

ART. ·J4 . - La présente Convention sem 
sou mise il des l'evisions périodiques en vue 
d'y introdnit·e les améliorations de nntul'e 
à pe•·fectionnet• le système de l'Union. 

A cet effet, des Confét·ences auront lieu 
succe:;sivement, dans l'un des l~lats con
tractants, entre les délégués desdits J~tals. 

La pt·ochnine réunion aul'a lieu en H~~3, 
à nome. 

PROPOSITION 

(Sans changement.) 

(Supprimet· ce demie•· alinéa.) 

VIII. Adhésions à l'Union 

(Convention, article 16.) 

Des doutes sc sont élevés à plusieurs t'eprises au sujet de la fixation de la dnte 

à partir de laquelle doit commencer l'application de la Convention pour les Etats 

qui J adhèrent en vertu de l'article !6. Cet article n'établit en effet aucune règle 

expresse à cet égard. Il est cependant indispensable c1ue ce.ttc date soit fixée de la 

manière la plus précise, puisqu'elle sert de point. de départ h l'exercice de droits 

tt·ès nombreux et souvent très importants. 

Dans la pratique~ 011 a pris l'habitude d'aclopt.cr, comme dale ~e l'entrée d'un 

nouveau membre dans l'Union, celle du document pnr lequel il a notifié son adhü

sion au Conseil fédéral suisse, cltm·g·é de les t•ecevoir toutes; à moins cependant 

CJUe le gouvernement intéressé n'ail indiqué nne nutre dnte dans celte même noti

fication. Cc procédé n'ayant donné c1ue de bons rÇsultals, nous p•·opo~ons tle le 

consacre•· par une disposition formelle ajoutée à l'article HL 

TEXTE ACTUEL 

ART. ·16. - Les États qui n'ont point 
pris part à la présente Convention seront 
admis à y adhét•et· sur leur demande. 

Cette adhésion sera notifiée pa1· la voie 
diplomatique au GouYememeut de la Con
fêdêt·ation suisse, et pm· celui-ci a tous les 
autres. 

Elle emportera, de plein droit, acces
sion à tontes les clauses et admission à 
lnus les avantages stipulës pm· la présente 
Convention. 

PtWPOSIT!O:S 

(Sans changement.) 

Ajouter au troisième alinéa Je l'ar

ticle 16 la pl11·ase sui ,·ante : 

. .. et produira ses effets à partir de la date 
de la notification précitée, ou de toute autre 
date postérieure qui serait indiquée dans 
cette notification. 



50 

IX. Elaboration d'un Règlèment d'exécution 

(Article nouveau.) 

Plusieurs des articles de la Con ven ti on compm·ten t des détails d' ~xécution qui, 
s'ils ètaicnt compris dans le texte mè'me elu traitè, auraient poul" effel de le compli
I!'JCr el cie nuire i1 sn clarlè. P our éviter cet incom·énicnt, on peut insérer ces dispo
sitions complèmcntaires dans un Règlement adminislmtif d'application, dont un 
trouve1·a plus loin Je projet. Mais pour donner i'1 nn tel Règlement la force exécu
toire, il est nécessaire !Ju'il soit mcntionnè el consacrè par· la Convention elle
même. Dans ce but, il serail utile d'insérer dans l'Acte de 1R83, à la place qui cou
,-iendJ·a le mieux, uue disposition prè\·oyant le Hèglemcnt d'cxècution _ 

D'null·e part, comme les p•·csc1·ip tions du Hèglement seraient de pure forme et 
n'empièlemient en rien sm· les principes ètahlis par le traité, on pourrait admctlre 
éventuellement, dans l'iulé•·èt du bon fonctionnement de la protection intcl'llatio
nale, la rcYision pal"liellc, dans J'in ter\'allc des Conférences, de ses disposi tious 
exclusivcrn en t techniq nes. Le tex tc proposè ci-après est conçu de manière à per
mettre l'emploi de cc procédé commotle. toni en rèsen·anl tl' mw manière absolue 
les droits réciproques des J~tats contractants. 

T~~X'l'l·: Aî.l'lJI-:L PnoPosrTIOx 

Ajonler· ù la Conyenlion J'article sui
vant. : 

AnT. ·tS bis. - Les dispositions des arti
cles 4 bis, 11 et11 bis dela prèsenteConvention 
sont complétées par un Règlement dont les 
prescriptions peuvent être, à toute époque, 
modifièes d'un commun accord par les Ad
ministrations des Ètats contractants. 

Les propositions de modification du Règle
ment seront transmises au Bureau interna
tional; ill es communiquera aux Administra
tions, qui lui feront parvenir leur avis dans 
le dèlai de six mois, Si, après ce dèlai, la pro
position est acceptée par la majorité des 
Administrations, sans qu'il se soit produit 
aucune opposition, elle entrera en vigueur 
ensuite d'une notification faite par le Bu
reau international. 

BUREAUX INTfRNAT!ONAUX REUNIS 
POUR LA PROTECTION Of LA 
PROPRitTÉ INTfllfGTUfllf 

BIBLIOTHÈQUE 
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PROJET DE R~GLEMENT 

prmr 1'e.-cér.ution des m•ticle:; 4 bis, il (modifie), 11 his r•l 18 bis, 
de la Convention du 20 mm·.~ 188.1, 

drms lelll'.'l dispo.~itiow,· r.onr.el'luwt f,!s hrr.vels ({intv:ntirm. 

AnTtCt.r: l'fUŒIEH. - Pour assuret· l'ap
plication des articles 4 bis, ·L-J (modifié), H 
bi:; et ·18 bis de la Convention, on oiJSCt'
vcra les prescriptions t'ot·mulécs dans les 
articles 2 et 3 ci-apt·ës. 

Am·. 2. - En ce qtli COIH..:eme l'm·ti
cle 4 bis: 

·1 o La declaration rèclaman t 1 'application 
du délai de priori!ë set·a déposée aupt•ès de 
I'Administmtion qui aura reçu la première 
demande de bt·eyct. 

~o Ladite Administmtion inscrim sut· Je 

titt·e du hreYet la date â laq ucllc le delai 
de priot·i tè aum commencé a COLII'il'. Gctte 
date figurera également dan;,: le~ rcgbtrcs 
olliciels et dans les publications pt·escl·iles 
pm· la loi locale. 

:Jo Chaque Administration notifiera men
suellement au Bmean intemational les 
demandes de ht·evct pout· lesquelles on 

aura t•éclamè l'application du délai de 
priorité, et cela dés que ce délai a ura pt·is 
cours. La notification comprend ra : 

(t. Le nom et le domicile du dèposant; 

b. Le litre de l'in,·elilion dans la langue 

originale, aYec une lmduction en lan
gue rranç.aisc ; 

c. La date initiale du dèlai de priOt·ilè. 

4° Le Bureau intcrtwlional pulJiiera 

chaque mois, dam; nu supplément â son 
joul'l1al, la liste des dclllande~ de brc,·et 
qni lui anmnt t!tt~ notifi,lcs. Il pcrcrnn 1111 

èmohunent de cinq fmncs par demande, 
polit' frai~ d'administ•·nLion et de pnhlica
tion. 

ART. 3. - En cc qui concct"IW les :u·ti

c lcs H (modifié) ct ·J·J bis : 

·J 0 L' Ad1nin istt-a!ion du pays, siege de 
l'expositiou, notifiera au Bureau intenw

tional les in \'en lions ad mises an lH~neflce 

de la protection lempomire. 

~o Cette notification sera faite dans le 

delai cl'uu mois t't partit· dn jou1· du depùl 
de la demande de protection,etcontiendt-a 
les indications s11i van les : 

a. Le nom et le domicile de l'in,·enteur; 
lJ. Le titre de l'invention dans la langue 

originale avec nue tmduction en lan
gue fmnçaise ; 

c. La date initiale de la protecliou tem
poraire. 

3v Le Blll'eau international publiera 

san:: f1·ais, dans un supplement tt ;.on jour
nal , les demandes de protection tempo

raire qui lui altl'ont tHé notifiées. 

ART. 1. - Le présent Règlement sc1·a 
mi~ en \'ÏgHcut· en même lemps (t\IP. lt•s 
<lispositions de ln Con,·cu tion an:xqucl lc,; 
il sc rapporte et toute ptnpo~ition tcnùattl 
it le modifie1' sera trailèc C•1n lonnèmeut 
aux dispo~i!ions de l'artic le 18 bi.~ de erlle 

Con ven lion (1). 

{') L'ac('.-.ptalion dt~~" H~gl~m.-.nl pat· k~ Atlnrini~. 
lmlions o·outpo'•t.-.nto'S ~era ron,:,tnt~•·· lt• ca;; ëchcant. 
pur de,:, do'·l'l:lt'alions ortki('llo'~. 

---------
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INDICATIONS DE PROVENANCE 

(Arrangement de Madrid du 14 avril 1891.) 

L ' Al"l'nngement pour In répression des fausses rndications de provenance semble 

aYoir t•épondu à l'attente des Éta.ts signalnires. Il ne saurait donc être question de 

moclifîer le pri.ncipe sur lequel il est basé. 

Toutefois, certaines cie ses ri ispositions aut·aient he soin d' èt1·e précisées. Il y a , 

pa•· exemple, controverse sm· le point cie savoil' si le pays oit une fausse indicatio~ a 
Mé apposée, et celui où a été introduit le produit muni de cette fausse indication , 

sont tenus d'effectuer la saisie, ou seulement mtlot· i.~é.~ à y proci•del' (art. Jer, al. 2). 
De pltts, toute partie intéressée est admise à requé1·ir la saisie (art. 2, al. .1er), sans 

que l'on snche a11 juste qui doit être considéré comme re partie intéressée ». 

Les tnndifîcation~ proposées ont pom hut d'éclaircir ces deux points . 

I. Saisie 

(Article premier.) 

. 
I..:m·ticlc 1er du projet ù'Arrangementsournis ilia Confét·ence de ~Ia!h·id portait 

CJilC - le produit muni d'une fausse indication de pt·ovenance pourrait être saisi à 
l'irnporlat.ion dans chacun des J<~tats contractants (alinéa te•), et qu'il pourrait aussi 

l'ùtre clnns l'État où la fausse indication amait é té a pposée, ou dans celui où le 

pmduit auntit été importé (a!. 2). Et pour qu'il fùt hien constaté que, si la saisie 

élai 1 faeultati \'e ponr la pal'l ie lésée, elle i~lai L ohlig·atoit·e pc.HH' l' État, le proj ct dis -



... 
·>·• 

posait expressément (art. 2, al. le•_) qu'elle ne pourrait titre refusee âux sujets ou ci

toyens •les Êtnts ·contractants, ni aux ressortissants des autres pays qui possède

l'aient des établissements industriels ou commercmux sur le tel'l'itoire Je l'un de 

ces ]~lats. 

Pour (lo~n.er à cet <trlidc un caractère plus in;pé.ratif, la Confhence de Madrid 

a l'emplacé, dans le premier. alinéa, les mots <c pourra être saisi,,, par ceux· ci c< sera 

saisi,,, i\Inis elle a omis d'apportei· la même cor1·ection au second alinéa, et elle a 
s'upprimé la disposition rendant la saisie obligatoi1·e pour les Etats contractants. JI 
en est résulté (ju'à pins d'une reprise, on a mis en opposition Je premier et le 

second alinéa de l'articl~ 1er, prétendant Cjlle ln saisie était obligatoire pour l'Etat 

placé dans le premier cas, et seulement facultative pour celui qui se trountil dans 

le second cas. Or cela est en contradiction évidente avec l'intention des Hantes 

Parties contractantes . 

!)'après l'a,·ant-projel, la saisie dcYiend1'11it obligatoire dau::s l<'s deux cas. 

AHT. ·le~· (al. ·te r et 2). - Tonl pi'Oùuil p(Jr

tant une fausse indication de provenance 
ùans laquelle un des États contntctaut~;, 

ou un lieu situé dans l'uu d'entre eux, 

se1·ai l .. clil'ectemen t ou indirectement, incli
qué comme pays ou comme lieu d'origine, 

sera saisi â. t'importation dans chacun des
dits États. 

La saisie pouiTH aussi s'ell'ecl.uer dans 

l'État oü la fausse indication de prove

nance anra été apposée, ou dans celui oü 

aura été introduit le produit muni de 

cette tausse indication. 

PHül'OSlTlO:\ 

(Sans change111enl.) 

Mudilicr le déiJUt du sccoml alinéa dP 
l'ar·ticle Jer de la manière suivante: 

La :o;aisie pourra aussi être réclamée dans 

l'État, etc. 

Il. Définition de l'expression t< Partie intéressée,, 

(Article 2.) 

L 'article 2 de -l'Arrangement dispose· que la saisie aura lieu /1 la requèle soit 

d u ministère public, soit d'lllie partie intéressée, mais il ne délinit pas celle der

n ière expt·ession. 

On pourrait, conforrnémenl au p1·incipe posé dans l'al'lide 10 de 1<1 Com·('ntion 

géné1·ale tlu 20 mars 1883, envisage1· COIIlllle partie inti'ressée toute personne qui 

possèdë le droit de l'aire u:sag-e de J'indication de JHO\'enaucp usul·pùt•; 1111 ani re 
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système consisterait ù attJ·ibuer cette !JUalité à tout p•·oductcur, etc., établi clans la 

localité faussement indiquée comme lieu de. provenance, dans la ré,qiott ou dans le 
pays où cette localite est située. C'est dans ce dernier sens que la p1·oposition rela

tive à l'article 10 de la Convention générale est conçue (v. page 4G ci-dessus). Mais 

on pourrait aller plus loin, semble-t-il, surtout dans un Arrangement destiné à pro
curer une répression énergique de l'emploi de fausses indications de provenance. 

Rien ne s'oppose, en effet, à ce que la saisie puisse ètre demandëe par toute personne 

lésée dans son commerce par l'usage de la fausse indication. Or, l'industriel ou le 
commerçant établi dans la localité ou la région dont le nom est usurpé n'est pas 

seul à souffrir de cette fraude: elle peut encore nuire à tout concurrent honnète, 

quel que soit le lieu de son établissement, car il aum plus de peine à placer u11c 

marchandise muuie d'une indication de provenance Yéridique, si la mèmc marchau
disc, de mème provenance, est vendue par d'autres sous une indicatiou d'o•·igine 

réputée, mais usurpée. 

L'adjonction proposee a donc en somme pou•· but de dùfini1· l'expressiou 

<<partie intéressée», de manière à rendre. la de1nandc tle saisie possible pour toute 

personne lesée dans ses intérèts commerciaux. 

TK-.-TE ACTUEL 

ART. 2.- La saisie aura lieu à la requête 
soit du ministére public, soit d'une partie 
intéressée, individu ou société, conformé
ment à la législation inte1·ieure de chaque 
État. 

Les autoritës ne seront pas tenues d'ef
fectuer la saisie en cas de transit. 

(Alinéa 11011\"eau.j 

PHOPOlSITIO;>; 

(Sans clumgement.) 

Ajouter à l'a•·ticle 2 un troislèn1e alinéa 
ams1 conçu : 

Est réputé partie intéressée, tout produc
teur, fabricant ou commerçant établi dans 
l'un des États contractants, qui produit, fa
brique ou vend les mêmes articles que ceux 
munis de la fausse indication de provenance . 

• 



Ill 

ENHEGISTREMENT INTERNATIONAL DES MAHO UES 
"' 

(Arrangement de Madrid du 14 avril 1891. ) 

f./ent·eg·islt·ement interuational fies marques, iuslilué par l'Arrangement- du 

14 avrilt8ü1, a produit d'excellents résultats .. \lais ici aussi l'expérience a montrt~ 
qu'il serait utile de préciser et de rléYelopper qnelfltles-uns des p1·incipes posés par 
la Conférence de Madrid. 

Il serait bon, pa1· excu1ple, de faim disparaitre certains doutes concemant les 
personnes admises à l'enregistrement iutcmatinnal, ct de rég·lcr f]uelques cas spé

ciaux fJUe les auteurs de I'Arrange1nent n'ayaieut pas prévus. Il est désirable aussi 
que des l'i'gles soient établies au sujet des recherches que des i11téressés peuvent 
désit'Cl' l"ait·c en cc qui conce1·nc les marques enregistrées par le Bureau de Berne. 

Enfin, la question d'une t•éùuction éventuelle de l'émolument international 
est exposée, sans toutcl"ois faire l'objet d'une proposition ferme. 

1. Personnes protégées 

(Arrangement, article 2.) 

En pt·enarü à la lellre l'article 2 de l'Armngemcnt, on al'riYerait i1 celle cou
clusion que les sujets ou citoycus des Êlats qui n'ont pas adhéré ù cet Acte SOitl 
assimilés aux sujets ou citoyens des Etats contractants, s'ils sont domiciliés ou ont 
des établissements industriels ou commerciaux dans un des Etals de l'Union cons
tituée par la Con ven ti on ù u 20 mars 1883. 

Il est évident que telle n'était pas l'intention des ]~lats sig11ataires de l'AI'I"an
gernent, et que les conditions de domicile ou <i'étahlissement flo ivent ètre remplies 
dan!{ l'un des Etats memh1·cs. de l'Uni on t"PSll'ei nte ct·M~e pn.r ce flemier Ac le. Le 
texte pi'Oposé est calcnlé pout· dissiper toute incertillulc h cet égat·d . 



T~-:xn: .\CTUI~L PROPOSITION 

Am·. 2. - Sont nf.similës nux sujelt; 011 

ci to~·ens des ~:tab cun trac tan ts les sujets 
ou citoyen::; des Ùats u'aynnt pas adhëre 
atJ prëseul Arrangement qui saList'ont aux 
conditions de l'a•·Licle :3 de la Con\'eu
tion. · 

Modifie•· l'article 2 de la JJJanière sui
vaule : 

Sout assimiles au x sujets ou citoyens 
des t=:tats contmctauls, les sujets ou ci
tuyeus des ÈLats n'ayant pas adhërë au 
p1·éseu t Arraugeu1eu t q ni, sur le territoire 
de l'Union restreinte constituèe par ce der
nier, satisfont aux conditions ètablies par 
l'article 3 de la Convention gènëmle. 

II. Formalités 

(Arrangement, article 3.) 

l" Dépùl ohl/galoire d'un cliché. - Le projet d'Arrangement soumis h lu 
Conférem:c de .Madrid prévoyait la publication de vignettes representant luul<'s les 
marqlll~S enr<'gislrces lHll' le Bureau international. i\Iais la dclégation clP.s Pays
Bas lit adopter une adjonction, d'après laquelle le dessin de la 111arquc pouvait 
être remplacé. par une description rèdigèe en lungue française. Cette proposition 
C(<JÏt llJOtiYèC par Je fail qu'à cette époque, la lui neerJanciaise SUl' les IIIUJ'(JlleS 
n'exigeait pas le dcpût d'un cliché de la 1narque dout l'cn regisLreiu<'nt ëtuit delllawlè, 
ct que l<'s Pays-Bas hésitaient a imposer à leurs ressortissants, pour l'clll'egish·c
menL international, une formalite nùn exigée ponr le dépôt national. 

Depuis celle epoque, les Pays-Bas ont changé leur legislation sur les rnarcrues, 
et rendu obligatoire le dépôt du cliché; cc pays n'a donc plus de motif décisif poul' 
s'opposer au rètablisscment du Lex te primitif de J'Arrangement. Il est évident que la 
descript io 11 d'une marc1 uc est, la plupart d 11 Lemps, insuffisun Le ponr don uer mw 
idée exacte de l'aspect de celle marque; en publiant Je dessiu de clmqul.' marque 
au moyen d'un cliché fourni pa1· le déposant, ou facilite dans uue granLlc mesure 
ln !liche de l'Administration dans les pays où la protection légale est suhordonnéc 
à 1111 examen préalable, celle 1lu juge qui um·a à prononcer ~Ill' une question de 
ressemblance de marques, cl aussi celle des particuliers qui sc livrent à des recher
ches d'antériorité ou autres. 

2" Dépôl des marques en coule'~". - A près J'adoption du texte de l' Arran
g·enJcnt concemantl'enregistrement des marques, un Délègue uppela l'attention de 
la Gonfèrence su•· la situation spècialc des IIJUI'!JUes dont la couleur constituait un 
des élé111ents distinctifs. On fut d'accord sur cc point, qu'en pareil cas l'intéressé 
dtwait pouvoir joindre à sou dépôt un certain nombre d'exemplaires en coulcJJJ' de 
sa munJIIC, et que le Bureau in ternaLional les adresserai L aux .di verses Admiu istra
ti ons eu même Lemps (lHC la uolifical ion .d'enregistrerpcnt relati\'C à la même mar
que. Mais, pour ne point remanier Je texte déjà adopte de l'Arrangement, on dé-



t.:id<l que le Bureau intcl'llalional introduirait une dispvsilion dans re sens llans 1~ 
Hèglement tl'exèwtion qu ' i~ ètait chargè de rediger. 

La faculté laissée aux iuté1·essès de déposer leur marque en couleur est cepen
dant d'une trop grande importance pour ne pas ètre consigni•e dans l'Arrangement 

lni-mème. Il parait donc utile de profiter de la reYision tle ce dernier pur la Confè
•·ence Je Bruxdles, potll' insén•r la tlispositiou dont il s'agit dans le texte de l'ins

trument diplolllntique. 

T1~xn: ACTUè:L 

ART. ~1. - Le Bn1·ean international en
•·egistrera inuné<lialement les marques 
déposées conformément il l'article ·t "''· Il 
notifiem cet enregistrement aux Ëtats 
contractants. Les lii(U'C)ues euregistrees 
seront publiées dans un supplèmeut an 
joumal du Bureau international, au moyeu 
soit d'un dessin, soit d'une description 
présentée en langue rra.n~aise p<tl' le ùé.po
sant. 

En \'Ue de 1<1 publicité il donner dnns 
les dive1-s États <lUX marq nes ainsi eme
gistrëes, chaque Administmtion rece\'l'a 
gratuitement du Bureau intemational le 
nombre ù'e.xemplaires de la susdite publi
cation qu'il lui plaim de demande•·· 

PHOPOSJTION 

:\Iodificr l'al'liclc :~ de la maniùre sui

vante : 

Le Bul'eau intematiunal cnl't>gisti-era 
immédiatement les marques dèposëes con
formément ft l'a•·ticle ·l•r. Il nutifrera ePt 
enregistrement aux }~tats contl'aCl<tnts. Les 
ma•·ques enregistrées seJ'OJlt publiées dans 
un supplëment au journal du Blll'enu in
temational ;m moyen d'un cliché fourni par 
le dèposant. 

Intercaler l'alinéa suivant; 

Si l'un des èlèments distinctifs d'une mar
que consiste dans sa couleur, le dèposant 
pourra joindre à sa demande des exemplaires 
de la dite marque, qui seront annexés aux 
notifications faites par le Bureau interna
tional. Le nombre de ces exemplaires sera 
fixè par le Reglement d'exécution. 

SupJJl'Ïmer le mut ainsi. 

III. Classification des marchandises 

(Article nouveau.) 

L'Arrangement ne dit nulle part que les marques iniL'I'nationales doi\'ent ôll'c 

em·egistrées p0111' des lliHI'ehan,lises déterminées. Cette lacune a été comblée pal' le 
Règlement, et. l'ou peut dire qu'à peu tl'exeeptious prè~;, cl1aquc demande: d'enre-
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gistrctneJtt iutcrualional spécilie !l'une 1111Ulicrc assez prét:isc les JH'otluils aux•Jtlt'ls 
la marti ue est destinée. 

l\Iais cela ne sullit pas encore. Les industriels ou les comtncr~.:auts qui désirent 

créer une nom· elle m<H'!J ue, ou déposct· une de leurs anciennes IIHl.l'<J ucs a l'cnre

gistt·ement international, doiveut cu principe consulter la publication oflicielie du 

Bureau de Berne, pom vé1·ifier s'il ne s'y trouve pas déjà des unu·ques identiques 
ou analogues. Or, cela ne peul se fait·c rapidctuenl, cl d'une tHanière sùrc, <Ju'it 

l'aide d'une table oit les marques sont raugécs par catég-ories. ~Iuni de ccl instru
ment, l'intéressé n'a qu'à rcchcJ·chcr les umrqt1es enregistrées pour les genres de 

pt·odnits dont il fait le contuwrce. ct peut se dispenser d'examiuc1· les autres. L'uti-· 

lité d'u11 tel système augmente en raison dit·ectc tic la mesure Cil la<pwlle le pnhlic 
profite de l'institution tic l'emeg·istrentCnl intcmational. 

Dans le hut J'ofl'rir au public cet avantage, le Bureau intcrn<i.tional a combiné 
une dassificatiou, c1ui est reproduite plus loin (page 1 Hl). ~lais connue elle n'a pas 

d'existence officielle, on ne peut denmndct· ni aux propriétai1·es de marques eux
tnèmes, ni aux AJmiuistratious, d'inùicpwr cl' après la classification prét:ilée, les clas

ses de produits auxtpwls ces 111arqnes sont. destinées. La répartition des marques 

dans les JiYcrscs dasses est dune faite par le Bureau intemational d'une manière 
purement officieuse. 

Uuc telle classilication préscuterait une eet·titude et une valelll' hien plus 

gt·andes, si l'indication des classes était l'aile par le propriétail'(' de la marque, ou 
1wr l'Administration du pays d'origine. Pour obtenir ce résultat, il suffirait d'ajou

lei' au Règletnent la clussilication que nous avous dressée en tenant compte de 

celles qui sont en usage tians plu sieurs grands Etats. Il est très fucile de faire 

rcntt·cr «lans les quat.re-,•ingts classes dont elle se compose les ditrérents produits 
t;usceptibles Je porter une marque de fabriq uc. Il resterait J'ailleurs entendu q uc les 

intéressés pomraient colllprcndrc dans lent· demande, sans augmentation de taxe, 

autant Je classes qu'il serait nécessaire pout· couvrir les besoins de leur commerce. 

La classilication serait sanc.tiunnée par J'article suivant, ajouté à I'Arraugcmcnt. 

T E:\..1'1!. ACTU t::L 

(Article nou,·eau .) 

PROPOSI1'10N 

I ltlercalcr après 1 'article 3 un article 

nouveau ainsi conçu : 

ART. 3 bis. - Toute marque de fabrique 
internationale doit être enregistrée pour 
des marchandises et pour des classes de 
marchandises déterminées. Ces classes se
ront indiquées dans la demande d'enregis
trement d'après la classification annexée au 
Règlement d'exécution. 



PROGRAJ\Dlt,: I'ROV!SOIHE 

IV. Substitution de l'enregistrement international en cas 

d'enregistrement national antérieur 

(Article nouveau.) 

Parmi -les personnes qui déposent des marques à l'enregistreuwut interuatioual, 

1111 certain uornbre ont effectué, avant la création de ce service, le dépot direct 

de leurs marques dans quelques-uns des Etats qui sont devenus membres de 

l'Union restreinte. Ce fait, qui s'est manifesté lors de la mise en vigueur de 
l'Arrangement, s'est 1·eproduit et se reproduin1 encore lors de l'ncccssion de nou

veaux Etats à cet Acte. Le cas se présente aussi, du reste, à l'ég·ard de fabr·icants 

qui, actuellemellt encore, ignoraut l'existence du service institué à Berne, fout 
enregistrer leurs marques directement dans un ou plusiems pays, ct les tlèpost>nt 

ensuite à l'enregistrement international, lm·squ'ils cu apprennent l'existence, ou 
lorsquel'utilité de cette mesure leur appar·aîL. 

Il arrive alors que l'cm·cgisti·emeüt intcrnalioual peul ctre cousi•léré claus cer
tains des pays unionistes cummc faisaut double emploi avec l'enrcg·istrcmcnt na

tional. Dans ces wnditions, uuc Adminislmtion ou un tr·ibunal pcu\·ent ètn~ tentés 

de rejeter le second cnregistn~111ent comme inutile. gn agissant de la so1·Le, on 

causerait au déposi).nt un pr.éjudice g1·avc, ct cela à deux poi nls de vue : 

1" L'Uni on a pom· p1·cmier but d'unifie1· daus toute la 1uesw·e du possible la 

condition de la marque. Ainsi, la ror·malité de dépôt est unique; la durée de la pro

tection est uniforme; les formalités de renouvellement, de transmission, ~ont sim

plifiées; Je Bureau doit aviser l'intéressé de la survenance du délai de renouvelle
ment. En faisant prévaloir l'enregisti·cment national, on neutralise tous ces 

.avantages, puisque, dans tin ou plusieurs pays, le déposant devra toujmn·s se 

préoccuper du I·enouYellement de ses dépots faits directement ct à des dates di

verses. II scr·a contmint de continuer d'agi1· daus ces pays comme si l'enregistre

ment interuational n'existai L pas, et devra renoncer à toul jamais aux a \'au lages 

qu'il p roèure. 

2° L'Arrangement de 18!H a réussi à diminuer dans une mesure cousidérable, 

par le. fait du dépôt unique, les f•·ais d'enregistrement. En laissant subsister des 
dépùts multiples, on l'crait disparaître ceL avantage très important. 

Dans ces conditions, il convient de déclarer: Cju'un clépùt uatioual aulérieuniC 

constitue pas un obstaCle à la validité de l'cnreg·istremcnt intemational elfcclué par 

le même titulaire ou par son ayant cause; que cet enregistrement est substitué ù 

toul dépôt national anléricm·. Toutefois, comme il peul arrivc1· que celui-ci assure ù 
l'jnLéressé certains avantages que le lH'emieJ' ne donne pas, il sem~t juste de dis 



poser CJUC tous les cl1·oits <H~f]llis antèrieurement pur Il• deposant lui seront c:oJISl'I'Yès. 
Une mention portée dans les registres Ju pays interessè sufliruil potu· COIIStalc~t· lille 

Je se<!oud CIHegisll·ement est substitue au premier, sous lu rèser\'l\ indiljllèe dans la 
proposition ci-dessous .. 

(,\ri icle IWU \'eau. ) 

PnoPOSl1'10:" 

Intercaler uu tu·tidc IIOUH'all <llllSI 
COil\:U ; 

Anl'. 4 ûis. - Lorsqu'une marque, déjà 
dèposée dans un ou plusieu~s des Ètats con
tractants, a èté posterieurement enregistree 
par le Bureau international au nom du même 
titulaire ou de son ayant cause, l'enregis
trement international sera considéré comme 
substitué aux enregistrements nationaux 
antérieurs, sans préjudice des droits acquis 
par le fait de ces derniers. 

V. Refus de protection 

(Article 5 et Protocole de clôture.) 

En aduptaut l'artic~le n de J'Arrangemenl, la Conl'érenc.e de Madrid u voulu 

concilier les dispositions de cel Acte avec les exigences des législations qui subor

donnent la protedion à l'examen préalable de la marque. Il va sans dire <lue cet 

examen ne saurait porter sur la question de .sa\'oir si une marque satisfait, quant à 
sa forllle, aux dispositions parJ.ic.nlièrcs de la loi nationale; ce serait revenir sur le 

progrès rêalisé par la Convention génèrale de 1883. Une marque ne pourra donc 

être refusée que si elle empiète snr les droils des tiers ou du domaine public, ou si 

elle est contrai1·e à l'ordre public ou aux bonnes mœurs. Cela avait été consigné à 
1\ladricl en 1891, dans un Protocole de cloture destine à préeiser les intentions de 

la Conférrnce de ŒUO. Mais il convient de profite•· du I'Cinaniement de l'Arrange

ment, pour constaler le fait dans le co1·ps mè111e de eet Acte .. 

PHOPOSIT\O:"S 

)lodilier le~ deux pt·emiers alineas 1lc 

l'article 5 de la manière suivante: 

AiiT. 5. - Dans les pays oü leur lëgisla- , Dans les pays oü leur lêgislation les y 
ti on les y autorise, les Administrations au tnl'isP., les Ad rninistrations auxquelles le 
auxquelles le Bul't!au intemational nuti- Bureau internalionalnotifiern l'enregistre· 



PROGBA.\L\JE PROV!~OHIE fil 

.' 
TEXTF: ACTUI~L 

fie1·a l'enregistrement d'nnc marque au
ront la faculté de déclarer· que la protec
tion ne peut êtt·c acconlëe à cette mat-que 
su,. leur terri toi 1·e. 

Elles devront exeJ'CCt' cette faculté dans 
l'année de la notification p1·évue pa•· l'arti
c le 3. 

Ladite déclm·ation ainsi notifiée au Bu
reau int('rnational sem pat· lui transmise 
sans délai ~ l'Administration du pays d'o
J'igine ct au propriétaire de la ma1·que. -
L'intéressé aura les mêmes moyens de J'C
com s que s i la marque U\'ait été par lui 
directement déposée dans le pays oil la 
protection est refusée. 

PROTOC:OLI; nt·: CLôTURE. - Des doutes 
s'étant élevés au sujet de la portée de l'ar
ticle u, il est bien en tendu que la faculté 
de refus que cet al'lic lc laisse aux Admi
nistrations ne porte aucune a tteinte aux 
dispositions de l'atticle 6 de la Con,·ention 
du 20 mars ·1883 et du paragraphe 4 du 
Protocole de cloture qui l'accompagne, ces 
dispositions étan t applicables aux. ma•·
ques déposées au Bureau international, 
comme elles l'ont été et le seront encore 
a celles déposées directement dans tous 
les pays con t•·nctauts. 

PROPOS ITIONS 

ment cl 'une marqne, · anron t la faculté de 
déclarer qilc la protection ne peut être 
accordée ü cette rnarq ue sur lenr te t Ti toir·<>. 
Un tel refus ne pourra être opposé que 
dans les condit ions qui s'appliqueraient, en 
vertu de la Convention générale, à une mar
que déposée à l'enregistrement national. 

E lles <.leYront exercer cette facu lté dans 
le délai prévu par leu r loi nationale, et, au 
plus tard, dans l'année de la notification 
pl'é\·uc par l'a1·ticle 3, en indiquant au Bu
reau international leurs motits de refus. 

(Sans modification.) 

(A suppt·imct· si la mocli flcation c i-dessus 
est adoptée.) 

VI. Extraits du registre international 

Une Administ.raliou unioniste ayan t demandé au Bnrcan international s'il pou

vait clf\livrcr i1 un particulier nn duplicata d11 certificat d'enregistn~ment, le Bun'au 

a réponcl11 qu'i l ne sc considérait pas comme autorisé tt le faire . .JI aj o uta qu'il ùtait 

d'ailleurs tout disposé à remetlr<' aux intéressés une attestation rcprodnisanl la 

mnrquc et t:Citifianl qnc cette demière, ainsi que les mentions q11i l'accompagnaient. 

é taient conforuws au contenu Ùn reg-istrB intcJ'national. ~" 
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A JiYerses reprises, le Bureau de Berne a déliné aux titulaires de marques 
intemationalcs des attestations ùe cette nature, bien que l'Arrangement ne contint 

aucune disposition à cet éga1·d. La délivrance 1lc ces pièces se justifiait par cette 

consi1lération qu'elles étaient nécessai1·cs pou l' assurer aux intéressés la revendica

tion en justice des droits résultant de l'enregistrement international. 

D'aull·c part, on a demandé au Bmeau s'il pouv11it faire connaître it un pal·ti

culier les refus de p1·otcction dont toute marque peut ètre l'objet en ve1·tu de la 
faculté accordèe aux Administrations par l'article ti Je l'Arrangement. La réponse 

a.été négatiYc, car cet Acte ne préYoit pas de communications faites aux tiers, en 

dehors des publications contenues dans l'organe officiel du Bureau. 

Cependant, il sc peul fort. hien que clcs tiers aient un inté1·èt légitime à con

naîti'C les circonstanc"cs dans lesquelles une m;nquc intemationale se trou\'c protégée, 
et le Bureau de Berne p0111Tait dèli\TCI' des extraits du rcg·istrc international, tout 

comme les Administations nationales le font pour les marques cm·cgist1·ées duns 

leur~ pays respectifs. 

En adoptant une dispo~ition portant que le Bureau international doit délivrer 
aux particuliers des copies des mentions contenues dans le. registre, ou sanctionne

l'ait la prati(IUC suivie jusqu'ici en ce qui concerne la délivrance des attestations 

relatiYes h l'obtention de l'enregistrement international, ct l'on autoriserait le 
Bureau à l'ournir des renseignements sur les refus d'cOI'cgistrcr.nent opposés i1 une 

marque (léterminèc. 

Une faible taxe compenserait le travail ct. les f..ais occasionnés au Bm·can 
intemational. 

TF:X'I'F: A NC:J P.N 

A1·liclc nouveau.) 

PROPOSIT!Ol'\ 

I ntcrcalc1• après l' ar·ticle 5 un article 

ams1 conçu : 

ART. 5 bis. - Le Bureau international 
délivrera à toute personne qui en fera la 
demande, moyennant une taxe fixée par le 
Règlement, une copie des mentions inscrites 
dans le Registre relativement à une marque 
déterminée. 

VIT. Émolument ·international 

(Article 8.) 

An cou rl'l cl cs qnntrc an nées (18fl3-iR!l6) pendant lcsq ueliPs l' enregist J'PIIICllt 

international a déjà fonctionné, le Bnrcau international a été amené à différentes 
l'eprises h se dclllancler Hi les f1·ais occasionnés par l'enregistrement intcmational 

constituent, ou non, Lm obstacle i1 la vulgarisation de ce moyeu de protection. Il 



est diffrcilc de se prononcer d'uuc rnorrière abs(llur à ~cl ég·ard ; 111ais d 'après les 

renseignements recueillis llans les 111ilicux intéressés, il semble 'lue l'émolument 

international est générale111cnt tenu pour modéré. Com111c il est certain que les 
particulicl's tirent un notable profit de cette combinaison, telle qu'elle est organisée 

actuellement, il ne parait pas utile de réduire J'émolument, au moins lorsqu'il 

s'agit du dépùl d'une seule marque. 

D'autre part, on constate qne, dans beaucoup de cas, les personnes qui sont 

propriétaires d'un certaiu nombre de marques n'en déposent que quelques-unes à 
l'enregistrement international. En serait-il autrement si, par exemple, lors dtJ 

lléptil simultané de plusieurs marcptcs, on atlmcllaiî, apr·ès le payenient de l'rmolu

ment intégTal pom· la première, une r·éduction Je :;o% pour les S11h·antes? Nous 
ne pouvons résoudre srjrementcell~ qttestion, mais il est cependant probable (JU'un 

certain nombre de falJI'icanls el de commer~ants profileraient rl 'un allègement. de 

taxes pour augmenter le nombre de leurs dépôts. 

D'un calcul établi sur les 304 marques déposées c11 ·J 8!)(i, il résulte que si, dans 

cet exercice, on aYait appliqué, en cas de dépôts multiples. le système d'un émolu
ment de t 00 francs pour la première marque cl de 50 ft·ancs pour les suivanlr.s, la 

moyenne de l'émolument serait tombé à 82 fr. ïO. 

Mais comme il est probable que cc système aurait accru le nombre des dépôts, 
on peul supposer que la recette lot.alc n'aurait pas diminué. D'autre pal'l, les dépenses 

du Bureau de Berne ne s'augmenteraient pas en raison directe du nombl'e des 

dépôt s, en sorte que la moyenne des frais afférents à chaque marque serail moins 
élcYé~. On pourmil donc, avec le mode proposé, remplir plus complètement, ct cela 

sans sacrifice, le bnt essentiel de l'Arrangement de Madrid, qui est d'étendre la pt·o

lcction internationale des marques en facilitant les moyens de l'obtenir. 

Si les J1~lat.s contractants jugeaient convenable de réduire le montant de l'émo

lument international en cas de dépùls multiples, le troisième alinéa de l'article H 

pourrait être modifié à peu près ainsi : 

cc A cette tax.c s'ajoutera un émolument intcmational de cent francs pour la 
pN.•nlière marque, et de einquante (ranes pour chacww df!s marques suivantes, 
déposées en mème temps par le même propriétaire ... » 

Nous nous hol'nons d'ailleurs à sig·nalcr· ln c1ucstion, sans fomndm· une pro

positinn fc r111e. 

VJTJ. ·Transmission du droit à la protection 

(Article nouv eau.) 

Presque toujours les transmissions clc mar·qucs s'effectuent. C'11ll'C~ pet·snnncs 

établies clans le même pays. Dans cc cas, il ne se pr{!scnlc aucune diffienlté, c t. le 
ll'ansferl ~stopéré sans frais clans lr.s lli,·cr·s l~tats conlt'<H:tants, sm une simple tHlti

ficalimt ad•·esséc au lllJI'eau inlemnlionnl p<ll' l'Administration du pays d'orig·iue. 
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La chose est moins simple quand le cessionnait·c est établi clans un autre pays 
con trar.lanl. L'enl'cgistren•ent iutemational n'étant qu'une simpie extension de 
celui !lili a ét.è efl'•!cttté !lans le pays J'origine, il parait évirlent que le Bnt'('all !ln 
Berne ne peul opùmr le transfert rl'une ·marque rluc Slll' la •lemanuc tle I'Atlllli nis
tration fllli lui a lt'allSIIIiS la demanue pt•iuliti\'e d'enrcgistreui<'Ol concci'Oant CClte 
1nèmc marc1ue. On ne samait, en efl'et, arlmettre que lrs rlruils résultant de la 
demande dêp<?séc pat• une Âtlminislmtion, pttissent être n10difiés pat· l'effet d'une 
noti fication reçue 1l'une autre Ad;11inistration. Mnis, d'aut•·c part, il serait toul aussi 
inadmissible que, en vertu d'une notifkntion reçue du pays d'origine du pre111ier 
titulaire, un autre Êtal füt déclaré pays d'origine de ln manluc transfét·ée, suns 
être mis 1• même d'indiquer s'il admet, ou non, ladite marr1ue comme mat'rluc na
tionale. 

Avant ctue l'indicatit'n u11 pays d'origine soit modifiee dans le registre intema
tional, il faut que lu mal'que en qurstion ait déjà le caractère d'une marque natio
nale dans l•: second pays; antremenl, J'emegistrement international prendrait une 
\'aleur propre que l'on n'a pas eu l'in tention Je lui ùon11er; il ne se•·ait plus alors 
11 ne simple extension de l'enregistrement national. 

Prenons 1111 exemple tit·è de la p•·atiquc. Le propriHaire d'nne m<mplc interna
tionale, é,t.abli en Suisse, la cMe ;, un tiers établi en Italie. L'Administ•·ation suisse 
aurait à notifier la cession <Ill Bu1·eau international. Le Burrau international fera il 
part à l'Administration italienne Je la cession portée à· sa connaissauce, et lui 
demanderait ses instructions. Dès 1111e l'Italie aurait Mela ré son a!:ccptali~lll, le 
Bureau opè1·ern it le tl'ausfcrt de )a marque d~ms le registl'e interna tional, en dési
gnant l'Italie comme pays 'd 'origine, rt il arll'rssemit une notification !lans le mi:ntl' 
sens au:\ ùiveJ·ses Adlllinistrations unionistes. 

Pour ces raisons, il parall ntile (le .consact'CI' nn arlidr spP-r.ial nnx tmnsmis-
sions de m~ntucs. qu;' ont lien entre Ètats conti'Uctants. · 

(Arlicle llOU\'e<tu.) 

PHOPOSIT!O:-; 

Ajouter après l'article !) un article 
nouveau ainsi conçn: 

ART. 9 bis. -Lorsqu'une marque inscrite 
dans le registre international sera transmise 
à une personne établie dans un État contrac
tant autre que le pays d'origine de la mar
que, la transmission sera notifiée au Bureau 
international par l'Administration de ce 
même pays d'origine. Le Bureau internatio
nal enregistrera la transmission et, après 
avoir reçu l'assentiment de l'Administration 
à laquelle ressortit le nouveau titulaire, il 
la notifiera aux autres Administrations et la 
publiera dans son journal. 



PRO(;HA~I\IE l'HU\' 1 ~01 HE 

fX. Mode de revision du règlement d'exécution 

(Al'ticle 10.) 

Parmi les propos1t10ns relatives il la re\·ision <le la Cotw('ntion génùrulc (ln 
20 mars i883, nous avons introduit. nn article lH ois relatif :w Règlement d'exécu
t:on cl au p•·océdé ù employer ponr le n10dific1' ù tonte époqnr, en ras de lwsoin 
(page tiO ci-dessus). Ponr les mèmcs •not ifs, nnns pr·opnsons de n10dificr dans 1111 sens 
analog-ue l'nrliclc 10 de l'AtTUng·en!Clll dn H a\'ril lR!JJ. 

TI·:XTF: ACTUEL 

Hcmplaccr l'article 10 par l1~ tcxtr 
s11ivanl: 

ART. ·10. - Les Adminislrali?llS regle- Les Administrations des États contractants 
ronl d'un commun accrml les d!Hails rcla- établiront d'un commun accord un Règle
tifs ù J'exécution dn présentAn·angcmcnt. ment pour l'exécution du présent Arrange

ment. 

Les propositions de modification de ce 
Règlement seront transmises au Bureau in
ternational ; il les communiquera aux Admi
nistrations, qui lui feront parvenir leur avis 
dans le dèlai de six mois. Si, après ce délai, 
la proposition est acceptée par la majorité 
des Administrations, sans qu'il se soit pro
duit aucune opposition, elle entrera en 
vigueur ensuite d'une notification faite par le 
Bureau international. 

X. Modifications à apporter au . Règlement 

Les modificalinns pré\· nes ci-dessus pour l' AtTangemcnt rrlat.if il l'cnreg·ish·c
mcnt international des marques cntraineraicnt nalurcllcmrnl. df'~ m!ulificalions 
f'OJTespmHiantcs dans le Règlement (J'cxéculion approll\'Ô par ll's A1lministrati on~ 

nnionist cr; (r. Prorès nPrhwr.T de Madrid, p. HW). ~ons lrr; t'·nnml~rnlls ICI. 

·1° Article 2 du Règlement d'e.rérulion.- L'expor;r') fics mntifs conccl'llanl 
le nonvcl article ~ propos{• pour l'Arrangement. (p. :;H ci-dcs:ms) a Mjù indi(JIIÎ~ 
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les •·nisons pour lesquelles il parait utile que la de111ande tl'r.nregistr·cnwnt spécifie 
les nHH'chandiscs ct les classes de rnarclrandiscs auxr1ucllcs la mar(1ue est destinée. 
JI est donc inutile de rc\·cnir sm cc poinl. 

La dassification proposée a étô comhinèc de fa:çon ù s'adapter aussi hien (luc 
pnssihlc aux classifications en Yiguem· dans les gtats contractants, ct, chose cssen
tif•llc pom nne classification internationale destinée il être r·cp•·oduitc en divc1'S«'S 
langncs, l'or·Jr·c alphabétique, ohscr·vé dans la plupart des pays, y est remplacé 
par· an onlt·c logique, rpri sc prête mieux h la lmduction (1). 

TE\.Tf. .\I:TüF:L 

1\t::f;l.E~m:->T, .\nT. 2.- Apres ayoir cons
l•lt•; q11e 1:.~ uwt·qne et<t rëguliêrcmcnt en
regi~lt'L;C, I'Adrninistr·:llion dn p:1ys d'or·i

gi 11e nd ret<scr·a an Rm·cau in tel'!wtionnl de 

ln propriëlé indnstriclle, a Hei'Ile: 

il. üue deuwnde d'enregistrcnJCnl, en 
dotrllle Pxctnplairc, portant 11110 r·e
pt·ëscnl01.t.ion typogmphiq ue de ln 
urnrqttt~ cl. indiqnnnl: 

·Jo Le nom d11 propr•ièbïir·e de );1 

111:11'4 11(\; 

2° Son adre;:sc ; 

PnoposnroN 

(Sans ch:mgement.) 

i\Iodificr l'ar·licle 2, lettre A. 3°, dn 
Hèglenrcnt d'cx{·cution, de la manière 
suivante : 

:Jo Le:': pm(lnits on mnr·chamlises :3° Les pl'odnils ou marchandises :mx-
anxqneb ln mrtrqnr esl nppliqnPC; qncls la rn:~rqur. est appliquêe, et les classes 

de ces produits ou marchandises, spécifiées 
d'après la classification annexée au présent 
Règlement . 

(Dispos il ion nnm·ellc.) 

.Ajouter ù l'ar·tic.lc 3 nn alinéa final 
a1ns• conçu : 

Le Bureau pourra suspendre l'enregistre
ment d'une marque, lorsque les marchan
dises et les classes de marchandises aux
quelles cette marque est destinée, n'auront 
pas été indiquées dans la demande d'une 
manière précise. Il en sera référé aussitôt 
à l'Administration du pays d'origine de la 
marque. 
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2.0 /)éprit oM('Jafo/rr! d'un ('/ir.lui. A.rtirle 2 r/1( "'~'llelllf'lt l d'e:rération. - Si la 

proposition formnléc ci-dessus, p. iiï. à propo~ de J'm·tic.lc ~ de I'Ar·r·ang·enreul , 
cs l. aeccplée, il conviendra de morli(ier dans le ruènre S<'llS Il\ r~glernrnl d'ex{•eutinn 

ar· tielc 2, leltrc A, alinéa 2, r tt snppt·i nrnnl. ln dispol>ilinn qui nu lorisr. le dôpùt d ·~ 

rnm·q ues aYcc une simple deser.iplion. 

T EXTI·: AC:TUEL 

nr::c".T.f·!~IEKT, .\Tn'. 2.- Apt•és, etc ... 

A. 1", etc ... 
L:t r·ept'éseulatiou typogntpfliquc Ile la 

nHu·quc peut ètr·e rernplncêe pat· une dr.s

criplion de celle ùer·niër·c en la11gne [rnn
~.:n ise. 

JJ. 2~ aliuéa: Si la r·ept·oduclion typogra
ph iq uu de ln mnrq ue, prènte sons Ir. IL re A, 
est r·er nplacèc par· une sitnple dcscriplion, 
le dt'pûl du clicltè ne ser·a pas Hèces::;:li t•<'. 

Pnn r •ostTit"l:'\ 

(Id.) 

:ln H:I:Imit.~ du. Regi.~fJ'fJ interllational. Articlt• :) hi.'? rif• f' ... II'1'W1(1l'lll(!11.f. 

En r.ns <l'n<loplion de J'ar·tide ;) his dont lï ntr·ndr tr.tinn dans l'A rr·ang<'utenl est 

Jll'ti]JilSl'C (p. li2 r-i-dessus), il !{('t'ait nécessnim dïult•ntluit·e dnns IP m~glctlll'ltl 1111 

111111\'<'.1 llrl.idn ninsi conç:u: 

(.\t-tiele nouyeiln.) 

PnoposrTrn:-.: 

Arn. G his. - La taxe prévue par l'ar
ticle 5 !Ji~ de l'Arrangement pour les copies 
ou extraits du registre est fixée à 2 francs 
par extrait. 

/~o Tran.w zi...:sion. de U!al'fJII/.'.'1 enfN pel'.~fJtl/le,o; appartenrml à des JW!P dtJP
rrJIIfR. A rtù:le.'l !'J el 9 ltis de l'..il·J·an.!Jemenl cl lli·gleml'ltf d'c.l:éculion, ortù-le ï.

L'ar·Licle ï du Hèg·lemcnt. <knn rece\ït ir une légt~rc ntodificatiou <le forure, si la 
Confi\r•ene<: a<'.ccplc l'article nott\·can propos(• sons 1<' on !1 his (p. (;} ci-dcssu:.). 

TI~XTF. .\C'I'UEL 

Am·. ï . - Ln:; changements i;\11'\'('llll ::: 

dnus la pmpriélù d 'nne tnm·qrw, el qni ;tu
ronl l'ail l'f1hjct de ln notilicntillll pt·th·ue 
f)ll l ' l'n.riÏCIC H de J'.\t'J'illlgCtrtCllf, :-;ct'Olll 
consigné:; dans le regislre <ln Bureau in
lenl:tti(lnnl. Cc denJict· le:< nolifter·:1 :'1 !:'flll 
tnur :\llx Aùrnini;:;tt~-•linn :> conlt~rctanl<•:< l'l 

l•'" ptt ltli r.r:t dnns ,_,,Il jonl'llill. 

PnnPo:'>nto:-o: 

An'!'. i. - Lrs c-hangcrnen ls Slll'\'enn" 
dans la pr•otwii:•Lé d'une marque, cl qni 
numnL li1i l l'objet de ta nol ilkn liou pr(·\·ne 
p:ll' les articles 9 et 9 Iii :; d·~ 1'..\.t·mng('tllc nl, 

seron t consign~::; dans Je r·egistr·<' <lu Bu
r eau international. CP. <l<'r·oier· IP.::; nol ilî<'t'>l 

:'t ::;on !.our nnx :\clrninislml.ion" COil lntc
t.;rnte::; cl les pnblicm tians snn jou rua 1, en 
tenant compte des dispositions spéciales de 
l'article 9 bi~. quand le nouveau propriétaire 
ne sera pas établi dans le pays d'origine de 
la marque. 
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5° !Jiodification du Règlement. (Rè.fJlement ((l!.récution, article li). -Le 

premier alinéa de cet al'liclc a reçu en t89l une l'orme qui ne répond plus tout à 

fait à J'état actuel des choses. ~ous proposons de lui donner une forme un peu plus 
générale .. Il famlt·a aussi modifier le second alinéa, pour le mettre en harmonie 
m·et: l'article 10 •·evi sé, si la proposi tion formulée plus luwl (p. 6a) est acceptée. 

'J'F."'TE ACTUI·:L 

ART. ·IL - Le pt'(!:;ent ncglcment sera 
P.xécutoi t·c à parti•· du jolll' de> ln mise en 
\'igneur de I'At'J-angement du quaton:c 
a\'l'il mil huit cen t quatre-vingt ome. 

Les Adminis LJ-:.üions cont•·actantes pour
ront toujours y apporter, d'un commun 
accoi'tl, confm·mémen L an x dispositions de 
l'a•·tiele ·!0 dudil AITangemen~. les modi
ftrations qui leut· pat•aiti'Oil t nècessait•os. 

Pnoros lTION 

:\fodifler l'article "11 de la maniere sui
van te: 

Le pt·ésent Rêglement restera en vigueur 
aussi longtemps que l'Arrangement auquel 
il se rapporte. 

Toute proposition de modification sera 
traitée conformément aux dispositions de 
l'article 10 de l'Arrangement. 



DIWXIEJ\IE PAHTIE 

PHOJETS D'AR R ANGEMENTS XOUVEAUX 

[ 

PHOTECTION lNTERN AT lON AijE 
DF.S 

MARQUES B'OJHGJNE COLLECTIVES 

I. Généralités 

L'idèe d'ètablit· une IIHLI'<JUC d'origine collcdi,·e il l'usag·e de tous les prmlucteut·s 
ètablis dans le mè111e pays on dnns la mèmc localitè n'est pas nouvelle. Ou sait, 

par exemple, qnc totts les fabricants allemands out le droit de mnnir leut·s pro

duits de l'aigle impériale; que l'Administration française uppose, si on le 1lcmande, 
tm timlll'e ou poinçon national Slll' les lllill'l(IICS de fabrique on de commerce dépo

secs en France ; que la ville de Lyon a crèè une marque municipale clcstinèe ilètrc 

apposée sur les soieries fabriqu~cs dans la COJIIIIIUne, ct <(IIC !"Union des fabricants 
de France a adoptè une 1narque de gara11tic que les JIICilllJJ·es de l'Uniou peuvent 

ajouter à leu1· lllarquc illdividuclle ou etnploye•· seuln, selon leur convenance. 
On a dèjà pcnsè aussi à régler la question tics marques d'origine au point de 

vue international, ct la Confè1·encc de Madri1l a ntème vote dans cc se11s, sur la 

p•·oposition de la Délégation belge, une dispositio11 conçue en ces termes: 

Les marques municipales ou collectives seront protègêes au mème 1 itn· que 
les marques individuelles. Le depot pow·rrt en èt1·e effectué et l'w·mpation pour
suivie pa1· Ioule autoritè, association ou parliculiet• interessé. 

Cette disposition n't~st pas entrée en Yigucu r, ètan t comprise tlu ns le Protocole n·, 
que certains Etats contractants ont refusè de ratifier. Elle c1H d'ailleurs élé d'une 

applic<Jtion a8~c:~. diflicile, car elle sc bornait il l'ormulct' 1111 principe sans indi!pter 
les dèlails prati{ji.ICS de sa mise à exécution. )lais lu question so1tlevèc à )fadrid 

1nêrite d'ctrc examinee avec soin. 

La création, dans chaque puys, d'une manpte nationale qui sct·nit protég~c 
duns tous les <llllres pays, off•·it·ait de grands avantages. gllc potll"l'ait re111plaeer 
la marqne tic falll·iqne purticulii)re ~ur ccrtaius produit~ pour lesqurls il iu1porte 

moins de connaître le proùudenr lui-JIICJJlC que ln lieu 01'1 la contree tlont ils pro-



/0 

Yielln.enl. .\[ais il semble <[li' elle serail ~llrlOill llliic CUIIIIIIC illljoiiClioll iltiX IIWr<(lleS 
dt: fabricpiC ordinaires. Celui qui t:Ulllrnl'erailune etitpJette ètrangèrc portau! ces 
deux espèces de mart111es anrail peine à alli~gucr <[n'il a agi de Lo1mc foi, sans 
aucu11 désir 1le crùm· une ct•nfu~iou entre sa lH'O[H'e Ill il l'Il ue ct celle de son concm·
i·cnt. De plus, l'imitation tic la manp1e officielle sm·ail punissable meme duns les 
cas ol1, par suite de circouslancc~ spèciale:s, la conlrel'at.{on dela marque indivitluellc 
11e donnerait lieu ni à des ti(JIIllllag-cs-iutP.rNs, ni il l'application ù'une peine. 

,\1. de Ho 111oli\'ait la proposition belg·e prescnlèe i1 'Iadrid en disant qu'elle 
était inspirée par IIIIC ifiùe ficmOt:.r<ltiqnc: celle de proteg-er les syndicats Oll reunionS 
tic petits al'tisans. La protcdiou inlel'llational1: 1lcs marques d'nrigine eolleetivf's 
fawn·iseraiL, eu eifeL, les associations de producteurs t[lli YOIHiraienl poursuivre en 
commun la conlrèl'at,:on de la marque apparl(•JHml tl leur cercle restreint, cal' touL 
:succès obtenu pnr 1'1111 de:s ·i nleressès profile1·ail h la co1nmnnaute lonL entière. Mais 
il n'y a pas de raison de lin1iLcr la protection IL une circonscription municipale ou iL 
la sphère d'activité tl'un syndicaL Dans sa pl'OJ.lllsiliun prin1itive à la Confé1·encc 
tic )la.drid, la Dilléga Li ou belge en tendai IIH'Oleger en uutre les nHu'q ues rè,rjionates, 
lesquelles l'meut eliminées du texte clèfinitif. pour la J'aÎson 1111'une 1·ègion était lllH' 
simple désignntion gèographiqne, elne possédait pas d'organe qualifiè pour opérer 
un dépàt. CoLLe rclnar([llC est fondée; mais il existe des unites administratives : 
provinces, <léparlcmenls, aJTontliss~menls, di~Lriets, etc., lJIIÎ pcu\"cnl <nOÎI' intcrèt 
i1 possèder, isolélllcnt ou en ~oll11111111, une 111ill'CJite d'origine. Ces unites ont le~ 
organes 11eeessuil·cs [JOUI' cl10isir une nmrque ella déposer, cl il n'y a pas de raison 
pour l~ p1·iver de ~elle facnlté. Il en est de mè111c des marques nationales destinées 
à indiquel' <ju'une 11\archandise provicut d'uu pays déterminé. Il n'est pas hcsllin, 
par exe111ple, de délllontrer l'utilité <l'1me 111arque d'origine suédoise faisant c~on
nallre que les fers munis de cette nunqne sortent d'une usine de Suède. 

Si l' on de si l'l~ assure!' lu protection re ci pr(H[UC d<.'s mar<[Ues d' origin c coll ce
t ives, il parait néeessni1·e de conclnre un Armngemcnlqui étende leurs effets sur 
toul nn gronpe <le pays, el qui établisse des I'ègles spèciales pour ce gelll'c de 
marques. Elles onl en effel un caractère éminemment international, el on uc sau
mil leur applique!' plll'ement et siinplementles règles cummnnémenl en usag·e pour 
les marques de faln·ique Oll de COI1l111CI'Ce. Ainsi, le uèpùt tlevl'Uil toujours èlre 
effectué par un organe officiel du pays d'origine, cl non dircdcmenl par les asso
ciations on pal'liculicrs intèressès, comme l'admettait 'le texte votè i'1 Madrid. Il est 
aisè de sc rend1·e compte du •langer qui l'èsulterait. de ce système pour la collecti
vite, municipale ou autre, dont la manjuc a111·ait ètù dèposée par un particulier. 
Celui-ci pourrait fol'l hien ~hercher à s'allrihue1· la propriété personnelle de cette 
marque, au détriment cl es uutres ayants droi L. Il ne serait pas non plus i 111 possible 
qu'une maJ'I[UC colle(',tivc fùt deposèe, flans 1111 intérët purement égoïste, par un 
syndicat soi-disan t rég ional, composé d'un petit nombre de membres décidés à 
repousser tous lc:s concurrents tTn voisinage qui voudraient sc joindre à eux. Il est 
à supposer (JIIC les l~tals signataires d'un Arnmge111ent de cette nature amaienl 
soin de n'accorder la prolectiou legale qu'aux marques collectives créées par des 
corporations vraiu1cnl constituèes dans un but d'intérêt public. 

Quant it la snnction légale, elle serail nulle (hms bien des eus, si l'on l1'<11lilll 
les nwrqncs collectivl's c:omme cie simples mm'l[IICS de fabrique ou de commuee. 



I'Httf:l\.\\1)11•: 1'1\tiYI:-'111111·: ïl 

E11 l'l!"t·l, l<t eoulrel"a~,;ou de ces dernières pent ëlr·e punnmirie pat· celui-lü !'.t~tll qni :1 

dl"t•dni~ le depot cl au nom de qui elles out ètè cu•·eg-istrëcs. De plus, l'action 
iulcntec n'est gènè•·alclllcut recc\·ablc que si la pal'lic plaig·nanle pcutjustilicr d'nu 
dommage snhi par elle. Or, en cette 111alier·c, l'action lèg<de dc\Taitappartcnir non 
senlcment tt l'autorite ou ü la corporatiou titulaire de la uwrquc, mais ü lt111tc per
sounc admise i1 faire nsage ùc cette dernière, cl cela :-;o11s anLJ·c condition, carda11s 
c:c cas le plaignant puuJTail fol'l hien sc tJ·uuvcr· lilltJS l'impossibilitè de pt·om·r.•· le 
tlomtH:Jgc qu'il a subi, cc ùomnmgc ètanl indirect. 

Le projet ll'AITaJJgcmcnt 1,..oposè est inspire de J'Acte de 1~!)1, rchJti\' ü l'elll'c
b'istrerncnl international des marques de \'abriquc 011 tle COIIIJIICI'CC, en cc qui con
cerne l'euregislrc•nclll an Bul'Citll international, l'l dn lexie J'evisè cie I'AITang·nJII{'III 
J'datif h la repression des faliSSCS iudicaliuns de !JI'O\'CilUilt:e, Cil CC CJIIi touc\ie la 
l'tlfH'Cssion ùc la wntrcfaçuu. 

rr. Dép6t et Définition 

(Articles 1 •·r et 2.) 1' 1 

to Dèpùt. Il a paru necessaire d'intlilpwr de~ le dèlmt quelles su11lles antoritês 
Oll les USSOCi atÎOilS atlm iscs tl J'aire pl'OtCg"Cl' i 1 tlcrnat iunaJcmen t llliC lllUI'!JllC d'origine 
collective. 

Cette faculte se1·ait altrilmèe aux l~tal~ eontmdants cl aux autoritès prèposêcs 
ar1x subdivisions administratives tic ces l~luls, uinsi qn'a11x corpot·ntiuns tic p•·oduc
leurs ètablis dans ces mèlllcs l~tals. Mais pon•· les motifs prccités, il impo1'Lc c11Je 

les mnrques wlleclivcs ne soient utilisècs que dans un but d'intérèi ge11èral cl, 
pour éviter toute fraude, il cun,·iendroit tic uc pas <1dmellre indistinctement ü l'en
registrement intcr·natiunal les JIIHJ'qucs choisies par des cullectivitës, mais seule
ment celles qui jonin1ient. tlèjil de la prolcelion lègalc dans lem· }Jii)'S d\ll'i g-ine . 

.2o /Jèfinitùm. Ln dèfiniliou wntcn11e dans l'artidc .2 esl asscx claire punr ne 
pas nèccssiler d'cxpliralion. 

Il con vien L cependant tic jus li li er jJOU np roi l'on n'a tl mel eOIIJIIJc 111arq ucs 
d'oi'Îgine collective:-; li' JC des signes fi.fJW'ttli/> (dessins, emblèmes, aru•oi•·ics, etc.), 
à l'exclusion de cenx qui seraient C0111post\s seulement de mots, lesquels sont 
<1drnis con• me Jnat·qncs de fabrique utJ ùc cormnc•·ce. Ln raison rn est que, par la 
nature même des dwsC~, les dénontinatiom; tic J'antaisie n'ont allCL!Il l'ole à jollCI' 
dans cc domaine, el CJIH' , tl'aulrc pal't, l':~thnissiuu dn nwr·qucs ,·erhales serail tic 
nature à ct·ècr <le sèricnsc.s tlifficnltès. Quoi -tic pins nnturel, pm· exemple, cpw le 
deptil de marqne d'origine f:oynrtc par le eouscil IIHlllicipal de la ,·ille de cc nom·? 
Or, ee déptHser·a ilen coutJ·atliction aYcc 1:~ jnrispmdonce française, d'apres laquelle 
1111 distillateur tic BOJ'dC>ttJX peul apposer le r1ur11 tle Cognac sur l'eau-dc-Yie fahriquèc 
ptll' lni. D'ap•·ès le texte proposê, une rnal't['JO JlltlllÎcipale dèpost'lc pa•· la ville tle 
Cog·nac n l'cnrcgistrelnent intcrn:~tional IH' liJsm·ail. <UICIJII in tP.rèl respectable, e.nr 
elle JJe IH'i\'CJ'aÏl pt't·sonnc dr l'n;.:;ag·c t\ 'JIIl th•oit acquis. 



III. Enregistrement 

(Article 3.) 

l" Demande d'euregislrNIU:nt. - La pmtcctiou iutcrnnlioualc des IIHII"!(IICs 

d'origine collet;~i,·cs serail suhonlonnée 1r lem· erll'egislrcrncnt au Brn·eau tic BenH•. 
Corwnc en malit•rc dn llHrrques .de fabrique 011 de c.omrncrcc, la dcuwlldc. d'em·c!gis
Lr·ernent international émanerait non pns des autorités 011 corporations titulaires de lu 
marque d'or·igine, mais cie L\.drllinistr·ntioll cie la propriété industr·ielle cie l'J~tal 
I'CSJH!Ct.if. Cette prescription sc j11stifie avtwt tout par· la nécessité, irulic(lréc pins 
haut, lie ne protéger C{IIC des urarquos jouissant cie ln protectiou dans leur· puys 
,J'origine. 

2" fndù.:atùms ri. fimrnir d(llt:> ta demande d 'enregistrement. - li est vrai

scrnblul•lc que, le pins souvent, ln rnarque d'ot·iginc coiJcctivc sera tlcstinèe 1r 1111 

produit spècial, pour lequel une ,·ille, 11ne région ou un pays a actJUis une CPI'Iairrn 
renou11nêe. La tic mancie d' eru·egistrcurcul elena donc i ud ictucr· Je terri Loire aux 
pr'lduits duquel s'applique la nuu·que, aiusi que la nalur·c de ces pr·oduits. 

rv. Droits préexistants 

(Article 4.) 

Une rwu·que d'or·igine cullccti\"C peut ôlrc itlc11tique 011 alluloguc il turc autre 
nrarque 1le nrème natur·e, oü ù 11ue mm·c1ue de l'ahrique de date nntér·ieurc. Purfois 
la eoïncidence est duc au hasonl: elle peut aussi pr·ovcnit· d'un cssni de C(IIJCut'

reuce déloyale. Quoi qu'il en soit, lu nouvelle mar·que collective ne saurait léser· 
dPs dn•its acquis pur l'usage antérieur. 

V. Notifications et Publicité 

(Articles 5, 6 et 7 .) 

Les nrtides :; à ï reproduisent., aYcc les mocliliculions cxi~écs par la rnulière, 
des clispcisitions ttui ont subi l'épreuve de l'e.xpérie11ce dans le service de l'enre
gistrement inlel'llntional des marques cie fal>rit(lle ou de commerce. Il est donc 
inutile 1le jnstilicr· c11 détail clracunc d'elles. 
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VI. Durée de la protection 

(Articles 8 et 9.) 

Les liH.ll'ttues cl'urigine wll~eliYcs n'aul'Onl pas un cantclèr·c aussi pass<Jge•· que 
la plnpar·t des marques de fabrique ou ~le comrne1·ce, qui disparaisscut so11vent 
aYce la maison qui les a cl'éécs, ct qui sont mèr11c fréqucrnmeut abaudounécs et 
I'CIIIplacécs par d'autres. La tll<lrfllle d'une locnlité ou cl'1111 syndicat régional Slll'\'ÎHa 
a11x entreprises partit:nlièr·cs qui en l'cr·onl usag·c, ct. dut·er'<J a11 tnoins aussi lougtcmps 
que lu pr·éfér·euec accordée par· le public aux produits provenant de la localité on de 
la région dont il s'agit. 

Dans ces circonstances, on pomrait lixer pour les ruanpH~s d'origine eollec
tiYes un terme de protet:tion pins long CJIIC pour les marlJIICS cie fabricp.rr. ou de 
commerce. Mais, en le faisant, ou r·isq ucl'ait de prolonger la protection pour des 
rnarqucs anxqucllcs les intér·essés cux-mèm~s n'attaclrcr·aient plus aucune valcm. 
Il a donc paru qn'il serait utile •le Yérifier, ü cer·tains inter\'allcs, si les lllal'ques 
d'origine eullcctives déposées au Bur:eau intcrnatioua\ continucut it ctrc employées 
comme telles. Le moyen le plus simple d'aHeirHlrc ec but est cie pr·cser·irc le renou
vellement périodique de l'emcgistrement. Le lenne de yingt arrs, adopté en rna
tière ùe marques de fabrique ou de commerce intemationalcs, panri! aussi conve
nable pow· les llliJJ'CJ ues d'origine collcctiYes. 

Pour ces deux cspècE's de mat·ctucs, l'cnregisll·eurcut intcrnulÎtHl<JI ne f<Jit 
qu'étendre ln protection nationale an terriloirc des autr·cs Jttuts eontnH·.tanls·. La 
conséquf'nee toute naturelle en est que la protectiou internationale pr(.'ntl liu eu 
Jllèllle temps que celle uont la tllal'que jouit duns SOli PUJS d'origine. 

VII. Frais d'enregistrement 

(Article 10.) 

Les dispositions relatiYcs aux fr·ais de l'enregistrement des marques d 'origine 
collectives sont curprnutées à l'Arnmgcmcnl du U nnil 1891 concel'llHnt l'enre
g·isll·erncnt intem atinual cles nrar·ques tic fnbricpre 011 tl<'o connncr·eo. li paraît supcrllu 
tle justifier le système adopté. pat· la Conférence de Madrid. 



VJII: Sais ie 

(Article 11.) 

Pour la sai~ie des produits 1111111is de 1narqncs eo!!ccli\'Cs ll.SllrpL~es, on reu\'oie 
l1 r.c!lcs des d i.sposi Lions de ln Coll\-C.IltÎon t;·énùrale, •[ 11 i t rai tell L de la répression 
des fausses indications d•~ pmYell<lllC.e (art. !1 c~t 10, p. 1.:i ei-dcs:;ns). ) lais il a 

J'n!Jn n1odifier daw; tine certaine 111csurc la déf.iuition d11 ler111e partie intére8sée, 
pou•· y l'aire rentrer les curpo..ations titulaires Je uwrques. 

JX. Sanction civile et pénale 

(Article 12.) 

Il pm·11il JHILnrcl d'nppliqucr à la C<Jntrefa~on des nmrqncs d'origiuc collediHs 
la sauction civile ct pénale ùdictéc par la légi~lalion (h~s diYe1·s gtals contractants 
Cll IIJalière de lllUI'tJUCS de fabrique OU de CUillll1Cl'Ce. 

Dans !11 plupart des cas, il scrnil cepend11nl iiiiJWSsiblc il J'intéressé qui intente 
l'action de justifif' r du donuuagc il lui causô pur l'usul·paLion de ]a nwrqnc. Il ne 
serait pas seul, Cil eifeL, ù J'aire usage rlc celle dernière, ct la diminution tic su 
,·cnte pomrai t résulte l' aussi hien de la ·~ollctuTencc légiti mc des nu tres ayants 
droit il la 111arqnc ([UC de celle du cont•·cfaetcu•·. Il c~t donc i1 supposer que les 
poursuites intentées en Ycrlu tic l'Anangclllelll proposé auront le plus SOII\·cnlllll 
caractère pénal. 

X. Dispositions diverses 

l o Hr~!JLenu:ut d'r:.?.'ecllfion. (.Jrtidr! l.'J). - Les tlisposiLiou:; •·elaliYes an 
Hèglelllenl d'exècution, ct à sa rcYision, :;onl c•npruntécs il l'arl.iclc lH bi.,. de la 
Con \·en Lion gén{~ra le re Yi sée, (p. ?iO ci-Jess11s). 

2'' .1 rllu!sion d(: twuveau.'L· lftrtfs. (" lrticle 1-1.) -En pr{~scnce de la t;THIHic 
;umlog·ie qui existe entre l'enregislrcment international des manp•cs d'origine 



collctt.in!li cl cclni tlü:l utanptcli <le faht·icpw ou de coutlltCJT.e, il est uat11rel que l~s 
mèutcs règles soicnl applicables ctJ ca:l d'udhésiotJ tic 114111 \"CUIIX l~tats. Ell coiJsé

qucuc-c l'urticlt' H !Ill projet a été cahjué sur· l'arlidc 11 <le I'ArraugclllcJJt du 
H 'aHi) H~UI. 

:l'' llrlti(ication, entrée en vi,(jltellr el durée de I'ArNlii.'Jl'IIH'Il l. (Article 16). 
- L es tlispositiow; co11tcnues tlaus l'article 1 ii !iulll purcrucul tl' ord re e t uc présen

te lit <IIICIJII Clll'<tclère 11011\"CUII OU CxceptÎollllCi. 

.c\ VA\T-PHO.IET D'AH flANGEME\T 

.-\.111'1t.:LI,: Ptu-:~111-:11. -Le:; ttwrques d 'ori

gin e t:olleclivcs aduplëes par des au lori

lès publiqttes, ou par des ui'~ocialions ou 
:;~·ndicat.-; de produclcn rstle 1'1111 de:" l~lals 
conll'aclauts, ct qni joubseut d:tns ce cler
JJ iet· de la pi'Otecliou lèg-ale, seron t prolë

gëes clal1s lous les autres Ètals, moycnnaut 
l'ousen ·aliun des cOJHiitious cl fol'loali té~ 
indiquées ci-apt·ès . 

AHT. :!. - Set1)11l cu11sidéré:; t:U tiiiiH:l 

uw l·ques d 'origine t:ollec live:-:., ll's :; ig·nes 
liguratil'::; dc.:;liuèS a ci.I 'C <1ppu:-;ë::; :<lU' des 
IIHU't:hall(lise:; pour imliq uer spêcialcrnent 

qu'elles unl é lè produites ou tuhl'iquêes 
dans nne J(Jt:tllité , une J·é.ginn nu nn pays 
dèlenniHé:;. 

Atrr. :3. - Pour jouit· de la p1·utedion 

<JCCord êC:J par· l'article Lrr, les lllat·ques 

d 'ul'igine collectives dcvnml êtt·e cnrl'gi:-;

lt·ées an· Bureau iuteJ'Jialional, il l{el'lle, 
par l'i 111(\J"Illed iaire de I'Admini:-:.1 ra lion d 11 

pays d'origine dt~ la m;trquc. 

Dans t:l taqne cas, on indiqncml<II•Jt:alilë 

ou la règio n iutëressée, ain:>i que lu d usse 

elle gent-e de prutluils ou d~ marclwudi

:-:.e:> auxq uelle:: :<e n1pporle la manpte dc
pusée. 

.-\trr. 4. - L'enregist.t·elllenl iulel'l1<~1io

liH I d'une rnarq uc tl"uriginc culledive ue 

sem lJ<IS opposable aux personne::; un aux 
t:(l!Jecl iYites qui, anlériem'l'llleul a cet eu
t'(~gisl.relll ent , a uraient !ail usuge d'nn s i-

' gue ilfentiq ue on analogne t:OIIIIIIC mu t·
quc de l~tbrique uu de t:ommerce, 111t 

t:lllllllte tnarqu e cullectivc. 

AIIT. 5.- Le Bureau iulel'llaliunal uuli

Iiem aux Arlmiuistt·alions des au lres 1::w1s 

eonlrad anli; les marqnes cnregist t·t::es, el 

les pul>lit•.w dau::; nn supplè111eut :'t l;(ll1 

jou rnal, <lll moyeu t1 'n11 c.l icllé lilltrn i JXI I' 

le déposant. 

Si 1'1111 de!:i e!ÛIIteiiLS dbtinctir~ d'uiHJ 

IIWI"!JliC CUIISi::!le daus 8<1 CUII(('III', la Je-
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mande pou na ètre acc~m pagnèe d 'e:-;em
plait·es en couleur de ladile mar·que, qui 
seron! annexés aux notificaliuns faites par 
le Bmeau intemational. Le nowbre de ces 
exemplaires sera fhe pm· le Hêgle111ent 
d'execution. 

ÀRT. 6.- Dans le~ pay::; oü leut• lëgis
lu ti on les y aulorise, le::; Ad tui nistJ·ations 
~nnq uelles le Bureau in tematiunal aura 
notifié l 'enregi~tr·cmen t d'une ruan pre d 'o
r•igine collective, aur·utrt la t~rcnlië de de
claret• que la pr·otel:lion ne peut être ac
cordee it cette marque ::;nr leur· Jeni
toire: 

Elle::; de \'l'out exercer ce tic faculte dans 
les délais prevu::; par· leur legislation natio
nale et, au plu::; lard, dan8 \'auuee de la 
uutilication prévue p<rr J'artide ;-, ci-des

sus, en imliLJ!Hllll au Brll'eau international 
leur::; motif::; de ret'ns. 

Ladite déduration, aiusi uolilîèe uu Bll
reau inlenJUtional, sera par lui lransmise 
~ans dèlai ù l'Ad rniuistr·atiuu du pays d'o
rigine d à l'arrturitè ou corporation titu
laire de la marq rre. Celle-ci joni ra, ir dè
t~rut d'une legi::;laliuu spéciale sm· les 
nwr·ques d'o r igine cullectives, des· mêmes 

moyens de recours q ne ::; 'il s'ag!ssai t dn 
ret'us d'une marque de l'al.Jt·ique ou de 
commerce depu::;ée conilwmtirnent aux dis
positions de la loi nationale. 

Atn. ï. - L'Adminisl!·atiun du pays 
d'origine notifiet·a au Bllt'eatr intematio
nal les mmqnes d 'origine collectives de 
ee pays qui cesseronl d'y jonir tle la pro
teclion légale. 

Le Bnrean radiera ces tnarq nes dans son 
registre, notifiera la radiation a11x antres 
Ad minis! rations, et la publiera clans ~on 
journal. 

Atrr. 9. - L'enregislrement d'ttne lllar

que d'origine collec.ti\'e pomra ètre renon
Yelé indéliniment a\'anl la fin de chaque 
période de vingt ans, morennanl. olJsen:a
tion des fot•malitës prescrites pat' l'at·ti
cle ~t 

Atn. ·JO. - L'Administration du pa~·::; 

<1 'origine lixem il son gré et perce Ha ù :-:uu 
pi·olH une taxe qu'elle réclamera de l'au
torité un de la cor·por·atiun qui deman
dera l'enregistt·ernenl international de la 
marque. 

A cette luxe s 'ajuttlera uu ëmolurnent 
iutemational de cent fr•anes, doat le pt·o
duit annuel sera rèpal'ti par parts ëgales 
entre les Ëtats contt·actants par· les soins 
du Bnrean international, apt'es dëdnctiun 
des t'rais comtntms néeessitës pat' l'exécu
tion <le cel. Ar rangemen L. 

Al-lT. ·t·t. - La :,;aisie de::; prodnits pur
tant ill id tctnen 1 une rmll'que d 'origitte 
colledi,·e iutematiunale, ou l'application 
des mesur·es équivalentes, auront lien con
formement aux dispositions des arlicles H 
et 10 (revisës), de la Con ven ti on générale. 

Sera t•éputée partie intèressëe, au ::;ens 
de l '<rrticle ·10 de la Con ven tiou, l'autorité, 
1 'association ou le syndicat tilulai re de la 
mat•qne usurpée, ainsi que luut prounc
teu t' ou l'abricnn t admis ù. en faire usage. 

An·t·. ·12. - L'u::;nrpation d'nue marque 

d'origine collective donnera lieu, dans 
chacun des l::tals con trac lan ts, a J'applica
tion des dispositions civiles et penales 
édictées pat' la législation intérieure en 
matiét•e de marques d'origine collectives, 
ou, à dél'unt, en nwtiél'e de marqnes de 

t'abrique on de commerce. 

Atn. ·13. - Les Administrations des 
Am·. l:\. - La pr•oiediou résultant de J~tats eontt·aetants etablil'OUI d'nn COIII

l'enregistremen t international 1wendra mun accot•d le Hèglernent de délai 1 rel a ti t' 
con rs ù partir de la dale de cet enregistr·e- ù l'exécution du prè::;enl An·angement. 
ment, et dm·era vingt an::;. Toutefois, elle 

ne ponrra pas être invoquée en J'avenr 
d'une 11Hil'lJIIe qni ne jouimit plus de la 
prulectioll légale dans :son pays d'origine. 

Les propositiow; de tHo!lilleation de ce 

Beg-lernen t seront tnt nsmises au Bureau 
intema\ilJilal; il les c.:ommuniquera aux 
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Administraliou:: qui lui t'emut parveni r 
leur a\·is dans le dèlai de six moi:::.. Si, 

après ce dèlai, lu proposi t ion est acceptée 
par la majot·itè des Administrations, sans 

qu'il -..e soit pt·odui t aucune opposition, 
elle entrera en vigueur en::mile d'une noti

fication faite par le Hm·eau intemationnl. 

ART. ·14.- Les Ètats de l'Union pou•· la 
protection de la propriètë industrielle qui 

n'ont pas pris pat·t au pt•èsent Ar range
ment set'Otlt admis en tout temps à y adhè

re•· sur leur demande, et dans la forme 

prescr ite par l'article·l6 de la Conveulion 

générale. 

Dès que le Bureau inte!'llational sera 

infot•mè qu'un r:tat a adhèrè au présenl 
Armngement, il adressera a l'Administm

tion de cet Ùat, conformément a l'm·Licle 
ri, nue notification comprenant toutes les 

marques d'twigiue collectives, qui, à ce 
moment, jouissent de la protection inter

nationale. 

Celte nolificalion assurera, par elle

même, aux.dites mat·qnes le bènèfice des 
pt•ècéden tes dispositions sut· le tenitoire cl e 

I'Ètat adhèt•ent, et ouvrira le dèlai pendant 

lequel l'Administration iiltèregsèe peuL 
faire la déclaration prèvue par l'article t>. 

AR-r. ·15. - Le pt·èsent Arrangement 
sera t•atifiè, et les ratifications en set·ont 

èchaugèes à Bt·uxelles aussitôt que Hlil·e se 

pOLHTa, et au plus tat•d dans le dèlai d'une 
annèe. 

Il entt·éra en vigueur entt·e les Ètats 

qui l'aUJ•ont ratifiè un mois après l'échange 

des mtificalions, et aut·a la même force 
et ùut·èe que la Convention gènërale. 

AVANT-PROJET DE RÈGLEMENT 

POUR L'EXÈCUTIO~ DES DISPOSITIO~S PRÈCI~DENTES 

ARTICLE PRF:~tŒR. - Toute demande 

Lendaut à obtenir l'enregistrement inler

national d'une marque d'origiue collective 

en \'ertu de I'AtTangement du 
devra être adressée p:w l'autorité pu

blique, l'association ou le syndicat qui 
aw·a adoptè la m:.11·que il I'Adminislration 

du pays d'ol'igine en la fol'lne pt·e~critc 

par cette demiere. 

Cllaque Administmtion pcrcevt·u pout· 

l'em·egistrement inlemational uu émolu

ment de cent ft·ancs, plus une Laxe qu'elle 
fi.\era il son g rë et dnnl le moulnnl lui set•a 

acquis. 

ART. 2 .. - L'Administt·ation du pays d'o

t•igine adt•es.ser·a an Bureau intemntioual 
de la pt·opriètè industrielle à lleme : 

A . Une demande d'enregisLr·emen t, en 
double exemplait·e, pot·Lant une re

presentation typogt·aphique de la 
marque et indiquant : 

·1<> Le nom de l'autm·itè ou cm·po
•·ation Lilulaim de la marqrw; 

2° Son siège légal ; 

3" Les pt·oduib; ou tllarchandises 
au.\quels la mal'qne est appli

quèe, el les classes de ces pro

duits on marchandises, spèci

fièes d'après la c lassification an
nexée an present Reglement(l); 

(1) t:ettl' l'lassiftcalion s••rail la m•'•me IJUI' pondes 
mai'I!Uesd~ l'ahl'iques. Y. p.119 ~i·aprês. 
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.i,u La dnle de 1 'cnrt1gis lt'elllcn l dans 
le pa y,.; d 'nrigilll'; 

:l" Le Illlllléril d 'ordr·e de la mar
que dnns le pays d 'origine. 

B. Un cliche de la rnarqne, pont· la l'C

protluc lioJJ ty pograph i qnc de celle 
dernière dans ln publication q11i en 
sem !"aile par le B~tr·eau in le 1'11atio
nal. Cc cl iche doit reprodui re exac
lemell L la mar·q ue, de man iè•·e que 
lon :,; le5 dè lail~ en ressortent ,·isible
mcnt; ilue doit pa~ nsoi•· moins de 
·1:> rnillimctres, ni plus de Hl cen li
ntd t·es, soit en longueur, :>oit en 
lat-geut'. L"èpaisseut• exacte du cliché 
doit ètre tic ~H liJillimètrc::, corre~

pondanl :·, la han tem ùes c:ll'aclères 
d'imprimerie. -Cc cli ché sera con
se•·vè an 13n reau intet•nat.i(lllill. 

C. Si nn de:::: éléu1e111::-: distinct ifs de la 
trwr·q11 c consiste dans sn C(lrr!eur, il 
ponrra être joint au depot :11) ex.em
plaires d'11ne reprndnclinn en cou-

• 
le nt· de la tnarq ne. 

n. Un tnandal posta 1 de CClll francs liw
Jilant le liiOntan l tic' l 'ent·e~istrcmen t 

inlernalional. 

La demnnde tl 'en t·egislr·r.menl :-:cm rè<li
g(~e d'après le ron rtulai r•e nn ne:xê nn prè
~e nt Règlement. 

Le Bureau internnlionnl r·cmettra gra
lu itemcnl anx AdminislJ'alions les fol'lnn
laÏl·es nècessair·es. 

ART. :3.- Le Burean intel'l1atioual pro
céde•·n san;,; retard it l'in::-c •·iplion de ln 
marque daus nn regislt·c de;;tiné it cel 
effet. 

Ce registre conliendt•a les indica tions 
:;u i\·an Les : 

·1. La dale de l'cnregist J'C111Cil l n ll nurr.an 
in temational ; 

2. La dnle de ln nolificnlion m•x Atlmi
uistrnl.ion s cnntt·ad.an tes ; 

:1. Le nnmér·o d 'ordre de la marque; 

·i. Le nom de l'autorilù n 11 e•ll'pnmliou 
tilulnil'e de la mnr·qnc; 

5. Son siège lc'gnl ; 

H. Les produits 0 11 llHlrchandi:-:es nux.
q uels la 1uarqne cs l appl iq ut"'e, cL leur 
classe; 

i . Le pays 1.l'Migine de la mm·qnc; 

t-!. La dalü de l'cn t·cgist•·ernenl tl<~llB le 
pnys d 'ot·iginc ; 

H. Le numét•o d'•m lt'e de la mat·qne 
d:m~ le pa y~ d'origine; 

·10. Les tuen lions relnli \'es i• ln mdialion 
de la tunrque. 

AHT. 4. - L'insc t·iptinn une fois raite 
dans le registre, le R111·ea n inte rnalionnl 
certiflern snr les deux nxnllrplnit·cs de 1:1 
dellla\ide que l'cnregisl.l·t~mell t a en lieu, 
elles revêtit'<l lons denx de sa sigrwtnre 
el de son tiu1l.>t·e. Un de cc;,:. ex.emplair·es 
restera dnns les m·ch ives dn Bureau; l'an
t•·e sera I'Cil\'Oyê ft I'Ad rniui;;tt•ati on du 
p.'lys d 'origiue. 

En outre1 le Bnreau international nnti
fie m an:x Adtninistralions l'nu t'L'gislJ·P•nent 
o pérü, en P-n vn~·a11l à clwcnne d'e ll e>; une 
J'eprodnclion lypogt•npltiqne de ln!llar(pw, 
et en le tl!' i nd iq nant : 

1. La dato d e l'en t•egislt·cmcn t an Bu
rean inlenwtional; 

2. Le numèt•o 'd'ordt •e de ln manpw: 

:1. Le nolll el le siege .:;ocinl de l'anlnr·i le 
011 corpomtion titnlait·e de la mnr
qne ; 

4. Les pt•od ni ts nu lll!lreh:rnd iscg aux
quels la tllnr·que ~1 :tppliqtu\j~, eL 
lem· ela l'Ise; 

ii. Le pnys d'origine ue la IIH11'(]1JP, ainsi 
qne sn date d'cnrrgi;;tt·cmenl P.l ~ou 
lllll11Pl'O d 'nnlre da11:; l1•diL p :1ys. 
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Dans le cas IWP\'11 pat· l'al'licl~ '1, lettre 

C, la :-usd ile\ uotilical iou set•a eu olllrn ac

t.:fuupngnèn d'un de:; r..xemplait·e~ de la rl'

prndHc:LintJ l'Il I'Olllent· cle la mnt·q 11e. 

Arw. :>. - Le Hnrenn iulr.rtwlion:ll pour
\'oim r.usuitn :'t la puhlical.illll cie la IWH'

qne, qui ant•a lien clans un snpplément de 

so11 journal, et qui consistcwa tl:ms la t·e

produetion cie la tnarqnc, accompagnée 

des indications 11wntiounües :'! J'al'licle 4, 
alinea 2. 

Au cunmiem:ellreut de cltaqHe llllllèe, le 

Bureau intel'llnlional ft~•~• pnrnilre 1111e ta

Lle oi1 semnt indiquées, par llt'lh'e ;1lpha- t 

bélique et pm· l~tat C(!!ltrnctanl, les noms 

des autol'ilês ct corpomLiou::; Lilnlaires des 

marques ayant l'ait l'objet des pnblicatiom; 

elfecluée::; dans le cours d<' l'•nmt'e pré

cétlenle. 

Chaqne Administraliou recc\'l'a gt·atni

Lement du Bnrem1 internaliunalle nombre 

d'exemplai•·r.s qu'il lui plnit•n de demander 

dn supplëmenl contenant le:; pnblication:

t·~lntiYes a l'enregistt'elllCllt iniP.I'Jlafionnl. 

AHT. 6. - Ln déclara linn notifiée au Bu

l'eau intet·uatiowll HlL\ lenne:; de J'articiB 

:-) ùe l'Arrangement (non-aclrnission cl'nnc 

marqne ù la pt·oteclion dans nn pays) sem 

pat· l11i tt~rnstnis;e sans tlëlai il !'Admini::;

Lration du pnys d'ot·igiue et it l':llrtnrilë on 
cot·porntion Litulnire de l;• marque. 

A11T. ï. - Lei' mnt·q tH'S q ni au mn l l'nil 

l'objrl de• la uolification pn':\'ltr. pn•· l'arti

d e ï de L\rraugt•nwnl, ~•won l radiées 

tl;m:; Je regislm cln B11rPa11 inl<~nwlioual. 

Cr. dr.•·nic~t· not.ifir.rn ces radiations nnx 

Adminisl•·nlion::; conlt•aclaull'~, ct lf's pn

hl irt·a dnn~ son jotll'llnl. 

..\trr. K - Six rnois unwt J'r.xpiralion 

d 11 lrrmc dr. pt·ntec~tion de \'ingl ans, le 

Bnrt'au intet•nalional tlonnem 1111 ;1vis IJffi

eif'ux it I'Adtninislmlion Jn pays d'ori

gine t:t û l'antol'itè on eorpot•alion Lilu

lairc cie ln nrar·quc. 

Le:.. fornw litès it rrmplir pnur· Ir. renon

\'CI !cntell t de l'enrngi;;Lt'I'IIICII t in Lematio

n:ll seront lr.s tnêttrcs qne s'il s'agissnil 

d'nn em·egistt~)l11ent noll\'P:m, su nf q n'tl 
rw sera plu::: uècrssJi1·e tl'l'll\'OY<'t' de 

cliche. 

Atn. H. - La notification C'JI]Iective 
])l'r,;ct•ite par l'at·l iell· 11, de I'At·mngrtneul 

r.oulirnd •·a les ntêmcs i nd ica lions que la 

not illc~ttion lll'ême par J'arlil'lc 4 du lm··

sent ni'glr.mrn t. 

Arrr. ·J O. - Le pt·escnt lléglettwnl re:'

tem en vigtiClll' aussi longtemps qttc I'A•·

rangement auquel il ~c nrppcwlr.. 

Toute p•·oposition de moclilication sera 

traitée conl'cwrnén•enL aux dispositions tle 
l'al'licle ·J:3 de l'AtT.1ngement. 

;\nT.\.- ;\ons J'CJ)I'()(]Ilisons ci-aprùs, clans 1111 format res!loeint, le l'ot•mnlai re de 

tlem:mde d'ent'Pgislt·ement, tl\'CC les iutlir.ntions on renseignements qui fignreraient 
au do~. 



ANNEXE 

FORMULAIRE DE DEMANDE D'ENREGISTREMENT 

BlHIE.U; I~TEH~:\TIO~AI. IlE 1..\ I'IIOPRlÈn: I~lllj:;\THŒLLE, A BEH~F: 

Enregistrement international des marques d'origine collectives 

DDIA:\DE D'E:\REGlSTRE:\IE\'T 

Pays J'ol'igine de la mat•que: 

·:. 

Autr))'i/è on roJ•poJ•alion rlèposanfr•: 
·J. Nom: 

2. Siège: 
Destination de l.a mcwquc: 

·J. Indication de la classe et du gem·c des pmduits : 

2. Localité ou region : 

Em·cgisf1·cnwnt dans le pays d'01·igine: 

·1. ~umèro d'ot·dt·e : 

2. Date: 

L'Administration soussignée certifie que ltt mat·que ci-dessus jouit de la protcctiou 
légale en , el que les indications ci-dessus sont cnnfm·mes a celles dP. 
l'enregistJ·ement n:1tional ell'cctuë dnns ce pays. 

Elle demande l'inscription de celle mm·que dans le Registt·e· internntional des Jl1tll'
ques d'origine collectives. 

A. . If' . . ·18 
(8ignatw·e.) 

Les divet•ses conditions mentionnées :lu \'CI'SO du pt·èseut formnlnire ay:1ntetù rrm
plies ü 1::~ d~te de cc jom·, !:1 mm·qne :1 êlé inscrite dans te Regi:::lrc inl!.'t'JWlimwl soit,; 

le numero 

HEH:'\ 1·:, le 

Lt-: Duu:c:1'1·:t:n : 

{\'nir· an \·er·~o.t 



PROGIU~D!E PROYIS OlRE 

COXDITIO:\S D'UN DÉPOT E\TER:\ATIOXAL HÉGULIER (t) 

Les demandes d'enregistrement efTectuées pat' les Administrations des f:tats con~ 
tJ·actants doivent, pour être règulieres, êtt·e déposées en double exemplaire et être 
accompagnées : 

·J. D'un cliché de la marque (dimension : minimum '15 milL, maximum 10 cent., 
soit en longuem, soit en largeut·; épaisseur 2-i mill.); 

2. D'un mandat de ·lOO francs, montant de l'émolument international. 

RENSEIGNEMENTS 
COXCERXA:'IT 

L 'El\'REGISTREMENT lNTER!\'ATIONAL DES MARQUES D'ORIGINE COLLECTIVES 

(Arrangement international du 

L'enregistrement international des marques d'origine coJJectives se fait pat' l'entre
mise de l'Adtninistmtion du pays d'origine (art. 3 de l'Anangement). 

Il assure aux marques la protection légale dans les l~tats ayant adhèré à l'Arrange-
ment international du , ainsi que dans ceux qui y adhèreront ultérieu-
rement. 

A l'expiration du délai fixé par la législation nationale, et au plus tard dans l'an
née de la notification elu Bureau international leur annonçant l'enregistrement ù'llllù 

marque, les Administrations ont la faculté de déclarer que la protection ne peut être 
accordée à. cette marque sm· leul' territoire. Cette déclat·ation sera transmise par le 
Bureau international à l'Administration du pays d'origine et â la corporation titulaire de 
la marque, laquellejonira, a défaut d'une législation spéciale snt· les marques d'OI·i
gine collectives, des mêmes moyens de t•ecout·s que s'il s'agissait d'une marque de 
fabrique on de commerce déposée conformément aux dispositions de la loi natio
nale. 

La protection résultant de l'enregistrement intematioual dure 20 ans, mais ne 
peut être invoquée en faveur d'une marque qui ne jouirait plus de la pt'otection légale 
dans le pays d'ot·igiue. L'enregistrement peut ètt·e renouvelè moyennant observation 
des mêmes fot·inalitès que pout· la premiél'e demande, sauf l'envoi du cliché, qui u'e::: l 
plus nécessaire. 

LISTE DES PA YS CONTRACTANTS 

(') Ces indications figm·et·aient au Yel'::o du fonnulaire de demande •l'enregistrement. 

6 
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DÉCHÉANCE DES BREVETS 
ET liES 

DESSINS OU MOD1~LES INDUSTRIELS 

POUH CAUSE DE NON-EXPLOITATIO\' 

J. Généralités 

Beaucoup de pays se sont depuis longtemps rendu compte de l'influence favo
rable exercée par les inventions nouvelles sur le développement de l'industrie, et 
ils ont cherché à les aUirer chez eux en leur accordant la protection légale. Dans 
ce but, ils se sont bien gardés de limiter l'application de cette dernière à leurs 
ressortissants. C'eùt été là, en effet, un moyen certain de se priver du concours des 
étrangers, en les déterminant à porter leurs inventions ailleurs. C'est pour cela 
que, dès l'abord, la protection des brevets d'invention·a pris un caractè1·e éminem
ment international, à une époque où, seules, les personnes domiciliées étaient 
protégées pour les autres branches de la propriété industrielle. 

Cette largeur de vues à l'égard de l'inventeur étranger est surtout frappante 
dans les deux pays qui ont été lrs premiers à accorder des brevets d'invention: 
l'Angleterre et les États-Unis. La protection y est indépendante, non seulement de 
la nationalité de I'in\'enteur, mais encore du lieu où l'invention es~ exploitée. li 
est vrai que, depuis 1~ loi de 1883, le breveté anglais peut èt1·e contraint, su1· la 
demande des intéressés, d'accorde•· des licences d'exploitation quand le brevet n'est 
pas exploité dans le Royaume-Uni, uu quand il ne satisfait pas aux exigences mi
sonnahlcs du public en ce qui concerne l'im·ention ; mais on ne va pas jusqu'à 
prononcer la déchéance pour de telles causes. 

La loi suisse se rapproche de la loi anglaise, en ce qu'elle ne fait pas de la 
non-exploitation du brevet une cause de déchéance: elle ne retire donc pas au 
breveté la protection légale si, fau te de trou ver un industriel disposé à faire usage 
de l'invention, il n'a pu exploiter le brevet lui-même on le faire exploiter pm· d'au~ 
tres. 1\Iais l'inventeur inactif ne doit pas s'opposer d'une manière absolue à cc que 
l'industrie suisse pi'Ofite de son invention, si l'importation du produit breveté montt·c 
qu'il existe un marché pour ce produit en Suisse, et si en même temps un tiers 
demande une licence de fabrifJUer, en offrant une rémunération suffisante. La 
déchéanee n'intervient que dans le cas de refus systématique de toute licence. 
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Certaines lois, la plupat·t de date déjà assez ancienne, sont plus séYèrcs à 

l'éganl du bre\'eté. Elles exigent, ~l peine de déchéance, que l'industrie indigène 

pt•ofile du br·eyet non seulement par l'utilisation dé l'objet breveté, mais par sa 
fabrication dans le pays, laquelle doit, dit-on, profiter à la main-d'œune nationale. 

La majeure partie des lois de date récente ne reproduisent plus celle disposi

tion rigoureuse. Celles de l'Allemagne, de l'Autriche et de la Hongrie, par exemple, 
tout en admeltanl comme règle l'exploitation dans le pays, sc bornent il accorder 

au Bureau des bt·cvcts la faculté de révoqner le brevet, si, après l'expiration d'un 

délai qui est dans la règle de trois ans à partir de la Mlivnmce, le hrc\'et n'a pas 
été exploité dans une mesw·e convenable. On voit par là que le Bureau des brevets 

n'est pas tenu de prononcer la déchéance, cl qu'il lui appartient d'apprécie•· la 

mesure en laquelle l'exploitation duit <1\'0ÎI' lien. Il s'ensuit que la déchéance n'est 

pas prononcée contre un brevet dont la non-exploitation sc justifie par les circons
tances économiques ou industt·iclles du moment. 

Tout ~n maintenant le principe strict de la déchéance pour dél'aut d'exploitation, 
la Russie l'a atténué dans sa nouvelle loi, en étendant à cinq ans à partir de la 

date de la délivrance du brevet le délai pendant lefJUella mise en exploitation doit 

avoir lieu. 

Depuis plusieurs années, un peut constater dans certains pays dont la législa
tion exige l'exploitation d'une maDière absolue, un revirement d'opinion indiquant 

une tendance contraire au systt~me fle la déehéance pout' cause de non-exploitation. 
On pent donc dire que la tendance assez générale des esprits est orientée dans le 

sens d'une solution large. Cela explique les propositions fomllllées précédemment 

dans ce mème sens. Déjà, à la c;mfércncc dP. Paris de ·1880, M. Dujeux, Délégué 

de la Belgique, proposait une flisposition conçue en ces termes (Procès-Yerbanx, 
p. ü7); 

Lr> titulaù·e d'un brn·et qui exploite son invNztion dans l'un des trats de 
l'Union, ne pourra être déclaré dechu de ses droits dang le.~ au tres pow· défaut 
d'exploita! ion. 

Cette proposition, appuyée par la Grande-Bretagne, l'ut combattue, surtout au 

point de vne économique, par l'Italie, l'AutriclJe-Hongrie, l'Uruguay ct la Suisse. 

~lais l'idée était lancée. Elle fut de nouveau discutée à la Conférence de Rome, où 

la Belgi<tue a\rait t·epris le texte proposé par elle à la Conférence de Pat·is. Mais 

comme la Confé1·ence était décidée à ne pas remanier la Convention fln 20 111ars i883, 
la proposition belge. dut être écartée. Toutefois, lors de la délibération sur le sens 
r1ui deYait être donné au terme cc exploiter)), contenu dans l'article 4 de la Conven

tion, les Délégués de l'Italie et de l'Espagne se pl'ononcèrent contre l'obligation 

imposée aux brevetés d'cxploitct' leur invention clans tous les pays où ils étaient 

pt·otégés. Enfin, les Êtats-Unis rept·i•·ent l'ancienne proposition belge à la Confé

rence de l\Iadt·id de 1800. Elle fut appuyée par le Délégué. de Suède ct de Nonègc, 

mais elle échoua devant 1' opposition formelle de quelques Délégations. 

Il n'en est pas moins certain flUe les t•eprésentants de plusieurs pays où l'obli

gation rl' exploiter existe e ncorc, sc sont cependant p1·ononcés formelle ment contre 
le principe de ce tte obligation, ct qne les tendances lihéralcs ont fait partout des 
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pi'Ogrès, dans l'Union ct hot·s de l'Union. Ainsi, dans les conventions eu matière 
· de propriété industrielle qu~ l'Allemagne a conclues a ,-cc l'Italie ct la Suisse, la 

déchéance pour cause de non-exploitation a été supprimée en fa\"eur des ressortis
sants des J1~tats contractants, contrairement à la législation intérieure des deux 
pt·emiers pays. Dans la confé•·encc (pl'iYée) germano-autrichienne de la pi'Opriété 
industrielle, qui a siégé à llcrlin en octobre 1R!J6, la suppt·cssion de cette clause de 
déchéance a été indiquée comme un des premiers buts ~l poursuivre dans le domaine 

international. 

En résumé, l'opinion parait se former de plus en plus dans cc sens que Ja 
menace de déchéance ne suffît pas pou•· assurer l'exploitation de l'in\"ention dans 
une mesure appt·éciablc au point 1le vue économique, quand les circonstances 
génémles sont défavorables à cette exploitation. Est-cc à dire pou•· cela tlu'il raut 
accorder au breveté un dl'oit de propriété absolu sur son invention, ct protéger cc 
dt·oit prinllif sans· exiger de lui aucun effort pout· faire profiter de sa découverte 

l'industrie des divers pays qui le protègent? Ce serait sans doute aller trop loin, ct 
u ne pt·oposition semblable ne pourrait être approuvée que par un bien petit nombre 
de pays. Or, comme il s'agit de trou\"er un terrain d'entente pour plusieurs États 
de l'Union, sinon pour tous, il convient, déj~t pour ce seul motif, de chercher une 
solution acceptable pour la plupart d'entre eux. Celle solution existe, semble-t-il, 

dans la supprcssiou de la déchéance pour défaut d'exploitation contenue duns les 
lois nutionales, chaque fois qu'il s'agira d'un t•cssortissant de l'un dcB États con
tractants, ct tant que l'on ne pourt'a t•eprochct· au breveté d'avoit• lui-même mis 

obstacle à l'exploitation de son hrcvcl en repoussant des olfres COll\"Cuahles h lui 
rai tes par des tim·s. 

La question relative à l'exploitation des dessins ou modèles industriels est 
moins complexe. 

L'exploitation d'une inYcntion hrcYetéc est parfois une qu·cstion vitale pour 
une industrie, car cette invention peut révolutiouner lu technique et améliorer la 
<ptalité du produit tout en diminuant son prix de revient. Un pays où elle ne scmit 
pas exploitée sc verrait ainsi dépasser par lous les autres. C'est pour ces motifs que 
le p•·ojct dont il est question plus haut vise, non pas à supprimer d'une manière 
absolue l'obligation d'exploiter les inventions brevetées, mais simplement à limiter 
la déchéance pour défaut d'exploitation aux seuls cas où cette mesure sé\'èrc est 

justifiée par les circonstances. Quant au dessin ou modèle, il ne concerne que la 
configumtion extérieure ou la décoration du produit. Il en influence Je caractère 
esthétique, non la qualité ou la fabrication. De plus, le nombre des dessins ou 
modèles applicables au mèmc produit est infini, tandis qu'une in\"cnlion hre\"cléc 
peut constituer la seule solution d'un important problème technique. 

La libre exploitation d'un dessin ou moJèlc particulier n'est donc jamais une 
nécessité; si la déchéance en est déclarée, elle ne profite qu'à l'in dus triel <lui veut 
donner à ses produits une forme ou une décoration nom·cllc, cela sans rien payer 
à celui qui l'a imaginée. Or, ccl industriel n'a nullement besoin d'être encouragé. 
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11 est donc permis de ct·oire, en conséquence, (}Ile la déchéance pour cause de non
exploitation n'a aucune t•aison d'être quand il s'agit de dessins ou modèles indus
triels. En cette matière, la protection devrait être actordée indépendamment de 
toute condition relative à l'exploitation. 

Les dessins ou modèles industriels jouent un rùle très rcsu·eiut dans la pro-
. tection internationale de la propriété industrielle, et il serail difficile de songer à 

conclure, pour eux seuls, un Anangcmrnt supprimant la déchéance pour défaut 
d'exploitation. ?!lais si l'on sc décide~~ régler cette question pour les hrcYets, il est 
logiflUC de la régler aussi pour les dessins ou modèles. D'ailleurs, les auteurs de 
dessins ou modèles feront peut-être un plus grand cas des avantag·cs que leur 
assure la Convention internationale, si l'existence de leurs droits n'est plus menacée 
à l'étranger par les exigences de certaines législations en matière d'exploitation. 

II. Conditions 

dans lesquelles la déchéance pour défaut d'exploitation 

peut être prononcée en matière de brevets 

(Article premier du projet. ) (1) 

Nul ne pourrait songer it imposer aux )~tals contractants, par la Yoic d'un 
Arrangement international, l'obligation d'abroger les dispositions de leur législa
tion qui établissent la déchéance pour défaut d'exploitation en matièt·c de hre\·ets 
et de les remplacer par d'autres, celles de la loi britannique sm· la licence obliga
toire, par cxcmpJc. Mais il ne parait pas impossible d'en limiter l'application, 011 
faveur des ressortissants des Êtats contractants, aux seuls cas où l'intérêt général 

est nettement mis en jeu. 

On pourrait s'cntcndt·e sur cc point que le breveté qui n'exploite pas son bt·c
Yet dans un pays donné, ne sera pas, pour cela seul, déclaré déchu de ses droits, 
s'il n'a d'ailleurs reçu de ce pays aucune demande relative il l'exploitation de J'in

vention moyennant une compensation équitable. Aussi longtemps qu' il n'y a pas 
eu demande de licence, on ne saurait admettre que le pays dont il s'agit éprom-o le 
besoin urgent d'exploiter l'invention. Et d'antre part, le bt·cvcté, qui serait ainsi 
déchargé de J'obligation d'exploiter lui-même, ou de clterchcr des preneurs de li
cence, ne pourrait se plaindre d'un excès de rigueur si, apr«~H avoir refusé u11e 

demande de licence reposant sur des bases équitables, il se voyait retirer son lH'cvct 
dans le pays où il aurait voulu cmpèchcr l'exploitation de son i\1\'cntion. Cette 
situation serait assurément plus normale et plus conforme aux intérêts lég-itimes 
de toutes les parties, que l'état de choses actuel. 

(1) On trouvera le texte complet de l'avant-projet p. Si ci-apre~. 
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Ill. Suppression de la déchéance pour défaut d'exploitation 

en matière de dessins ou modèles industriels 

(Article 2.) 

L es nusons qui militent en fayeur de la suppt·ession de la déchéance en 
matière de dessins ou modèles industriels ont été exposées plus haut, dans les 
observations préliminaires, el il u'y a pas lieu d 'y revenir. 

La disposition pt·oposée pat· l'article 2 est contraire à la législation d'un cer
tain nombre de pa,ys. Un dessin ou modèle est frappé de déchéance: a) en Grande

Bretagne, quand il est utilisé à l'étranger, et non dans le Royaume-Uni daus les 
six mois à partir de l'emegistrement; b) en Italie, quand il n'est pas exploité dans 

l'année qui suit le dépôt; c) en Serbie: 1° quand il n'est pas exploité dans l'année de 
la dale du dépôt; 2° quand il figure sur des produits importés de l'étranger; d) en 
Suisse, quand il n'est pas c.xpl!Jité dans le pays, alors qu'il est appliqué à des mar

chan(lise:- importées du dehors. 

La sévérité de ces dispositions parait excessive. En tous cas, elle est plus 
graude encore ponr les dessins cl modèles industriels que pour les brevets d'inven

tion, alors que le contraire serail plutôt dans la nature des choses. 

IV. Assimilation des étrangers aux nationaux 

(Article 3.) 

Il est inutile de moliHr la disposition relative à l'assimilation des étrangers, 

qui reproduit un des principes foudamentaux de la Convention générale de 1883. 

V. États dont la législation intérieure est plus large 

que l'Arrangement 

(Article 4.) 

Le but de l'Arrangement étant d'atténuer la rigueur de certaines législations, 
il va de soi tque :sou arloption n'apporterait aucun obstacle à l'application de ln 
législation nationale, lorsque celle-ci contiendrait cles dispositions analogues ou 

plus favorahlcs . L'article 4 formule expressément cette réserve. 
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VI. Rétroactivité 

(Article 5.) 

Si l'avant-projet dont il s'agit ici est accepté ct entre en vigueur, il s 'appli

qnera naturellement à tous les brevets demandés postérieurement. Mais, au moment 
mèmc où commencera son applir.ation, un certain nombre de bre\'cts rt'~cem ment 

délivrés, ct non enco!'e atteints par la déchéance pour défaut d'exploitation, seront 

aussi en mesure d'en profiter, si le bénéfice de l'Arrangement leur est accordé par 
mesure rétroactive. Rien ne s'oppose à cc qn'il soit procédé ainsi, et l'article 5 du 

prôjet a pour but d'établir cette rétroactivité à l'égard des brevets existants, soit 

dans les Etats fondateurs de l'Union, soit dans les I~tats qui donneraient plus ta~·d 
leur adhésion. 

AVANT -PROJET D'ARRANGEl\IENT 

ArtTICLE PRE:\llER.- Un brevet d'inven~ 
tion appartenant a un sujet ou citoyen de 
l'un des États contractants ne pourra être 
déclaré déchu pour cause de non-exploita
tion dans le pays, que si, aprés l'expira
tion d'une période de trois ans comptés a 
partir de la délivrance du brevet, le bre
veté a repoussé une demande de licence 
reposant sur des bases équitables. 

ART. 2.- Aucun dessin ou modèle in
dustriel appartenant à un sujet ou citoyen 
de l'un des Etats contractants ne pourra 
être déclaré déchu dans les autr·es États 
pour cause de non-exploitation, d'impor
tation ou de refus de licence. 

ART. 3. - Sont assimilés aux sujets ou 
citoyens des Etats contractants les sujets 
ou citoyens des Etats n'ayant pas adhéré 
au présent Arrangement qui, sur le terri
toire de l'Union restreinte constituée par 
ce demier, satisfont aux conditions éta
blies par l'article 3 de la Convention gé
nérale. 

ART. 4. -Le présent Arrangement n'em
pêchera pas l'application de la législation 
intérieure quand celle-ci sera plus favo
rable. 

ART. 5. - Les dispositions du present 
Anangement s'appliqueront aux brevets 
qui, an moment de son entrée en vigueur, 
n'auront pas encor·e encouru la déchéance 
prononcée par la législation nationale. 

Il en sera de même, réciproquement, 
en cas d'accession de nouveaux Êtats, 
pour les lJI'evets existant de part et d'au
tre au moment de l'accession. 

ART. 6. - Le présent Anangement sera 
ratifié, et les ratifications en seront êchan
gèes a Bruxelles aussitôt que faire se 
pourra, et au plus tard dans le délai d'une 
année. 

Il entrem en vigueur un mois après cet 
êchange entre les Ètats qui l'auront rati
fië, et aura la même fo1-ce et durèe que la 
Con\'ention génèrale. 
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VOEUX 

Dans une matiè1·c aussi compliquée ct importante à la fois <JUe la propriété 
industrielle on ne samait songer à résoudt·c simultanément toutes les questions qui 
sc présentent. Il en est quelques-unes au sujet desquelles il serait actuellement 
prématmé de présenter des propositions fermes, ct qui méritent cependant d'attire!' 
dès tt présent l'attention. En formulant les vœux rcpt·oduits plus loin, la Conférence 
de Bruxelles mettrait officiellement eu cause ces questions; elle en provoquerait 
l'étude approfondie dans les milieux compétents, ct faciliterait par là l'œun·c des 
assemblées qni lui succéderont. 

Le pt·cm icr de ces vœux a déjà été émis par la Confércnee de Rome, le 11 

mai J 88G (P rocès-verbaux, p. !84). 

De toutes les matières qui constituent l'ensemble tic la propriété industrielle, 
celle des dessins et modèles occupe la place la moins importante au point de vue 
international. Cela provient en partie de ee que, duns certains puys, le terme de 
protection fixé pour les dessins ct les modèles est si court (2 ans, 3 ans, 5 ans), 
qu'il ne vaut presque pas la peine, pour des étrangers, de faim les frais du dépùt 
pour obtenir un avantage aussi limité. D'autre part, les difficultés ct les frais en
traînés par des dépùts multiples détournent l'intéressé de demander la protection 
ùans plusieurs pays. Le deuxième ct le troisième vœn tendent à améliorer l'état de 
choses actuel à ces deux points de vue. Enfin l'adoption du <JUatrièmc vœu scmit 
un premier pas, bien modeste, dans la voie de l'unific.ation t!es législations en ma
tière de propriété industrielle. Cette unification a été préconisée dès la première 
Conférence officielle réunie pour la fondation de l'Union, comme elle l'avait été 
précédemment dans des congrès internationaux privés. 

PROPOSITIOX 

La Confèrence émet le vœu : 

I.- Que ceux des Êtats de l'Union qui 
ne possèdent pas de lois sm· toutes les 
branches de la propriété industrielle (bre
vets d'invention, dessins ou modèles in
dustriels, mat·ques de fabrique ou de com 
merce, nom commercial, indications de 
provenance) complètent leur législation 
dans ce domaine aussitôt que possible. 

II. - Que, dans leurs législations res
pectives, les États adoptent un délai mini
mum (JO ans au moins) pour la protection 
légale des dessins ou modèles industriels. 

Ill.- Qn'il soit ëtabli, pour les dessins 
ou modèles industriels, un em·egistre
ment intemational analogue à celui que 
l'Arrangement du -14 avril ·1891 a inslituë 
pour les marques de fabrique ou de com
merce. 

IV.- Qu'il intervienne une entente en
tre les États de l'Union en ce qui concerne 
la confection des dessins a annexer aux 
demandes de brevet, afin qu'un seul et 
même dessin, multipliè par un procédê 
technique, puisse être utilisé pour les de
mandes de brevet dêposées dans chacun 
de ces États. 
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PRÈSENTÉES P,\n 

DIVERSES A D ~~ lN 1 S TH AT 1 0 N S 

1. - ADMINISTRATION BELGE 

1. CONVENTION GÉNJ~HALE 

Délai (le JH'iorité. 

(Conv:ention, art. 4, Avant-projets du Bureau international (p. 35 ci-dessus), 
et Propositions des Pays-Bas (p. 99 ci-après). 

PHOPOSITION 

Remplacer l'article 4 bis du programme pro_visoire par Jo texte suivan t : 

Quiconque voudra faire breveter dans un Etat de ;l'Union une invention pOUl' 
laquelle aucune demande de brevet n'aura encore été déposée dans aucun autre pays, 
sera tenu de déclarer qu'il dépose une demande première en date. Les brevets 

obtenus à. la suite d'une demande première en date non déclarée telle, ou à. la suite 
d'une demande faussement déclarée première en date, seront décbus du bénéfice de 

l'article 4. 
Toute demande déclarée première en date sera notifiée par l'Administl'ation du 

pays d'origine au Bul'eau international. Celui-ci la publiera dans un supplément à. 

son recueil, et cette publication fera foi, jusqu'à preuve contraire, de la priorité de 

la demande. 
L'identité de la demande première en date et des demandes déposées postérieure

ment dans les divers États de l'Union sera établie, jusqu'à preuve côntraire, au 
moyen de certificats délivrés, après examen, par les diverses Administrations inté

ressées. 
Les détails d'application du présent article seront déterminés par le Règlement 

d'exécution prévu par l'article 18 bis ci-après. 



90 GO~FÉRE~GE OE BRUXELLES 

EXPOSË DES MOTII7S 

L'alinéa premier de la proposition permettra de déterminer, dans clmque eas, 
quel est le point deùépa1'l du délai ùe priorité établi par l'article 4 de la Convention 
et, pm· voie de conséquence, quelles sont les demandes pour lesquelles le déposant 
peut prétendre au bénéfice de ce délai. 

Aujourd'hui, une personne ayant déposé, pom· une même invention, des de
mandes de brevets dans divers pays de l'Union, pourrait se prévaloir indùment de 
l'une ou l'autre de ces demandes comme point de départ du délai de priorité. Si l'on 
admet la proposition ci-·dessus, elle ne pourra plus invoquer qu'une seule demande, 
celle qui aura été déposée en premier lieu. 

La proposition du Bureau international, en laissant l'inté1·essé libre de décla
rer, ou non, qu'il réclame l'application du délai de priorité, ne tient pas compte de 
l'intérêt des tiers, lequel exige que les demandes premièl'cs en date soient connues 
dans tous les cas. 

Quant à la disposition de l'alinéa 3, elle procure un moyen facile d'établir 
l'identité de la demande première en date et des demandes déposées ultérieure
ment dans l'Union. Le privilège qui résulterait de l'adoption de la proposition du 
Bureau international paraît exorbitant, parce qu'il renverse, dans une matière 
excessivement délicate, la charge de la preuve, sur la foi d'une simple affirmation 
de l'inté1·essé et sans aucun examen. 

Pro.jet (le Règlement <l'exécution. 

(Avant-projets du Bureau international, p. 50 ci-dessus.) 

PROPOSITION 

Article premier. -Pour assurer l'application des articles 4 bis, 11 bis et 18 bis 
de la Convention, on observera les prescriptions formulées dans les articles 2, 3, et 
4 ci-après. 

Article 2. - En ce qui concerne l'article 4 bis : 

1o La declaration que la demande est première èn date devra être faite lors 
du dépôt; 

2o L'Administration qui aura reçu la demande, mentionnera cette declaration 
avec la date du dépôt sur le titre du brevet. Semblable mention figurera 
ègalement!sur les registres officiels et dans les publications prescrites par 
la loi. 

3 o Chaque Administration notifiera mensuellement au Bureau international 
les demandes de brevet déclarées premières en date. 
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La notification comprendra : 

a) Les nom, prénoms et domicile du déposant ; 
b) Le titre de l'invention dans la langue originale, avec une traduction 

en langue française ; 
c) La date du dépôt de la demande déclarée première en date. 

En aucun cas, l'Administration du pays d'origine ne pourra se des
saisir des demandes après leur notification. 

4 v Le Bureau international publiera chaque mois, -dans un supplément a son 
journal, la liste des demandes de brevet qui lui auront été notifiées. Cha
que Administration supportera les frais auxquels la publication des de
mandes de brevet déposées chez elle aura donné lieu. 

EXPOSE DES MOTIFS 

L'a•·ticle 2 du projet de Règlement d'exécution a été mis en coi1cordance avec 
la rédaction nouvelle pmposée à l'article 4 ois de la Convention. 

L'alinéa nouveau ajouté au 3° empèchera que les Adminislt·ations des pays 
d'origine ne se dessaisissent de la demande lorsque le brent aura é-té refusé ou 
n'aura été accordé que moyennant certaines modifications, et qu'elles ne ren
dent ainsi extrêmement difficile la preuve de l'identité de la demande première en 
date et des demandes déposées postérieurement dans l'Union. 

La finale du 4° a été modifiée de manière à ne pas imposer aux intéressés une 
charge qui, dans certains pays toul au moins, pourrait parailre disproportionnée, 
étant donnée la taxe relativement peu élevée dont sont frappés les brevets. . 

II. l\IARQUES COLLECTIVES 

(Avant-projets du Bureau international, p. 69 ci-dessus.) 

PROPOSITION 

Article premier. - Les marques collectives adoptées pour l'usage de leurs mem
bres par des unions, corporations ou syndicats d'agriculteurs, industriels ou commer
çants, ayant leur siège dans l'un des États contractants, seront protégées, au même 
titre que les marques individuelles, dans tous les autres pays qui auront adhéré au 
présent Arrangement, à. condition que la protection légale leur soit acquise dans le 
pays d'origine et que les collectivités qui en ont la jouissance constituent des indivi
dualités juridiques. 

La protection internationale assurée dans ces conditions aux marques collectives 
déposées dans les divers Etats contractants, ne pourra être revendiquée en faveur 
des marques qui seraient adoptées par des administrations publiques pour l'usage de 

leurs administrés. 
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Article 2. -Les dispositions de l'Arrangement concernant l'enregistrement inter
national des marques de fabrique ou de commerce, conclu à Madrid le 14 avril 1891, 
seront applicables aux marques collectives. 

Article 3. - Le présent Arrangement sera ratifié, et les ratifications en seront 
échangées à Bruxelles aussitôt que faire se pourra, et au plus tard dans le délai 
d'une année. 

Il entrera en vigueur entre les Êtats qui l'auront ratifié, un mois après l'échange 
des ratifications, et aura la même force et durée que la Convention du 20 mars 1883. 

EXPOSË DES MOTIFS 

Il parait impossible de reconnaître tt des co-iotér·cssés, entre lesquels n'existe 
aucun lien juridique, le droit de déposer une marque collective. Pour pouvoir pré
tendre à la possession d'une marque, il faut exister ; or, une collectivité qui ne 
constitue pas une individualité juridique, n'a pas d'existence aux yeux de la loi; 

elle ne peut pas poser les actes de la vic ciYilc, comme, par exemple, faire un 
dépùt, ester en justice, etc. 

D'ailleurs, à supposer qu'une marque puisse être valablement déposéë au nom 
d'une collectivité dépomvue d'existence juridique, il en •·ésultcrait, en fait, que 
chacun des membres de c.ette collccti,·ité aurait un droit ahsolu à l'usage de cette 
mm·que et qu'il serait impossible de réprimer les abus <lui viendraient à sc produire. 
Duns ces conditions, il suffirait de quelques membres pour enlever toute valeur 
commcrcialc i1 la marqne collective, au grand dam, évidemment, des membres 
consciencieux et hahilcs par qui la réputation de la marque aurait été établie, et 
sans que, dans 1Jif'.n des cas, aucun recours pùt ëlre exercé par les tiers dont la 

bonne foi aurait été surpt·isc. Au contraire, . les collectivités constituant des indivi
dualités jnridiqucs inscriront dans leurs statuls telles restrictions qu'elles jugeront 
eonvenables, de manière à pouvoir, le cas échéant, retirer l'usage de la marque 
collective 1t ceux de leurs membres qui en auraient abusé. 

Quant aux marques municipales, il parait également impossible de les admettre 
duns les conditions où elles ont été proposées. 

Ou bi no tous les habitants de la localité pouiTaicnt en user à leur guise, et alors 
on sc heurte à l'objection présentée en demie•· lieu à propos des marques collec
tives; ou bien l'Administration communale exercerait un controle, et alors on s'ex
pose à tous les inconvénients inhérents à l'ingérence des autorités publiques dans 
le domaine. de J'industrie pri,·ée. 

L'article 2 de la proposition sc horne tt renvoye•· à l'Arrangement concernant 

l'enl'egistrement international des marques individuelles. Les dispositions en vigueur 
en ce qui conccme ces dernières trouvent, en effet, leur application ici. 
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Il.- ADMINISTRATION ESPAGNOLE 

1. INDICATIONS DE PROVENANCE 

{Arrangement de Madrid du 14 avril 1891. Avant-projets du Bureau international, 
p. 52 ci-dessus.) 

L'application de l'Armng-emcnt de i\ladrid de ·J8()I pour la ri!prcssion des fausses 
indications de provenance sur les marchandises, a donné lieu ù des incet·titudes et 
à des confusions que le Gouvm·nement de S. 1\1. le Hoi d'Espagne désire \"Oit· dis
sipe•· pat· la prochaine Conférence internationale de Bruxelles. Ces incertitudes 

portent sm les points suiYnnls : 

1° Absence, dansl'.11•rangement, de dispositions concernant l'usage de déno
minations locales e.-cistant à la (où; dans plusieurs pays. -Il est des noms tels 
que: Toledo, Villanucva, Valencia, San Juan, etc., qui existent ùans plusieurs des 
Etats qui ont adhéré à l'Arrangement de -1891 et à la Convention de 1883. Le Gou

vernement de S. M. le Roi d'Espagne proposera que l'apposition des indications 
d'origine sur des marchandises provenant de ces localilès, soit régie par la doctrine 
contenue dans l'article Vi de la loi générale sur les douanes de la Uépuhlil!UC fran
çaise, ct dont voici la teneur: «Les pt·oduits étrangers, fabriqués ou naturels, 
obtenus dans une localité de mème nom qu'une localité française, deYront porter, 
en mème temps que le nom de cette localité, le nom du pays d'OI·igine ella men
tion importé, en caractères manifestement apparents. » 

2° Détermination, pw· les autorités compétentes, de l'existence e-t de l'étendue 
des régions dans chaque pays. - Cette détermination est indispensable, notam
ment pour les produits agricoles qui exigent une larg·e r.ône dt) culture. Dans la 
pratique, les autorités administratives ou judiciaires de claa11UC pays ont étendu ou 
restreint la portée de ces dénominations rég-ionales, selon les com·enances inté1·ieures 
de ces pays. Ainsi, nous ''oyons qu'en France, les tribunaux ont interdit aux fabri
cants de vins mousseux de Saumur de faire usage du nom de Champagne, tandis 
qu'ils ont autorisé lPs distillateurs bordelais à vendre leurs eaux-de-vie sous le nom 
de Cognac. En Portug·al, le Gouvernement a accepté ct sanctionné l'usage du nom 
d'Oporto pour les vins d'un cct·tain type du haut eL du !Jas Douro. En Italie, le 
Gouvernement royal a accordé la même sanction à l'emploi du nom de iJlrœsala 
pour certains vins de la Sicile. 

Le Gouvemcmcnt espagnol demandera à la ConflH·cnce de consacrer les mêmes 
principes, ct tl'adopter une déclaration portant qu'il appartient aux auto•·ités com-



pétentcs de chaque pays de déterminer l'existence ct l'étendue des dénominations 

J'égionalcs tic provenance se rapportant b. lclll's pays l'espectifs. 

;~a Application de l'Arrangement de 1801 aux l~'tats qui ont adhéré à la 
Convention générale de 1883, mais non à eet A~·rcm,r;ement, - Le Gouvcl'llcmcnt 
espagnol désire s:n-oir si l'Arrangement de Madrid doit. èlJ'e appliqué uniquement 

dans les relations comme1·ciales entre les Etats qui ont adhérù h cet Acte, ou si ses 
effets peuvent encore être étendus aux aut•·cs États de l'Union. Ainsi, au point de 
vue pratique, pourrait-on retenir et saisir, duns un État intermédiail'e, uuc mat·
chandisc dont l'indication de provenance satisfait aux dispositions de la Convrn tion, 
mais non pas à celles de J' Al'l·angcment, et qui a pour destination un port situé 
dans un pays qui n'a pas adhéré ù ce demier Acte? 

L'Espagne est d'aYis que l'Arraugcmcnt, -loi d'exception en dedans de l'Union 

internationale de. i 883,- doit ètre applicable cxclusiyemcnt aux relations commer
ciales cntl'e les pays qui y ont adhéJ'é, 

II. ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES 

(Arrangement du 14 avril 1891. 
Avant-projets du Bureau international, p. 55 ci-dessus .) 

Dépvt ob! igatoire de clichés pow· les marques déposées à l'em·egistrement inteJ'
national. - En considération de cette circonstance spéciale, qu'en Espagne la 
coneession des marques est subordonnée it un examen prénlahlc, l'Espagne est 
d'avis (lUC J'on devrait ;;'entendre pour exiger l'enYoi clcs cli~hés de tontes les mar

ques internationales déposées, en yue de leur publication dans le bulletin du Bureau 
international; ces clichés ne doi,·ent pas pouvoir être remplacés par noe simple 
description. 

III. COLONIES 

Possessions espagnoles d'outre-mer.- L'Espagne demandera la constatntion 
officielle du fait que les possessions espagnoles d'outre-mer ne sont pas encore 
tenues à I'oLsm·vatiou cie la ConYention de 1883 ct des Actes subséquents, et cela 
pour la raison que les textes arrèlés par la Conférence de Home de iR8G n'ont pas 
été ratifiés. 
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Ill. - ADMINISTRATION DES ÉTATS-UNIS 

CONVENTION GÉNÉRALE 

1. Éten(lue tle la Pt·otection. 
(Convention, article 2.) 

EXPOSÊ DES l\IOTIFS 

L'article 2 de la Convention, tel qu'il est actuellement rédigé, assure aux 
sujets ou citoyens de chacnn des États contra~tants, dans tous les autt·es États de 
l'Union, en cc qui concerne les brevets dïnvention, les marques de fabrique ou de 
commerce ('lie nom commercial, la même protection flUe celle que les lois respec
tives accordent actuellement ou accorderont par la suite aux -nationaux. 1l en est 
ainsi non seulement pour ce qui touche la durée dela protection, mais encore pour 
cc qui t·cgardc les taxes exigées pout· la délivrance du hl'cvcl el pour le maintien 
de la protection pendant la durée assignée à ce même brevet, enfin pour la déter· 
miuation des inventions susceptibles d'être protégées par 1111 brevet. 

Aux Htals-Unis, les taxes Hablies pour la concession d'un brevet d'invention 
ne dépassent pas 3ü dollars, dont H) payables au moment du dépôt de la demande, 
el 20 avant la délivrance du brevet. Le brevet est concédé pour t 7 ans, excepté 
dans cct'lains cas, cl il resle en vigueur pendant toute la durée de la concession, 
sans qu'il y ait lieu de payer. ancuue taxe ultérieure. 

Dans certains ÊlaL"> de l'Union, non seulement on perçoit des taxes lors du 
dépôt de la demande el de la délivrance du brevet, mais de plus, des taxes annuelles 
sont exigées pout' assurer la continuation de la protection, le bre\·ct sc trouYant 
déchu si les taxes annuelles ne sont pas acquittées. Le montant total de ecs taxes 
t·eprésentc, dans quelques-uns de ces Étals, un grand nombre de fois le chifl'l'c des 
taxes requises aux Èlals-Unis. Ainsi, en Grandc-Bt·elagne, d'après les indications 
contenues dans le Tableau comparatif publié dans un numét·o réceut de la P1·o
priété industrielle, la taxe payable au moment du dépôt de la description complète 
est de 4 livres sterling· (20 dollars). Cette somme assure le maintien du brevet pen
dant quatre ans. Pour la cinquième année, on prescrit une taxe de 5 liHes (25 dol
lars); pour la sixième année, la taxe est de G livres (30 dollars), el ainsi de suite 
en augmentant d'une liyre chaque année. Le montant total des taxes pour tm brevet 
de !4 ans s'élève ainsi à 99 livres (près de 500 dollars). 

En F1·ance, on exige une taxe annuelle de :1.00 francs (20 dollars), formant 
pour un bJ'C\'et de i ;_; ans un total de HiOO francs (300 dollm·s). 
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En Autriche, sous le régime de la loi du U janvier 18!J7, la taxe il payer au 

moment du dépôt de la demande est de 10 Jtorins (4 dollars), elles taxes annuelles 

pour un hreve t de ·11i ans s' élè,·ent ensemble it plus de J 900 llm·ins (800 dollars). 

Il ne semble pas juste qu'un sujet ou citoyen d'un !~tnt ùt1·anger reçoive des 

l~tals-Unis protection pour son invention ou sa marque de fabrique ou de commerce 

moyennant une somme moindre que celle qni est exigée d'un cito}en des Etats-Unis, 

pour la mèmc p•·otcclion, dans l'Etat dont le premier est sujet ou ci toyen. On peut 

croire, en conséquence, que la Convention ne devrait pas empècl•cr les Etats-Unis 
J'exiger, s'il leur semble préférable d'agi•· ainsi, que les sujets ou citoyens des 

autres États soient astreints à payer, pour la concession et le maintien de la protec4 

tion, les mèmes taxes que ceHes qui sont réclamées des citoyens des Etats-Unis 
pour une protection analogue. 

En outre, il ne semble pas juste que les Etats-Unis accordent aux inventions 

une protection plus large que celle qui est établie par l'Etat dont l'inventeur est 

sujet on citoyen, ou dans lequel il est domicilié au moment oi1 l'im·cntion est 

réalisée. Ainsi, par exemple, un sujet ou citoyen de l'Autriche (ce pays ne fait pas 

encore partie de l'Union, il est vrai), aurait droit à la protection aux· Etats-Unis 

pour le profluit donné par un vrocédé chimique, tandis que dans son propre pays 

il n'aurait droit h la protection que pour un procédé spécial de fabrication, mais 

non pas pour le produitlui-mème. Cela ne parait pas équitable, étant donné surtout 

flu'u n citoyen des Ëtats-Unis, inventeur d'un produit obtenu par un procédé ehi

mique pour lequel il est p•·otégé aux Ê tats-Unis, n'a pas droit en Autriche 1t ln 

même protection qnc celle qm est accordée aux im·entcurs aulrichieus aux Êtats

Unis. 

l\Ièmc observation en ce qui concerne la Suisse. La loi suisse sm· les h•·cvcts 
n'admet au bénéfice de la protection ni le p!'océdé chimique, ni le produit fourni 

par cc procédé, s'ils ne son l pas suscevtibles d'être représentés par nn modèle; 

or, le citoyen suisse est admis à la protection aux J~tats-Unis pour un procédé chi

mique ct pour les produits fournis pal' les procédés chimiflnes, au8si bien que pour 

toutes les autres inventions qui ne peuvent pas ê tre représentées par des modèles. 

Chacun des Etats de l'Union devrait ètt·c autorisé àrefuser, si cela lui convient, 
aux sujets on citoyens d'un autre Ëtat, la protection qui est refusée par cc second 

Etat aux sujets ou citoyens du premier. 

Pour ces motifs, le GoU\·ememcnt ~cs l~tats-Unis vroposc de modifier l'a .. ticlc 2 
Cll )" ajoutant les alinéas SUiYants: 

PROPOSITION 

Ajouter i1 l'article 2 le( alinéas sui,·ants: 

Toutefois, tout sujet ou citoyen de l'un des États contractants qui déposera, dans un 
autre État contractant, une demande de brevet d'.invention, ou d'enregistrement d'une 
marque de fabrique ou de commerce ou d'un nom commercial, pourra être astreint, si 
l'État où le dépôt est effectué le juge bon, pour la délivrance ou le maiutien de la vali-
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dité du brevet demandé, au payement de taxes égales au total des taxes exigées d'un sujet 
ou citoyen du pays dans lequel le brevet est demandé, pour la délivrance ou le maintien en 
vigueur d'un brevet d'invention, ou de l'enregistrement d'une marque de fabrique ou de 
commerce ou d'un nom commercial, dans l'État dont le déposant est sujet ou citoyen, 

En outre, toute invention nàn brevetable dans le pays d'origine pourra être exclue de 
la protection dans tout autre État de l'Union qui jugera bon de le faire. 

Sera considéré comme pays d'origine, le pays dont l'inventeur est sujet ou citoyen, ou 
celui dans lequel ledit inventeur est domicilié au moment du premier dépôt de la demande 
de brevet. 

ll. Délai <le priorité. 
(Convention, art. 4. Avant-projets du Bureau international, p. 35 ci-dessus, 

Voir aussi les propositions de la Belgique 
(p. 89 ci-dessus), et des Pays-Bas (p. 99 ci-après). 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

L'article 4 ne répoud pas aux besoins des inventeurs américains. 

La modification introduite dans la section 488ï des statuts rcvisés des États
Unis, approuvée le 3 mars 189ï, pour entrer en vigueur à partir du 1 cr janvier· 1898, 
fera disparaître de notre législation toute dépendance entre un brevet américain ct 
les brevets obtenus antérieurement, pour la même iuvention, dans des pays étran
gers. Cette modification écarte l'un des motifs de la pr·oposition faite à la Conférence 
de Madrid par les États-Unis et tendant à çe que la période du délai de priot·ité 

commençât à ~ourir le jour de la délivrance du brevet des États-Unis ; ce motif 
consistait en ceci, que l'obtention d'un brevet étranger anté•·iem· avait pour effet de 
limiter la durée du brevet américain à celle du brevet étranger. Mais une autre dif

ficulté subsiste, ct elle p•·ovicnt rie notre système d'examen préalable.' 

D'après ce système {statuts revisés, scct. 48~8), les documents déposés avec 
une demande de brevet.. et formant partie intégrante de celle-ci, sont : 1 o une de
mande écrite adressée au Commissaire des brevets; 2° une description écrite de 
l'invention ou découverte et de la méthode ou procédé employé pour la fabrication, 

la construction, la composition, l'emploi de celte inYention, en termes assez 
complets, clairs, concis et exacts, pour permettre à une personne expérimentée 
dans l'art ou la science dont relèvf! ladite invention, ou dont elle se rapproche Je 
plus, de la fabriquer, construire, composer et employer; dans le cas où il s'agit 
d'un mécanisme, on doit fournir ((une explication de son principe, avec indication 
dn meilleur mode d'emploi par lequel il (l'inventeur) entend appliquer ce principe, 
de manière à bien distinguer ce mode des inventions antérieures; en outre il indi
quera d'une façon particulière ct revendiquera clairement la partie, le perfectionne
ment ou la combinaison qu'il revendique comme étant sou invention ou découvCI'le.J> 
La section 488!) des statuts revisés dispose en outre: 3. Dessins. (( Lorsque le cas 
Je demande, o~ admet des dessins. )) 

La description et les clcssins sont soumis à l'examen de fonctionnaires compé-

i 
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lents du bureau des brevets, appelés Examinateurs, lesquels s'aperçoivent souvent 

que l'inYenteur a improprement décrit, ou mal circonscrit sou invention, et a re

vendiqué au delà de ce <lui lui appartenait eomme étant nouveau. Si on constate 
que l'invention a été connue, ou employée par autrui aux l~tats-Unis, on hien qu'elle 

a été brevetée ou décrite dans une publication imprimée dans un pays quelconque 

ayant la date indiquée, la demande est rejetée et le brevet n'C'st pas déliYré. Toute

fois, dans le cas où les t'e\·endications de la demande sont quelque peu plus larges 

que l'invention elle-même, et renferment des choses qui, d'après l'état antérieur de 

l'art, sont anciennes, le déposant peut modifier sa description et ses reyendications, 

de manière à les limiter à ce qui constitue réellement son invention. Après quoi le 
brevet est déliYré sur la base de la description et des revendications modifiées, Les 

modifications de ce genre sont toujours de nature restt•ictive, le déposant n'étant 

jamais admis à étendre sa reYendication de manière à comprendre une invention 
non indiquée dans la demande telle qu'elle a été déposée, Les archiYes du Patent 
office montrent que sur les demandes de brevets -·déposées depuis 1880, près d'un 

tiers ont été rejetées pom· défaut de nouveauté; les deux tiers restan ts furent ad

mises, et pour ces dernières, à l'exception de celles pour lesquelles la taxe finale 
prescrite par la loi ne· fut pas payée en temps voulu, les brevets ont été délinés . 

. Par la modification de la description et des reYendications jointes à la demande, 

l'inventeur peut séparer ce qui est nouveau des choses déjà connues, et re\'endiquer 

ce qu'il a réellement inventé. C'est cette demandè modifiée qui sera déposée dans 

les divers pays de l'Union en vertu de l'article 4 . .l'tlais comme, dans certains cas, 

l'examen préalable n'est pas acheYé avant une période de temps fort longue, il est 
possible que l'inventeur désire exploiter son invention immédiatement dans d'autres· 

pays de l'Union, ou bien éviter Je risque de publicité ou tout autre susceptible de 

vicier son brevet. Il devra alors déposer sa demande dans les différents pays de 
·l'Union, avec la description de son invention qu'il a déjlt déposée dans le pays pra
tiquant l'examen préalabl(', laquelle p0111Ta être ultérieurement modifiée de manière 

à ètr·e mise en conformité an•.e le hrevet délivré ensuite de la première demande. 

Dans le cas où une demande est déposée d'abord dans un autre pays, puis en

suite dans celui qui pratique l'examen préalable, avec l'evendication de priorité, la 
description et les revendications admises dans ce dernier pays seront considêrées 
comme équivalentes à celles insérées dans la première demande, pour l'a:pplication 

de liarticle 4 , 
; 

En conséquenc.:e, le Gouyemement des États-Unis propose de modifier l'at·ticle 4 

en y ajoutant l'alinéa suivant: 

PROPOSITION 

Ajouter à l'article 4 un alinéa ainsi conr;u : 

Toute demande de brevet, ou de dépôt d'un modèle ou dessin industriel ou d'une mar
que de fabrique, mentionnés ci-dessus, pourra être modifiée dans la partie qui décrit ou 
revendique l'invention, le modèle ou le dessin, en conformité avec la description et la reven
dication admises et incorporées dans le. brevet délivré par un pays pratiquant l'examen 
préalable. Toutefois la description et la· revendication ne seront pas interprétées comme 
susceptibles de procurer, dans un des États de l'Union, une protection plus étendue que 
celle qui est concédée par le pays d'origine, 

\ 
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IV. -- ADMINISTRATION DES PAYS-BAS 

1. CONVENTION GÉNÉRALE 

I. Délais <le priorité. 

(Convention, art. 4. Avant-projets du Bureau international (p. 35 ci-dessus). 

Propositions de la Belgique {p. 89), des Etats-Unis (p. 97). 

PROPOSITIONS 

La fin du 4P. alinéa (nouveau) de l'al'ticle 4 est ainsi conçue : 

Pour les dessins ou modèles industl'iels et les marques de fabrique ou de commerce, 
le dèlai de prioritè partira de la date du premier dépôt. 

Ajouter les mots : fait régulièrement. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

En règle générale, on prend comme date du premier dépôt lejow· de l'envoi 
de la ma1'que à l'Administ1•ation en vue de l'em·egistrement, el non pas le jour 
de l'enregistrement lui-même. Or, on peut supposer le cas où une demande d'enre
gistrement serait faite simplement dans le but de s'assurer le bénéfice du délai de 
priorité, .et sans que le déposant sc mit en peine de remplir exactement les forma
lités légales. Serail·il alors équitable d'assurer à une telle demande la jouissance du 
délai, même au détr·iment d'nne autre demande, parfaitement régulière celle-là? 
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Il. Admission clos mill'ftnos clo fabrique à l'enregistrement. 

(Convention, art. 6, et Avant-projets du Bureau international, 
p. 42 ci-dessus.) 

PROPOSITION 

Rédiger ainsi la fin du <JUatrième alinéa de l'article 6 : 

Ce motif de refus est opposable aux marques contenant des armoiries publiq ues, 
des dèco..ations ou des noms propres ou commerciaux dont l 'emploi n'est pas permis 
au deposant. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Très souvent, on demand<' J'enregistrement d'une marque contenant le nom 
p•·opre ou commercial d'autrui. A défaut de l'autorisation de l'inté•·cssé, l'emploi 

d'un lei nom est illici te, ct la marque doit être r efusée comme conlmire à l 'ordre 

public. Pour ces motifs, il y a lieu de placm· ces ma•·ques SUJ' le JJlênJe rang que 

celles qui contiennent des nrmoil'ies ou des décorations, et de les tlécltu·er con

trai•·es à la morale ou à l'ortlJ·e public. 

III. Ré1n•ession clo la contrefaçon. 

(Convention, art. 10, et Avant-projets du Bureau international, 
p. 45 ci-dessus.) 

Remplacer J~ fin du 2" alinéa (nouveau) de l'article 10, ainsi conçu : 

.... soit dans la règion ou dans le pays où cette localite est située. 

Par ces mots : 

.... soit dans une autre localité connue comme lieu de provenance du produit por
tant le nom de la localité faussement indiquée. 

EXPOSJ~ DES MOTIFS 

C'est alle•· trop loin que de considé1·er comme partie intéressée pou,·ant s'op

poser à l'introduction, ou, lorsque cela est admis, autorisée à requérir la saisie, 

toute personne engagée dans la fabrication d'un produit, el établie tlnns la contrée 
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ou le pays oit est située la localité faussement indiquée comme lieu de proyenance. 
En effet, peuvent seuls être considérés comme intéressés les fabricants établis dans 
la localité mème où la marchandise est produit~, ou dans une autre également 
connue comme lieu de provenance de cc genre de produits. Il parait donc sufl1sant 
de s'y limiter. 

Il. ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES 

DE FABIUQUE OU DE CO~IMERCE 

(Arrangement du 14 avril 1891.) 

Transmission (lu (h•oit à Ja Ilrotection. 

(Article nouveau, Avant-Projets du Bureau international, p. 63 ci-dessus). 

PROPOSITION 

Ajouter il l'article !) bis un alinéa ainsi conçu : 

Nulle transmission de marque inscrite dans le registre international, faite au 
profit d'une personne non ëtablie dans l'Union, ne sera enregistree. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Par le nouvel article !) bis, on propose de réglementer la transmission d'une 

marque enregistrée internationalemenl, à un Liers établi dans l'un des Ëtals con
ll·actanls, autre que celui où la marque a été originairement enregistrée. Aucune 
stipulation n'est pr·évuc concernant la transmission à une personne non domiciliée 
dans l'Union. Or une telle transmission ne saurait être enregistrée. C'est là un 
principe juste, qu'il est clésirahlc de voir affirmer, mais on peut se demander si la 
rédaction de l'article 9 bis ne laisse pas subsister un doute à cèl égard, et si elle ne 
pourrait pas permettre dans la pratique de sér·ieux abus? C'est dans l'intention de 
les prévenir que nous avons formulé la proposition ci-dessus. 

BUREAUX !N1ERN~TIONAUX RtUt4Œ 
POUR lA FROTECTION DE LA 
PROPRIËTÊ. \NlELlEGTUELU 

BIBUOTHÈOIIF 



. ENHEGJSTHEl\IENT INTERNATIONAL 

DES 

MARQUES DE FABRIQUE OU DE Cül\IMERCE 

EXPOSÉ GÉNÉRAL 

PRÉSENTÉ PAR LE BUl_lEAU INTERNATIONAL 

pour les années t8!)3 à 18!.17. 

OBSERVATIONS PRËLIMINAIRES 

Autrefois, la marque de fabrique ou de commet·ce était imposée aux pt'oducteurs 
et aux commerçants dans le but d'assurer leur responsabilité en cas de fraude, et par 
conséquent a _titre de garantie donnée aux consommateurs contre les malfaçons et les 
sophistications. Mais un tel système ne pouvait fonctionner qu'en s'appuyant sur une 
réglementation industrielle qui a disparu à la fin du siècle dernier ou au commence
ment de celui-ci. La substitution du régime de la liberté à celui de la con train te fit bien 
disparaître la sanction qui réprimait l'abus d'une marque par son propriétaire, laissant 
au public le soin de punir de tels abus par l'abandon pur et simple des produits falsifiés. 
!\lais, du même coup, elle laissa le champ libre au:-: individus disposés â s'emparer de 
la marque d'autrui pour en taire un usage déloyal, c'est-a-dire pour en revêtit· des pro
duits généralement inférieurs, alln de les écoulet• sous le couvert de la réputation 
acquise par des articles identiques et de bonne qualité. Ce genre de fraude cause un 
dommage considérable, d'abord au producteur qui perd en premier lieu des occasions 
actuelles de vendre, et qui surtout voit sa marque avilie et abandonnëe par sa propre 
clientèle. De son côté, le consommateur est doublement trompé, premièrement sur la 
qualité de ce qu'il achète; secondement sur la valeut· réelle de la marque, dont il est 
dètoumé à tort. Il y avait donc un grand intérêt, à la fois moral et éconDmique, à foumh· 
aux producteurs et aux commerçants des moyens d'empêcher qu'on ne se servit illici
tement des marques qu'ils employaient pour distinguer leurs marchandises. On ne tarda 
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pas a reconnaitre et a édicter des lois de protection qui reposaient SUI' un principe trés 
différent de celui de l'ancien régime. La mat·que ne garan.tissait plus le public contre 
la mauvaise fabrication du producteur; elle devenait un moyen de prot~ction pour 
celui-ci contre la déloyauté éventuelle de ses· concurrents, et du même coup elle pet·
mettait au consommateur de fait·e son choix sur certains pt·oduits re\·ètus d'une marque 
réputée.· 

C'est ainsi· que la protèction des marques de fabt·ique s'organisa pendant la prc
miére moitié du siécle dans presque tous les pays civilisés. ~lais si beaucoup de pro
duits sont consommés dans le pays même oü ils ont été fabriqués, et demeurent par 
conséquent sous le régime d'une seule et même législation, il en est d'autt·es qui trou
vent leur marché au dehors, et qui passent sous l'empire des lois étmngéres. Proté
gées dans lems pays d'origine, les marques apposées sm ces produits cessent de 1 'être, 
en principe, quànd elles ont passé la feontiëre, et peuvent être impunément contrefaites 
sue lem· marché de consommation. Chaque pays a pourtant un intérêt évident a pro
tëger les marques ëtrangét·es, d'abord pat·ce que si on refuse de s'intéresser au produc
teur a qui appartient la marque, il faut au moins tenir compte de la morale, qui n'a 
point de patrie particulière et qui est évidemment lésée par les faits de contrefaçon, en
suite parce que l'on doit s'attacher a protéger le consommateur indigéne contre les fal
sifications etTI'Ontées des contrefacteurs. Il fallut un certain temps pour fait·e prévaloir 
ces notions trés simples, mais peu a peu on vit la protection internationale s'organiser, 
soit par l'effet des lois intérieures elles-mêmes, qui consentaient a protégee les étrangers, 
généralement contre réciprocité, soit par celui de dispositions conventionnelles qui 
établissaient rormellement cette réciprocité entre deux. pays déterminés. 

Ce progrés important a été, trop souvent, plu~ ou moins neutralisé par les ditférences 
radicales qui séparent les législations. C'est ainsi, par exemple, que dans cet·tains pays 
on admet comme marques enregistmbles toutes sortes de combinaisons: signe:;, mots, 
lettres, clli!Tres, figures, employés seuls ou séparément, ou encore la forme même du 
produit ou son emballage. Ailleurs, les signes figuratifs sont seuls admis. 1! en résulte 
que beaucoup de marques proiëgées dans les premiers de ces pays, ne peuvent absolu
ment pas l'être dans les seconds. On a trouvé le moyen de remédier a cet inconvénient, 
en stipulant, dans les traités pat·ticuliers, que chacun des deux Etats contractants doit 
s'astreindre a accepter telles quelles les marques proYenant de l'autre État, excepté lors
_quelles sont ouvertement contraires a l'ordre public ou a des droits légitimement ac
quis. Ce systéme a ëté tratisporté dans l'article 6 de la Convention d'Union de ·1883, 
Convention qui a pour eiret : 

·Jo De constituer, par un seul acte, un vaste territoire ou le droit a la protection est 
assuré en principe à toutes les marques appartenant a l'un des pays con
tractants; 

2<> De reconnaitre a ces marques un statut personnel qui leur évite les causes de 
déchéance résultant de la simple différence de législation; 

:Jo D'établir, au profit de celui qui dépose sa marque, un délai de priorité pendant 
lequel ses dépôts successifs sont considérés comme ayant tous été effectués a la 
date du premim· d'entre eux. 

Les progrés réalisés a ce point de vue entre les années '1860 et ·1883 ont donc été 
trés considérables. Ils n'ont pu écarter cependant certains obstacles matériels qui op-
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posent à la protection des marques des difficultés t()l't souvent insurmontables. Ainsi, 
chacune des législations particulières exige, dans un intérêt général , que toute marque 
protégée soit insct·ite dans un registre spécial, moyennant certaines formalités de dépôt 
et de publicité et le payement d'une certaine taxe. Pour obtenir partout la consécration 
de ~on droit, le pt•opriétaire d'une marque doit donc la faire enregistrer dans tous les 
pays qui consentent il l'admettre. Pour cela, il lui fant s'enquérir en détail des con
ditions fixées par chaque législation, établir les documents nécessaires, tels que de
mandes, descriptions, procurations, etc., dans la langue du pays de dépôt, opérer ce 
même dépôt, roumir des clichés, payer la taxe prescrite, etc. Tou t cela est déjà difficile 
a faire dans un pays voisin avec lequel les relations sont fréquentes, et devient impos
si ble lorsqu'il s'agit de dépôts multiples, a faire dans des pays lointains. On a recours 
alors a des agents spéciaux, qui l'ont agir leurs correspondants. Mais ces intermédiaires 
coùtent cher ; on peut s'en rendre compte par le tableau suivant, qui indique : '1 o la 
taxe officielle perçue dans quelques pays pour chaque enregistrement de marque; 
2° l'émolument t•éclamé par deux agences, l'une [rançaise et l'autre anglaise: 

Taxe officielle. T arifs des agences. 

!''rance (1) 9 fr. 45 fr. ·120 ft•. 
Belgique. ·JO )) ·lOO )) ·]()() )) 

Brésil. "17 )) C)')-
~~n )) 200 )) 

Espagne. ')-
~n )) ·]50 )) 200 )) 

Italie . 50 )) ·]30 )) ·]50 )) 

Pays-Bas. 20 » 200 )) ·]50 )) 

Portugal. H )) ·]85 )) ·]()() )) 

Suisse. 20 )J 00 )) 50 )) 

·165 rr. ·1-125 rr. ·1070 fr. 

En dressant ce tableau, nous n'avons pas eu l'intention de signaler une exagération 
dans les tarit:s des agents. li est possible que les chifl'res élevés que nous venons de 
citer ne représentent, tous frais déduits, qu'une rémunération raisonnable. Mais il n'en 
est pas moins vrai qu'un certain nombre de fabricants et de commerçants reculent soit 
devant la dil'ficulté et l'ennui des démarches qu'il leur faudrait faire pour éviter l'em
ploi des intermédiaires, soit devant le chilfre élevé des J'rais réclamés par ceux-ci. On 
s'en rend compte en comparant le nombre de dépôts nationaux et celui des dépôts étran
gers opérés dans les grands pays à la fois importateurs et exportateurs. Voici dans ce 
sens quelques données intéressantes : 

W [l) L'État ne perçoit aucune taxe. Il est dù, po~r c~aquc dL·pbt,, les droits d'enr:gistrem~nt ~.".pro· 
cès-verbal, le droit de timlJre et un franc pour la rl'dacllon du proces·,·erbal. Ces divers fra1s s elevent 
ensemble à en>iron 9 francs par dépot. 
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PAYS Annèes 
! arques larques OBSERVAT IONS 1 

1 

nationales ètrangères 1 
1 
1 
1 

' 
"1 048 II faut noter, d'une maniere gèné- ' Allemagne. ·1896 7833 

Autriche ·1893 ·l (ll2 3l(j 
raie, que la méme marque, enregistree 
dans plusieurs pa y,; simullanêmeut,peut 
!igurer dans plusieurs de>l nombres ci-

Brésil ·1891 "11"1 58 contre. 

Espagne 1891 437 77 

France ·1895 74"15 521 ) 
Dont 132 marques internationales pro· 

\'enant des États unionistes. 

Grande-Bt·ewgne. •189"1 4 022 203 

1 
Hongrie. ·1895 37·1 2 452 { Dont 2083 marques autrichiennes. 

ltalie. -189"1 ·1()0 "ltl 

Norvège "1891 33 49 

Pays-Bas "189"1 ·185 H2 

Portugal ·1893 91 ·102 

Serbie ·1892 "14 "12 
Suède "1891 ·l·l3 5·1 

Suisse "1892 447 ·HH 

De pareils résultats ne pouvaient manquet• d'inspirer des idees de simplification et 
de faire rechercher les moyens de faciliter et de rendre moins coùteux l'enregistrement 
international des marques. Le Congrès, réuni à l'occasion de l'exposition universelle de 
Paris, en ·1878, avait exprimé le vœu suiwmt: 

Il est à desirer que le depot des ma1•ques puisse s'effectuer simultanèment à l'autorite locale 
compétente et aux consulats des diverses nations étrangères. 

Tenant compte de ce vœu, le législateur belge a, l'année suivante, donné au gouver
nement la faculté d'autoriser, sous les conditions qu'il déterminera, le dépôt des 
marques et le payement de la taxe dans les consulats belges établis à l'étmnger. (Loi du 
·1er avril ·1879, art. 19, al. 2.) Cet exemple ne constituait évidemment qu'une solution 
partielle, incomplète de la question. Celle-ci semblait d'ailleurs si difficile à résoudre 
qu'un éminent juriste allemand, le professeur Kohler, la signalait en ·J884 comme un 
desideratum d'une réalisation trés lointaine. Cependant, on était alors beaucoup plus 
prés du succès final que M. Kohler ne l'imaginait. Le Congrès de ·1878, qui était animë 
d'un esprit progressif très remarquable, avait émis un second vœu ainsi conçu : 

Le Congrès émet le vœu que la fot•malitè du dèpol des mat'ques de fabrique soit soumise à une 
réglementation inte1·nationale en vertu de laquelle il suffirait au possesseui' d'une marque d'effectuer 
un seul dépôt dans un Etat pour assure1' la protection de cette marque dans tous les autres !hats 
concordataires. 
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Cette proposition se heurtait a des difficultes administratives et juridiques a peu 
prés insul'montables. Elle ne pouvait donc étre admise telle quelle, mais elle avait au 
moins le mérite de pose1· un principe nouveau d'une grande portée . . 

. En ·J8i8, il n'existait pas encore d'Union d'Ëtats groupes sous le régime d'un seul et : 
même Acte international. ·l\Jais par la création de l'Union industrielle, eu ·J883, la situa
tion se trouva changée du tout au tout, et l'idée mise en avant par le Congrès de "1878 
ne tarda pas â reparaître sous une f01·me nouvelle et plus précise. Lors de fa Conference 
de l'Union tenue â Rome en ·1886, ladélégation suisse présenta un projet d'arrangement · 
tendant a organiser un· enregistrement international des ma1·ques au Bureau central de 
l'Union, a Berne, enregish·ement qui devait avoir pour effet d'élargir par un moyen 
simple et peu coùtenx l'étendue ter,r!tm·iale de la protection accordée aux marques qui 
en feraient l'objet. L'Administmtion italienne, chm·gée de JWèparet· la Conférence, 
étudia très sérieusement le projet, l'amenda avantageusement et l'appuya avec beaucoup 
de vigueur. Les déléguès des dive1·s Etats co~nprirent fort bien la portée du projet, 
reconnurent hautement qu'il constit~ait un p~ogrés incontestabte·et ·un développement 
de l'utilité de l'Union; mais, comme' c'était la ;une proposition tout â fait nouvelle, que 
leurs gouvernements n'avaient point: eu le tenips d'étudier, ils s'abstinrent de ië discuter. 
quant au rond et se bornèrent a vote~, dans la; séance du 8 mai, la résolution suivante:'· . . . 

La Confèt-ence, considérant que l'At.tangemenl proposé pat· la Suisse el amendé par l'Italie 
mérite une étude approfondie de la pat·t des différents États de l'Union, le renvoie à la pt·ochaine 
Conférence. · 

L'affaire se tlxmvait ainsi engag~e d'une nianie1·e directe, et l'on ne manqua point 
de l'étudier dans les milieux spéciiux qu'eÙe intéressait. L'idée y rut naturellement 
accueillie avec beaucoup de laveur, et l'opinio;n génémle se fit jour d'une manière très 
nette dans cette résolution votée pr~squé â l'unanimité par le Congrès de la propriété 
industrielle, réuni â Pa1·is en ·J889: • 

Il est désit·able que l'on èlablisse un régime international des marques, de telle sot·te qu'une 
mat-que déposée dans un pays faisant piutie d'une Union internationale soit protégée dans tous les 
pays contt·actah.ls, .moyennant le dépôt au Bureau international de celte Union. 

C'est l'année suivante, en ·1890, que se réunit à Madl'id la seconde des Contërences 
périodiques de l'Union. Dans l'intervalle, le Gouvemement suisse avait soigneusement 
repris et revisé son projet d'Arrangement. Il se présentait dorénavant sous une forme 
beaucoup plus complète et plus précise. De plus, it avait été soumis d'avance â l'étude 
préalable des diverses Administrations unionistes. Il fut donc discuté dans ses détails, 
modifié sur quelques points et finalement adopté par la plupart des délégations qui 
J'ormaient la Conférence. Soumis â l'acceptation des seize Gouvernements de l'Union, il 
ne put être admis que par neuf d'entre eux, qui le signèrent le ·14 avril ·1891, mais cinq 
seulement se trouvèrent en mesure de le ratifier en juin ·1892. C'étaient la Belgique, 
l'Espagne, la France, la Suisse et la Tunisie. Depuis cette époque, le Brésil, l'Italie, les 
Pays-Bas et le Portugal ont fait parvenir leurs ratifications, ce qui a porté à neur le 
nombre des membres de l'Union resti·einte pour l'enregistrement international des 
marques de fabrique ou de commerce. 

Cette Union gmupe aujourd'hui une populaÙon de ·182 millions d'lunes; son 
comme1·ce total est évalué par les statisticiens â environ 22 milliards de francs, dont 
·12 milliards à l'importation et ·JO milliards â l'exportation. Cela représente une aire de 
protection et un ensemble d'intérêts protégés déjâ imposants, d'autant plus que parmi 
les Êtats qui forment cette Union, quelques-uns déploient une activité manufacturière 
fort grande. 
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ORGAKISATION DE L'ENREGISTH.EMENT INTERNATIONAL 

L'enregistrement international comporte une organisation juridiqne et une instal
lation matérielle. La p1·emiére est réglée par l'Aerangement du '14 avril ·1891 de la 
manière suivante : 

La formalité de l'enregistrement international procure au déposant non pas un 
dr·oit spécial et nouveau, mais simplement la garantie qui lui serait donnée par des 
enregistrements simultanés opérés dans les divers pays contractants. Mais cette gamntie 
est obtenue par le moyen simple d'un seul enregistt·ement. Il resulte de cela que la 
situation réciproque des diverses personnes qui peuYent se trouvet· intéressées par 
rappot·t a une marque ainsi enregistrée n'est en rien modifiée. Elle reste exactement la 
même que si l'enregistrement avait êté opéré séparément dans les différents Êtats 
membres de l'Union. Il en découle cette conséquence importante que les actions néces
saires, soit pour sauvegarder les intérêts du déposant, soit pour faire respecter ceux 
des tiers, peuvent être intentées de la même maniére, dans tous les pays unionistes, 
que s'il s'agissait d'une ma1·que nationale. Les droits de l'autorité publique sont, de 
leur coté, suffisamment sauvegardés. En effet, chaque pays consen'e le droit absolu, 
dans les limites tracées par la Convention générale, de refuset· la protection de la loi 
locale à toute marque contraire aux. bonnes inœurs, à l'ordre public ou aux droits privés 
antérieurement acquis. Mais celles qui ne t'encontrent pas ces motifs d'opposition doivent 
étt·e protégées telles quelles, quand bien même elles ne répondraient pas par lem· forme 
aux prescriptions de la !oi locale. Cette concession est nécessaire et inévitable dans le 
régime international, car, sans elle, la diversité des exigences législatives viendrait trop 
souvent annuler l'effet des transactions conventionnelles. 

La protection assurée par le depOt national combiné avec l'emegistrement interna
tional commence à courir le jour où. cette derniére formalité a été accomplie et dure 
pendant une période de vingt ans; toutefois, il est entendu que si la protection vient à 
cesser dans le pays d'origine de la marque, elle pt·end fin en même temps dar1s tout le 
reste de l'Union restt·einte. Cela est une conséquence naturelle du principe en vertu 
duquel le déposant est l'evêtu d'un droit unique qui, ayant pris naissance dans le pays 
de premier dépôt, se tmuve conventionnellement étendu à tout le territoire ~e ladite 
Union. De même, to4 tes les modifications ou tmnsactions qui peuvent affecter la pro
priété de la marque doivent étendre leut·s effets sur toute la SUJ'face de ce tenitoire. 

En ce qui concerne les fonnalitês d'enregistœment, l'Arrangement les a établies 
d'après un type trés simple. Quiconque \"eut déposer internationalement une marque 
de fabrique, s'adresse à l'Administration de son propre pays et n'a afl'ait·e qu'à elle. Il lui 
fournit avec sa demande quelques indications èlémentàires (noms, adresse, destination 
de la marque); un cliche typographique ou une description de sa marque, rédigée en 
langue française (1 ), et lui verse une double taxe: l'une pour couvrir les frais de rem-egis
trement national(~), l'autr-e formant un émolument international. Cette dernière a été 

(') La suppression de la faculte de remplacer le cliche par une tle:scription c,;t propo:see. V. DocumeHts 
lll'tUimiHaires, fascicule I, p. 27 el fascicule II, p. 4. 

(~) Chaque Administration reste libre de Hxer le montant de cette taxe. Elle est de 10 milreis nu 
l:lrêsil, de 2;) piècettcs en Espagne, de 25 francs en France, de 00 lire:s en Italie, de 5 florins au~ Pays· 
Bas, de 4 tj2 milreis en Portugal, de 5 francs en Suisse et de 1 franc en 1'unisie. 

La Belgique ne perçoit aucune ta;w de ce chef. 
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fixée a la somme de cent francs. Les indications pt·ëcitées sont transcrites sut· un for~nu
laire spécial (i). 

Ce formulaire est em·oyé en double exemplaire au Bureau inter·national, qui inscrit 
la marque dans le t·egistre spécial établi conformément au r·eglement annexé a l'Acte de 
i\Iadrid, la publie au moyen du cliché qu'il a reçu, et notifie cet enregistrement aux 
diverses Administrations unionistes('!). Il leut· fait connaître aussi les mdiations et les 
mutations qui lui sont communiquées ofliciellement. Les déposants reçoivent comme 
certificat constatant le rait de l'enregistrement, un des fot·mulai res dont nous parlons 
plus haut, dùment complété et visé par le Bureau intemational. Ajoutons que, dans les 
six mois qui terminent la période de protection de vingt ans, le Bureau international 
doit prévenir I'Administmtion du pays d'origine et le propriétaire de la marque de la 
prochaine échéance du droit, afin de faciliter les renouvellements, lesquels peuvent se 
faire en observant les mêmes for·malités que pour le premiér dèpôt. Comme le Bureau 
conserve les clichés des marques enregistrées, il est inutile d'en envoye•· un nouveau 
pour chaque renouvellement. 

Toutes ces formalites ont été si soigneusement étudiées lors de la préparation de 
l'Arrangement de ·189-1, que le service a fonctionné dès l'abord avec une régularité par
rai te. Aucune modification notable n'a été indiquée par une pratique qui dure depuis 
plus de quatre ans, et aucune plainte ne s'est élevée nulle part au sujet du fonctionne
ment du service. Il y a donc lieu de penser q~1e la combinaison è~blie en -1891 est bonne, 
non seulement dans son principe, mais encore ~ans son fonctionnement administratif. 

HÉSULTATS DE L'ENREGISTREl\lENT INTERNATIONAL 

Le service de l'enregistrement international a été ouvet·t le ·1er janvier ·1893. A peu 
près complètement inconnu au début, ce set·vice ne pouvait naturellement donner que 
des résultats très faibles pendant les premiers mois de son application. Du reste, plu
sieurs des pays qui 1 'avaient signé n'avaient pas encore donné leur ratification, et d'autres 
en étaient encore â régler les détails de ser·vice intérieut· nécessaires pour la réception 
des demandes d'enregistrement international. Le nombre des dépôts effectués en ·1893 
ne fut, pour ces divers motifs, que de 76. l\lais, pendant le cours de cette même année, 
une certaine publicité fut organisée par le Bureau international, avec le concours de 
plusieurs Administrations unionistes, dans le but de répandre dans le public la con
naissance de ce nouveau moyen de protection. Le résultat fut qu'en ·1894 le nombre des 
marques enregistrées s'éleva â 231. L'annee -1895 demeura â peu près au même niveau 
(229 marques), mais en ·1896le nombre des enregistrements monta â 304. Yoici d'ailleurs 
le tableau par pays et par année des dépôts elfectués pendant les quatre premières 
années: 

(1) Ce formulaire est fourni aux Administrations par le Bureau international. 

PJ Nous donnons plus loin de~ ~pècimcn~ des formulaires employés par le Bureau international. 
V. annexes. 
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Rëswmè des opth·ations inscJ"ites dans le ~·egistl·e intemational (1). 

Marques enregistrées !teins 
de 

Pays d ' origine 

1 

an 15 sept. 
protection Transferts 

1893 1894 1895 1896 TOTAL jnsqn'â 
1897 fin 1896. 

Belgique. 8 G ·16 t6 46 '14 - -

Brésil. - - - - - - -

Espagne. - 7 2 - 9 - 42 -
France 26 96 ü9 ·145 366 ·194 - -

Italie . - - 6 4 tO 2 - -

Pays-Bas. ·to ï7 60 Œl 216 40 '13 4 
Indes nénlandaim . - - - - - - 4 -

Pot·tugal. - - - - - - - -
Suisse 3'1 45 4G 70 ·192 54 8 "15 
Tunisie t - - - t - - -

TOTAL. 7G 23t 229 304 840 304 Gï ·19 

(1) \'oir aussi la statistique par classes de produits, J'eproduite ci· après p. 119. 

Ces chiffres ne sont pas eucot·e considérables, mais ils paraîtront satisfaisants si 
l'on pense d'une part que l'enregistrement international est de crêalion récente, qu'il ne 
s'applique encore qu'à un assez petit nombre de pays, dont quelques-uns seulement ont 
une industrie exportatrice tr·es active, enfin qu'il n'est pas encore connu du public 
comme il pourra l'être dans la suite. 

A ce propos, nous devons rappeler que plusieurs Administrations ont pris des 
mesures pour répandre parmi les industriels et les commerçants la notion de l'enregis
trement international. Elles ont adressé des cit·culaires au~ chambres de commet·ce, 
fait insérer des avis dans les joumaux officiels (1), répandu la publication de notre Bu
reau : les Jllm·qw:s intemationales, distribué des notices préparées en gênèral par le même 
Bureau dans les diverses langues de l'Union. Tout cela a produit de bons effets, mais 
il faut longtemps pour qu'une institution aussi nouvelle et inusitée pénétre dans les 
usages et soit utilisee couramment. Il ne faut pas oulJlier non plus que, destinée à 

répondt·e â des besoins spéciaux, sa portée sera toujours limitée par celle de ces besoins 
eux-mêmes. 

HECETTES ET DÈPENSES DU SERVICE DE L'ENREGISTHEi\IENT 

Le budget des recettes de l'emegistrement international comporte deux éléments 
d'importance tres inégnle. Le premier est représenté par l'émolument fixé par l'Anan-

(1) ~ous devons faire I-em:u·qucr :i cc propos que l'efl'et tle celte puhlicitè ndministmtive est trés scnsihle 
au moment oi1 elle ~e produit, mni;; qu'il semit utile d~ la r'i:pélcr de temps en temps, afin d'altirenle nou
\'cau l'attention d'un public ahsm·hë p:u· les all':üres. 
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gement, et dont le chiffre s'élève à 100 francs par marque déposée. Le second élément 
comprend quelques menues t•ecettes réalisées pm· le rait de la vente d'un cet'tain nombre 
d'exémplaii·es du recueil les Mal'qrtcs intcmationales, dans lequel sont publiées toutes 
les marques enregistrées par le Bm·eau. Quant aux dépenses, elles compt·ennent en 
premier lieu des frais spécialement et directement nécessités parle set·vice de l'enregis
trement. En outre, le Blll·eau international chargé de ce service lui impute une certaine 
part de ses frais généraux, chose naturelle, puisqu'il supporte nécessairemen t de ce 
chef des dépenses,supplémentaires. Gràce a cette combinaison, l'enregistrement intet·
national coûte t•elativement peu, et donne des excédents de t•ecettes qui, répartis entre 
les États contractants, compensent largement pout· eux la perte qui résulte de la subs
titution du système de I'em·egistt·ement unique a celui des em·egistrements nationaux 
multiples. Voici le tableau des t·ecettes et des dépenses effectuées pendant les années 
1893-1890: 

DÉPENSES 

!arques 
Loyer 

. "")~...-"\ 
Annèes en regis· Persoonel Impressions Divers Betettes totales Par marque 

trées et lllatèriel 

----
; 

·1893 70 3 450 - •l 720 90 2 ·155 75 203 45 7530 10 99 10 
·1894 231 4 880 - 832 10 3 5û3 8;) 401 40 9 OD7 35 41 98 
•189::> 229 4 600 - 971 80 3 324 55 424 ·12 9 320 47 40 70 
'1896 304 ~')1·10 - 930 - 4150 

80 1 394 95 10 591 75 34 841 
t 1 

RECETTES 

larqnes ~~-"'::;.. Somme répartie 
Aonèes enregis· Emolnment Journal Divers -Dépeuses totales Par marque à chaque 

trëes international Admiaistration 
----

1893 70 7 600 - 200 - - - 7 800 - ·102 03 - -

·1894 23·1 23100 - ·177 - ~ 40 23 2i7 40 ·lOO 77 ·1 000 -

·1895 229 22900 - 204 90 4 - 23 '108 90 ·lOO 91 "1 700 -
·1800 304 30 400 - H4 55 5 - 30 519 55 ·lOO 39 2400 -

On a posé à diverses reprises au Bureau international la question de savoir· si, en 
cas de dépôt simultané de plusieurs marques, on ne jouissait pas d'une réduction de 
tax.e. Comme. l'Arrangement prescrit expressément l'émolument de ·100 fmncs par marque 
déposée, la réponse ne pouvait être que négative. Il serait d'ailleurs utile d'examiner si, 
dans l'intérêt du commerce, et pour suivre dans le meilleur sens l'esprit de l'A!'l'ange
ment, il ne serait pas expédient d'accorder en effet une réduction lm'Sque plusieurs 
marques sont déposées ensemble par le même propriétaire. Cela aurait peut-être p.our 
résultat de déterminet· certains intéressés qui possédent plusieurs marques it les déposer 
toutes, au lieu de faire un choix qui peut fort bien se trouver contredit ultérieUt·emen t 
par les circonstances. Nous n'ayons d'ailleurs aucun moyen sùr de prévoit· quel set•ait 
l'effet de cette réforme. Si elle ayait été appliquée pendant le cours de l'année 1890, 

\ 
\ 
' ,, 



elle amail profité â 42 déposants, ct iJ. ·105 marques, soi t 35 pour cenl du total des mar
ques déposées. Et si, par exemple, il avnit ètè acco1·dë une réduction de cinquante 
pour cent aux ma1·ques venant après la première de chaqne dépôt, la diminution des 
recettes se serait éle,•èe au total, pout· l'année ·1896, à fr. 5250 ct la taxe moyenne pat• 
marque eût été de f1·. 82,70 au lieu de f1·. ·100. Telles ·sont les seules données· c-ertain es 
que nous possédions su1· cc point. C'est la d'ailleurs un ètat de fait conforme à la situa
tion actuelle des choses. Nul ne saurait di1·e exactement ce que deviendrait ?et état de 
tl1it avec des dispositions Oscales différentes. Il est certain que d'une manière géné
rale, lorsqu'on introduit dans une combinaison de ·ce genre une réduction· de frais, 
il en resulte une augmentation correspondante dans l'emploi de la combinaison pat• le 
public. 11 est donc fort possible qu'ici le sacrifice consenti sur l'émolument en cas de 
dépôt multiple serait compensé par l'augmentation du noml)l'e de ces mêm~s dépôts. 
A un antre point de vue, il est sûr qu'une rëformc de ce genre répondmit bien à l'esprit 
de l'An·angement, qui a essentiellement pour but de faciliter la protection internationale 
des mm·ques contre toute appropriation illicite . Or, comme l'extension du nombre des 
marques enregistrées remplit d'une manière dh·ecte ce but, il semble qu'on aurait tout 
avantage à poursuivre une telle extension, même en acceptant au besoin une cer
taine diminution des recettes. 

CLASSIFICATION DES ~!ARQUES INTERNATIONALES 

Le nombre total des marques emegistrées est déjà assez considérable pour rendre 
nécessaire, afin de faciliter les recherches, une classification systématique. Toutes les 
gmndes Administt·;.üions ont dressé dans ce but des c lassifiçations qui lem sont spé
ciales. La base première et commune de ces tableaux est la natme des marchandises 
susceptibles de recevoir une marque. Mais la subdh·ision des pi'Oduits entre les diverses 
classes n'est pas la même partout. Nous trouvons dans la pratique trois combinaisons 
diffèrentes. La première range les produits dans un ordre systématique, c'est-à-dire par 
grandes catégories selon leur espèce ou leur destination ; la seconde repose sm· l'ordre 
alphabétique; la tl·oisieme est établie d'après l'ordre pratique, c'est-à-dire de manièt·e à 
grouper sous un seul et même n nméro tout ce qui se fabrique ou se vend dans un même 
genre d'affaires(i). 

Pour établir la classification des marques intemationales, nous avons étudié au 
p1·éalable celles qui sont actuellement pratiquées par les Administrations des principaux 
pays .. Après cela, nous avons préféré une combinaison par grandes catégories, qui repose 
sut· ce tt~ idée généi'ale: on rangera dans un ordre progressif: t o les matières encore bt·utes; 
2o les produits à dCJni-ouvJ·és ; 3° les machines et outils qui servent à les élaborer et à 
les transporte!'; 4° les m~ériaux pou1· la construction; 5° les :.uticies de mobilier; Qo les 
tissus, les vêtements avec leurs accessoires; 7° les produils de fantaisie; gu les m·Licles 
d'alimentation ; go enfin le matériel de l'enseignement et des arts libèraux. Le champ de 
l'activité humaine étant ainsi couvert, on I'épartira dans chaque catê.gm·ie les objets de 

(1) Obscn·ons encore q ue, dans œrtains pay:s, l'cnrcgisll-cment s'opé•·c par classe, c'cst·n-dirc que le 
ùrposant pnic autant de taxes quït indique de clas$es. Pour cc qui nous eonccrnc, nous ne songeons nul· 
lcmcnt il prêptuer l'introduction de cet re •·cstriction dans le sc ni ca de l'cm·cgis\t·cmcnt international. Nous 
pensons au contraire rrue le!' proprit:tnire;; de marques t!Oi\·cnl•·cslel· lilH·cs de com·rir tout le ch;m11> qui 
rèvond n lcUI'S hesoin~. X oh-e clas~ification a llOIIC uniquement [)OUI' but. nou,; in,;istons b ien Sul· ~e point, 
ll'otfJ"ir nu:.. intt!re~st::S un moyen ~imple ct (li'Oill!•t ol~ sc rcwnnallre nu milieu de la quantité toujour~ 
CI'OiSS!IIltè Ù~~ lllnl"tJUl'S tlcpOSt,t':\, 
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production ou de consommation qui s'y mpportent, en formant le nombre de classes 
néce$saire pom· faciliter la r·épartition des mar·qnes et leur recherche, sans excés. Nous 
avons établi ainsi neuf grandes catégories : 

1. Matiéres brutes à ouvrer, produits agricoles, 7 classes. 

Il. Matiéres demi-élaborées, 8 classes. 

III. Outillage, machinel'ie, transports, 13 classes. 

IV. Construction, 7 classes. 

V. Mobilier et ménage, 8 classes. 

VI. Fils, tissus, tapis, tentures, vêtements et accessoires, ·12 classes. 

VIL Produits de fantaisie, 5 classes. 

VIII. Alimentation, H classes. 

IX. Enseignement, sciences, beaux-arts et divers, 9 classes. 

En tout 80 classes qui doivent réunir tous les produits connus, la8Qc (divers), étant 
réservée pour quelques rares articles qu'il est impossible de placer ailleurs. Elles con· 
tiennent au moins tous les éléments groupés dans les classifications adoptées dans les 
principaux pays industr·iels. 

Par ce tableau, qu'on trouvera formulé plus loin avec les chiffres statistiques de 
l'enregistrement international pour ·1893-·1896, nous avons cherché à réaliser ces deux 
desiderata essentiels: ·Jo rendre prompte et aisée toute recherche dans l'amoncellement 
des marques enregistrées; 2° faciliter autant que possible a chaque déposant le choix. 
de la classe qui. répond le mieux aux besoins de son industrie ou de son commerce. 
Dans la grande majm·ité des cas, les désignations fournies par les intéressés en déposant 
leurs mar·ques, ne dép..'lssent pas les limites d'une seule de nos classes, et sont même en 
général plus restreintes. Du reste, nous avons complété la classification au moyen 
d'une table alphabétique des produits, avec rerl\'oi à la classe a laquelle chacun appar·
tient, si bien que les recher·ches deviennent fort aisées. 

Berne, septembre ·t89ï. 
LE DmEGTEun, 

.\lOR EL. 

NOTA.- Nous reproduisons ci-aprés les formulaires em.ployés pour le service de l'en
registrement inter·nati.onal. 

Tous ces formulaires sont fournis par le Bureau international, et remplis, 
soit par les Administrations nationales, soit par le Bureau lui-même, selon le cas, 
et non par· les déposants. 

• 
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BUREAU l:.'liTERNATIOXAL. DE LA PHOPl:UETÉ INDUSTIUELLE, A BEHl\E 

Enregistrement international des Marques de Fabrique ou de Commerce 

DEMANDE D'ENREGISTREMENT 
10 Pays d'origine de la marque 

Sui.<Jse 

2o Proprietaire de la marque 

~om: Mermod frères~ 
Profession: fabricants 
Adresse: Ste-Croix 

So Destination de la marque 

Indication deR produitR: Boites à musique et parties de boites ù mu.c;zque 

4<~ Enregistrement dans le pays d'origine 

Nnmëro rl'orclre: 8260 Dnle: 9 lWI'i{ I8 96 

L'.\dminislration soussignée certifie qne la marque r i-dessus est •~:gulière.menl déposée en ................... . 

Suisse . , et que les indication;; ~- t·elath·es, tlnum,:r,··";; ;;ous les num<·ros 2 :"t t.. 
sont conformes o't celles du Registre nationnl dt'i> marques. 

Elle demande l'inscription de cette marque dans le R1•gi~>trc intcmnlional. 

Berne , Ie 5 jcuii,ier HW J. 

Timbre 
de l'Administration 

suisse 

Bureau fêderal de la propriété intellectuelle, 
Le Dh•ecreur: 

(Sig.) Haller. 

Les diverses conditions mentionnëes nu verso ,]u prësent formulaire ayant ctl: rr.mplies :"1 la dnte de 

ee jour, la marque n êtë inscrite dans le Registre inl<'l"l\ntionnl sous le numéro 8/j2. 
Berne, lP. 6 janvier HW 7. 

iYoir nu Yt•rso.) Tirnln-c 
du 

Bureau intern:l.liounl 

Burm inlemliml de la Propriété ioduslrielle, 
L(' DiN'Cif!lli" : 

(Sig.) Jlforel. 
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Coll(litions (\'nu dépôt régulier au Bureau internntionnl (1) 

Les demandes d'enregi~tl'<JII1cnl ell"cctm\es )HU' le,; Administration~ des État~ contractants tloivent, 
pour èt1-e r!·g1ùières, être dhlosèes en double e:-.emplaia·e l't être nccompagn(•es : 

1• D'un clichè de ln marx1ue (dimension : mininmm lii mm., maximum 10 cm., soit en longueur, soit 
en largeur; t\paisseur 2-i mm.}; 

2• D'un mandat de 100 francs, montant de l'èmolument intemational. 

--~-==--------

Renseignements concernant Jienregistrement international des marques de fabrique 
ou de commerce 

(Arrangement international du H avrillS91) 

L'enregistt·ement international des mar·quc5 sc fait par l'entremise de 1'.-\dministration du pays 
d'origine (article }or de l'Arrangement}. . 

Il assure aux marques ln protection il~gale dans les Etats ayant adhùrô :'t l'Arrangement international 
du H a\'r·il 1891, ainsi que dans ceux qui y adhéreront ullèt·ieurement (ru·tides 1 à If!. 

Dans l'anw~e de ln. notification pa1· laquelle le Bureau international leur annonéC l'enl'cgis!l·ement 
d'une marque, les Admini5trntion~ qui ~·sont autoriwes par leur lègislation ont la fn.culh\ de dèclnrct· que 
ln protection ne peut èh·e n.ccorclt\e à cette marqutl ~ur leur tenitoi1·e. Cette déclaration est transmise par 
le llureau international ù 1'.-\.dmiui~tration du pay~ d'odginP. et au propriùtaire de la marque, lequel a les 
1~1ème$ moyen.s de t·ecours que si cette demière avait ètè directement dèposéc dans le pa~·s où la pi·otcc-
tton e::.t refusee (article ii). -

La protection resultant de l'cmegistr·ement international dure 20 ans, et peut être renouvelée inùè
fiuiment au moyen de l'accomplissement des formalités prescrites pour le p1·emier tlèpM. Toutefois, la 
protection inlemationale est lièe :'t l'existence du droit ù la protection dans le pays d'origine de la mar
qul', et la suspension de cc droit enh·aine ipso facto celle de la p1·otcction internationale (articlo G}. 

--------~--------
l~tendue territol"iale <le la protection 

ù la date 
de l'enregistTement de la marque faisant l'objet du prësent certificat 

.-\.cette dn.te, l'Arrangement du 14 aHil 1801 concernant l'enregistrement international de~ marques de 
fabrique on de commerce pt·oduisait ses efl'et~ dan~ les pays sui•ants, savoir : Belgique, Brèsil, Espagne, 
avec Guha, Puerto-Hieo et le~ Philippines, Frauce, avee I'Aigèrie, ct ses colonies: ~lartinique, Gua<feloupc 
et dépendances, Ht!uuion et th\pendance (Sainte-:\farie de :\ladagascar), Cochinchine, St-Pien·e rt llliquelon, 
Guyane, S~n.~gal et tlèJlendam·c~, Côte d'Ivoire, Dahome\· et dèpcndances, Guinèe frant;aise, Congo fmn
•:ais, :\la~·otte, :'\'ossi·Bè, l~tahlissement~ franrai~ de l'Iiule (Pondichèry, Chandernagor, Karikal, :\lahè, 
Yanaon, eh:}, XouYelle-Cnlèdonie et th\pentlances, Êtablissemenls fran•:ais tle l'Ocèanie (Tahiti ct dèpen
tlauce~), Obock et :\ladagascar, Italie, Pays-Bas, avec les Inde~ néerlandaises, Surinam ct Curaçao, 
Portugal, aYec les Ao:ores et :.\Iadè1·e, Suisse et Tunisie. 

(') Cc texte figut•e au ycrso tlu formulaire n• I qui precétlc. 

:\u .')1'2 

3 .-\nm•xes 

Il 
BUREAU 1\TERUTIOl\L DE LA PROPRIÉTÉ l~DUSTRIELLE 

J.~nregistrement international <le~ mar{{ttes (le f~1hriqne 
ou (le eommerec 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DEMANDES D'ENREGISTREMENT 
~ 

Heo:.u du Ser·,ice sp•~~ial de ln JH'Oprièt<! industrielle de Sllisse 
trois tlemn.nde8 d'enregistrement (en double exemplah·e) aYec dicht!S et la somme 

ile Ft·. 3oo - ~ montant de l'èmolunH'nt international ù rni~on de cen\ franc~ 

par marque. 
EnrC'g-isl!'olment national X• 8260. 84r6jr; . 

. Enregistr<>ment international X• 842 à 844· 
Un exemplni1·e de chacune do~s demandes d'cni·egistr·ement, muni du timhre ct de la 

!<ignatu1·e du nuro'au sou5signt!, acwmpai(ne le Jll'•\~ent accus(· de ro~ee11lion. 

Bt'l'iiP-. le 6 janvier IH\1). 

BUREAU lNTmmom DE L! PROPRIETE lNDDSTRlELLE 
L1~ DnŒC:'fF.I.m : 

(Sig.) il/orel. 



BUREAU INTERNATIONAL 
tlc la 

PROPRIÉTÊ INDUSTRIELLE 

Enregistrement international 
dçs 

!!ARQUES DE FABRIQUE 
OU DE COMMERCE -

III 

adressée aux. 

Services spéciaux de la propriété industrielle 
des Etals ayant adbéré it l'Arrangement international du 14 avril1891 

Notification : 

Le Bm·eau international a enregh;tré depuis la derniêre notification, faite 

a la date du 5 Janvier, 
No 178 

Anne:l:es: 

8 fac-similés de 
mm·ques 

1 avis de trans
mission 

1 avisdeNtdiation 

8 marques, 

I transmission, K• I9 

I radiation, N• 2 

Il notifie aux Administrations des États contractants les opérations ci
dessus, en leur 1-emettant, sous ce pli recommandé, le;; piêces y •·elath· es. 

Berne, le I2 .1anvœr I89J. 

IV 

Bureau international de la propriété industrielle 
Le Directeur: 

(Sig.) Morel. 

X• 8~'2. 

BUREAU INTERNATIONAL DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

ENREGrSTREMENT INTERNATIONAL 
des O'lEltfqUeS de fab11iqae OU de eommetree (') 

6 janvier 1897. 

MERMOD FRÈRES, fabricants 
S••-CROJX. (Suisse) 

(Le cliché reproduit dan;; le formulail-e n• 1 est 
également apposé ici.) 

Boites à musique et parties de boites à musique. 

La mat-que ci-dessus a été em'Cgistrêc en Suisse 
le 9 avril i896 sous le N• 8260 

~IODU'IC.HIONS StRVEJ\UES DEI1UIS L'ENREGISTREIIRI\'T (~) 

DATES 

de la aotificatiou 

\1 
de la publicatiou NATURE DE LA MODIFICATION 

du llureaa international da llnreau internatioaal 

1 1 Il 1 1 1 
(1) Ce document est annexé :i la notification ci-dessus.- t') Ce tableau Ogure au ..-et-so <ln formulah"l! nu IV. 

1 
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v 
BUREAU INTERNATIONAL DE LA PROPRIH~ INDUSTRIELLE 

ENREGISTREMENT INTERNATIONAL 
des mëltrques de fabtrique ou de eommetree 

Marque No 293 Notification Nu 19 

Tl'ansmission de mal'quc 

Il résulte d'une communication de l'Administration des Pays-Bas, 

en date du ft janvie1· 18üi, que la marque internationale N o 2 9 3, 

enregistr•le au nom de W.-H, van Hasselt, à Rotterdam, a ètè transmi~e 

:'t la Vereenigde Zeepfabrieken (Sociëté a nonyme), à Rot

terdam, selon inscription faite dans les registre~ de l'Atlnlinistration 

de~ Pay;;-Bas à la date du 2 janvier 1897. 

(Co;nmuniqué au,,; Adrm'ilist,·ations le 1~ j"am;iel' 1897.) 

VI 
BUREAU INTERNATIONAL DE LA PROPRIH~ INDUSTRIELLE 

ENREGISTREMENT INTERNATIONAL 
des matrques de fabtrique ou de eommetree 

Marque No a32 Notification No 2 

Radiation de mm·que 

Il rèsulte d'une communication de l'Administration franç.aise, en 

date du 8 janvier 1897, que la ma1·qu;;-- internationale No 5 32, enre

gistrée au Bureau international le 15 septembre 1895 au nom de Rd. 

Yernet, d Rouen, a ètè radiée à la date du 3 janvier 18!l7. 

(Commllnique a11x Adminül>·ations le 12 ianuie;· 1897.) 
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VII 

BUREAU INTERNATIONAL 
de la 

AVIS DE REFUS DE PROTECTION 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

ENREGISTRE~IENT INTERNATIONAL 
Berne,lc 25 JalWlCr I89J · 

ùes 

Marques de fabrique 
OU DE COMMERCE Au Bureau de la propriété industrielle 

Bruxelles -

Annexe 

Specimen 

de 

marque 

Article 5 de rArrangc
ment <lu H avril 1891 : 

Dans les pays ou leur 
législation les y autorise, 
l es Administrations aux
quelles le Bureau inter· 
national notifiera l'enre
gistrement d'une marque 
auront la faculté de dé· 
clarer que la protection 
ne peut être accordée il 
cette marque sur leur 
territoire. 

Elles devront exe1·cer 
cette faculté dans l'an
née de la notification 
pre\'l!C par 1 'article 3. 

Ln dite déclaration ainsi 
notifiée au Bureau inter
national sera par lui 
to-ansmisc sans dêlai à 
l'Administration du pays 
tl'origine et au propl·tè
taire de la marque. -
L'iutêressoi aura les mê
mes movens de recours 
que si fa marque avait 
êt~ pnr lui directement 
tlêpo~êe <lans le pa,·s oü 
la ]lrotection est retusec. 

A recommander 

et à .Lllessieurs .X & Cie 

à Y. 

JI rë:sultc d'une communication re~uc du ScrYice spécial de la propriêté 

industrielle tle l'Espagne que, dans cet Ètat, la protection l•'·galc ne 

peut être accordêe â la marqne suiYante , enrcgi::;trèe : 

en Belgique an Bureau international : 

le -Jer mai 1806 ::;ou:; le X• 000 le -Jcr sept. 1896 sous le :\• 000 

le .................. . )) )) le ........................... . 

le ..... . )) )) l) .. le » » 

le )). )) » le ................... _ .................... ,, , 

Ci-joint n~ sp•:•dmcn de celle marque 

Les motifs de refus sont indiqtu!s ci-dessous. 

En faisant cette communication it l'Aùministration dn pays d'origine et 

au propriétaire do la marque, le Bureau soussignë rappelle l'artide 3 de l'Ar· 

rangement du 14 avril 1891, dont la teneur sc trou>e en marge. 

Le refus sera envisagé comme dëfmitif par le Bnroau internatiDnal tnnt 

ryu'il n'aura pas êtê aYisë qu'un recours a êtè admis. 

:Bureau international de la propriètè industrielle, 
LE DIRECTEUH : 

(Sig.) Nlorel. 

Motifs du refus de protection : 

E:;;tl·ait de la leUJ·e de l'.·ldministmtion d' Espagne 

(< Jllarque refusée· à eause de l'enregistrement 
d'une marque identique pour les mêmes produits 
e..fJèetué le 4 juin I8:;5~ sous iVo ooo, en faveur 
de B et Oe à Z. , ................ ~.................. .... .. ........................... . 
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VIII 
UUHEAU l~TEHNATIO~AL l>E LA Pl\OPHIÈTE INDUSTRIELLE 

ENREGISTREMENT INTERNATIONAL 
DES 

MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

Récapitu lation mensuelle No 49 

Le Bureau international a adrcss.; à l'Administration de Belgique en jnnçier 1'd9 7 : 

3. Certificats d'enregistrement NO 846 et 856/7 
4 
I 
I 
I 

Notifications d'enregistrement No I77 à r8o 
)) de refus de protection NO 34 
) ) de transmission de marque No I9 
)) de radiation de marque ND 2 

L'.-\.dministration susmentionnée dèclare avoir rc•;u les susdits documents. 

Bru.v.elles~ Je 4 février IB9 7. 
Le Directeur de l'Industrie : 

Timbre (Sig.) A . Amelin. 
rlc l"Atlministration 

helge. 

IX 

REGISTRE INTERNATIONAL 

l;c registre groupe simplement, sous une forme 
condens~e, toutes le::; mentions indiquées dans lr.s 
formulaires reproduits ci-dessus. Il est donc inu
tile d'en donner un spécimen. 



CLASSll~ICA'riON DES ~'IAllQUES 
présentées a 

L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL 
d ' après leur destination 

1893-1896 

Indication des classes 

1. Matières brutes à ouvrer, 
Produits agricoles. 

l. Jl1·oduils agricoles ct horticoles: grains, fa
rines, colons bruts el uutres fibt·cs, semen
ces, plants. 

::!. Bois d'œuVI'e et de reu, charbon de bois, 
liège el èCOJ'Ces. 

3. Goudrons, t·ésiucs el goml\lCS à l'élat bt·ul, 
caoutchouc. 

~. Animaux '·ivants. 
l:i. Peaux, poils, crins, laines, soies, plumes ll 

l'étal hrnt. 
6. Ecaille, ivoit·e, nar.•·e, cornil, baleine, come, 

os, bruts ou dégrossis. 
7. Minerais, lenes, pierres non taillées, char

bons minéraux, colœs cl briquclles. 

Il. Matières à demi élaborées. 

8. ~lèlaux en musses, lingots, barres, reuilles, 
plaques, fils, débris. 

9. Il uiles, essences el graisses non comestibles, 
pétroles. 

10. Cuit·s el peaux prèpat·èes, caoutchouc et ana
logues en feuilles, fils, tuyaux. 

Il. Pt·oduils chimiques pour l'industrie, la pho
tographie, elc., matières tan nantes· prépa
rées, drogueries. 

12. Explosifs, poudres, fusées, mèches, allumet
tes, allume-feux, at'lifices. 

13. Engrais artificiels el nalut·els, substances 
chimiques pout· l'agriculture etl'hot·Licullnre. 

if~. Savons d'industrie ou de ménage, substances 
pour lessive•·, blanchi1·, nclloycr el détacher. 

la. Teintures, apprêts. 

Ill. Outillage, Machinerie, Transports. 

16. Outils à. main, machines-outils, machines à 
coudre et leurs organes, meules divet·ses. 

17. Macllines agricoles, instruments de culture 
el leurs organes. 

18. Macllincs à ,·a peur et leurs organes (sauf les 
locomoti\'es). 

19. Chaudronnerie, tuyaux, tonneaux el rèser
voit·s en metal. 

Xo11bre 
de 

Marques 

:1 

9 

8 

7 

2i 
21 

Indication des classes 

!========================= 
20. 
2l. 
22. 
23. 
2'!-. 

26. 
27. 

28. 

211. 

ao. 
31. 
32. 

33. 

3 
.. 
o. 

:~6. 
37. 

38. 

:l9. 

4-3. 

mccll·icilé (machinerie cl accessoitcs). 
Jlol'logerie, clu·onomèll'ie. 
Machines cl r~ppat·eils divct'S etleut·s Ol'gnnes. 
Constructions navales el ncccssoi•·cs. 
:\lalériel fixe ou roulant de chemins de fer, 
locomotives, rails. 
Chanonnerie, ca•·•·ossc1·ie, maréchalerie, au
tomobiles el vélocipèdes. 
Sellerie, bour•·ellerie, fouets, elc. 
Cordes, co•·dages, ficelles, en poils ou fibres 
de toute espèce; cil bles métalliques. 
.\t·mes â feu, de guet'J'e ou de chasse, el leurs 
m unitions. 

IV. Construction. 

Chau:'i., plillt·cs, ciments, bl'Îf!UCs, tuiles, 
mat·b1·cs, pienes, ardoises el autres malé
t•iau:<. ouvrés ou taillés. 
Chat"pente, menuiserie. 
Pièces pom· conslt·uclions métalliques. 
Quincaillerie, fenonnel'ic, serrurc1·ie, clou
terie, vis et boulons, chalncs; papiers, toiles 
el substances à polir. 
Couleurs pour le hàtiment, ,.et·nis cl acces
soit·es, cires, encaustiques et colles. 
Papiers peinls ct succêdanès pou•· lenlm·es 
lllUI'Ules. 
Calorifères, appa1·eils de ventilation, ascen
seurs, monte-charges. 

V. Mobilier et Articles de menage. 

Ebenister ie, meubles, encadrements. 
Lits, literie con rection née, plumes, du \'Cls, 
laines ct crins prèparèsfpout· la lilcl'ie 
Ferblanterie, articles pout· cuisines, appa
J'eils pour bains el douches, filtres. 
Arliclcs d 'éclai1·age, de chauffage et de cuis
son. 
Vel'l·erie, cristaux, glaces,~mit·oirs 
Porcelaines, faïences, poteries. 
CoulelleJ•ie, instruments tt•anchanls, armes 
bland1es. 
Boissellerie, bt·osset·ie, balais, paillassons, 
nattes, vannel'ie commune. 

~ombre 
de 

!!arques 

2 
H 
8 

1:! 

8 
6 
() 
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Indication des. classes 
~ombre 

de 
marques 

11=================~~==========~==1~ 

Yl. Fils, Tissus, Tapis, Tentures et 

Vêtements. 

4'.1. Fils ou tissus de laine ou de poil. 
~5. Fils et tissus de soie. -
!16. Fils et tissus de chan\'l'e, lin, jute et autres 

fi bres. 
l1i. Fils et tissus de colon. 
~8. Vêtements confectionnés en lous genres. 
!!9. Lingerie de corps et de ménage. 
nO. Chapellerie, modes, plumes de parure, fleurs 

artificielles. 
51. 

53. 
51. 

Broderies, passementerie, galons, boutons, 
dentelles, rubans. 
Bonneterie, ganterie, mercerie, co1·sets, ai
guilles el épingles. 
Chaussures en tous gent•es, cü·ages. 
Cannes, parapluies, parasols, articles de 
voyage. 

55. Tentes et bàches, toiles cirées, huilées, caout
choutées, linoléum. 

VII. Articles de fantaisie. 

56. Bijouterie, orfèvret"ie, joaillerie, en 'Tai ou 
en faux. 

57. ;\laroquinerie, éventails, himbeloter·ie; van
nerie fine. 

58. Parfumerie, savons, peignes, éponges, et au
tres accessoires de toilette. 

59. Articles pou•· fumeurs, papic1·s à cigarettes. 
tabacs fabriqués. · 

60. Jouets, jeux dh·ers, cartes a jouer, articles 
de pP.che, de chasse et de sport. 

\'Ill. Alimentation. 

61. Viandes, poissons, volailles et œufs, gibier, 
à l'état frais. 

~~ 

32 

15 
~-_, 
-
2 

1 

5 

J5 
10 

61 

58 

2 

62. 
63. 
61. 

6" <). 

66. 

67. 
68. 

69. 

70. 

ïl. 

73. 

H. 

75. 

i6. 
77. 

78. 

79. 

80. 

1 ndication des classes 
Nombre 

da 
marques 

Consenes alimentaires, salaisons. -'J/1 
Légumes et fruits frais ou secs. 15 
Ueurres, fromages, graisses el huiles co
mestibles, vinaigres, sels, condiments, le-
vures, glace a rafraîchir·. 52 
Pain, ptites alimentaiJ·es. 6 
Pàtisserie, confise1·ie, chocolats, cacaos, 
sucres, miel, confitures. !!7 
Denrées coloniales, thés, cafes et succédanés. 2':! 
Vins, vins mousseux, cidres, biëres, alcools 
et eaux-de-vie, liqueurs spiritueuses dive1·ses. 162 
Eaux minérales et gazeuses, limonades, si-
l'Ops. 3 
Articles dh·ers d'épice1·ie, chandelles, bougies, 
veilleuses et mèches, insecticides. f.l5 
Substances alimentaires pour les animaux. 1 

IX. Enseignement, Sciences, 
Beaux-Arts, Divers. 

Imprimés, papiers et cartons, papeterie, li
hrah·ie, articles de bUJ·eau, encres à écrire, 
à imprimer et à tampon, •·eliure. 
Couleurs fines et accessoires pour la pein
ture. 
Objets d'art et d'ornement, sculptés, peints, 
gravés, lithographies, etc., photographies, 
c~l.l'actères d'imprimerie. 
Instruments pour les sciences, l'optique, la 
photographie; poids et mesures, balances. 
Instruments de musique en lous gem·es. 
!\latël'iel d'enseignement: modèles, cartes, 
plans, mobilier d'école, de gymnastique, etc. 
Instruments et appareils de chirUJ·gie, de 
médecine, de pharmacie, d'o1·thopedie. 
Produits pharmaceutiques spéciaux ou non, 
objets pour pansements, désinfectants, pro
duits vëté1·inaires. 
Articles divers ne rentrant pas dans les clas
ses précédentes. 

2 

8 

3 

151 

Le total des marques classees pa1· categories ne cm·respond pas à. celui des marques eD!'egistrées de ·1893 â 
·1896, lequel s'élève à. 840. Cette diffë1·ence provient du fait qu'un certain nombt·e de marques, appliquées a des 
produits multiples, ~nt dû être classees dans plusieurs catégories. 



TABLE ALPHABÉTIQ UE. 

DES PRODUITS 

AVEC L'I~OICATION DE LA CLASSE A LAQUELLE ILS APPARTIENNENT 

Acides. 
Aciers. 
Agricoles !produits) 
Aiguilles ù coudre. 
Alcalis. . 
Alcools . 

A 

Alimentaires !produits) 
Aliments ppu~ les animaux .. 
Allumettes, allume-fl!u:-t 
Aluminium brut 
Amidons. 
Ancres. . 
Animaux !aliments pour les animaux) 
Animaux vivants . 
Animaux jdèpouilles d') 
Arachides 
Ardoises. 
Armes :"t feu et munitions 
Armes blanches. 
Articles divers . 
Ascenseurs . 
Automobiles (voitures) 
Avoines . 

Bâches 

B 

Baignoires et appareil:; pour bains, etc . 
Balais. 
Balances. 
Baleines brutes. 
Baleines pour corsets. 
Bandages mooicaux 
Barattes . 
Barres métalliques. 
Bateaux, navires et accessoires. 
Benzine-
Beqrres . 

Classes. 
Il 
8 

it 5 
52 
11 
68 

ül Ù, ïl 
il 
12 
8 

15. 
23 
71 
4 
5 
1 

2!.1 
28 
42 
80 
35 
2;) 

1 

55 
38 
43 
75 

6 
52 
78 
17 
8 

23 
9 

(» 

Cl~sses 

Bie)·clcs, etc. 25 
Bières. 68 
Bijouterie 56 
Billards 36 
Bimbeloterie. 57 
Bitume 7 
Bics 1 
Bleu de Jcssi~e . 14 
Blindages pour navires 8 
Bois d'œuvre et de feu 2 
Boissellerie . 43 
Bonneterie !articles de) 52 
Bougies 70 
Boulons 3'2 
Boutons 51 
Bourrellerie . 26 
Briques 29 
Briquettes â bri\ler 7 
Broderies . 51 
Brosserie. 43 
Bureau (articles de) 72 
Buvards . 72 

c 
Câbles métalliques. 27 
Cacao. 66 
Cafes . 67 
Calorifères 35 
Cannes 54 
Canons 28 
Caoutchouc brut .. , 

<> 
Caoutchouc en feuilles, fils, etc. 10 
Capsules fulminantes . 28 
Caractëres d'imprimerie . 74 
Carrosserie 25 
Cartes à jouer . 60 
Cartons et cartonnages 72 
Cartouches 28 
Ceramique 4l 
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Cl-reales . 
Chaines . 
Chandelles 
Chanvre (lit:; cl tissu:; de) 
Chapellerie . 
Charbon:> de bois . 
Charbons de let·re . 
Cuarronncrie 
Charpentes . 
Charrues:. 
Chasse (articles de) 
Chaudières . 
Chaudronnerie . 
Ghaulrage (appareils tle) • 
Chaussures . 
Chaux. 
C bi corée torrt:·til-e 
Chirurgie (appareils de) 
Chocolat . 
Cidres. 
Cigares et cigarelles 
Ciment 
Cirages . 
Cire à cachcler. 
Cires pour parquets, etc. 
Ciseaux . 
Clouterie. 
Cokes. 
Coties. 
Comestibles . 
Conclimenb; . 
Confiserie. 
Confitures 
Conserves alimentaires 
Const ruction (materiaux de). 
Constructions métalliques 
Corail brut . 
Cordes et cordages. 
Corne. 
Corsets . 
Coton brut 
Cotonnades . 
Coton-poudre 
Couleurs pour Je bâtiment ct accessoires 
Couleurs !ines et accessoires 
Coutellerie . 
Crayons . 
Crins bruts . 
Crins prcparês . 
Cristaux . 
Cuirs et peaux préparées 
Cuisines (articles pour) . 
Cui\re en lingots, barres, plaques ou lib 

Denrées coloniales. 
Dentelles. 

D 

Desinfectants . 
Douches (appareils pour) 
Drogueries . 
Drogueries mèùit:inales 
Duvet::; 
Dynamite. 

E 

Eaux gazeuses et eaux minerale::; . 
Eaux-de-vie . 

Clas•cs. 

;t~ 

ÏU 
~ti 
uo 
2 
7 

2:) 

80 
17 
00 
Hl 
Hl 

KJ, (l<J 

(;il :"t 

3:3 
2tl 
67 
i8 
6ü 
68 
ij\) 
2<J 
5:3 
72 
3:J 
~2 
3"2 
ï 

3.'3 
{)() 
l).i 

06 
00 
62 
2'J 
31 

(j 
Q" 
~1 

6 
52 
1 

1;.7 
12 
33 
7<1 
1;.2 
72 
;j 

37 
1;.0 
10 
38 
8 

liï 
;)1 

ïll 
38 
11 
7lJ 
37 
12 

Ebénistcrie . 
Ecaille 
Eclairage (articles d') . • 
Elcclricitê (machinerie, accessoire::;) 
Emeri pn\parê 
En cau~ tiques 
Enclumes_ 
Encres ;i écrit-e, tt imprimer, :"1 tampon 
Engrais . 
Enseignement (article,; pour 1'1. 
EnvE>loppe:s J>our lettres 
Epingles . 
Eponges . 
Essence::;. 
Etolles (V. Tissus) 
Eventails. 
Explosifs. 

F 

Classes. 

72 
1!3 
77 
i2 
;)2 
()8 

tl 

':J7 
12 

Faïence::; _ 41 
Farines . 1 
Faux . 16 
Ferhl:1ntm·ie . 38 
Ferronnerie . 3"2 
Fers en barres, feuilles, plaques ou !ils_ 8 
Feuilles mêtalliq ues. . 8 
Fibres diverses, brutes 1 
Ficelles 27 
Fils metalliques. 8 
Fils de laine. 44 
Fils de soie . 4::i 
Fils de chanvre, lin, jute, ramie ct autres fibres 46 
Fil:> de coton 47-
Filets de J>èche . l:iO 
Filtres. 38 
Fleurs arti ticielles . 50 
Fontes 8 
l<'ouets_ 26 
Fourneaux ùe cuisim:. 

· Fourrures prèparêe:s 
Fm mages. 
Fruits frais ct secs 
Fumeurs (articles pour) 
Fu,.;êcs. 
Fusils. 

Gants. 
Gibier::; frais. 
Glaces et miroirs 
Glace iL rafraîchir . 
Gommes. 
Goudrons. 
Grains 

G 

Graisses non come:stibles
Graisses comestibles . 
Gravures. 
Guttapercha. 
Gymnastique (appareils de)-

H 

30 
lU 
611 
63 
j l) 

12 
28 

52 
61 
40 
61 

3 
1 
n 

611 
74 
3 

77 

60 Hache-pailles 
68 Harnais _ 

17 
26 
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Classes. Classes. 
Horlogerie 21 :llëtaux brut:; 8 
Horticulture (produits de l'). I )leullles 3ti 
Huile it hriJler . !) :\Ieules 16 
Huiles il graisser . u :\Ii el 00 
Huiles comestibles. tv.. :\linerais. ï 
Huiles mëdicinalt.ls. Ïl) :\liroirs @ 

:llohilier . 3û ;i ~3 
:'llobiliers d'ëcol\ls . Ti 

I :'Il odes. ;:,o 
)Iontres de poche . :.!1 

Imprimês l:l )[osaïques d'art. 74 
Insecticides . ïO :l!unitions 28 

Instruments dl! chirurgie, i8 
Instruments scienliliques ï:> 
Inslrumenll; de mu~iquc. 76 N 
Ivoire brut 6 

:\acre hrut 6 
:\aphte n 

J 
~alles. 4.:3 
:\avires el acces::;oircs. ZJ 

J oaillcrie. Jü 
X a vires (blindage:~ <le) 8 

. rouets ct jeux 00 
~ïckcl brut . 8 

Jute (!ils ct tissus de). 10 

0 

L Objets d 'art. 74 
Œuf:;. Ul 

Lacets. :>2 OJh·es. 6.'3 
Lainages. M Optique (articles d') ï;) 
Laines brutes 1) O•·fevrerie 56 
Lègumes frais ua Orthopèdie (appareils d'). 78 

» conser\·ës ()2 Os brul:s ou degrossis 1) 

Lessive (articles de) 14 Outil:; :i main I6 
Le\·Jircs !» 
Liêge. 2 
Librairie. 72 p 
Lignes :i pêcher. GO 
Lime:s. lü Paillassons . 4.3 
Limonade:; . (jj) 

Pain ~ 
Lin (fils ct tis:;u:; <le) . 46 Pain d'êpice:; 66 
Lingerie . .19 Pansements (objet:; pour) i!) 
Linoleum. w Papeterie (articles de). -, 
Liqueurs spiritueu:;e:;. G8 

,_ 
Papiers . i2 

Lits et literie 37 Papiers :i. cigarette:; 59 
Locomotives. ~ Papiers toiles et substance:; :"t polir 32 
Lorgnettes i;) Papiers tenture. ~ 
Lunettes et pince-nez . 7~ Parapluies ct para:>ols YI 

Parfumerie . 58 
Passementerie 51 

M Pâtes alimentaire~. w 
Pàti:;seri<' 60 

:\lachine:; agricole~ 17 Peaux prëparêes IO 
)lachines à ''apeur I8 Pèche (articles de). 60 
:\!achines diverses. 2'2 Peignes 58 
)lachines·outils. Hl Peinture (acccs:;oires pour la) 33 ct ï3 
:.\!alles, valises . M Pendules. 21 
:\!arbres . 29 Petrole \) 

Marèclmlerie. 20 Pierres diverses, bru tes . 7 
Marine, construct.ions navales. 2:3 Pierres ouvrees ou taillèu:; 2() 

:\[aroquinerie uï Pha•·macie (appareils pour la) 78 
Matelas 37 (produits pour la) il) 
:\Iatériel d'enseignement . ï7 Photographie (appareil:; pour la) 75 
Mèches (de lampe}. 70 Photographie (produits pour la) II 
1\Ièches (ùe mineurs} . 12 Photographies 74. 
Médicaments 79 Pipes :i fumer 59 
:.\Iëdecine (appareils de) 78 Plaques métallique:~ 8 
:\Ienuiserie (articles de) so Plàtrc. w 
)lercerie (articles de) . 52 1 Plomb brut. 8 
)létal blanc (articles en) . 00 Plumes â ecrire 27 
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Plumes pour literie 
Plumes de parure. 
P oids et mesure, appa reils de pt>sagc. 
Po il:; â ouner . 
.Poissons frais . 

» consen·ë:; 
P ompes . 
Porcelaines . 
Porte-cravon,; 
Poteries : 
P oudre ti tirer 
Prélarts . 
Pre:;:;es à copier 
Produit:; clümique:; 
Produits pharmaceutiq uc:; 
Projectiles . 

Quincaillerie. 

Rails . 
Reliures . 
Reservoirs en métal 
Résines . 
Re,·olvers 

Salaisons. 
SaYons communs 
Savons de toilette 

Q 

R 

s 

Sciences (appareils pour le:;) 
Sculpture (objets de) . 
Sels de table ct de cuisine 
Sellerie . 
&>menees. 
Serrurerie 
Sirops. 
Soieries . 
Soies brutes 
Soies de porc 
Sonnerie,; 
Spiritueux . 
Sport (articles de) . 
Sucres. 

Classes. 

37 
ii() 

Th 
5 

61 
62 
:2-2 
fil 
i2 
41 
12 
5.) 

72 
11 
79 
28 

32 

21} 

72 
19 
a 

28 

62 
14 
58 
77 
74 
6-1 
26 
1 

32 
69 
45 
5 
5 

32 
68 
00 
66 

T 

Tabacs fabriqués 
' Tannerie (produits pour la) . 

Tapis. . . . . . . . 
Teinture,;. 
Tentes-abri:; . 
Thès 
Tire-bouchons 
Tissus. 
Toiles. •• • 0 •• 

Toiles cin~es, huilees, caoutchouctëes . 
Toiles métalliques. 
Toilette (acces:;oire:$ de) 
Tourteau:t oléagineux. 
Tuile:; . 
Tuyaux de caoutchouc 
Tuyaux en métal 
Tuyaux en poterie. 

v 
Vaisselle en faïence, porcelaine, etc. 
Vaisselle plate . 
Valises 
Vannerie commune 
Vannerie fine 
Veilleuses 
Vélocipèdes . 
Ventilation (appareils de) 
Vernis. 
Verrerie 
Vétérinaires (produit~) 
Vêtements confectionnés. 
Viandes fraiclws 
Viandes conservées 
Vinaigres. 
Vins 
Vitraux peints 
Voitures. 
Volailles. 
Voyage (articles de) 

w 
·wagons 

z 
Zinc 

Classes. 

ro 
11 
Mi 
li> 
s.. 
67 
<~) 
o~ 

M. à 47 
46ct 47 

w 
32 
58 
71 
2'J 
10 
10 
~Il 

41 
56 
M 
~=3 
';)7 
70 
<r ~,) 

35 
33 
liU 
79 
48 
61 
62 
M 
68 
74 
2;) 

61 
M 

24 

8 
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LISTE DES PAYS REPRÉSENTÉS 
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LISTE 
UHS 

PAYS REPRÉSENTÉS 

Jh:LGJQU:. 

Bntsu .. 

DA:-IF.~JARh. 

E!>PAt;.!"E. 

ÊTATs-U :>ilS d' Am:nJQUF.. 

RT llf: 

LEURS Dl~LÉGUÉS 

JtTATS UNIONISTES 

M. A. Nyssens, 1\IiJ)isLre de l"'Jndustrie et du TraYail ; 
M. L. Capelle, Ministre Résident, Directeur général du 

CommeJ·ce et d<'s Consulats uu Jiinistè1·e des Affaires 
gtrangères ; 

M. Georges de Ro, AYocal à la Cour d'appel de 
Bruxelles, Secrétaire de l'Ordre ; 

M. J. Dubois, Di1·ecteur au Ministère de J'IndustJ·ie et 
du TraYail. 

Secl'étaire de la Délégation belge: 
M. O. Mavaut, Ingéniem, Chef de hureau à la Direction 

de J'Industrie. 

S. Exc. M. Vieira Monteiro, EnYO)'é Extl·aordinaire et 
~Iinislre Plénipotenti"aire des Êtats-Unis du Brésil ù 
Bl'uxelles. 

M. H. Holten-Nielsen, , Membre de la Commission des 
Patentes, Enregistreur· des Marques de fabriqtw. 

M. le marquis de Bertemati, ancien Sénateur, ancien 
Député; 

M. Eduardo Toda,"-Çonsul d'Espagne an Havre. 

S. Exc. M. Bellamy Storer, Envoyé Extrao1·dinaire et 
l'IinisLJ'C Plénipotentiaire des gtats-Unis d'Amérique 
à BJ·uxelles ; 
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GRA:'iDÉ-BnF.TAG!"F. , 

ITALIE. 

NoRVÈGE. 

PoRTUGAL. 

SERBIE. 

8l'ÈDE. 

S r1ssE. 

L ISTE DE:-; 1'.\ Y8 REI't-U!:~ EN1'f:.'-' 

M. Francis Forbes, Conseil à la. Coul' supl'ème des Etats
Unis et à la Cour suprème de l'Etat de New-York, 
.Uembt·e de la Convention constitutionnelle de New
York de -1894. 

S. Exc. M. le comte de Montholon, Envoyé Extraot·di
naire et Ministre Plénipotentiaire de la République 
Française à Bruxelles ; 

M. C. Nicolas, Conseiller d'Etat, Directeur au Ministère 
du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télé
graphes ; 

M. Michel Pelletier, Avocat à la Cour d'appel de Paris. 

Le Très Honble C. B. Stuart Wortley, M. P. ; 
Sir Henry Bergne, K. C. M. G., Chef du Département 
comme~cial au Foreign Office ; 

M. C. N. Dalton, C. B., Comptroller of Patents. 

Conseille1· technique de la Délégation britannique: 
M. Herbert Hughes. 

Secrétaù·e de la Délégation b1·itannique: 
M. C. Somers Cocks. 

S. Exc. M. Romeo Cantagalli, Envoyé Extraordinaire 
et Ministre Plénipotentiaire d'Italie à Bruxelles ; 

M. le commandeur Carlo-Francesco Gabba, Professeur 
de droit civil à l'Uni vcrsité de Pise; 

M. le chevalier Samuele Ottolenghi, Chef du Bureau 
spécial de la Propriété Industrielle. 

M. Christian-Henry Hansson, Président de la Commis
sion des Brevets. 

M. F.-W.-J.-G. Snyder van Wissenkerke, Conseiller 
au Ministère de la .Justice et Directeur du Bureau de 
la Propriété industrielle. 

M. Quintella de Sampayo, Chargé d'affaires de Portu-' 
gal à Bruxelles ; 

M. jayme de Séguier, Consul de pe clas~e à Bordeaux. 

M. Spassoyé Radoïtchitch, Pl'ofesseur de droit com
mercial à la Faculté de droit de BP-Igrade. 

M. le comte Hugo-Eric-Gustaf Hamilton, Directeur en 
chef de l'Administration des Brevets d'i nven ti on et de 
l'enregistrement des 1\Iar!(Ues de fabrique et des So

ciétés. 

M. le nr A. Rivier, Consul Général de Suisse à 

Bruxelles; 
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M. le Dr Louis4 Rodolphe de Salis, Professeur à Berne, 
Chef rie la Di\·ision dr législation ct justice an Dépar

tement FérU·ral de .lnsticc et Police. 

S. Exc. M. le comte de Montholon, Enyoyé Extraor

dinaire cl Ministre Plimipotentiaire rie la HépublirJUC 

Française it Bruxelles ; 

M. Bladé, Consul de -tr~ classe, Hétlactenr itla Directiou 

commet·ciale ùn Dépat·lemenl des Alrait·cs I~tmug-ères. 

ÉTATS NON UNIOi'\ISTES 

M. Hauss, Gchcimcr Oher-Regicl'llngsrath, Conseiller
rapporlc~nr an Oéparlernent de l'lntéricur rie I'Em

pn·c ; 

M. le comte d'Arco4 Valley, Conseiller de Légation, 
Pt·cmier secrétait·e de l'Ambassade lmpflt'Ïalc h Lon4 

ri res ; 

M. Robolski, Gcheimer Rcgicnmgsmth, )fembt'e rie 

l'Office hnpérial des Brc\·cts cl remplaçant du Prési4 

den 1 de cet Office. 
At"fRICII~-Ho:o;GRIF:. 

Clll LI. 

l'our l'AutJ•iche: M. le D1
' Paul chevalier Beek de Mannagetta, Conseil

ler lmpét·ial el Royal au ~linistèt·e du Commerce. 

fJOlO' la llmt,rp·ù~: M. le nr Louis Ballai, Conseiller de section au i\Iinis

tèrc Royal hong-rois du Comtnct·c.c. 

M. Luis Waddington, Cnnsnl Général dn Chili en Bel

gtq Ile. 

I~Qt:ATF:l1\ ( HF.rrHI.I(ltF. uE t.') M. Léon Maris; 

JAPU:-i. 

~h:x1c_~n:. 

lkRr-:.u: I;o;·t'EII:-IA1'10:"Al. : 

M. Heirmann, Consul Généml rie la Hépnblique ùe 

l'J~quateur en Delgir1ue. 

M. M. Isobé, Juge à la Direction des BrcYcls au 

i\Iinistère de I'Agt·icultmc ct rln Commerce: 

M. E. Motono, Membre rlu Jmy de la même Direction ; 

M. R. Mlzuno, Conseiller au .)JinistèJ'e de l'lnlérieut· el 

SecJ·ét.aire particulier du .Ministre. 

Don jesus Zenil, Ministre. Résident tics ~~lats-Unis rlu 

:UcxirJUC à Bruxelles.· 

Aleko Bey, prince Aristarchi, Premic1' Secrétaire tle la 

Lég·at.ion tle Tmquie h lll'llxellcs ; 

M. Émile Stinglhamber, Consul de TurfJUÎc à llruxelles. 

M. Henri Morel, Directem·. 

9 
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Secrétaù·es : 

SECRÉTARIAT : 

M. A . Amelin, Directeur de l'fndustrie au Minislèl'e de 
l'Industrie el du Tr·avail ; 

M. J. B['unet, Chef de Division au Ministère del; Affai
res Êtran(J'ères · o. ' 

M. B. Frey-Godet, Premier Secrétaire du Dm·eau inter
national. 

M. L. Poinsa['d, Secrétait·e général du même Bureau. 

Atfaclu!s au Secrétariat:. M. F. Bastenier, Docteur en droit, aU.aché au ~fi'nis

tèt·e de l'Industrie et du Tt·a,·ail: 
M. A . Heptia, Docteur en droit, altaclu! an Minisll\I'C 

des Afl'aires Etmngères. 
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PROCtS-VERBAUX OES·StANCES 
AVEC 

DIVEHSES ANNEXES 

R~UNION PR~PARATOIRE 

1Uercre(li 1er (lécemln-e 1897. 

PRÉSIDENCE DF. ~J. NYSSENS, 

;\lt:-.tSTRE DE L'L'iDUSTRlE ET D1i THAYAIL. 

La Confèrencc intel'llationalc de l'Union pour la protection de la pro
priété industt·ielle, conVO<.fuèc à Bruxelles conformément à l'article 14 de 
la Convention conclue à Paris le 20 mars 1 88:l , a tenu le L cr dëcem
bt·e l8Ç}ï, à dix heures et demie, une t·éunion pt·éparatoire dans la Salle de 
marbt·e du Palais des Académies, sous la presidence de :\1. i\ysst::-;s, 
l\Iinistre de l'Industrie et du Travail, premier Délég uë de la Belgique . . 

lttaient présents: 

Pour l'Allemagne: 

i\"1. li. .. uss, Geheimer Ober-Hegierungsrath, Conseiller Happortcur au Depar
tement de l'Intérieur de l'Empire ; 

l\1. le eomte d'Anco-VALLEY, Conseiller de Lègation, Prcmict' Secrétaire de 

l'Ambassade Impériale à Londres; 

l\1. HosoLSKI, Geheimer Hegierung·srath, Membre de l'Office lmpèrial des 

Brevets et I'emplaçant du Président de cet Office. 

Pour l'Autriclw-Hongrie: 

De'léguë de l'Autriche : 

i\1. le Dr PAUL chevalier BEeK m: MA;\NAGETTA, Conf'ciller l;npérial ct noyal 

au Ministère du Commerce. 
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De'lëgue· rlc ta Hongrie : 

.\1. le D' Lons lhLLAI, Con5eillcr de section au .\Iinistérc Hoyal hongi·ois 

du Commerce. 

Pour l'l Belgique : 

;\1. A. NYSSENs, Ministre de l'lndustrie et du Travail ; 

.\1. L. C.\PELLE, ;\linistre Hèsidcnt, Directeur gènéral du Commerce ct de~ 
Consulats au i\linistèrc des AŒlires Ittrangèrcs ; 

l\1. GEOnGES DE no, A..Yoeat à la Cour d'appel de Bruxelles, Secrétaire Ùc 
l'Ordre ; 

:\1. J. Dunois, Directcui· au .\Iinistèrc de l'lndustrie ct du Travail. 

.\1. O. Mn,\uT, Ingénieur, Chef de Lui'cau à la Direction de l'lndusti·ie, 

Secrc'laire de la Délégation belge. 

Ponrile Brésil : 

S. Exc . .\1. VIEIHA l\]o:-;nmo, Envoyé Extraordinaire ct .\linisti·c Plénipoten
tiaire des États-Unis du Brès il à Bruxelles. 

I>our le Chili : 

.\1. Luis \VADDINGTOl'i, Consul Général du Chili en Belgique. 

l,our 1e Danemnr1i : 

.\1. IL llor.TE:-i-N IEJ.SE:'i, ~Iembrc ùc la Co mm iss ion ùes Patentes, E m·c

gistrcur des ;\larques de fabrique. 

Pour l'Espngne : 

.\1. le marquis ùc BEnTE:\IATI, ancien Sénateur, ancien Député ; 

.\1. Em;Anno Ton.\ , Consul d'Espagne au Havre. 

Pour les États-Unis •l'Amérhine : 

S. Exc. M. BELLAMY STonEn, Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipoten

tiaire des États-Unis d'Amérique à Bruxelles ; 

:\1 . FnA:i'\CIS FonnEs, Conseil à la Cour suprême des États-Unis et à la Cour 

suprême de l'État de New-York, Membre de la Convention constitu
tionnelle de New-York de 1sgt1. 

Pour la F1·ance : 

S . Exc. l\1. le comte DE MoNTHOLoN, Envoyé Extraordinaire et Ministre 

Plénipotentiaire de la République Française ~ Bn1xelles ; 



~[. C. NtcOLAS, Conseiller d'Ètat, Directeur au l\IinisU~•·c du Commerce, de 

l'Industrie, des Postes et des Télégraphes ; 

M. ~licnEL PELLETIEH, Avocat à la Cour d'appel de Paris. 

Pour ln Grmulc-Bretagnc: 

Sir llEl'\HY B"RG!Œ, I\.. C. ~1. G., Chef du Dépa•·tcmcnt commercial au 

Foreign Office ; 

~1. C. N. DALTON, C. B. Compt•·oller of Patents. 

~1. HERBEnT Hucu~<:s, Conseiller tee/mique de la Delégation britannÙJUe. 

:\1. C. So~rERS CocKs, Secretaire de la De'/e'gation britannique. 

Pour l'Italie: 
S. Exc. l\1. 1\o:m~o CANTAGALLI, Envoyé Extrao•·dinairc ct Ministre Plenipo

tentiaire d'Italie a Bruxelles; 

~1. le commandcm· GmLO-FIL\NCEsco GABH.\, Professeur de dt·oit civil h l'Uni

versité de Pise ; 

-'1. le chevalier Samuclc ÜTTOLE:'IGlll, Chef du Bureau Rpécial de la Pro

p•·iété industrielle. 

J>onr le Ja1>on : 

~1. ~1. lsom~, Juge à la Direction des Breœts au i\linistëre de l'AgTiculturc 

ct du Commerce; 

:\1. E. i\IoroNo, Membre du Jury de la mèmc Di•·ection ; · 

:\1. n. MIY.U;>;O, Conseille•· au :\Iinistërc de l'Intérieur ct Secrètairc parti

culier du Ministre. 

Pour le .ncxi(Ille : 

Don .JEsus ZE:-ïn., Ministre Hésidcnt des Ittats-Unis du :\lexique à Bruxellc~. 

Pour la Norvège: 

i\1. CuniSTIAN-IlENHY IIANSSOl'i, Président de la Commission des Brevets. 

Pour les Pays-Bas: 

I\1. F.-,V.-J.-G. SNYDEn YAN "r•ssENKEHKE, Conseiller au Mini!;tcrc de la 

Justice et Directeur du Bureau de la Propriètc industricll~. 

Pour le Po1·tugal : 

l\L QutNTELLA DE SAMP.no, Chm·gë d'afl'aires de Portugal it Bruxelles ; 

M. JAYl\1~ DE; s~';Gt,JlEII, Consul de tr• classe à Bordeaux. 
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l 1our ln Serbie: 

:\1. SP.\SSOY~: n.\llOÏ1'C IIITCII, Prol'cs~eU\" de droit commercial à la Faculté de 
droit llc Bclgrndc. 

J>our ln Suè(le : 

\1. Je comte llur;o-Enlc·GtsTAF 1 L\;\1\LTox, Directeur en chef tle L\dminis
tration des Brevets d'invention ct de l'enregistrement des \lmques de 
fab 1·ique et des Sociètës. 

Pour la Suisse: 

:\1. le Dr A. HlYIEn, Consul Genêral de Suisse ù Bruxelles ; 

;\1. le Dr Lou1s-Honor.PnE DE S.\LIS, Professeur à Berne, Chcf de ln Division 

de législation ct justice au Departement Fédéral de Justice ct Police. 

Pour la Tunisie : 

S. E:xc. -~J. le comte DE :\loNTIIOLO:-ï , Em·oyé Extraord inai re ct \l ini~trc 

Plenipotentiaire de ln Hèpubl ique Franç:aisc ~l Bmxclles ; 

:\J. BLADB, Consu 1 de J re classe, Hédactcur à la Direction commerciale du 

Département des .AlTaircs Ètrangèrcs . 

Pont· le B•n·e,lu Iuternntioual: 
i\J. Il EX RI l\I oun, Directem. 

M. Nyssens annonce à J\Il\1 . les Délègués {1 ue l\1 . le :\1 inistre des 
Afl'aircs l~trangeres aura l'honneur d'omr i1· la sèance solennelle inaugurant 

les tnwaux de la Confël·ence. En attendant, :\1. Nyssens, au debu t de cette 
réunion l)l'èparatoil·e, qu 'il préside, selon l'usage, en sa qualite de premier 
Dé léguè belge, tientù souhaiter la bienvenue aux membres de la Conference. 
11 dit que ses compatriotes sont fiers de cc que la Belgique ait êté choisie 

comme siege de cette importante réunion , ct fo rme des vœux pour la réus
site des travaux qui vont commencer. 

Le 1)\'emier point à regler est la constitution du Bureau. D'après les 
précédents ètablis dans les Conl'ércnces antérieures, la nomination defi
nitive du Bureau doit être faite au coms de la sèance d'ouverture. Cepen

dant il est peut-ètre utile d 'ind iquer dès maintenant que la vicc-pr(~sidence 
a ôté dévolue au pays où s'ètait réunie la tle!'llièrc Conf{~rçncc. Dans le cas 

actuel, comme la Conférence a l'honnctlr de compter dans son sei11 un 
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certain nomht·c de membre:-; du corps Jiplomntique, M. l\ys!;Cn~ pcn~e qu'il 
conviendrait J'attribuer <.\gaiement une vice-présidence à l'un des diploma
tes présents. 

S. Exc. M. Vieira Monteiro, Dèlègué du Brésil, propose, en sa 
qualité Je doyen ùcs Ministt·es plènipotentiaires présents, de dèsigncr 
comme vicc-prèsidcnt S. Exc. ;\1. le comte de Montholon, Minist re de 
France à Bm xclles. 11 rappelle que c'est ù Paris qu'ont eu lieu les Confé
•·ences dans lesquelles l'Union pour la protection de la propriètè indus
trielle a étè constituée. 

Cette proposition obtient l'adhèsion unanime de la Conférence. 

S. Exc. M. le comte de Montholon, Dèlègué de la France, rcmct·cie 
la Confé1·cnce de l'honncul' q u'cllc a bien voulu lui fai1·e en le Jèsignant 
comme vice-p rèsidcnt. La France pt·cnd, en effet. un vif intèrèt aux tra
vaux de cette assemblée, travaux qui ont pour but la sauvcgal'de de la 
loyauté dans les relations commerciales internationales. 

~1. le Président 1wic la Dclègation espagnole de vouloi1· bien dési
gner eclui de ses mcmbt·es qui remplira le-s fonctions de vice-p1·ésident. 

'1. le mat·quis de Bertemati, Oélèguè Je l'Espagne, remercie l'as
semhlèe de l'honneur fa it ;'1 son pays. On a ganlè à Madrid un prècicux 
!-iouvcnir de la del'lli(!l'C l'èunion, où il a été npportè à la Convention des 
èléments nouveaux, dont ln prèsente Confèrence au1·a à préciser la portée. 

:\1. le Président }HOpose ùe Ùésignet· les membres du Secrètariat. 
11 prèscnte, pou1· I'empl it· les fonctions tle secrètaires : 

Ml\1. A:\tELIN, Directeur de l'Industrie au Ministère de l'Industt·ie 

et du Tnn'ail ; 

.J. Bnt:i'i ET, Chef de tliYision au :\linistëi·e des Atl'aires I~tran
gè,res ; 

B. FnEY-GODET, Premier Secrétaire du But·e<nl intcl'llational; 

L. Po! NSAHD, Secrétaire g·enèral du même Bureau. 

;\BJ. F. BASTENIEit, Docteur en dmit, attaché au Ministëre de l'Industrie 
ct du T mvail, et A. IIEI'TJ..\., Doclcu1· en clt·oit, attachè au Ministère des Af
faires lhranget-cs , sont proposès pou1· ètrc adjoints au Secrétariat. 
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Ces désig·nations sont approuvées par la Conférence. 

La Conférence procède à l'examen du Hëglement élaboré par l'Admi
nistration belge ct le Bureau international. Cc Hèglcment a été distribué 
en epreuve à l\Il\1. les Délégués. 

A cc pmpos, :\1. le Président présente les obsenations que voici : 

.A l'article :3. qui a pour objet de permettre aux Dèlègués.des États non 
unionistes de prendre part aux délibérations de la Conférence avec voix 
consultative, il parait utile d'ajouter une disposition autorisant expressé
ment ces Délégués â présente.· des amendements ct des contre-proposi
tions. D'ailleurs, il reste bien entendu qu ïls ne prendront pas part aux 
votes. 

La Conférence adopte cette adjonction. 

En ce qui concerne l'article ï, il va sans dire que seules les séances 
plénières donnci'Ont lieu à la rèdaction d'un procès-verbal. Pour les séan
ces de commission, on prendra des notes à titre de simple renseignement, 
mais elles ne scmnt ni imp1·imées, ni publiées. Cette manière de procéder 
laisse plus de liberté pour la discussion. 

\ 

Quant à l'article Ç), si certains des Ùèlègués éprouvaient des difficultés 
a s'exprimer en français, le Bureau sc prêterait volontiers à faciliter leur 
tâche. 

Sir Henry Bergne, Délégué de la Grande-Bretagne, déclare qu'il 
aura à dépose1· une proposition au nom de son Gouvcmement. 

:\I. le Président fait observer qu 'il serait preferable de ne point 
déposer des propositions nouvelles, portant sur des questions de fond ct 
de principe, que les Gouvemements n'ont pas eu l'occasion d'étudier préa
lablement. Cependant, si la Conférence veut bien l'admettre, MM. les Dèlé
guès qui ont des propositions à formuler sont priés de les déposer immé
diatement, afin qu'on puisse les faire imprimer et distribuer sans retard. 

Aucune objection n'est présentée à ce sujet. 

Le Règlement est adopté dans les termes suivants.: 



RÈGLEJUENT 

AR1'1CLE l'llEllll::l\. 

Les propusitious prèscutècs par diœrscs AdministJ·alÎolls IIIJÎonistcs, ct distri

huëcs par les soins du Bureau intcmational, sont prises, avec le prognunmc provi

soire èlabore pat· cc Bureau, comme hase des dèlibératious de la Confèrcncc . 

. \RT. 2. 

Les membres (les Délégations peuvent Lous pt·endt·c part aux dèliLèrations; 

111ais, dans les scrutins, chaque pays ne dispose ((LIC d'mw voix. 

Le vole a lieu pat· appel nominal, opé1·c dans l' ordt·c alphabéliq uo (les 110111 s 

des pays rcpt·éscntés. 

En cas d'cmpèdJCmeut, uuc tlél~gatiou peut sc fai1·c I'C(Jrèscntcr par celle d'uu 

autre pays. 

AR1'. ::l. 

Les Déléguès des pays non unionistes J'cpr·ésentüs à la Confé1·cnce peunml 
prcnuJ'C part à ses délibérations avec Yoix consullatiœ, et déposet• des amende
ments ou contre-propositions dans les conditions prévues par l'art . -J ci-apJ'ès (1). 

ART. 4. 

Tout amendement ou (:outre-proposition doit, en principe, ètrc remis par ecrit 

au Président, impr·imé ct distribué avant d'ètrc soumis à la discussion. 

La mèmc règle s'applique aux vœux formulés en vue de modifications 

ultérieures. 

ART. 5. 

La Couférencc peut rcmoycr· les questions soumises à ses délihèralions à 

l'examen préalable d'une commission, dans laquelle c.haquc Délégation pourra sc 

fait·c représenter par un ou plusieurs de ses membres. La commission pourra sc 

di,·iscr en plusieurs sous-commissions. 
Les modifications proposées par la commission seront imprimées avant d'ètre 

portées deYant la Conférence. 

AnT. G. 

Les Délégués qui ne font pas partie de la commission pcnvenl assister à ses 

séances ct prendre part aux discussions. 

An·r. 7. 

Le proeès-verbal donne un résurn'é succinct des délibérations. Il relate tontes 

les propositions formulees dans le cours de la discussion, aYcr. le résultat des scru

tins; il donne, en outre, un rèsumé sommaire des arguments présentes. 

(') Les mots en italiq·ue sont ceux qui ont 1.\tè ajoutés par la Conférence au cours de la sèauce. 
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Chaque Délégué a le dt·oil de réclamet• l'inset·Lio"n in exlen.w de ses discours ou 
déclarations; mais, dans ce cas, il est tenu d'en remettre le texte au secrétariat, 
dans ]a soirée qui suit la séance. 

Les procès-Ycrbaux lies séances sont remis cu épreuves aux Délégués et 
rcvisés par eux a\·anl d'ètt·c adoptés. Le recueil ries procès-verbaux ct des actes rte 
la Confèt·euce ttc sera pul)lié qu'après la clOture de cr.ltc-ci, pat· les soins tlu 
Bm·cau interna.lional. 

ÀRT. 8. 

Les textes adoptés seront soumis à une commission de rédaction aYant d'être 
délinitivcment volés dans leur ensemble par la Conférence. 

ART. 9. 

La laugne française est employée pour les discussions cl pour les actes de la 
Conférence. 

M. le Prèsident consulte la Confè•·cnce sm· la date il laquelle il 

conviend1·ait de fixer la séance solennelle d 'oun••·ture. La Confé•·cnce in

dique le vemh·edi :~décembre, à 10 heu1·es. 

Sur la proposition de M. C. Nicolast Délégué de la France, il est 

décidé que la Conférence sc •·èunira en commission le jeudi 2 décem~1·e. 

Les matie•·es du programme seront examinées par quatre commissions, 

qui se n~partiront le t•·avail de la manière suivante: 

P1·emiere commission : brevets d'invention: 

Deuxiéme commission : m al'(rucs de fabrique et de commerce et enre

gistrement international; 

Troisiéme commission : indications de pi'Ovenance, nom commercial 

et concurrence déloyale; 

Quatrième commission : dessins et modêles industriels; o bjets divers. 

Il est entendu que chacun des meml)l'e~ de la Confé•·ence pourra as

sister, sïl le dèsi•·e, aux séances de toutes les commissions. Dans ce but, 

les commissions ne seront jamais •·cunies !';imultanément. 

l\l. Morel, Directeur du Bureau inleruational. expose que le Bureau 

a accuei lli toutes les données qui lui ont paru utiles pou•· la préparation 

de la Conférence. Par suite des circonstances, son t1·avail a constitué un 

p•·ogramme provisoire·qui, avec les pl'Opositions émanant des Adminisu·a

til)ns, fOI'J11e nujoun.l'hui le prograllllllC définitif. lJ appartient ll)aÎntenant 
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à la Conférence de sc pl'Ononcer sur ce programme. Quand au Dirccteut· 
dn 13urcau international, sa situation spéciale lui interdit d'intervenir dans 
la discussion: il sc homera ù foumit· les explication:-; qui lui seront de
mandées, ou qui lui paraîtront nécessaires. 

Sur la pl'Oposition de 1\L le Président, la Conférence décide qu 'en 
principe les séances plénicres auront lieu le matin, ct les séances de com
mission l'aprcs-midi. Il est entendu que le lendemain jeudi 2 lleccmbre, ù 

défaut lie séance plt:nièt·c, les commissions siégeront de 10 heures à midi 

et de :l ù ;) heures. 

La séance est levùe à midi. 

Les Secrétaires, 

A. A:\IELIN. 

J. B RUNET. 

13. FREY-GODET. 

L. Pot:-;s.um. 

' 

Le Président, 

A. NYSSENS. 
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ANNEXES AU PROCtS-VERBAL 

RtUNION PR~PARATOIRE 
w· dècemhre 1897) 

PREMIÈRE ANNEXE 

TABLEAU GÉNÉRAL 

PROPOS.JTIONS, CONTRE-PROPOSITIONS ET AMENDEMENTS 

SOUMIS A LA CO~FÈHEl\'CE 

(Programme définitif,) 

J 

C 0 N VENT 1 0 N D U 2 0 MARS ·1 8 8 rl 

concernant la création d'une Union internationale pour la protection 
de la Propriété industrielle. 

TEXTE ACTUEL 

ART. 2. 

Les sujets ou citoyens de chacun des ~lats 
cont1·actants jouil·ont, dans tous les autres Etals 
de l'Union, en ce qui concel'lle les breYels d'in
\'Cntion, les dessins ou modèles industriels, les 
marques de fabrique ou de commerce et le nom 
commercial, des avantages que· les lois respec
tives acc01·dent actuellement ou accorderont par 
la suile aux nationaux. En conséquence, ils au
ront la même protection que ceux-ci elle même 
recou1·s legal contre toute atteinte portée il leurs 

, tlroits, sous rëscn·e de l'accomplissement des 
· formalités et des conditions imposees aux natio

naux pm· la législation inlèricm·e de chaque ttat. 

PnoPOSITro:-\s 

ADMINISTRATION DES ÉTATS-UNIS 

Ajouter à l'art. 2les alinèas suivants: 

Toutefois, tout sujet ou citoyen de J'un des 
l~lats contractants qui déposera, dans un autre 
Iital contractant, une demande de bre,·et dïn
,·ention ou d'enregist1·ement d'une marque de 
fabl'ique ou de comme1·ce ou d'un nom commer
cial, pourra être ast•·eint, si l'l~lal oil le dépôt 
est effectué le juge bon, pour la délivrance ou le 
maintien de la validité du b1·evcl demandé, au 
payement de taxes égales au total ()es taxes exi
gées d'un sujet ou citoJen du pays dans lequel le 
brevet est demandé, pour la délivrance ou le 
maintien en vigueur d'un bre\·et d'imention, on 
de J'enregistrement d'une ma•·que de fabrique ou 
de commerce ou d'un nom commercial dtms 
l'l~lut dont Je déposant est 5ujet ou cilo?·en. 
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TEXTE .\4~ITI-:L 

/ 

.\liT. 4. 

Celui qui am·a t•éguliérement fait le dépôt 
d'une demande de brevet d'invention, d'un des
sin ou modèle industriel, d'une marque de fabri· 
que ou de commerce, dans l'un des l~tats con
tt·actants, jouira, pour effectuer le dépôt dans 
les ault·es Etats, et sons résene des droits des 
tiers, d'un d1·oit de priot·ilé pendant les délais 
déterminés ci-aprés. 

En conséquence, le dépôtultét•ieuremenl opéré 
dans l'un des autres l~tats de l'Union, avant 
l'expiration de ces délais, ne pourra êtJ·e ima
lidé pal' des raits accomplis dans lïntel'\'alle, 
soit, notamment, par un autre dépôt, par la pu
blication de l'imention ou son exploitation par 
un liers, pat• la mise en vente d'exemplaires du 
dessin ou du modèle, par l'emploi de la marque. 

Les délais de prio•·ité mentionnés ci-dessus 
seront de six mois pout· les brevets d'invention, 
et de trois mois pour les dessins ou modéles 
industriels, ainsi que pour les marques de fabri
que ou de commerce. Ils seront augmentés d'un 
mois pour les pays d'outre-met•. 

(') Pour tenit· compte des besoins spéciaux (\cs 
pays ott l'examen prealable est pratiqué, le Bureau 
international avait èlabOJ"è une proposition mo(li· 
fiant le principe posë pnr l'article li en ce qui 
touche le point de départ 1lu delai de prioritè 
(p. 35 ci-dessus). Des communications reçuC's n'•cem
menl de ces pa~·s semblent mouh·cr qu'ils p1·i·fénmt 
le lll:cillti<•n tin ~p;tt\uw ac!JJt>l. aw~. une simple Jli'O· 

PHoi'O:'ITiu:'\:.: 

l~n outt·e, toute invention non ht·e,·etaule dans 
Je pays d'origine pout•ra ètt•e exclue de la pi'O· 
leclion dans tout au lt•e l;: tal rie l'Union quijuge•·a 
bon 1le le faire. 

Set·a consif!ét•é comme pays d'origine le pays 
dont lïmenlenr est sujet ou cilo~·en, ou celui 
dans lequel ledit ioventeut• est domidlic au mo· 
ment tlu premie1• dépùt de la demande de hrevel. 

BUREAU INTERNATIONAL 

Jlodifier et compléter tartirle -1 de la liU/· 

?tir!re s tûJ.:ante: 

En conséquence, le dépôt ultérieurement opéré 
dans l'un des autJ•es l~tals de l'Union, pendant le 
coms de ces clélais, produira, au point de \'Ue de 
la \'alidité du brevet, et de l'enregistremen t du 
dessin, du modéle on de la marque, les mêmes 
effets que s'il n \'a it été effectué à la date où les dé
lais pt·écités auront commencé. Un tel dépôt ne 
pourra donc ètl'e invalidé par des faits accom
plis durant ces délais, soit, notamment, par un 
nult·e dépôt, par la publication de l'invention ou 
son exploitation, pal' la mise en vente d'exem
plaires du dessin ou rln morléle, par l'emploi de 
la marque. 

Les délais de priorité établis ci-dessus com
mencet·onl à la d~ttc du premier ·dépôt effectué 
dans J'un des Ji. tais de l'Union. Ils seront de 
douze mois pour les brevets d'im·ention et de 
quatl'e mois pout• les dessins ou modèles indus
t riels, ainsi que pout· les marques de fabrique ou 
de commerce. (1) 

longation du délai. Dans ces contHtions, le Bureau 
intt>rnational croit devoir retirer sa proposition pt·i
mitiYe, en la rempla\nnt par celle qui est contenue 
•lans cet alinéa. 

L'Administralion des Pays-llas avait proposé 
cl'avpot·lt'l' une légcre modification ;1 la r1!d:wtion tlu 
Burt•au iuh:mational [p. 9!1ci-dessus). Cetlepropo:-~i
tion disparaît a\·c•c J,, !t•xte UU4fUd èllC' :se rapporte. 



PHOI'OSI1'JO:S ~ 

(Article -1.) ADMINISTRATION DES ÉTATS-UNIS 

Ajoute1· à l'article 4 un alinéa ainsi conçu: 

Toute demande de brevet, ou de dépol d'un 
modèle ou dessin industriel ou d'une marque de 
fab1·ique, mentionnés ci-dessus, pou.-ra être mo
difiée dans la pa1·tie qui déc1·it ou revendique 
l'invention, le modèle ou le dessin, en confOJ·
mité a\·ec la descJ•iplion et la revendication ad
mises et incorporées dans le brevet délivré pat· 
un pays p1·atiquant l'examen préalable. Toute
fois, la description et la revendication ne seront 
pas interprétées comme susceptibles de procurer, 
dans un des ttals de l'Union, une p1·olection 
plus étendue que celle qui est concédée par le 
pays d'origine. 

BUREAU INTERNATIONAL 

Inte1·cale1', a prés l' m•ticle 4, un article 4: bis 
ainsi conçu : 

Anr. 4 bis. 

Toute personne qui déposera une premihe de
mande de brevet dans l'Union sera admise a dé
clara•· en même temps qu'elle réclame l'a[J[Jlica
lion du délai de priorité établi par l'a•·ticle 4. 
Celle déclamtion facultative pourra aussi être 
e!Tecluèe postérieurement, il un moment quel
conque de la durée dudit délai. 

Chacun des !~lats contractants notifiera au 
Bureau international mentionné a l'm·ticle ·13, 
les demandes de bre\·et qui auront fait J'objet de 
cette déclaration. 

L'Administration intéressée menlionnem le 
fait dans ses registres el dans ses recueils olli
ciels, ainsi r1ue su1· le titre du b•·e,·et. 

Le Bureau inte1·national publiet·a ces deman
des, et cette publication fem foi, jusqu'à preu,·e 
contraiœ, en ce qui concerne le point de dëpa1·t 
du délai de pri01·ilé et l'identité des demandes 
de b1·evet déposées pal' l'ayant-droit, pendant ce 
délai, dans les dive1·s !~lats de l'Union. 

Les détails d'application du présenta•·licle sont 
déte•·minés pa•· le Hêglement d'exécution pl'évu 
par J'aJ•lîde 18 bis ci-après. 
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(.41·ticle ·1.) 

l'IIOCf:S-\"JmBAUX 

PIIOI'OSITIO:-\ ~ 

ADMINISTRATION BELGE 

Remplacer tm·ticle 4 bis du programme 
ptovisoil·e par le texte suivant : 

Quiconque voudra fah·e tll"eveler dans un !hal 
de l'Union une invcnlion pou•· laquelle aucune 
demande de bre,·et n'aura encm·e été deposee 
dans aucun autre pays, sem tenu de dëclare•· 
qu'il d~pose une demande premilm~ en date. Les 
b•·e,·ets obtenus à la suite d'une demande p•·c
mière en dale non déclarée telle, ou à la suite 
d'une demande faussement dèclarée p1•emièrc en 
dale, seront dèehus du bénéfice de l'arliele 4. 

Toute demande dècluée première en dale sera 
notifiée par l'Administration du pays d'origine 
au llu1·eau inlemalional. Celui-ci la pu!Jlie•·a 
dans un supplément à son Recueil, el celte pu
blication fera foi, jusqu'à preu,·e eont•·ai•·e, de 
la priorité de la demande. 

L'identité de la demande p•·emièl-c en dale el 
des demandes déposées posté1·ieu•·ement dans 
les di\· ers !~lats de J'Union sem établie, jusqu'à 
p1·euve contraire, au moyen de ee•·Lificals dèli
Vl'és. np•·ès examen, pa•· les dh·e1·ses Adminis
trations intéressées. 

Les détails d'applicalion du présent n1·ticle 
seront déterminés par le Règlement d"exécution 
prè\'U l'al' J'article 18 bis CÏ-ap1·ès. 

BUREAU INTERNATIONAL 

Intercaler un article nouveau ainsi C011("U : 

ART. 4 ter. 

Les brevets demandés dans les dilfé1·enls l~lals 
cont•·actan ls par des personnes admises au bénë
lice de la Convention aux termes des n1·licles ::.! 
el 3, se1·onl indépendants des Lt•·evets obtenus 
pour ln même invenlion dans les aut1·es l(l:tl:l 
adhérents ou non à l'Union. 

Cette disposition s'n.pplique1·a aux b•·e,·ets 
existants au moment de sa mise en vigueu1·. 

Il en sera de même, réciproquement, en cas 
d'accession de nouveaux Hlnts, poul' les ln·evets 
existants de p:u·t el d'autre au moment de l'ne
cession. 



TE'XTE .\C.TUEL 

,\nr. G. 

Toute mat·que de fabrique ou de commerce 
rêgulièt•ement déposée dans le pays d'origine 
set·a admise au dêjJôt et pt·otégèe telle quelle 
dans lous les ault·cs pays de l'Union. 

Sera considéré comme pays d'origine 'le pays 
oti Je deposant a son principal établissement. 

Si ce pt·incipal établissement n'est point situé 
dans un des pays de l'Union, sera considët·ê 
comme pays d'ol'igine celui auquel appartient le 
déposant. 

Le dépôt pout•t·a être refusé, si l'objet pour 
lequel il est demandé est considéré comme con
tt·ait-e à la mOt·ale ou û l'ol'dt'C public. 

ART. 9. 

Tout pt·odnit pm·tant illicitement une mat•quc 
de f'ahritJUe ou de commet•ce, ou un nom com
mercial, pourra êtt·e saisi ;\ lïmpot•lation tians 
ceux tles J;:tals de J'Union dans JestJIICls cette 
m:uque on ce nom commet•cial onl th·oit ù la 
protection légale. 

PHOPOSITIO:\'S 

BUREAU INTERNATIONAL 

Rèdi.qer l'article () de la manié!•e suit,ante: 

Toute mat·que de fabrique ou de commerce 
t•ègulièt·emeut déposée dans le pays d'origine set·a 
admise au dépot cl pt·otegêe telle quelle dans 
tons les autt·es pays de J'Union, même si elle ne 
répond pas, pat• sa f01·me, uux conditions pt·es
ct•ites par la législation in térieure de ces pa~·s. 

Le dépôt pourra êlt·e refusé, si la marque pout· 
lequel il est demande est considè1·êe comme con
tl'aire il la morale ou a J'ordre puhlic. Ce motif 
de refus est opposable aux marques contenant 
des armoiries publiques et des dêcot·ations. 

ADMINISTRATION DES PAYS-BAS 

flèdige1• ainsi la fin de l'alinèa ci-dessus: 

Ce motif de t·efus est opposable aux marques 
contenant des at•moit·ies pnbliques, des ;)écora
lions ou des noms JH'Ojlres ou commet·ciaux dont 
l'emploi n'est pas pct·mis au déposant. 

BUREAU INTERNATIONAL 

Ajouter un m·ticle nouveau ainsi conçu: 

Anr. 7 bis. 

Une mal'que connue dans le commet·ce pour 
désignet· les mat·chandises produites ou Yendues 
par une personne remplissan t les conditions 
pt·escriles pat· les at·liclcs 2 ou 3 de ln ConYen
tion, ou une imitation de cette marque, ne vout·t·a 
ni êtt·c déposée valablement en fa\'cur d'un liet·s, 
ni tombet· dnns le domaine public dans les au
tt·es !~lats contt·actants, même si elle n'y a enc01-e 
rait l'obje t d'aucun depot. 

BUREAUX INTERNATIONAUX RtuNlf 
POUR L~ FROTECTIQ;4 OE LA 
PROPRitTÉ INTELlECTUELlE' 

BIBLIOTHÈOlJF 
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La saisie aura lieu il la !'equète soit du m•ms
té•·e public, soit de la partie intéressée, confor
mément à la législation intérieure <le chaque 
f:ta t. 

ART. 10. 

Les dispositions de J'article précédent se1·onl 
applicables à tout produit p01·tant faussement, 
comme indication de pl'O\'enance, le nom d'une 
localité déterminée, lorsque cette indication se1·a 
jointe à un nom eomme•·cial fictif ou emprunté 
dans une intention frauduleuse. 

Est •·ëpulé pa•·tie intéressée tout fabricant ou 
commerçant engagé dans la fnbl'ication ou le 
o:ommet·ce de ce ])l'oduit, cl êtabli dans la loca
lité faussement indiquée comme pro\·enance. 

AnT. 11. 

Les Hautes Pa1·ties conl•·actanles s'engagent il 
acco•·de1· une protection lempo•·ai•·e aux imen
tions brc,·ctablcs, au:~. dessins ou modëlcs indus
LJ·iels, ainsi qu'aux marques de fah1·iqne ou cie 
commerce, pour les p1·orluits I{Ui fignt·e•·ont au:~. 
expositions inte•·nntionalcs officielles ou officiel
lement ••eeonnues. 

PHOPOSITJO)';S 

Ajoute1· â l'm·ticle 9 les alineas suit•ants: 

Dans les !~lats dont la lègislation n'admet 
pas la saisie ii l'importation, cette saisie sera 
remplacée par la p•·ohibition d'importation. 

Dans les !~lats dont la législation n'admet 
pas la saisie à l'intél'iem·, cette saisie sera rem
placée par les actions et moyens que la loi as
sure en pareil cas aux nationaux. 

Les auto1·ilés ne seront pas tenues d'ell'cctuer 
la saisie en cas de transit. 

J/odifier le deuxiéme alinea de l'artir.le 1.0 
de la manière suivante: 

Est •·éputè pa1·tie intét•essëe tout p•·oducleut·, 
fab1·icanl ou commet·çant, engagé dans la pro
duction, la fabJication ou le commerce de ce 
produit, ct établi soit dans la localité faussement 
indiquée comme lieu de provenance, soit d:ms la 
région ou dans le pays où cette localilê est située. 

ADMINISTRATION DES PAYS-BAS 

Remplace1· la fin du deuxieme alinea (nou-
1'eau) de l'article 1. 0 ])((1' ces mot:;: 

... soit tians une autre localité connue comme 
Jieu de pl'Ovenanee du p1·otluit pOrtant le nom de 
la Jocnlitë faussement indiquée. 

BUREAU INTERNATIONAL 

J!!oclifier et compléter l'article 1.1. dans les 
termes suivants : 

Les Hautes Parties contmctantes s'engagent 
à nccorrler réciproquement une pL'olcclion tem
pot•aire aux inventions bre,·etables, au:x dessins 
ou modéles indust•·icls, ainsi qu'aux ma•·•1ues de 
fab•·ique ou de commerce pou•· les p1·orluits qui 
figurel'ont aux Expositions internationales olli
cielles on olliciellement reconnues, organisées 
sur le le•·•·iloi•·e de J'une 1l 'enlt·e elles. 
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TE:\.'Œ ACTUEL 

,\liT. 14. 

La présente Convention sera soumise il des 
t·evisions peeiodi']ues en vue d'y inlt"Oduire les 
améliot·ations de nature à perfectionner le sys
tème de l'Union. 

,.\ cet effel, des Conférences auront lieu suc
cessivement, dans l'un des États contractants, 
entre les Délégués desdils États. 

Ln prochaine réunion aut•a lieu en '1885, à 
Home. 

..\1\T. 1o. 

Les l~tals qui n'ont point pt•is part â la pt·é
sente Convention seront admis à y adhérer sut· 
leur demande. 

Cette adhésion sera notifiee par la voie diplo
matique au Gouvernement de la Confédération 
suisse, el par celui-ci à tous les autres. 

Elle emportera, de plein dmil, accession a 
toutes les clauses et admission a lous les avan
tages stipulés par la pt•èsente Convention. 

PHOI'OS ITIO:'\ S 

Celte protection s'êtendt·a au minimum depuis 
la dale de l'admission à l'exposition jusqu'a six 
mois après l'ouverture de celte de1·nièt·e. Pen
dant ce délai, l'exhibition, la publication, l'appli
cation ou l'emploi de l'invention, du dessin, dn 
modèle ou de la mat·que ainsi protégés, n'empê
chet·ont pas de prêsenlet· valablement, dans ce 
même délai, une demande de Lt·evel, ni d'eiTec
luer le depot d'un dessin, d'un modèle ou d'une 
marf)ue. 

Intercaler un article nouvcall ain~·i conru : 

.\nT. ·U bis. 

Les dt·oils t•ésultanl de la pt•oteclion tempo
raire sont subordonnés à l'obtention ulléJ•ieut·e 
de la protection légale, en vertu d'un brevet ou 
d'un dépôt valable. 

Les demandes de protection lemporait·e set·onl 
publiées par le But-eau intemalional conformé
ment aux dispositions du Hèglemenl d'exécution 
prévu pat· l'at·licle ·18 bis ci-apt·ès. 

(Supjll'imer ce dernier alinea.) 

AJOUter mt troisiéme alinea de l'article u; 
la disposit-ion suivante : 

. .. el produira ses effets ù pat·lit• de la dale de 
la notification précitée, ou de toute autt·e date 
postérieure qui serail indiquée dans celle notifi
cation. 
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PROTOCOLE DE CLOTURE 

.1. Le paragraphe l cr de !"article 6 doit èlt·e 
entendu en ce sens qu'aucune mat·que de falwi
que ou de commerce ne pourra être exclue de la 
pt·oteclion dans l'un des Étals de l'Union pat• le 
fait seul qu'elle ne salisfet·ail pas, au point de 
"ur. des signes qui la composent, aux conditions 
de la législation de cet !~lat, pout·vu qu'elle sa
tisfasse, sur ce point, à la législation du pays 
d'origine et qu'elle ail été, dans ce dernie1· pays, 
l'objet d'un dépot régulier. Sauf celte exception, 
qtü ne conceme que la fo1·me de la marque, ct 
sous réserve des dispositions des autres articles 
de la Convention, la législation intérieuJ•e de 
chacun des Etals recevra son application. 

PHOI'O~ITiù:-\~ 

Ajouter à la Convention l'm·ticle suicant: 

AuT. 18bis. 

Les dispositions des at•licles 4 bi~ el -H bis de 
la présente Convention sont complétées par un 
ltéglement dont les presct·iptions peuvent èt•·e , à 
toute épO({Ue, modifiées d'un commun accOJ·d 
pat• les Administrations des Ëlats conlt·actanls. 

Les propositions de modificatiou du Rêglement 
set·ont lJ·ansmises au Bureau international ; il 
les communiquera au:'\ Administrations, qui lui 
feront parvenir leur a"is dans le délai de six 
mois. Si, aprês ce délai, la pt·oposilion est accep
tée par la majorité des Administrations, sans 
qu'il se soit produit aucune opposition, elle en
tJ·era en \·igueur ensuite d'une notification faite 
par le Bureau international. 

(J ,<upprimcr si tartù:lc f) de lq CfJnr:eutiou 
est modifie dans le .sens indique.) 

PRO.JET DE RJ~GLEl\IENT 

JIOIII' l'c,nJwtion de:; articles 4 bis, 11 (modifie), 11 bi-> ct JS'•i., de la Cu/lcc11tion dn 

20 mm·s 1883, dans lew·s disposil iolls cunccmant les IJi'evets ll'invenl.ion. 

i\oTA. - On trouvera le texle de ce projet page 51 ci-dessus. 

Le contre-projet prêsenté pal' l'Administration belge se trouYe page 00 ci-dessus. 

SITUATION DES COLONIES ESPAGNOLES 

L'Espagne demande la constatation officielle du tait que les possessions espagnoles 
d'outre-mer ne sont pas encore tenues à l'observation de la Convention de ·1883 et des 
Actes subséquents, et cela pour la raison que les textes m·rêtés par la Conference de 
Rome de ·1886 n'ont pas été r·atifiés. 
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ARHANG.Ei\JENT DIJ -1.'. AVRIL -189-1 

LA RÉPRESSION DES FAUSSES INDICATIONS DE PHOVENAi\CE 

)JARCHANDJSES 

TE.xn: Ar.l'UEL 

ARTICLE 1'1\E~IIEI\. 

Tout produit p01·tant une fausse i ndicalion de 
p1·ovenance dans laquelle un des Etals contJ·ac
tanls, ou un lieu situé dans l'un d'enll·c eux, se
rait, diJ·eclement ou indiJ·ectemenl, indiquë 
comme pays ou comme lieu d'origine, se1·a saisi 
a l'importation dans chacun desdils Etats. 

La saisie pou1·ra aussi s'effectue1· dans l'l~:tat 
où la fausse indication de provenance aura êtë 
apposee, ou dans celui où am·a étë in trodnil le 
produit muni de cet.te fausse indication. 

Si la législation d'un Üat n'admet pas la sai
sie à l'impo1·tation, cette saisie se1·a J'emplacëe 
par la pt•ohibition d'impo1·Lation. 

Si la lègislation d'un l~tat n'admet pas la sai
sie à lïntei·iem·, celte saisie se1·a 1·emplacêe par 
les actions et moyens que la loi de ccl t:taL as
sure en pa1·eil cas aux nationaux. 

BUREAU INTERNATIONAL 

.J!odi(le1· le debut du second nlinca de l'ar
ticle Jcr de la maniéra suivante: 

La S<lisic pOlll'l' fl aussi elJ'e J'éclamée dans 
rf:tat, etc. 



PROCÈ!:i - \' EHlU UX 

Tt·::..;:rr~ .\CTUE..L 

Anr. 2. 

La saisie aura lieu à la requèle soit du mmJs· 
lère public, soit rl'une pat·lie inlèl·esséc, individu 
ou sociètè, confol'lnément il la légistalion inte
rieure de chaque l~tat. 

Les autorités ne seront pas tenues d'e n·ecluer 
la saisie en cas de transit. 

PHüi'O~lTIO?\ ~ 

BUREAU INTERNATIONAL 

Ajouter li l'article !? un t1·oisicme alinea 
ainsi conçu: 

1.-:st répnlè pa1·Lie inléJ·cssee, toul producteur, 
fabricant ou comme1·çant établi dans l'un des 
!~lats contractants, qui produit, fabrique ou vend 
les mêmes articles que ceu~ munis de la fausse 
indication de p1·ovenance. 

ADMINISTRATION ESPAGNOLE 

lntroduiJ·e dans J'Arrangement une d isposition 
dans Je gem·e de celle qui est contenue dans la 
loi française su1· les douanes du 1 l janvie1· 18û2, 
article 15. (1) 

JnséJ'eJ' dans l'An·angement une dèclamtion 
portant qu'il appartient aux autorités compé
tentes de chaque pays de determiner J'existence 
el l'étendue des dénominations régionales de 
p1•ovenance se rapportant à leurs pays res
pectifs. 

En ce qui concel'fle ln po1·tée et les effets de 
L\rt•angemenl, l'l~spagne est d'nvis que cel Acte, 
- loi <L'exception en dedans de l'Union interna
tionale de ·1883, - doit èlt·e applicable exclusi
,·emenl aux relations commerciales entre les 
pays qui y ont adhéré. 

Pour bien préciset· ce point, il y a lieu de dé
clarer si l'Arrangement doit être appliqué uni
quement dans les relations commerciales enl!·e 
les Ètals qui ont adhéré à cel Acte, ou si ses 
effets peuvent encore être étendus aux autres 
Ètats de l'Union. 

(') Voir le texte de cet article p. ü3 ci-dessus. 
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AHRANGEMENT BU -14 AVIHL -189 -1 

L'ENREGISTREMENT iNTERNATiONAL DES MARQUES 

DE FABRIQU E OU DE CO MM ERCE 

,\nT. 2. 

Sont assimiles aux sujets ou citoyens des 
t;:tats conti"nctants les Sl;jcls ou citoyens des 
i~tats n'nyant pas adhëi"é au pt·èsent .\tTange
ment qui satisfont am conditions de l'at·licle 3 
rie la Comention. 

.\aT. 3. 

Le Bureau inlemational enregislt-et·a immè
rliatement les marques déposées conformément 
à l'at·ticle 1er. Il notifiera cel ent·egistrement 
aux l~lals conlt·actanls. Les marques em·egis
lt·ées seront publiées dans un supplément au 
journal du Bureau international, au moyen soit 
d'un dessin, soit d'une description présentée en 
langue française par le déposant. 

PHul'O);l1'10~~ 

BUREAU INTERNATIONAL 

.Jlodifier l'article 2 de la manière suivante : 

Sont assimilés aux sujets ou citoyens des l~tats 
conl!·actunts, les sujets ou citoyens des thats 
n'ayant pas adhét·é au présent Anangement qui, 
sut· le lel'l'itoit·e de l'Union restt·einte constituée 
par ce derniet·, satisfont aux conditions établies 
par l'article 3 de la Convention du 20 mars ·ISSJ. 

BUREAU INTERNATIONAL 

Jlodifim· t'article 3 de la maniere suivante: 

Le Uurean international em·egistrera immé
diatement les marques déposées confot·mément 
à l'article ·)cr. Il notifiera cel enregistrement aux 
Étals contractants. Les marques enregistrées 
seront publiées dans un supplément au journal 
du l3m·eau international au moyen d'un cliché 
foumi par le déposant. 

ADMINISTRATION ESPAGNOLE 

Article 3 , alinëa Jer : 

Exiger le dépôt d'un cliché dans lous les cas, 
sans admetll'e qu'on puisse le remplacer par une 
simple description. 

BUREAU INTERNATIONAL 

Intetcaler l'alinéa suivant dans l'art. H: 

Si l'un des éléments distinctifs d'une mat·que 



PHOCi-::--Y~:llllAU.\. 

TL~XTE .\CTUI-:L 

Aur. 3 (suite). 

En vue de la publicite â donner dans les di
vers ~:tats aux marques ainsi en•·egistrees, cha
que Administration receHa g•·atuilement du Bu
rean international le nombre d'exemplai1·es de 
la susdite publication qu'il lui plaira de de
mander. 

.-\ RT. ij. 

Dans les pays ou leur législation les y auto
r ise, les Administrations auxquelles le Bureau 
international notifiera l'enregistl'ement d'une 
ma1·quc au1·ont la faculté de déclarer que la 
protection ne peut ét1·e acco1·dee à celle marque 
sut· leur tcrritoil·e. 

Elles dcVI"ont exercer cette faculte dans l'an
nëe de la notification p1·évue par l'article i:$. 

Ladite déclaration ainsi notifiée an llu•·eau 
international sera par lui transmise sans délai à 
l'Administration du pays d'ol'iginc et au p••opde
taire de la marque. - L'intéresse aura les më-

PHOI'û :'(ITIOXS 

consiste dans sa couleur, le déposant pout•t•a j oin
di'C à sa demande des exemplai1·es de ladite mar
que,qui sca·ont annexés aux notifications faites par 
le llurean international. Le nombre de ces exem
plain~s sera fixé par le Règlement d'exécution. 

Supprimer le mot ainsi. 

Intercaler après l'article 3 un article nott
veau ainsi conçu: 

ARr. 3 bis. 

Toute mal"t)Ue de fabrique in temationale doit 
être enregistrée poUl' des marchandises et pout· 
des classes de marchandises dètenninëcs. Ces 
classes set·ont indiquées dans la demande d'en
registrement d'a pres la classification annexée au 
Hèglement d'exécution. 

BUREAU INTERNATIONAL 
Intercaler un article nouveau ainsi conçu : 

ARr. 4 bis. 

Lorsqu'une marque, rléjà déposée dans un ou 
plusieurs des Etats contractants, a ëtê postérieu
rement enregish·ëe par le Bureau international 
au nom du même titulaire ou de son ayant cause, 
l'em·egistrement inte1·national sera considêt·ë 
comme substitué aux enregistrements nationaux 
antérieurs, sans préjudice des droits acquis par 
le fait de ces derniers. 

BUREAU INTERNATIONAL 

Jfodifter les deux premiers alimJas de l'ar
ticle 5 de la manù!re suivante: 

Dans les pays oü leur législation les y a utorise, 
les Administrations auxquelles le llureau in ter·
national notifiera l'enregist•·ementd'une ma•·que, 
auront la faculté de déclarer que la p•·otection 
ne peut être accordée à celle marque su•· lem· 
territoire. Un tel refus ne pourra êll·e opposé 
que dans les conditions qui s'appliqueraien t , en 
vertu de la Convention du 20 mars 1883, à une 
marque déposée à. l"em·egistrement national. 

Elles devron l exercer celte faculté dans le délai 
p1·êvu pa1· lem· loi nationale, et, au plus tard, 
dans l'annee de lan otiflcation p•·éyue pa•· l'arti
cle 3, en indiquant au But•eau international leurs 
motifs de refus. 



Tt-:XTI·: A<:TlJgL 

mes moyens de recours rJHe si la mat•que a\·ait 
été par lui directement déposée duns le pays oü 
la pt·otection est refusèe. 

.\liT. ·JO. 

Les Administ1·ations 1-èglct·ont d'un commun 
accord les détails l'elatifs a l'exécution du pré
sent At'l'angcment. 

Intercaler apt·r!s l'article 5 un article ainsi 
G'onçrt: 

.\liT. 5 bis. 

Le Uureau intemutional delivrera à toule pet·
sonne qui en fera la jdemande, moyennant une 
taxe fixée par le Hèglement, une copie des men
lions inscrites dans le registre relativement à 
une marque déterminée. 

BUREAU INTERNATIONAL 

Ajouter aprés l'article 9 tm article nouveau 
ainsi conçu: 

Anr. 9 bis. 

Lorsqu'une marque inscrite dans le 1·egistre 
intemational;sel'a ll•ansmise à une personne eta
blie dans un Ëlal cont1·actant aull·e que le pays 
d'ot·igine de la mat·que, la transmission set•a no
tifiée au Bureau intemational par l'Administra
tion de ce même pays d'origine. Le Bureau intel·
national em·egist1·era la transmission et, aprës 
a \'OÎL' 1·eçu l'assentiment de 1'.\dministmtion à 
laquelle ressortit le nouveau titulaire, il J'inscrira 
dans le regisll·e, la notifiera aux autres Adminis
trations ella publiera dans son joumal. 

ADMINISTRATION DES PAYS-BAS 

Ajouter à l'article 9 bis un alinea ainsi 
COitÇlt: 

i"ulle tr11nsmission de la marque insm·ite rlans 
le regist1·e international, faite au profil d'une 
personne non èlablie dans l'Union, ne sera en
l'egistrêe. 

BUREAU INTERNATIONAL 

JlemplaG·er l'article 10 par le texte suù:ant : 

Les Administ1·ations des Ètats contractnnts 
établh·ont d'un commun accord un Hêglemenl 
pout' l'exècution du présent An·angemeat. 

Les propositions de modification de ce Hëgle
ment se1·ont transmises au Uul'eau international; 
il les communiquera aux Adminisl1·ations, qui 
lui fet·ont parvenir leur avis dans le~dèlai de six 
mois. Si, aprês ce délai, la p1·oposilirm est ac
ceptée pa1· la majorité des .-\dminisll·ations, sans 
qu'il se soit p1·oduit aucune opposition, elle en
t1·era en vigueur ensuite d'une notification faite 
pal' le Bureau intemational. 
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TEXTE ACTUEL 

PROTOCOLE DE CLOTURE 

Au moment de p1·ocëder à la signature de 
l'A•·•·angement concemant l'enregislJ·ement in
ternational des marques de fabl'ique ou de com
merce, conclu à la date de ce j our, les plénipo
tentiai•·es des t:tats qui ont adhéré audit Arran
gement sont convenus de ce qui suit : 

Oes doutes s'étant élevés au sujet de la portée 
de l'article 5, il est bien entendu que la faculté 
de refus que cel article laisse am: Administ•·a
tions ne porte aucune atteinte aux dispositions 
de l'article 6 de la Convention du 20 mars 1883 
et du pat•agraphe 4 du Protocole de cloture qui 
l'accompagne, ces dispositions étant applicables 
aux mat•ques déposées au Bureau international , 
comme elles l'ont été et le seron l encot•e a celles 
déposées directement dans tous les pays con
tractants. 

Le présent Protocole aUJ·a la même force et 
durée que l'Arrangement auquel il se rapporte. 

Jo;n foi de quoi, les plénipotentiaires soussi
gnés ont signé le présent P1·otocole à Madt•id, le 
quatorze avril mil huit cent quatre-vingt-onze. 

PHOI'OSlTlO~S 

(Ce Protocole semit supprimé si l'artir.le 6 
est modifie selon la proposition ci-dessus.) 



RÈGLEMENT 
Pnt:n 

L'EXÉCUTION DE L'ARRANGEMENT DU 14 AVRIL 1891 

t:O~ CERNANT 

L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES DE FABRIQUE 

OU DE COMMERCE (i) 

TP.XTE ACTUF:L 

ARTICLE PREliiEI\. 

Toute demande tendant il obtenir l'enregistre
ment inlcmational d'tme mat·que de fabrique 
ou de comme1·cc en vertu de I'At•t•angement du 
14 avril189·1, dcvm être adressée par le pt•o
!!•'iétaire de la IIHII'•1ue à I'Adminish•ntiou du 
pays rl'ot·igine en la rorme que cette demiét·e 
pou!'ra pt·csct·it·e 

Cha•JIIC Administrntion percC\Ta puut• l'enre
gistt·emenl intet·national un emoi umen t de cent 
rmncs. plus une taxe qu'elle fixem il son gré et 
dont le moulant lui set•a acquis. 

ART. 2. 

:\près avoir constaté que la mat'qUe est régu
lict·cmcnt ent·egistt·éc, L\dminish·ation tlu pays 
d'oa·iginc ada•cssera an Bureau intm·national de 
la pt·opl'iété industt•iclle, à Bet•nc : 

A. Une demande d'enregis trement, en tlonble 
cxcm lllairc, llot•tant une représentation 
typographique de la m:11·que ct indi-
4JUant : 

PROPOSTTTO:-<B 

(Il E:ctl'rtil rlUJH'Oce.~·tt'i'/llrl de ln séa11ce de la Conf'éJ'e!1ce du 14 aiJl'il 1891: 
<< Le~ Ph\nipotcntiaires des f~tal~ signataire;;: ont c],1cJat·,: que le~ AthninislJ•ations de leur~ pa,·s r·es· 

peclif~ ont approuy,; le Hég-lement d'exL1cution tle l'Arrangement, Beglenu·nt qui :a ètè èlalJor~ par: le Bu
a-eau inlel'lmtional suiYanl le m:utchll qu'il en a reçu dl' la~ :onfèt·ence d~ l&lll, .ct soumis :m conll·o)Je tlu 
Gonwt·nement suisse, qui l'a comHlllHif) Ut\ en la forme diplouwtique it lou" les Etats de lï.:nion "· 
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TK.xn; ACrUI~L. 

·1 o Le nom du propl'iélaire cie la marque ; 

2<> Son ndt•csse : 

3•> Les pt•oduits ou marcilnndises auxquels 
la mat·que est nppliquée; 

4" Ln date de l'enregislt·ement tians le 
pays d'origine; 

5o Le numèt·o d'ordre de ln marque rians 
le pays d'origine. 

La •·cprésentation typographique de 
la marque peul être remplacée pat• une 
descrip tion de celle dct·nièt·e en langue 
française. 

B. Un cliché de la marque, pout· la reprocluc
tion typogrnpltique de celte dei'Jlière 
dans ln publication qui en sera faite pat· 
Je Bu•·eau intel'llalional. Cc cliché doit 
t·cprouuit·c c:tnctemcnl la marque, cie 
manière que tous les dêtnils en ressor
tent Yisihlcmenl; il ne doit pas nvoir 
moins de 1::> millimèll·cs ni plus de 10 
ccntimètt•cs, soit en longueur, soit en 
lat·geut·. L'épaisseur exacte du cliché 
doit être cie 24 millimètt·es, cort•cspon
danl it la hautenr des cat•actèt'es d'im
primet·ic . - Ce cliché sern CODSei'Vé liU 

Bureau intemational . 

Si la reproduction typogt·nphiquc tic la 
marque, pt•évue sous letlt·c A, est rem
placée par une simple description, le dé
pôt du clicltê ne sera pas nécessaire. 

l.'. Si tm des ëlémcnts distinctifs de la mar
que consiste dans sn couleur, il !JOuna 
ètre joint au depot 30 excmplait·cs .sm· 
vapier d'une reproduction en couleur de 
la marque. 

D. Un mandat postal de cent francs l'ot•mant 
le montant de l'enregist•·emcnl interna
tional. 

Lu demande tl'cnrcgistt·ement sera rédigée 
d'a111'és la formule annc:tèe au présent IH~gle
mcnt, oü d'aprês toute autt·c formule que les 
Adminislmtions des !~lats conlt·nclnnls pour
raient adopter ultérieurement d'un commun ac
cord. 

Le But·ean international t•cmcllra gt·atuite
ment aux Adminislt·nlions les formnlait•es né
cessaires. 

PHOI'OSIT IO.:-.:!' 

BUREAU INTERNATIONAL 

.llodifier l'm·ticle ?, lettre A, 3°, du Rè,qle
ment d'execution, de la manhJre sui1:ante: 

3o Les pt·oduits ou marclt~ndiscs auxquels la 
marque est appliquée, el les classes de ces pro
duits ou marcltandises, spécifi8es d'n1-1rés la clns
si!lcalion annexêe au présent llèglement ('). 

(Supprimt:r Ct'/ nlinért .} 

; 

(Supfll'imer r·et alinéa.) 

(') Yoir cette classiticalion p. 119 ci-dessus. 



A11r. 3. 

Le Bureau intet•national procèdera sans I"e
tard à l'inscription de la mal"que dans un regis
tt·e destinè à cet effel. 

Ce registre contiendra les indications sui
vantes : 

.Jo La date de l'ent·egistremenl au But·eau 
intel'llational; 

2o La date de la notification aux Administra
tions contractantes; 

3o Le numéro d'ordre de la mat·que; 

4o Le nom du propriètnire de la mat·•rue; 

5o Son ndt·esse ; 

6o Les pt•oduits ou marchnndises auxquels ln 
mat·que est appliquèe; 

jo Le pays d'ol'igine de la ma•·que ; 

8° La date de l'enregist•·ement dans le pays 
d'ot·igine ; 

9° Le numéro d'ordt·e de la marque dans le 
paJs d'ol'igine. 

10o Les mention~ relati,·es ù la t·a•liation ou à 
la tmnsmission de la llllll'que. (AI'licle 9 
de l'Arrangement.) 

ART. 4. 

L'inscription nne fois faite d110s le l'egislre, le 
Hut·eau intei'Dntional certifie••a sut' les deux 
exemplai••es de la demaude que l'enregistrement 
a eu lieu, et les t'e\·ètit·a tous deux de sn signa
t u•·e et de son timbre. Un de ces exemplail·es 
I'estet·a dans les at·chives du But-eau; l'uutt·e 
se•·a rem-oyè il I'Arlminist.ration du puys d'ori
gine. 

En outt·e, le Bureau international notifiera 
aux AdminisLI•ntions l'enregistt•ement opèrè, en 
envoyant ii chacune d:elles nne rept·oduction 
typogt·aphique, ou it rlèfaut une description en 
langue fi·an~~aise de la mai·que, et en leut· in•li
quant: 

1o La date de l'enregist•·ement au But•eau in
ternational ; 
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PHOPOSITfOl'Œ 

Ajouter ri l'artir.fe 3 un alinèa {rna! ainsi 
r.onr;u : 

Le Bureau poUI·ra suspendt·e l'enregistrement 
d'une marque, lot·sque les marchandises el les 
classes de mat·chandises auxquelles cette mai·que 
est destinèe, n'auront pas ètè indi•1uées dans la 
tlen•nntle d'une manièi'e pt•ècise. Il en sera t•èfèt·è 
aussitol à l'Admiuislration du pays d'origine de 
la marque. 

SnpJlrimer If',,. mots: 

... ou, a dèlitul, une •lescl'iption ('[l lnngue 
ft·anç.nise •le la mnt·,~ue, ... 
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T~.::x.n: .\C1't; J~L 

~" Le numéro d'onil'e de lu marque; 

3" Le nom et l'adresse du déposant : 

4<> Les produits 011 marchnnclises auxquels ln 
marque est appliquée: 

5" Le pays d'origine de ln maa·que, ainsi que 
sa date d'enregislt·ement el son numéro 
cl'01·da·e dans ledit pnJs. 

Dans le cas p•·éyu par l'article 2, lettre C, la 
susdite notification sera en outre accompagnée 
d'un des exemplaires rie ln rep•·oduction en cou
leur de ln marque. 

ART. 5. 

Le Bureau intea·national pourvoira ensuite à 
la publication de la marque, qui aura lieu dans 
un supplément de son journal el qui consistera 
dans la reproduction de la mn1·que, ou de la 
description de celle rlet·niéa·e en langue fran
çaise, accompagnée des indications mentionnêcs 
il l'article 4, alinéa 2. 

Au commencement de chaque an née, Je Du
reau international fel'!\ parnltre une tahle oû sc
J'ont indiqués, par ordre nlphabétiquc, et par 
1::tat contractant, les noms des propriétaires des 
marques ayant fait l'objet des publications effec
tuées dans Je cours de l'année précédente. 

Chaque Administration rcce\'ra gratuitement 
dll Bureau international le nomba·e d'exemplai
res qu'il lui plaira de demander rlu supplément 
contenant les publications •·clati"es à J'enregis
trement international. 

AnT. 6. 

La déclaration notifiée au JlUJ·cau internatio
nal aux termes de l'al'licle 5 de I'Art·nngcment 
(non-admission d'une marque Il ln protection 
dans un pays) sera pa1· lui Lnansmisc sans délai 
i• l'Administration du pays d'origine cl nu pi'O· 
priêtnire de ln marque. 

ART. 7. 

Les changements survenus r.lnns ln vropt•iêlé 
d'une ma•·q11c, cl qui auront fait l'objet 1lc ln 
notification pa·èruc pa a· l'uJ•Licle !) de 1'.\a·rangc
ment. seront consignés dans le •·cgista·c rlu Bn-

lnterr.aler un arfl'cle no1wemt ainsi conçu : 

ART. G bis. 

Ln taxe prévue par J'article 5 bi:; de l'AI'l'an
gemcnl pour les copies ou exll·ails du registre 
est rixêc à 2 francs par extrait. 

Jlodifier l'article 7 de la UWIIic:rl' suivrmte: 

Les changements sun·cnus dans la p1·opriétë 
d'une marque, cl qui at~~·ont fuit l'objet de la 
notification p•·êvue par les lii'Licles 9 ct 9 bis de 
J'At•rnngcmcnl .. sc•·onl consignés dons Je •·egistre 
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reau intcrnnlionnl. Cc clcr•nicr les notilicr·n ;\son 
tour aux Administrations conlmclanles cl les 
pul>licr·a dans son jout·Ml. 

ART. 8. 

Six mois avanll'expimtion du terme de lH'O
tcclion de vingt nns, le But•cnu inlet·national 
donnera un avis officieux à l'Administration du 
pays d'origine ct au proprietaire de la mat·que. 

Les ronnalilês h remplit· pour le renouvelle
meut de l'cnt·cgistt·emcnl inlet·national seront 
les mêmes que sïl s'agissail•l'un ent·egisll·emcnt 
nouveau, sauf qu 'il ne sera plus nécessnit·e d'en
voyer ùc clichê. 

ART. !). 

Au commencement de chaque annèc, le Bu
t-eau inlernnlionnl ël11blir·a un compte des frais 
de toute nntut·e qui lui auront été occasionnés 
penclant l'nnnéc pt·écédentc pat· l'em·egistt·c
ment inlet•national des mat·ques. Le montant de 
ces fr·nis sera déduit du total des sommes reçues 
des Adminisll·ations il lilt•e d'étilolument pout· 
l'ent·egislt·cment inlet·notional, ct l'excédent de 
t•ccettcs sera r6pat·ti pnr parts égales entre lous 
les l~tnts contt·actnnts. 

ART. 10. 

La notifiention collective pr~scrile pat· l'arti
de 11 de l'Arrangement conlicndm les mêmes 
indications que ln notification prévue pat• l'ar
ticle 4 elu présent Hèglemcnl. 

.·\RT. H. 

Le pt•cscnl Hèglement sem exêcutoit·e it pat•lit· 
du jour de ln mise en vigueut· de l'Arrangement 
tlu qualot•J.e avril mil huit ccnlqualrc-v.ingt-ouzc. 

Les Adminislt•alions contractantes poul'l'ont 
toujours y np portet·, d'un commun accorcl, cc.n
formémcnl aux clisposilions de l'at•ticle 10 dudit 
At•r·angemenl, les modilicn Lions qui leut· p;u·al
Lt·ont néccssait·cs. 

Hll 
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du llm·enu international. Ce dernier les notifiem 
à son tour nux Administt·ntions contractantes et 
les publiet•a dans son journnl, en tenant compte 
cles dispositions spéciales de l'at•licle 9 bis, lJuantl 
le nouveau pl'Opriêlait·e ne sera pas ëtn!Jii dans 
le pays rl'ol'igine de ln mil t'que. 

BUREAU INTERNATIONAL 

Jlodi{ier l'article f1 de la maniére suivante: 

Le présent Règlement restera en vigueur uussi 
longtemps que I'Arl'angemenl auquel il sc t'ap
porte. 

Toute pt•oposilion de modification set•a lr•aitée 
conl'ot·mémcnt aux dispositions de l'article -10 de 
1',\ l'l'angcment. 

ll 



IV 

PROTECTION INTERNATIONALE 

i\JARQlJES D'ORIGINE COLLECTIVES 

AVANT-PROJET D'ARRANGEMENT 

Cet avant~projet est reproduit p. 7 ti ci-dessus. 

On trouvera p. 91 ci-dessus le coutre-projet de l'Administration helge. 

v 

DÉCHÉANCE DES BREVETS 
ET DES 

DESSINS OU MODtLES INDUSTRIELS 

POUR CAUSE DE NON-EXPLOITATION 

AVANT -PROJET D' ARRANGE:\'IENT 

Cet aYant-projet pst inséré p. 87 ci-dessus . 

VI 

VOEUX 
Le texte des vœux proposés se trouve p. 88 ci-dessus. 



DEUXJt ME ANNEXE 

PROPOS ITI ONS 
-
présentées au cours de la réunion préparatoire 

du mercredi 1er décembre 1897 

i o - PROPOSITION DE LA DÉLÉGATION ALLEMANDE 

Convention générale. 

PROPOSITIOX 

Rëdige1' l'article 4 bis de la maniêre suivante : 

Quiconque voudra réclamcJ', pom· un hre..et d'invention, le droit de priorité 

en vertu de l'article 4, sera tenu d'en faire la déclaration lors du déptit, en indiquant 

la date de la première demande faite dans un autre pays de l'Union. 

A défaut de cette déclaration, le déposant sera déchu dn bénéfice du (b·oit de 

priorité. 

La déclaration sera rcpr·olluite par les soins de l'Administration compétente SIIJ' 

le brevet délivré par elle. 

2° - PROPOSITIONS DE LA DÉLÉGATION FRANÇAISE 

1. Convention générale. 

PROPOSITION 

Substituer à l'article :1 actuel ta rédaction suivante : 

Est assirnilù aux sujets ou citoyens des États contractants, le sujet ou citoyen 

d'un lttal ne faisant pas partie de l'Union qui est domicilié on possède son prin

cipal étahlisscmcnt. industriel ou commercial sur le tCt'l'i!oÎJ'e cle l'nu <IPs l~tals de 

l'Union. 
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E:\POSl~ DES ;\IOTI FS 

La Conférence de i.\Jadrid avait admis une formule presque identique pou1· rempla
cer l'article :1. Les motifs sut· lesquels s'appuyait sa résolution n'ont I'Îen perdu de leur 
\'aleur. Il est de toute équité, il est mèmc nécessaire, pour le développement de l'Union, 
que les citoyens des f:tals qui n'en font point partie ne puissent jouir des avantages 
qu'elle contëre, s'ils ne sont pas ëtaLlis d'une façon sct·icuse et permanen te sur son ter
ritoil'e. 

PIWPOSl'l'IO.\ 

Ajou ter il la Convention une disposition ainsi conçue : 

Les ,:essortissants de la Convention (art. 2 et 3), jouiront, dans tous les ]~lats 
de l'Union, de la j.H'Otcction accor~lée aux nationaux contre lu concuncnce Jéloyalc. 

E\POSI~ DES :\IOTlFS 

Si la C01wention de J88:1 ne fait pas mention de la concul'!'ence deloyale, c'est évi
demment par suite d'une omission qu'il importe de rèpa1'cr, dans l'intêt·êt de tous les 
unionistes. :\ons ne doutons pas que tous les ttats de l'Union n'admettent une dispo
sition qui est dans l'espt·it même de la Com•ention et qui en forme le complément logi
que, uat ure!. 

Il. Vœux. 

PHOPOSJTlO~ 

Insérer, parmi les vœux proposés iL la Conférence, le vœu fot·mulé ci-apt·ês : 

Que le Gouvernement Jcs Etats-Unis de l'Amérique Ju Nord fasse tous ses 

efforts pour que cc pays soit dolé, le plus lût possible, en matière de maeques de 

fabl'ÎflUC, J'une législalÏoll t'édéralc, qui remplaceraillcs ll~gislatÏOllS locales, Cl aSSU

I'Crail uue répt·cssion plus facile el plus efficace des contrefaçons de marq ues Je 

fabrique. 

E.\POSI:: DES MOTIFS 

Ce vœu n'a pas besoin d'être longuement motivé. Il est, en effet, de notoriete que 
la multiplicité des législations aux Etats-Unis c~nstit_ue une entrave it 1~ t'l~pression tles 
contrcfaç0ns et diminue ainsi consi<lêmblcment les etrets de la réciprocité de h·aitement 
stipulêe tians la Convention de "1883. ~ous espérons que le Gouvemement des Tttats-Unis 
accueillera cc vœu a\'ec le Y if düsi1· de le faire abou tir·. 
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3° PROPOSITION DE LA DÉLÉGATION BRITANNIQUE 

Convention générale. 
(Art. 6 et Protocole de clôture n° 4 .) 

PHOPOSJTIO:\ 

~lain tenir l'artide 6 actuel, en y ajoutant les llispositions suivantes: 

Cc motif de refus est opposable <mx marques qui contiennent : 

a) Des armoiries publiques et des dècorations; 

b) Un mot ou lies mots sc rapportant it l'espèce ou à la qualité des marchan
dises; ou uu nom ou des noms géographiques; il moins que, clans sa demande, le 

déposant ne déclare qu'il ne prétend à aucun droit exclusif à l'usage de ces mots on 

noms; 
{~ Le nom ou les noms d'une personne ou d'une sociétè, il moins (jUC ce nout 

ne soit imprimè nu tissè sous une forme distinetivc, ou qu'il ne consiste dans la 

signatmc écrite, en original ou en fac-similé, de la personne ou de In sociétè qui 

opère le dèpôt. 
Supprimer le numëro 4 du Protocole de clôture. 

EXPOSE DES l\JOTIFS 

L'application de l'article 6 et liu n° 4 du Pmtocole de cloture n produit en Angle
terre des inconvènients assez gra\·es. On peut r·appelel" à la Confèrence que le Hai pl"in
cipe de l'Union, ètallli dans l'nrticle 2 de la Convention, rèside en ceci, que les sujets 
de chacun des Etats contractants doivent jouir, dans les autres Êlats, des mêmes ayan
tages que les nationaux, et non pas ll'<w~ntagcs supërieurs. 

L'article 6 actuel et le Protocole interprèlatif semblent autol"i.ser· le dèposant ètran
ger à rèclamer la protection pour une marque dont l'eni"egistrement ne set•ait point 
accordè à un national, parce que l<t loi locale ne permet pas de eonsidèt•et• cette marque 
comme susceptible d'être enregistrèe. 

Le Gouvernement ùe Sa 1\Iajestè Bt·itannique hèsite à donner son assentiment à 
une disposition en Yertu de laquelle un étranger pourrait rèclamet• en AngletetTe des 
<lwmtages supèrieurs à ceux dont jouissent les nationaux, ct il lui semble qu'il est difli
cile de concilier les stipulations de l'article 2 avec celles de l'm"ticle 6 et ùu no 4 du 
Protocole de cioture. Les Dèlèguës de la Grande-Bretagne pl'ient la Conférence d'apprè
cier cette difficulté à sa juste Yaleur. 

La Com·cntion, dans son esprit gènët•al, semble bien viser it assUJ"Cl" un droit de 
prioritè pour l'obtention de l'enregistrement, plutôt qu'un d1·oit absolu à cet emcgistre
ment, et prescrire que le dèposant doit se soumettre à la loi locale dans chacun lies pays 
oll il •·èelame l'emegistrement. 

On peut citer un exemple qui dèmontrera à la Conlërence le danger qu'il y aurait 
à permettre l'enregistrement des marques sans restriction aucune : si, par exemple, 
quelqu'Lm parvenait à fait•e enregistr·er, comme marque de fnbr·ique, dans l'un des Etats 
contractants, les mots pig h·on (fer brut), serait-on obligè ll'accorde•· la p!'Otcctiou u ces 
mots llans tous les Üats lle l'Union, ct cela même en Angletene et aux Etats-Unis, oü 
il n'existe pas d'autl"e terme pom dèsigner cette matière? 
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On peut, en outre, allit·meJ' que le principe de la proposition britannique doit èlJ'e 
<ldmis par tuus les États comme découlant du droit des gens. 

11 serait contrai1·e ntLx véritables intêrèts de tous les unionistes d'accorder à un 
individu le di'Oit exclusif de faire usage de termes se mppor tant à l'espèce ou â la qua
lité des ma•·chandises, de noms géographiques, ou de noms d'individus ou de sociétés. 
De tels mots on noms doiYent toujom·s rester dans le domaine public; per·sonne ne peut 
desil'er que le monopole en soit accot•dè à un particulier. 

Des difficultes se sont déjâ pl'Oduites il. cet égard en Angleterre, et le Gouvernement 
de Sa jfajesté Britannique estime que le moment est venu de preciser· la vél'itable por
tée des dispositions de la Convention sur ce point. 

Dans cet ordre d'idées, les délégués de la Grande-Bœtagne se permettent de suu
mettre à l'appr·êciation bienveillante de la Confêt·ence leur proposition, qui a pout· but 
d'insérel' dans la Convention une sél'ie d'exceptions an principe qui semble ressortir du 
texte actLtel de l'article 6 et du no· 4 du Pl'otocole de clotme. Cette proposition tient 
compte des amendements proposés pal' le Bureau intemational et par 1 'Administration 
des Pays-Bas. S'il était accepté, le n° 4 du P1·otocole de clôtUI'e deviend1·ait inÎJtile, et 
pourrait être supprimé. 

4° PROPOSITION DE LA DÉLÉGATION DE HONGRIE 

Arrangement du 14 avril 1891 
concernant la répression des fausses indications de provenance. 

PR 0 POSITIO :'\ 

Supprimer dans l'at'ticle 4 les mots : 

. .. les appellations I'égiona1cs de proYennnce des produits vinicoles n'étant cepen

dant pas compl'ises dans la résel'\'C statuée pal' cet article. 

EXPOSÊ DES ~IOTIFS. 

La IIongl'ie possède une loi spéciale intet·disant d'une maniére absolue la fab1·icatiun 
de vin artificiel. On ne peut mettre en circltlation dans ce pays que des vins naturels .. 
Une ordonnance l'églant l'exécution de cette loi détermine les limites des r·égions de 
production vinicole de la Hongrie; elle indique, pat· exemple, le tetTitoit·e dont les pro
d uits peuvent se vendre sous le nom de \'in de Tokay. Les vins pl'O\'enant de chaque 
région ne peuvent être ,·endus que sous le nom de cette demièt·e. 

On fabrique cependant depuis plus d'un siécle, d'ap•·ès la mèthode rr·ançaise, un 
vin mousseux connu sous le nom de << champagne >>. Ce nom est d'ailleurs le seul qui 
existe dans la langue hongroise pour désigner un vin mousseux. Il est tenu compte de 
ce fuit dans l'ol'(lonnance mentionnée plus haut, laquelle admet que l'on mette dans le 
commerce, sons le nom de« champagne ll, le vin fabl'iquè d 'après la méthode en question. 

De mème, la dénomination de <( cognac » est la seule qui existe dans la langue hon
g i'Oise pour désigner le genre d 'eau-de-vie généralement connue sous ce nom. 

Dans l'intêt·èt de sa modeste industl'ie de champagne et de cognac, la Hongrie atta
che de l'importance à ce qu'il soit entendu que ce1·taines dénominations vinicoles, qui 
étaient à l'ol'igine des i-ndications géographiques, puissent êh·e ~onsidérées ·comme des 
dénominations génériques, a la condition, bien entendu, que le lieu de provenance soi! 
clail'ement indiqué. 
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5o PROPOSITION DE LA DÉLÉGATION ITALIENNE 

Convention générale. 

PHOPOSlTlOX 

Supprimet· l'article 4 bis et insérer à la suite de l'article 4, après les mols: ccltû qtû 
aura regttlièl-emcnt fait, les mots : 

En premier lieu. 

L'Administration de chaque pays resterait libre de fixer les fm·malitës à. rempli!· 
pour jouir du droit de priorité. 

6° PROPOSITION DE LA DÉLÉGATION DES PAYS-BAS 

Convention générale. 

PROPOSITION 

Modifier, comme suit, la proposition des Pays-Bas sur l'art ·to de la Convention de 
'1 883 (p. '100 ci-dessus) : 

... Soit dans une autre localité ou région t:onnue comme lieu de provenance du 
pt·oduit portant le nom de la localité faussement indiquée ct située dans le même 

pays. 

7o PROPOSITION DE LA DÉLÉGATION SUÉDOISE 

PROPOSITION 

Dans J'article 4 bis proposé par la Délégation allemande, (p. ·163 ci-dessus) au lieu 
de sc1•a tcmt, dire: 

Pourra ètrc tenu. 



T ROI S I~:l\ll~ AX~ ~XE 

NIÉ lVI 01 IlE 

PllÉSE~TË 

PAR LA DÉLÉGATION ALLE!\L\NDE 

Le Gom·ernement lmpél'ial a soumis à un examen détaillé l'avant-projet du Ru reau 
international qui lui a été transmis en vue de la prochaine Confél'ence des GouYeme
men ts membl'es de l'Union pour ln protection de la propriété industrielle. 

De tout temps, l'industrie allemande a vivement appeou\'é la tendance de l'Union tt 
faciliter, autant que 1:iossible, l'obtention et l'exploitation de bre\·ets, de dessins ou mo
deles industriels et de marques de fabrique ou de commerce dans des pays autt·es que 
le pays d'oeigine, en écartant, par des prescriptions stipulées conventionnellement, les 
difficultés qui résultent des diffét•ences entre les législations nationales. De son côté, le 
Gotl\'ernemen t Impérial a désiré donner expression a l'intën::t qu'il pol'ie aux ell'orts de 
l'Union, en se faisan t rept·ésenter aux Conférences de 1\ome et de Mad l'id. Si, jusqu'à 'ce 
jour, l'Empire allemand n'a pas accédé a l'Union, cette abstention s'explique par cer
taines particnlarités dans les stipulations de l'Union, particularités qui ne pamissent 
guére conciliables aYec la législation intél'ieure de l'Allemagne. Ontre quelques ques
tions de moind!'e impol'tance, il y avait sur tout la stipulation sur le mode de fixation du 
délai de priorité (art. 4 de la Convention) et celle sur le maintien de la prescription 
imposant J'obligation de l'exploitation (art. 5), q ui devaient fai1·e naitt·e chez le Gouver
nement Impérial des doutes sur la possibilité de son accession. Si l'on pm·venait a 
trouYer, quant il ces deux questions, une solution faisant droit aux intérêts de l'indus
trie allemande autant qu'à ceux des industries étr·angéres, le Gouvernement hnpéi'ial 
serait disposé à prendre en considération la question de son accession a l'Union. C'est 
avec une vive satisfaction qu'il a p1·is connaissance de l'avant-projet du Bureau inter
national, et qu'il y a reconnu une tentative digne d'attentiou pour résoudre la difficulté. 

En ce qui concerne les détails de l'avant-pi'Ojet, le Gouvernement Impérial s: permet 
de faire les observations suivantes : 
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1. D'aprés les pt•opositions relatives à l'article 4, chacun des Élats de l'Union doil 
pouvoir fixer lui-meme, pour les demandes de I.Jrevet, le point de départ elu délai de 
priorité a un moment quelconque de la période comprise entt·e la date du dépôt de la 
demande et celle de la délivrance du I.Jt·evet. Celle proposilion est évidemment inspirée 
par le désir de tenir compte des condition~ dans lesquelles se tl'Ouvent les États qui ne 
délivrent un 1.J1·evel qu'ap1·es un minutieux examen p1·éalable. i\lais ln restriction à 
laquelle celle proposition est soumise amène de sérieuses difficultés au point de vue 
allemand, puisqu'elle ne pel'nlCL, en aucun cas, et qnel que soit le point de départ du 
délai de pl'iol'ité, de reculet· l'efllcacité du droit de priol'ilé au-dela du point de départ 
du délai. Dans ces conditions, l'Allemagne ne ponrrait pas, comme elle l'a rait dans les 
conYentions particulié1·es signèes avec 1'.\ult·iche-Hongl'ie, l'Italie eLla Suisse, calculet•lc 
délai a pa1·Li1· de la déliv1·ance du bre\·et, p1,1isque, clans ce cas, la publication de h1 
demande avant la délivrance du ùrevel mettrait en question la nouveauté de l'invention 
pour les autt·es Üats de l'Union. Anssi le Gouvernement Impérial ne pourrait pas ad
mettre la date de la pulJlication de ln demande comme point de départ, puisqu'il n'est 
pas toujoms possilJle d'empêcher que le secret de la demande ne soit divulgué avant la 
publicaLion. L'im·etlteUI' lui-même est fréquemment iutéressé a raire connaitre son 
invention ;.tU public ou a en commencer l'exploitation industrielle. Au surplus, el dans 
les deux cas, le droit de priol'ilé de l'inventeu1· allemand ne semil pas sauvegardé en 
ceci, que sa demande de b1·evel ne pourmil avoi r la pt'iorité su1· tles demandes effectuées 
d;.tns d'autres pays de l'Union dan::; l'intel'\'alle entre ln demande et sa publication en 
Allemagne, ou la délivrance du IJre\·eL allemund. 

Les propositions relatives a 1 'article 4 ne pourraient donc fournil' au Gou \'e1·nemeul 
Impérial une IJase acceptable de négociations nltérient·es, qne si l'e!'ficacité de lu p1·iot·ité 
élail 1·eculée jusqu'itla date de la premiëre demande. 1\ous sommes loin de méconnailt•e 
que les États qui fixeraient le point de départ ü une date posté1·ieure à celle de la pre
miere demande obtiend1·aient par là une prolongation efrectiYe du délai de priorité. Si 
une pareille pi·olongalion ne para il pas acceptable, il ne l'es le plus qu'a chercher une 
autre !Jase d'entente, en maintenant le même point de dépa1·L pom· Lous les pays. 

Dans ce cas, le Gouvemement Impérial ne samait penlœ de vue la circonstance 
que l'examen préalable, auquel les demandes de IJrm'et st;mt so11mises en Allemagne, 
exige I.Jeaucoup de temps, el qu'il s'écoule en m(lyenne pl us de six, et fréquemment plus 
de se pl mois, à compter de la date de la demande, avant que 1 'invente ut· ail acquis 
quelque certitude sm· les suites qui pout'l'ont y être données. En admettant même que 
hL durée du délai de priorité fùt augmentée d'nn mois, el étendue it une période de sept 
mois, !'.industriel qui viendrait faire s:J demande en premier lieu en Allemagne ne reti
rerait donc guére d'avantage notalJle de son droit, avec la durée fixée actuellement par 
les dispositions de la Convention d'Union. 

Ce n'est qu'en )JI'Olongeant la tlul'ée du délui de priorité a douze mois qu'on permet
tr.:.til à l'industriel allemand en généml d'en tiret• un awmlage réel, mais toujonrs inl'é
rieur à celui que la prior ité pi'Ocme aux ressot•Lissants des autres États, oil l'industl'ie\ 
n'a pas besoin d'attend re qu'une décision ail été prise sut· sa demande, mais peut se 
décider, dés l'ol'igine dn délai, à présenter son invention clans les autres pays, et à faire 
les démarches el les préparalil's nécessaires. Toulel'uis, el quoi qn'il en soit, nous nous 
en remettons à la Confèrence, espérant qu 'elle voudra bien prendr·e en considération 
parliculiére la question de \'_extension du délai de priorité à une du rée de douze mois, 
à dater du jour de la premiére demande. 

2. Le Gouvel'llemen t Impérial estime qu'en exigeant l'exploitation du IJrevet sous 
peine de déchéance, on impose à l'im'entem· qui a demandé et obtenu un IJrevel dans 
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un certain nombre d'Ètnls des obligations onéreuses et en partie irrealisables, et cela 
snns profit reel pour l'industrie en général. Hestreindre l'obligation de l'exploitation est 
donc à ses yeux un des buts auxquels doivent tendre principalement les ellorts de l'en
tente internationale. C'est à ce point de vue qu'il lui par·ait désiraiJle d'établir nne 
stipulation en vet·tu de laquelle l'exploitation effectuée dans tm des États contractants 
ferait disparaître, dans tous les autres États ~ontractants, le préjudice qui résulte pour 
eux du défaut d'exploitation. L'arrangement présenté par· le Bureau international dans 
l'avant-projet ne tient compte qu'en p<œtie de cette maniere de voir; néanmoins il parait 
propr·e à amèliot•et· la situation intemationale des brevetés. Si cet arrangement obtenait 
l'adhésion d'un assez grand nombre d'Ètats de l'Union, le GouYernement 1 mperial 
estimerait qu'un des motifs principaux qui ont déterminé jusqu'a ce jour son abstention 
vis-à-vis de l'Union serait considérablement allàibli. 

Les difficultés soulevées par quelques autres parties de la Convention d'Union sont 
de moindre importance, et paraissent pouvoir être résolues pat· une entente réciproque. 



PHEl\III~HE SJtANCE 

PuÈSIDE;';CE DE i\L DE FA VEHEAU, 

:\IlNISTHE DES AFFAIHES ÉrHA?iGÉRES. 

La Conférence intemationale de l'Union pour la p1·otection de la pl'O

priétè industrielle, a tenu le :3 <lèeembre 'l89ï, à dix heures, sa première 

séance officielle, dans la Salle de marbre <lu Palais des Académies. 

Cette sèanee <l'installation a étè ouverte par M. de Favereau, Al inistre 
des AJl'aires Ihrangères, qui était accompagné de 1\L le baron Lambermont, 
Jlinistre d'Jhat, Secrétaire Général du Ministère des Affaires Étrangères. 

Étaient présents : 

Pour l'Allemagne : 

J:L lL-~.uss, Gehcimer Obcr-Hegicrungsrath, Conseiller Happorteur au Dépar
tement de l'lntériem de l'Empire ; 

M. le comte d'Anco-VALLEY, Conseiller de Légation, Premier Secrétaire <le 
l'Ambassade Impériale à Londres; 

J\J. HosoLSIH, Gcheimet· Regierungsrath, Membre de l'Orficc Impérial <les 
Brevets et rempla(,fant du Président de eet Office. 

Pour l'Autriche-Hongrie : 

De'le'gue· de l'Autriche : 

1\1. le D' PAUL chevalier BECK DE MANNAGETTA. Conseiller Impérial et noyal 
au Ministère du Commerce. 

De'le'gue· de la H ong1.'ie : 

1\l. le D' Lou1s BALLAI, Conseiller de section au Ministère Hoyal hongrois 

dn Commerce. 



l'HOCÈ~-\"EHB.-\UX 

I)our la llelgiflUC : 

i\1. A. NYssENs, :Ministre de l'lntlustric ct ùu Tt·avail ; 

i\1. L. C.\PELLE, :\Jinistt·c Hésidcnt. Directeur général llu Commerce ct des 

Consulats au Ministère des Atfnircs l~trangcres ; 

l\1. GEOnGES DE Ho, Avocat a la Cour d'appel de Bruxelles, Sec re taire de 
l'Ordre ; 

i\1. J. Duuots. Directeur au :\linis tèrc de l'lmlustt·ic ct du Tnn-ail ; 

:\1. O. JIAYAUT , lngênicur, Chef de bureau it la Di1·ection de l'lndustl'Îc, 

Secrétaire de la Detëgation bezq·e. 

J>our le Brésil : 

S. Exc. :\1. VJEIHA l\loxnlllo, Envoyé Extraonlinait·e ct :\li nistrc Plénipoten
tiaire des Etats-Unis du Brésil ù Bruxelles. 

Pour le Chili : 

;\L LUJs ,V.\DDI~GTO~, Consul General du Chili en Belgique. 

Pour le Danemnr1t: : 

i\1. Il. Jlor.TEx-Nn:vn:;>;, l\lcmhrc de la Commission ùcs Patente!' , Ent·c

gistrcur Ùct; Marques de fabrique. 

J>our l'ES))agne : 

JI. le mnnruis de BEHTEM,\Tl. ancien Sénateur. ancien Députè; 

:\1. En uAnno Ton.\, Consul d'Espagne au Jlavrc. 

I)our les Étnts-Uuis d'Amérit1ue : 

S. Exc . i'\1. B.,.a,L.UtY STotu;:n, Envoyé Extraordinait·c ct 1\Jinistrc Plc'~nipotcn

tiairc des États-Unis d'Amérique a Bruxelles ; 

;\]. FHAi'icts FonnEs, Conseil <l la Cour suprême des États-Unis ct à la Cour 

suprême de l'lhat de Ncw-Yol'l;., Membre de la Convention constitu

tionnelle de New-York tle 1894. 

Pour hl }~rance : 

S. Exc. l\l. le comte DE :\IoxTHOLON, Envoyé Extraonlinaire ct Ministre 
Plénipotentiaire de la République Française a Bruxelles ; 



M. C. NicOLAS, Conseiller d'État, Dil·cctcu•· au Ministérc du Commerce, de 
l'Industrie, des Postes et des Télégraphes ; 

M. MtcHF.L PELLETIEn, Avocat à la Cour d'appel J e Pa1·is. 

Pout· la Gt•aucle-Rretagne: 

Sir llENRY BERGXF., K. C. :\'1. G., Chef du Département t.:ommer<.:ial au 

Foreign Office ; 

M. C. N. DALTON, C. B. Com ptrollei' of Patents ; 

;\1. lh:RREHT lluca!F.s, Conseiller tee/mique de la Délégation britannique ; 

M. C. Sm1r.ns CocKs, Secre'taire de la Délégation britannique. 

1)0111' ritnlie: 

S. Exc .. M. HoMEO CAi'ITAGALLl, Envoyé Extraordinait·c ct Ministt·c Plénipo
tentiaire d'Italie à Bruxclics ; 

J'l. le commandcUl' C.ulLO-FnANCRsco GAnnA, Profcsscui' de th·oit civil n l'Uni
versité de r>ïse ; 

JI. le chevalict• Smnucle ÜTTOLF.~C:llt, Chef du Bureau spécial de la Pro
priété industrielle. 

:VI. M. lsonÉ, Juge à la Direction Jcs J3I·eycts au Ministè1·c de I'Agric.ulturc 
ct du Commerce ; 

;\1. E. MoTo;o;o, Membre du Ju1·y de la même Direction ; 

i\1. n. !\'hi':UNO, Conseiller au ;\·Jinistci'e de l'Intérieur ct SeCl'étairc pnrti
culict• du i\1inistt·e. 

Don JF.sus Zl\xtL, i\'linistrc Hésident des l~tats-Unis du. ~lexique ù Bruxelles. 

Pour ln N orYègc: 

~. CuntsTIAN-llF.;-.;nY IL .. Nssox, Président de ln Commission de~ BreYcts. 

Potn· les l)a:rs-Ras: . 
.VI. F.-"'.-J.-G. SxYnEn Y.\X "'tsSR:-ïKRttKR, Conseiller a11 ~linistèi'C de In 

Justice ct Directeur du Bureau de la Pt·opriète indllstl'icllc. 
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l,our le Portugal : 

~1. Qut:'>TELL.\ DE S.u1P.HO, Cha•·gé d'affai res de Portugal à Bruxelles ; 

}1. JA•oiE nE SF:GUIER, Consul de 1re classe à Bordeaux. 

M. SPASSOYÈ itŒoïrcHtTCtJ, PI'Ofesseur de droit commercial à la Faculté de 

droit de Belgrade. 

Pour ln Suèfle : 

M. le comte Huco-ERtc~Gusr.u IlHm.ro~, Directem en chef de l'Adminis

tl'ation des Brevets d'invention ct de l'enregistrement des Marques de 

falwique ct des Sociôtés. 

Pour la. Suisse: 

M. le D• A. R.tvtEn, Consul Génér al de Suisse à Bruxelle!'; ; 

;\1. le u· Loms~HoDOLPJIE DE SALIS, Pt·ofesscur à Berne, Chef de la Division 

de législation et justice an Département Fédéral de .Justice ct Police. 

Pour la Tunisie: 

S. Exc. M. le comte DE Mo:wnow:-;, Envoyé Extraordinaire ct Ministre 

Plénipotentiaire de la République Fmnçaise à Bruxelles ; 

M. lk.wÉ, Consul de pc classe, Rédacteur à la Direction commerciale ùu 

. Département des Afl'aircs lh1·angércs. 

Pour le Jhuenu Interuntioual : 
M. 1-IE:-;m MoRET., Directeur. 

M. de Favereau, Ministre des Affaires Étrangé•·es, souhaite la bien

venue aux Délégués (les Gouvernements étrangers; il s'exprime en ces 

termes: 

,\fESSIEURS, . 

Je suis heureux de J'honnem· cpti m'échoit de vous adresser, au nom dn Penplc 

helge, le souhait de hienvenne, de saluer, au nom du Gouvernen1ent du Hoi, nne 

assemblée composée d'hommes aussi distingnés qne savants. 



175 

La Belgique est heureuse d'offrir· l'hospitalité à nnc Conférence. tlonl le but 

élc \'L' est d'assurer davantage le respect du JroiL. 
Nation i nJ ustrieuse et commerçante, elle saiL apprécier comme il convient 

l'importance considérable de vos délibérations el les avantages pratiques des solu

tions auxquelles vous travaillez. 
Elle se sent honorée, McssicUI's, du ·choix, arrèlé 1lès 18!!0, de Br·uxellcs corn me 

siège Je votre quatrième réunion. 
Votre mission esL sans· doute difficile ct arJue, mais nullement au·dcssus de 

votre science, de votre cxpét·ience ct .de vo tt·e désir sincère de la t'emplir complè

tement. 
Vous ne pouvez, Messieurs, limiter vos travaux it l'étude de la science put·e, 

vous devez pénétrer dans le domaine des faits. 

Itclairés par la science du JI'Oit ct par la pratique de laborieuses ct brillantes 

carrièr·es, vous avez pour devoir de tracer·, dans la matière spéciale co nfiée à vos 

soins, un code international. 

Vous devez concilier des législations différentes ct sam·egardcr Jcs intét•ê!s 

également respectables mais parfois opposés. 
· Lourde Lâche, que viennent belll'eusement alléger les travaux des Conférences 

antérieures. 

Que de progrl\S accomplis depuis 1880! 
Les Conférences de Paris, de Rome et de MadriJ ont consacré de nouvelles 

améliorations. 
La propriété intlustricllc, à peine protégée au commencement du siècle, est 

garantie dans Lous les pays civilisés el sera demain, gràcc à vos fécondes délibé
rations, mieux assut·ée dans les relations internationales. 

Le Congrès apportera le complément nécessaire aux dispositions qui déjà 

règlent la matière. 

Votre désir d'accomplir œuvre utile el durable, vos dispositions conciliantes, 
vou·e expét·ience, votre grande science sont un gage assuré Ju 8uccès qui couron

nera vos travaux .. 
Les pays qui ont adhéré à l'Union ne se trouvent pas seuls représentés; 

d'autres nations, de grands Empires, ont, par l'envoi de délégués, montré le grand 
intérêt qu'ils attachent à l'objet de cette Conférence. 

Heureux augure, Messieurs, qui me permet de prédire que cette l'ois encore 
,·os travaux seront fructueux et <1ue la science · Jn droit leur dena de nouYeaux 

progrès. 

M. Nyssens, Ministt·e de l'lndusu·ie et du Travail, Dé légué de la 

Belgique, prononce ensuite le discout·s ci-apt·ès : 

.MESSIEURS, 

La Délégation belge est heureuse de s'associer aux paroles de bienyenue qui 
viennent Je vous ètre adressées par J\1. le Ministre Jcs Affaires Etrangères, el ses 

membres se félicitent hautement d'être appelés au granJ ltonnetll' de collabore•· 
avec MM. les Délégués Jes Gom·et·nements é.tranger'H à une œuHe rlc ci vilisation 

et de progrès. 
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Toujours la Belgique s'est montrée empressée à prendre sa· part dans les 

e!l'orts faits en vue d'étendre et de féconder le domaine du droit intemational, et 

en toutes matières elle cherche à rendre les principes de sa législation aussi hospi

taliers que son sol. 
Que l\Il\1. les l\Iembres de la Conférence veuillent me permettre d'ajouter que, 

chef du Département auquel ressortit la propriété industrielle, je considère comme 
une heureuse fortune de pou,·oir recueillir les fruits de lem· science ct de leur 

expérience, an moment où le Gouvemement belge songe à perfectionner sa législa

tion sur cette importante matière. 

La loi helge sur les breYets d'in\·ention, vons ne l'ignorez pas, est loin d'ètre 

récente; elle •·emonte à bientôt un demi-siècle ct, hien que les résultais heureux 
qu'elle a produits ne puissent être contestés, il a semblé que le moment est \'Onu 

d'étudier et de préparer les modifications dont elle est susceptible. Par nn anèté 

en date du 2ü janvier J8fli, j'ai institué une Commission spéciale chargée de pré
parer un avant-projet de re,·ision cil~ la loi du 24 mai 18ü-i-. Plusieurs membres de 

cette Commission pal'licipent directement, à des titres divers, anx tra\·anx de la 

Conférence; tous y prennent le plus yjf intérèt el s'empresseront .. de mettre h pro lit 
les lumières p•·écicuses que la Conférence nous appol'lera. D'avance, j'adresse ;mx 

hommes si autorisés et si compétents réunis dans ces assises l'exp.-ession de la 

reconnaissance que nous leur deHons. 

Une fois de plus, l'Union de !883 nous apparaît comme une de ces œii\Tes de 
progri~s international qne les siècles antérieurs n'ont pas connues et qui rayonnent, 

comme tics astres bienfaisants, sm l'état économique et scientifique de notre 

époque. 
Le rayonnement a été fécond c1uant à l'expansion de la propriété industrielle. 

Que l'on consulte les statistiques, et l'on y ,·erra que. depuis la Convention de Paris, 

le nombre dos bre\·ets et des ma rques de fabriclLW est en progression constante 

ct considérable dans presqnc tous les pays de l'Union . Qu'est-ce à dire, sinon que 

l'œuvre a atteint le but que se proposaient ses fo ndateurs, à savoir: sans entraver 

aucun progrès scientifique, industriel ou commercial, garantir les droits des inven

teurs, des producteurs ct des commerçants, leur assurer partout une protection 

cflicace cont1·e l'audace toujours en i'veil des plagiaires ('t des cout1·efacteurs. 

Si nous avons la satisfaction ùc constater les bienfai ts déjà réalisés par l'Union, 

il est juste de reconnaître la part importante qu'a prise. au succès le Bureau inter

national de Berne, auquel je suis l1ellreux de rendre un hommage qui sera ratifiù 
par cetl(' haute assemblée. La science et le ~èlc qnc ;'tl. le Directcm du Bureau 

intemational et ses distingués collabomtcurs apportent tians l'accomplissement dr 

leur tàche délicate et difficile, sont tt·ès appréciés par la Conférence. 

C'est grâce à l'acti,·ité de ce Bureau que le pi'O~tramme pro,·isoire de la présente 
Conférence a pu être arrêté et distribué en temps utile, bien que la date primiti\·e

ment fixée pour la réunion ait dù ètre asse;~, subitement avancée de plusieurs 

OlOIS. 

Cc programme, comme vous <n·ez pu le constater, Messieurs, est vaste; il 
embrasse, ontrc la Convention du :20 mars 1883. l'Anangement du 14 avril 1891 

conc.ernant les indications de pl'Ovenance, l'Arrangement de la mème date sur 

l'emegistrement international clos m·arqnes de fabricpJC, et enlin deux a\·ant-projets 

ù'.-\nangement, dont J'un sc rapporte à la protection internationale fies marqurs 
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collcctiYCS, ct l'autt·c it la déchi!altcc des brevets et des dessins ou modèles iudns

Lt·iels poUl' cause de non-exploitation. 
Les Conférences de Rome ct de l\ladrid u'ayaic11t pas pout· but de nw(lificr la 

Conven'tion de Paris, mais sculcmeut d'en précise•· ct intm·prétcr cet'laincs disposi

tions; le programme actuel ya plus loin. 

Quinze ans sc sont écoulés depuis la constitution de l'Union, ct le t<:mps sctnble 

vcuu d'apporter à nou·c · eltartc·ccrtaines modifications dont l'expérience a révélé 
sinon la riéccssité, tout au moins l'utilité. Pour que l'Union continue it pl'Ospérer 

ct à s'étendre, il paraît utile de combler quelques lacunes, clc prhcnit· des abus 

auxquels certains articles pcnYenl donner lieu, d'établir enfin l'une ou l'autre dis
position répondant à des besoins nouveaux. En agissant ainsi, la Confét·encc 

cori li nue ù s'inspirer du senti tncnl qui ani mait les fondatcu rs de l'Union lorsqu'ils 
décidaient l'institution d'assemblées périodiques en Yuc d'introduire dans la Con

Ycntion les améliorations de nature à perfectionner le système de J'Union. 

l\lessicurs, si les lraYaux <luc Yons allez entJ·eprendrc ont une haule importance, 

il convient d'ajouter que la Conférence de Bruxelles emprunte un éclat particulict· 

au grand. nombre des nations qui s'y trouvent t·ept·éscnlécs. Eu dehors des pays 

qui font partie de J'Union, sept Gouvernements ont envoyé des délégués: pat·mi 

mix figure le Gouvernement Impérial allemand, <tui montt•è à l'égard de la Confé
rence des dispositions dont les Ètats unionistes ont lieu de sc féliciter hautement. 

L<:> Délégné_ allemand aux Conférences de Rome cl de Madt·icl n'était iHYcsli c1uc 
de la mission restl'cinte de suivre les débats pour information. Je suis certain (l'ètt·c 

l'inlct·prète du sentiment unanime de la Conférence en exprimant le vif désit· que 

les trois représentants de I'AIIcmagnc, que nous sommes heut·eux de compter pat·mi 

nous, prennent une part active à nos travaux. 

Le mémoire communiqué par le Gouvernement Impérial est J 'aillcut·s un sth 
gnrant q11e ses délégués nous arriYcnt animt~s ·de prof01id~ senlimënts de- concilia

lion et elu désir cl'ahontir à une entente commune. Ne serait-cc pas till rés11llal 
considémblc de cette Conférence que d'amener l'entrée dans l'Union de I'Empit·e 

allemand, qui, avec l'Autriche ct la Hongt·ic, dont l'adhésion n'attend pins que la 

ratilication parlementaire, viendrait si heureusement développe!' le faisceau des 

Ètals unionistes ? Quant aux autres pays non unionistes rep,·éscntés (lans celte 

asscmhléc,· I'inté rè t que témoignent leurs Gouvernements aux tt·a,anx de la Confé
rence nous pei·m.et d'cspét·cr que les délibérations rtui vonl s'ouvrit· rappt·ochCJ'(llll 

le moment où leur accession à l'Union sera un fait accompli. 

C'cs,t ~n nous. inspirant, comme l'ont fait avec tant de sagesse ct Je succès nos 
pr.édécesseurs, (le sentiment élevés de conciliation, que nous alleindrnns le hot de 

nos commum effm·ts. 

· Lorsqu~ quelque concession sera dclllandéc, c11 \'UC de l'Union,· aux t·cpréscu

ta nls d'une nation, ils vondt·onl hien mettre en balance le sacrifiee t•éclamé !1 la loi 
nationale cl les iuconvénicnts du particularisme el, pénétrés de J'idée contemporaine 

(le la solidarité i ntcrnationalc, ils sc eliront <JU ' une loi commune i 111 pa l'fa iLe est soti

\'Cnt plus fécond e. que J'i~olcmenl dans une législation plus perfectionnée. 
Cc sera, dans J'hi~toi,·c, l'honn~ut_' de notrc.époque d'a\'1~ir t'approché les peu

ples cl développé des germes J'écomls d'entente el de paix : fé licitons· nolis, l\lcs
sietii'S, d'être appelés it collaborer à cc gmnd œnne, .ct puisse la Colll't~rctwe 

intcl'llalionalc (le Bt't!Xcllcs y apportf'l' une utile cl durah!c ~ontt·ih11lion. 
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S. Exc. '1. le comte de Montholon , ?Il inis tre de France. pt·ononce 

les paroles suivantes : 

Au nom des membres du corps diplomatique, représenté à cette Confét·cuce, 

je remercie M. le l\linish·e des Affaires Étrangères et .i\1. le .Ministre de l'Industrie 

et du Travail des paroles de bicnvenne (1u'ils viennent d'adresser aux Délégués des 

Pnissances qui prennent part à celte réunion internationale. 
Nous avons tous la ferme intention d'étudier nvec le plus grand soin les 

matières soumises aux délibérations de la Conférence. Les questions que nous 

sommes appelés à examiner intéressent profondément l'avenir économique de toutes 

les nations. 
La Belgique, cc pays industriel qui a peut-être plus que tout autre le souci de 

placer hors de toute contestation le produit du travail individuel, était particulière

ment désignée pour servir de siège ù la Conférence actuelle. C'est, en eifel, dans ce 

Royaume de Belgique, si hospitalier, si laborieux et qui accueille avec tant de cha

leur ceux qui veulent le bien-être de l'ouvrier et Je développement du travail, que 

nos délibérations pourront .sc poursuivre avec fruit et nu plus gmnd profit de la 

protection des diverses industries. 

Je laisse au marquis de Bertemati, premier Délégué de l'Espagne, qui a égale
men l cu l'honneur d'ètre désigné par les membres dn Congrès pour exerce!' les 

fonctions de Yicc-PrésiJent de cette assemblée, le soin de répondre plus directe

ment à la partie technique du discours de l\1. le Ministre du Tra,·ail, et je remercie 

de nouveau le Gouvernement Royal de l'aecueil bienveillant J'ait à tous les memhres 

de la Conff..rence. 

M. le marquis de Bertemati, Délégué (_le l'Espagne, s'associe, 

au nom des Délégués étrangers, aux remerciements de S. Exc. M. le 

:\'I inistre de F1·ance; il s'adresse en ces termes à :\nl. les :\1inistt·es : 

Cette honorable assemblée a bien voulu consacrer les traditions suivies à Rome 

et à :\Iadrid en me désignant pout· occuper provisoirement la Yicc-présidence, <JilÎ a 

toujours été conflwée au pays où sa dernière réunion a cu lieu. 
A ce seul titre, dont mon pays saura apprécic1· la haute valeur, je dois aujour

d'hui l'honneur de remercier, an nom des Délégués étrangers, LL. EE. 1\1. le 

"Iinistre des Affaires Etrang·èrcs et ~I. le )linistrc de l'Industrie et du Travail. 
Nous sommes ici réunis pour une œuvre de concorde, d'harmonie ct de JH'Otcc

tion de ces intérêts nouveaux qur. l'intelligence humaine crée chaque jour dans les 

vastes domain~s de l'agricultnre, de l'industrie ct du commerce. 

L'accord si heureux de l'Assemblée de Madrid nous a appelés à poursui \Tc 

notre œuvre chez cette nohic nation, centre de tontes les activités, si uni,·crselle

ment appréciée par l'élan de ses industries, cl ot'1 le culte du travail est arrivé i1 
un tel point qu'il a été consacré par la créatinn, dans les conseils dn Gom·ernement, 

d 'un département spécial si dignement dirigé par l'homme d'Etat, par le p1·ofcsseur 

illustre <JUÏ nous a fait l'honneur d'acCCJJler notre présidence. 
Dans cet ordr(\ d'idées, Messieurs, à l'hem·c où les revendications sociales sou

lèvent de si graves problèmes, l'œuvre de notre Union internationale est, an point 
de vue social, une (f'.ll\'re tl'apaisemenl. En cfl'cl, tout en protégeant les travaux de 
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l'iutclligcncc, les lH'orlnits du :wl ct. les ent•·cpriscs indust•·iclles et cOHIIHel·ciulcs, 
elle dounc une plus gTamlc stabilité et uuc protection plus efficace à l'emploi de 
cette maiu-d'œuvrc qui est à la base de toute 11roduction a{!ricole un industticllc, 
et, par conséquent aussi, à la. base du commerce qui en dét·ivc. 

Au point de. vue international, no!J·c œuvre est une œuv•·e de paix, de haute 
moralité ct de justice. 

C'est dans cet esprit de justice, de moralité ct ,(c paix que nous venons tous 
ici apporter le concom·s de la volonté de nos Gouvernements au dé\·eloppemcnt du 
tmvail humain, en suivant la voie laborieuse tracée par les Conl'é•·cnces précé
dentes. 

J'ai l'honneur de rendre, au nom de Mi\!. les Délégués étrangers ct en mon 
nom, à LL. EE. M. le .Minist•·c des Affaires Etrangères et ~1. le ~1inistre de l'Indus
ti'Ïc et du Travail, l'hommage de not1·e profonde gratitude pour le bieuvcillunt accueil 
que nous avons reçu en Belgique ct pour le p•·écieux concours qu'ils \·eulent hien 
prêter à notre œuvre. 

M. Hauss, Délégué de l'Allemagne, s'exp•·imc ainsi 

Je tiens à r·cmercier 1\Ionsiem·le Président, au nom de la Délégation allemande, 
des paroles de bienvenue qu'il vient de nous adresser, et Yous, Messieurs, d'avoir 

adhéré à ses paroles. L'Empire allemand, dont l'industrie et le commc•·ce ont pris 
un grand développement ct qui possède un système complet de législation sut· la 
matière, ne fait pas partie jusqu'ici, comme vous le savez, Messieurs, de l'Union 
pour la protection de la propriété indust•·icllc, cl ses Délégués n'ont pu prendre, 
par conséquent, une part active aux délibérations antérieures qui ont cu lieu à 
Rome et i1 Madrid. Aujom·d'hui on se trouve en présence de nouvelles propositions 
qui ne dissimulent pas la tcndaHcc de faciliter aux pays non un ionistes, et pm· con

séquent à l'Allemagne, l'adhésion à l'Union, en écartant, dans une certaine mesure, 
quelques-unes des principales difficultés, basées sur notre législation nationale, qui 
ont empêché cette adhésion. Dans ces conditions, le Gouvernement Impérial nous 
a autorisés ft prend1·e part aux débats de la Conférence, après q ne les 1<~1 nts cie 
l'Union en auraient exprimé le désir. Nous aurons, par conséquent, à indique•· à la 
Conférence les dispositions de la Convention qui sc trouvent en opposition inconei
liablc avec le système allemand, ct il nous sc1·a particulièrement ag1·éahlc de contri
buer ainsi à amener une entente générale dont la valeuJ' est hautement appr~cÎl'C 
en Allemagne. Nous n'avons toutefois pas besoin d'ajouter <·1uc nous aurons à sou
mettre les résultats de la Conférence et les vœux qu'elle ponl'l'ait cxprimr.r an Gou
vernement Impérial, r1ui en fcm l'ohjct d'une étude attentive et app•·ofondic. 

S. Exc. M. Vieira Monteiro, Minist•·c du Bl'(~sil, fait la p•·oposition 

suivante : 

J'ai l'honnCJll', Messieurs, rie vous proposer le mamt1en à la Présidence de 
cette assemblée de S. Exc. ~lonsieur le Ministre rlc l'Industrie el du T•·a,·ail. Comme 
vous le savez, les trnclitions, les p•·écédr.nts, appellent M. Nysscns au fauteuil pré
sidentiel. Mais, <pmnd même cela ne fùt, l'honorahl~ l\linish·c. <lui, it la tète tic sun 
Département. de cr[~ation relativement •·éccntc, !' déj1• t•cndu des sc•·viees inappré-
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cinbles aux classes ouvrières et aux industries de la BelgittLW, el qui a Jirig·é les 
travaux de la séance préparatoire et de la commission plénière d'hier avec sa cour
toisie exquise ct avet: tant de tacL ct de méthode, était tout indiqué pour présider 
cette Conférence, dont sorLiront, j'en suis convaincu, Messieurs, grâce à vos lumiè
l'r.s, des décisions des plus sages, salutaires pom la consolidation du principe élevé 
de la propriété industrielle et pour le développement tle l'œuv1'e s'aine ! et Licnfai-
sante que l'Union se propose. ; 

La proposition de :\1. le Délégué du Brésil est accueillie par les ap-plau
dissements unanimes de l'assemblée. 

.. 
~ . . .. . ~ 

. . . ·i .. ... 

i'\1. Nyssens reme1·cie les memb1·es de la Conférence du gi'and hon
neu•· qu'ils veulent bien lui faire en· l'appelant à Ja présidenc~. 

(( ~IalgTé la très aimable bienveillance· que S. Exe. M. le . Ministre du 

Brésil a mise dans ses paroles ct dont je le remercie vivement, je sens, 
dit-il, que c'est à mon pays que cet honneur- s'adresse, ~t c'est en ·son 
nom que je vous remercie. La tàche de votre Président se•·~·it Î)ériiieuse ct 
difficile si l'assemblée n'était composée d'hommes éminemrn(mt eompé
ten ts; elle sera singulicrement facilitée par le çoncours éclai1·é que vou.:. 
d1·ont bien nous prêter les deux tres distingués vice-p•·ésidents que déjà 
vous avez désignés dans une réunion préparatoire et dont l'élection ·défini-
tive sera acclamée par l'assemblée.>> · 

.M. Nysscns remercie particulièrement les membres du corps _diploma
tique d'avoir accepté une vice-présidence, ct il exprime sa reeonnaissanec · 
ù S. Exc. M. Vieira Jlonteiro d'avoir p1·oposé pour ces fonctions Je Bcp•·é·
sentant de la nation qui a eu l'honneu1· de voir signe1· ehcz elle la Conven
tion constitutive de l'Union internationale. 

·, 

li remercie M. le premier Délégué de l'Espagne de vouloir_ bi<?n ap-
porter à la Conférence son 1)l'écieux concours et de permett•·e ainsi f~ l'as
:;emblée d'obSCl'\'Cl' les traditions SUI\ïeS dans SOO noble r)ays il y .tl quel.:_ 
qnes années. 

La Conférence ratifie, par ses· applaudissements, la nomination des 
deux vice-présidents, S. Ex.c. Jl. le comte de Montholon ct ;'\]. le marquis 
de Bcrtcmati, désignés dans la réunion prépara(()irç d.ü. te~ décembre .. 

Les mcmh1·es du Secrétariat constitué au cours de la même réunion 
son t également conHrmés dans leurs fonctions. 

M. le Minisu·c des All'aires Étrangères ct M. le baron Lambermont se 
retirent, e t M. Nysscns prend possession du fauteuil de la présidence. 
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PnÈsm~~CE DE M. NYSSENS, 

\fiNISTRE DE L
1
1NDUSTHIE ET DU TRAVAI L . 

Le pl'Occs-vcrhal de la réunion préparatoire du 1 cr dêccmbrc, qui a é té 

com'nmniqué en èpreuvcs à MM. les Délèguès, ne soulevant pas d'ohscr

vations, est dèclaré adopté. 

M. le Président annonce à la Conférence que la commission consti

tuée pour s'occuper des brevets d'invention a abouti à certaines conclu

sions ct ·qu'une sous-commission (i), choisie dans son sein, a ètè chargée 

de présenter un rapport à ·la Conférence rèunic en séance plèniërc .. 

JI. de Ro, Délèguè de la Belgique~ donüc lecture du rapport de la 

sous-comniission, ainsi conçu: 

MESSIF.URS, 

Vot•·e commission désignèc en sèance du l" dèccmbre s'est prononcêc à l'una
nimitè dans le sens de l'adoption de l'artide 4 ter pr()posè padé Bureau internatio
nal, ct ainsi conçu : 

<< AnT. 4 ter.- Les bre\·ets demandés dans les diffèrcnls États contractants par 
des personnes admises au bénéfice de la Convention aux termes des artidcs.2 ct ::l, 
seront indèpeudants des brevets obtçnus pour la mème inventiou dans les autres 
Ëtats adhérents ou non à l'Union. 

>> Cette disposit ion s'appliquera aux brevets existants au moment de sa mise 
en v1gueur. 

1> Il en sera de même, rècipt·oquemcut, en cas d'accession de nouveaux l~tats, 
pour les brevets existant de part et d'auli'C au moment de l'accession. >> 

Cette disposition déjà admise en principe à la Confèrence de l\Iadrid, rèpond en 
effet au scnti111ent général. · 
. La comrriis.sion, . d'accord avec le Bureau international, propose cependant à 

l'alinéa 3 la suppression du mot <( rèciproquement ll, qui a pa•·u inutile et surabon
dant. 

Le Rapporteur, 

GEORGES DE RO. 

Le Prèûdent, 

C. NICOLAS. 

l\1. le Président, avant d.'ounir la discussion sur la disposition dont 

il s'agit, invite les membres de la Conférence à communiquer à l'assem

blée les dèclarations CJu'ils auraient à formuler et qu'il serait utile de voir 

figurer aux proccs-verbaux. 

(') Cette sous-commission était compos<':e de Sir Henr·y Borgne, ]),\tegu.l do la Grnnde-Bretagne, de 
:'IL de Ro, D•llbgr1è de la Belgique, de ::.'II. de Salis, Dcléguô de la Suisse, de :'II. le commandeur Gahba, 
Délégué de l'Italie, de :\1. C . .Nicolas, Délèguû de la France, et ~e ~I. :Morel, Directeur du Bureau inter· 
national. ~!. Hauss, Dèlègué de l'Allemagne, a ègalement pris part a ses travaux. 
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.M. Rivier, Délégué d e la Suisse, donne lecture de la dècla rntion sut

vante: 

Le GouYcrncmcnt Suisse estime désirable qu'il soit introduit dans la Conven
tion t..lu 20 mars 1883 des dispositions statuant : 

1° Que la durée J'un brevet d'iuvcution délivré à UJI ayant droit mutuel la 
Convention est applicable ne peut, dans aneun I~tat de l'Union, dépendre de la 
durée du brevet accordé pout' la même inYcntion dan!> un autre pays; 

2° Que le IH'C\'Ct d'invention délivré à un ayant droit auquel la Convention est 
applicable ne pourra ètl'C déclaré déchu pour cause de non-<tpplieation dans le pays, 
(JUC s'il est établi que le breveté a repoussé une dciualllle de licence reposant sur 
des bases équitables. 

L'introduction de ces principes dans la Convention constituerait, aux Jeux du 

Gouvernement Suisse, un progrès considérable, à défaut duquel le tnwail de revi
sion perdrait une gmndc partie de son importance. 

Le Gouvernement Suisse ne voit pas grande utilité à la publication, par le 
Bureau intcmational de l'Union pout' la protection Lie la propriété industrielle, des 
inventions qui sont admises au bénéfice de la protcctiou découlant d<>. leur admis
sion à une Exposition, non plus qu'à la création d'un système officiel de classes 
pour les mat·qucs de fabrique ct de co mmerce. 

S. Exc. i\1. Vieira Monteiro1 Délègué du Brésil, fait la déclaration 

que VOICI : 

Comme vous le savez, Monsieur le Jlrésidcnt, le vœu émis par la Conférence 

de Mndrid relativement à la présentation, six mois avant la date li.xéc pour la réu
nion de la Conférence, des propositions; qui doivent servir de bases à ses discus
siüns, n'a pu être réalisé. 

Dans ces conditions, mon Gouvernement n'a pu prendre connaissance de qucl
qucs-un<'s de ces propositions en temps utile. Je suis sans instructions SUl' ces 

pt·opositions, et j c ne pou l'l'ai mc prononcer sur elles, - et je prie Votre Excellence 
de voulait· hien en faire prendre acte, - que sous la réserve de l'approbation du 
Gouvernement fédéral. 

Il est donné acte à .MM. les Délégués de la Suisse et du Brésil de leurs décla
rations. 

i\1. le Président fait remarquer, en reponse a une observation du 

prcmict' Déléguè de l'Espagne, que si certains Déléguès n'ont pas les pou

voirs ou les instructions nécessaires pour signer les actes élaborés par la 

Conférence, le Protocole restera ouvert en vue de recevoir ultérieurement 

la signature des Heprésentants des États intéressés. 

i\L Morel, Directeur du Bureau international, emit utile qu'il soit 

constaté dans le procés-verbal de la premiére sèance que le Pwtocole con

cernant la dotation du Bureau international, adopté pu la Conférence 

de Madrid, qui n'était pas encore exécutoire, est entré récemment en 
v1gueur . 



·18~ 

L'adhésion de tous les Êtats de l'Union étant aujourd'hu i acquise , les 

dispositions de ce Pt·otocolc recevront leur application à partir du l cr jan

viel' 1898. 

:\-1. le Président ouvre la discussion sut· les conclusions de la com

misston qm a examine le pt·ojet d'article 4.ter présenté par le Bureau de 

Berne. 

Pet·sonne ne demandant la parole, cet at·ticle est adopté, avec la modi

fication de fonne proposée par la commission. Il est donc ainsi conçu: 

AnT. 4 te1·. - Les br·evets demandès dans les ditlërents Etats contt·actants par des 
personnes admises au bénéfice de la Convention aux. tennes des articles 2 et :3, seront 
indêpendants des brevets obtenus pour la même invention dans les autres Etats adhè
rents ou non à l'Union. 

Cette disposition s'appliquera aux brevets existants au moment de sa mise en 
vigueur. 

Il en sera de même, en cas d'accession de nouveaux Etats, pour les bt·evets exis
tant de part et d'autre au moment de l'accession. 

La seance est levée à li heures. 

Les Secre'taircs, 

A. A~lELIL\" • 
• T. I3nu 1\"ET. 

B. FREY-GODET. 

L. Pou'\S,\tm. 

L e Président, 

.A. NYSSEI\S. 





DEUXIËME SÉANCE 

Sam etli -! (léc.em bre 1897. 

PnÉSIDENCE DE i\1. NYSSENS. 

La séance est ouverte à dix heures. 
Sont présents, outre les Délégués qui assistaient à la pr·cmièrc ~;éancc, 

le Tres llonorablc C.-B. Stuart \Vortley, M. P., Premier· Délegué de la 
Gt:<:mde-Brctagne, ainsi que M. Émile Stinglhambct', Consul de Tmquic à 

Bruxelles, désigné par le· Gouvernement Ottoman comme _Second Délégué 

de la Tm·quic, Aleko Bey, pt·incc Aristarchi, se trouvant momentanément 

empêché de prendre part aux travaux de la Conférence. 

M. le Président invite la soùs-colimlission chargée d'examiner les 

propositions concernant l;at'ticlc 11 de la Convention de 1 8tt3 ù présenter 

son rapport (1). 

i\-1. de Ro, Délégué de la Belgique, lit le rapport suivant: 

JI cs! résul!é des observations échangées au sein tic la commission tpt'une 
entente mt sujet ùes modifications à appotter à l'article Il de la Convention sera 
des plus ardues à réaliser. 

La proposition suivante a été discutée par !a commission, iridépëndamment de 
celle formulée par le Bureau international (~) : 

ART. ll. - A l'occasion des expositions internationales onicielles ou otndellement 
reconnues qui se tiendront dans les diYers États de l'ü~ion, les propriëtair·es d'imen
lions brevetables, de dessins ou modéles industriels, ainsi que demarques de thi.H·ique 
ou de commerce, pourront demander, pour les objets qui ligureront â ces expositions, 
une protection temporaire. Cette protection mm\ pour effet'de s.:'l.uvegardet·leurs droits 
de maniëre que le dépôt qu'un tiers eiTectuemit pendant cette pèr·iode, non· plus que 
l'exhibition, la publication, l'application ou l'emploi de l'imention, du dessin, du modéle 
ou de la marque ainsi protégés, ne leur soient pas opposables. 

(') La composition dè celte sous-commission a été imliquëe dans le pt·occs-vet·hal de la pt·emière séance 
(voir p. 181). 

(2) V. cette proposition p. 4i ci-des::;u:;. 
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Les demandes de protection tempoi'Uil'e ne pomront èll'e déposées utilement que 
pendant la periode des tl'ois demiers mois qui lWêcèderont l'ouverture de l'exposition. 

La protection temporaire elle-même pt·endra date à parlil' de la demande qui en 
aum été faite pal' l'intéresse. Elle se prolonget·a jusqu'à. un mois. apt·ès l'onvertUI'e de 
l'exposition, à moins toutefois que la dmée de celle-ci ne soit supêrieme à. huit mois. 
Dans ce demier cas, la protection temporaire expirera a la fin du neuvième mois à 
compter de l'ouverture de l'exposition. 

La protection temporaire n'emportera pas le droit de poursuivre pour contrel'at::on. 

Sir HPnry Borgne a insisté sur la nécessité oi'1 se trou\'crail le Gouvememenl 
rie Sa Majesté Britannique de modifier la législation. qui régit, dans la Grande
Bretagne; le cas spécial prévu par l'article U, ct snr la quasi-impossibilité qu'il y· 
au mit à obtenir pareille modification, it lu·cf délai, du Parlement anglais. 

En pt·ésence do cette situation, ainsi (lUC du caractère particulier de la disposi
tion dont il s'agit, la rédaction suivante a été adopléc à l'unanimité, sur la propo
sition de .M. le Rapporteur: 

(( Les Hautes Parties contractantes accorderont, conformément à la législation 
1le chaque pays, une pt·otection temporaire aux inventions brcvctahles, aux dessins 
on modèles industriels, ainsi qu'aux lllat'qucs de fabrique ou de commerce, pour les 
produits qui iigurcron t aux Expositions intcl'llatio na! es officielles ou officicllemcn t 
reconnues, organisées sur te territoire de t'une d'elles. >> 

Cette disposition nouvelle implique, dans la pensée de la commission, l'obli
.gation pour chacun des Ëlats contractants de légiférer sur cc point, à l'exemple. de 
la France, de la Grande-Bretagne cl d'autres nutions. 

Le délai sera fixé librement dans chaque pays, suivant les exigences et les 

convenances locales. 
Les membres dissidents se sont ralliés it la rédaction de M le Rapporteur, sous 

l'empire du désir qui les anime lons d'arriver à une entente internalionale sm les 
(1ucstions soumises aux délibérations de la Conférence. 

Le Rapporteur, 
GEORGES DE RO . 

Le Président, 
C. NICOLAS. 

l\1. le Président fait observer que le texte proposé est présenté pour 

la première fois à la Conférence. Celle-ci peut-elle se contenter d'une 

simple lecture, ou bien convient-il de faire imprimer et distl'ibuer la pro

position? Peut-être faudrait-il au moins pl'Océder à une nouvelle lecture, 

de façon que chacun puisse prendre copie du texte. 

M. de Ro relit la proposition. 

Aucune observation n'étant présentée, le second des textes insérés dans 

le rapport est Jéelaré adopté a l'unanimité. 

l\1. Rivier, Délégué de la Suisse, pense qu'il est bien entendu que les 

J.ivet·ses dispositions adoptées seront soumises _à une revision, au point de 
vue de la rédaction. 
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i\L le Président rèpond que l'on pourra, pat· la suite, nommet· une 
commission de rédaction chat-gc:~e de t·evoir les textes ct de leur donner 
une f01·me définitive; c'est d'ailleurs ce que prèvoit le Hcglcment adopté 
par la Conférence. 

Sit· Henry Bergne, Délégué de la Grande-Bretagne, constate qu'en 
votant les propositions successivem.cnt soumises a la Confèrcnce, la Dclè
gation britannique ne se considère pas comme dèfinitivemcnt engagée. 
C'est seulement lorsqu'elle aura it sc 1wononcct· sur l'ensemble des dispo
sitions adoptées qu'elle appréciera si elle peul admettre ou non une revi
sion de la Convention. 

M. le Président répond que l'appr'Ohation donnèc aux di:spositions 
envisagées isolément a, en cflCt, un caractère provisoire, ct qu'elle sera 
confirmèe à la fin des travaux de la Conférence: en d'autres tenues, les 
textes adoptès ainsi successivement ne le sont qu'en << première lecture »: 

M. le Président demande si d'autres propositions sont en état d'être 
discutées en séance plénière. 

i\I. Michel Pelletier, Dèlèguè de la France, exprime le dèsit· de 
voir soumettre à la Conférence la pt·oposition française relative à la con
currence dèloyalc, laquelle a rencontré un assentiment unanime au sein de 
la Commission, ce qui a dispensé de la renvoyer à une sous-commission(t). 

M. le ~;'résident donne lecture de cette pt·oposition; elle est ainsi 
formulée: 

Ajouter à la Convention une disposition ainsi conçue : 
Les ressortissants de la Convention (art. 2 et 3) jouiront, dans lous les Jttats 

de l'Union, de la protection accordée aux nationaux contre la concurrence dè-
loyale. · 

Ml\L les Dèlèguès sont invités à présentet· lem·s observations, s'il y a 
lieu. 

M. le Commandeur Gabba, Dèlèguè de l'Italie; dit que, n'ayant 
pas encore reçu d'instructions sur cet objet, la Délégation italienne ne 
peut èmettre un vote que sous t•éserves. 

l\1. Holten•Nielsen, Dèlègué du Danemark, déclare que la législa
tion de son pays, qui n'est pas encot·e très complète sur ce point, contient 
une disposition en vet·tu de laquelle le beurre produit en Danemark est pro
tègè, tandis que celui produit dans les pays ètrangers ne jouit pas de la 

('l V. J'exposé des motifs de cette proposition p. 164 ci-dessus. 
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protection. La législation danoise devrait donc èt1·c modifiée· avant que le 
Danemark puisse adhérer il la disposition pmposèe par la Délégation fran
çaise. Dans ces conditions, il croit devoir s'abstenir de prendre. part au 
vote sur la proposition. 

:\1. le Président fait remarquer qu'en 1·éalitè" Ton n'iJnpo"sc ' rien de 
nouveau aux États. On se borne à lem demander, en faveur des unionistes, 
le mèmc traitement true celui qui est appliqué aux nationaux. Si aucune 
disposition légale n'existe à ce sujet dans certains pays, ii va sans dire que 
rien n'est exigé d'eux jusqu'au jour où ils se décident à légiférer sur ···ta 
matière. La disposition proposée est tout au plus, à leur· égard, un vœu de· 
voir compléter leur législation. Dans ces conditions,. tout Je _monde_ peut y 
adhérc1· sans crainte de s'engager trop. · r · - -. · ···; 

La proposition est adoptée à l'unanimité. 

:\1. le Président annonce que M. Charles Constant. avocat à la Cotn· 
d'appel de. Paris, a a(lrcssé au Bureau de la Conférence, avct l)l'Î"erc de les 
mettre à la disposition de l\IM. les Délégués, un certain nombre d 'exem
plaires d'une brochure intitulée: De la dèclte'cmce du brevet p_ow· dèfàut 
d'e.rploitation. ' · 

J\1. C. Nicolas, Délég ué de la France, tient à faire observer que c'est 
là une publication purement privée, à laquelle le Gouvernement français 
est tout à fait étranger. 

i\1. le Président a pu constate!' qu'i l entrait dans les désirs d'un 
grand nombre de Délégués de ·voir les séance~ limitées soit au matin , soit 
à l'après-midi. ll propose que les séances plénièl·.cs aient li?u ~u co.~mwn
ccmcnt de la matinée, ct qu 'elles ·soiént suivies immédiatement dés séanc~s 
de commission; les aprês-midi seraient des lors 1·éservés aux réunions des 
sous-corn miSSions. 

Cette manière de répartir les travaux est adoptée sans observations: 

M. Capelle, Délégué de la Rclgiquc , croit répondre aux vœux d'un 
certain nombre de Délégués en proposant de résoudre d'abord les tfUCStions 
sur lesquelles l'accord paraît aisê, ct de réserver pour 1~ fin des travaux 
la solution à donner aux points les plus discutés. , . 

Cette maniere de procéder faciliterait, sans aucun doute, les solutions 
transactionnelles, et elle pe1·mettrait, le cas échéant, à certains Délégués 
de solliciter de leur Gouvernement les instructions complémentai1·es oppor
tunes. 
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les décisions seules seraient ajourni:es,le travai l d 'é laboration pouvantêlre 
poul·suivi de la manic t'C la plus utile. 

Celle combinaison est adoptée. 

La ·séance est levée it L 1 heures. 

Les Secrétaires, 

A. AMET.lN. 

J. 13nUNET. 

B. FHF:Y-GODF.T . 

L . Pot~S.\nu. 

Le Prlsident, 

A. NYSSENS. 
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TROISIÈME SÉANCE 

Luntli 6 tlécembre 1897. 

Pn~:smr:~cE DF. M. NYSSENS. 

La sèance est ouvet·te à neuf heures et demie. 

Sont pt·èsents, tous les membres de la Conférence, hormis Son Excel

lence .M. Homeo Cantagalli, Délégué de l'Italie, 1\'l. Snyder van "'issen
kerke, Dèlèguè des Pays-Bas, et Aleko Bey, prince Aristarchi, Délèguè Je 
la Turquie. 

Les procès-verbaux des séances des :~ et 4 dècembre sont adoptés. 

M. le Président annonce à l'assemblée qu'une sous-commission 
constituée par la commission des indications de provenance, a fait rapport 

sur la question soulcvêe pm· l'AdministJ·ation espagnole en ce qui concerne 

la portée et les effets de l'Arrangement de Ma<h·id du 14 awill891 (!). 

M. Capelle, Délégué de la Belgique, ùonne lectul'e de cc 1·apport, 
dont le texte suit : 

.MESSlKUR!', 

L'Administration espagnole a présenté. au sujet de l'Arrangement de 1\Iadrid 
du H av1·il f8!H sur les indications de pro,·cnance, une ohseJ'\·ation ainsi conçue (2) : 

<<En ce qui concerne la portée cl les effets de l'Arrangement, l'Espag·ue est 
d'avis que ccl Acte, -loi d'exception en declaus de l'Union internationale de !88:3, 
-doit être applicable exc.lusivement aux 1·elations commerciales entre les pays qni 
Y ont adhéré. 
" 

)) Pour bien préciser ce point, il ra lieu de déclarer si l'Arrangement doit èt1·e 
applic1ué unic1uement dans les relations commerciales entre les }<~Lats qui ont aclhéJ•è 
à cel Acte, ou si ses effets pcuvcnl.cneore être étendus aux ani J'es ~:tats de l'Union.,, 

(1) !!elte sous-commission ëtail compnsèe de !;it· Hem·y Bergnc, Dët.~gutl de la Gmntle-Bretagne, 
et de ~L\l. Capelle, Dèll-gué cle la Belgique, de Sèguier, Dèléguè ùu Pol'lugal, le (~ommantll·m· Gahha, 
Dt!léguè de l'llnlie, G. Xicolas, Ddègué Je la Fmnce. Toda, D•~lègn•: de J'gspagne, et )!Ol·el, Dil·edt"ur 
du But·eau intemational. · 

(2) Voit· l'exposè des molif~, p. 9:3 \;-i-dessus. 

BUREAUX INTERNATIONAUX RtUNib 
POUR LA FROTEGTION DE lA 
PROPRIÈTÈ INTEllECTUEllE 

BIBUOTHtOUE 
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La sous-con1111issiou chargée •l'examine!' ecttc proposition s'est n3unie le 4 dé
ccmLrc à 3 hcu1·es et de11Iic. 

En vue de faciliter la discussion, des lliCJHbi·cs ont prié la Dôlégation espa
gnole de donner à sa proposition la forme d'une stipulation additionnelle, ii insérer 
èventucllement soit à l'article !) de la Com·cntion gr.nérale du 20 mars Hl83, soit. 
dans l'Arrangement de Madrid du !4 avril 1891. 

Il a paru à M. To1la que cette manière de procéder ne répondrait qu'imparfai
tement au but que l'Administration espagnole a en vue, et qui est de faire préciser 
les relations qui doivent exister entre les :f:tals signataires de la r.onvenÜon de 
·1883 el les États signataires de l'Union restreinte de 1891. 

Dans ces conditions, M. le Délégllé de l'E~pagnc a exprimé l'avis que la stipu
lation additionnelle trouverait logiquement sa place à l'article 15 de la C01wcntion 
de 1883. lequel trace les règ·les qui doivent présider à la constitution d'arrangements 
particuliers entre pays unionistes. · 

Cet article est, on le sait, formulé ainsi : 

a Il est entendu que les Hautes Parties contractantes sc réservent respective
ment le droit de prendre séparément, cntJ·c. elles, des arrangements particuliers 
pour la protection de la pi·opriété industrielle, en tant que ces anangcmcnts ne 
contrc\·iendraicnt point ·aux dispositions de la présente Convention. >> 

i\1. le Délégué de l'Espagne propose de compléter cc texte par l'adjonction d'ml 

paragtaphe conçu comme suit : 

(( Seront considérés comme contraires aux dispositions d~ -~a pré§Cnt~- Com·cn
tion, i('S arJ•angemcnls· qui pourraient autoriSCI' les contractaJl lS a~cn ap.pliquer les 
cll'e.ts aux sujets des Ètats ([ui ' font partie de l'Union générale, m'ais n'01it pns par
ticipé auxrlits Arrangements particuliers.» 

La proposition ·ainsi formulée ne s' appliq ucrait plus seulement aux mati!·rcs 

visées à l'articl? 9 de la ConYention de 1883 et à l'Arrangement de i\la_drid sur les 
indications de proyenancc, mais elle présenterait un caractère géi1Ôral· (jui n'a pas 
été cnYisagé par la Conférence lorsqu'elle a constitué la présente sous-commission. 

1l a paru à la majorité des membres que, sauf investiture nouYellc, la sous
commission serait incompétente pour dise ut CI' la proposition . 

.. 
Le Rapporlew·, 

.~ . . Lé Président: 

L. CAPELLE. C. NICOLAS. 

. ' 

. M. C . ~icolas, Délégué de la Fra~cc, fait l'cmarquc•· que l~ point 

spécial envisagé dans le rapport sc rattache à un aut1·c, touchant davantage 

au· fond,' ct dont la commission n'a pas ·encore terminé l'examen ; il s~ 
demande s'il n'y a pa~ lieu d'attendre, pour aLonlcr la discuss ion en sé:arycc 

pléniêrc, que la Conférence soit sais ie de eonclu8.ions lui permettant d'en._ 

visager la questio~ c~ans son ensemble. 

. . 

M. le Président pense que la Confë1·ence est en situation d'exami nc 1· 

utilement le point spéc ial s ur leque l il a ô té fait rapport. 
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Ce sentiment étant pa1·tagé par l 'assemblée, la discussion est ouverte 
sm· la proposition formulée pm· la Délégation espagnole. 

M. Toda, Délégué de l'Espagne, expose les misons qut ont inspiré 

cette pi'Oposition. 
L'Administration espagnole s'est' préoccupée des relations existant entre 

les l~tats signataires de la Convention de 1 HS3, qui ont signé I'An·angement 
de Madrid, et ceux de ces l~tats qui sont restés en dehors de 1 'Union res
treinte constituée par ret Arrangement. 

Des deux Unions t·estreintes fonnées it Madrid en 1891, l'une, celle 
relative â l'emegistrement intemational des ma1·ques de fabÎ·ique , n'atteint 
aucunement les pays qui y sont l'estés étrangers; l'autre, réalisée pnl·l'Ar
nmgcment concemant les fausses indications d e provcnnnce, peut, nu co n
traire, léser les intérêts de l'cssortissants. des l~tnts qui ne sont pns au 
nombre des signataires dudit Arrangement. 

La question soulevée est du ressort non seu lement des pays faisant 
partie de l'Union rest1·einte, mais de tous les l~tats signatail'es de ln ConYen

tion génér~le. 
Les Délégués de l'Espagne demandent donc à la Confé1·ence de fixer 

une règle visant les relations ent1·e les peux groupes formés par les 
pays de l'Union générale: ceux qui ont adhéré tl l'Arrangement de Madrid 
ct ceux qui y sont restés étrangers. L'opinion de I'Administratiori. espagnole 
est qu'il faut éYitcr que ces relations soient atteintes pm· les dispositions 
de l'A!Tang~ment de Jsg 1. 

i\L de Ségu ier, Délégué du Pot·tugal. J'a it remarquer qu'il est abso
lument impossible d'empêcher que les arrangements particuliers qui sc
l'aient conclus entre un certain nombre des ~~tats faisant partie de l'Union 
génét·ale, aien t des conséquences, dit·ectes ou indirectes, ,·cnant atteindJ·c 
les intérèts de:- ressortissants des l~tats de l'Union restés é trangers a ces 
a l'l'a ngemen ts. 
· Il montt·e, par un exemple, les eflets directs que peut avoir, pou1· les 

non conu·actants, l'Anangement de :\1adl'id relatif aux fausses indication s 
de provenance. Un négociant belge, c'est-a-d ire appartenant à un pays 
faisant pal'tie de l'Union générale, mais resté en deho1·s de l'Arrangement 
de Madrid, expédie en ltalie, pays qui se trouve dans la même situation, 
des p1·oduitl' portant une fausse indicntion de provenance, sans cepen
dant que cette indication •·enfem1c un nom commc1·cial fic tif ou emprunté 
dans une intention J'rauduleuse, donc ne contrevenant pas il l'a1·ticle JO de 
la Convention de 1883 : ces produits se1·ont admis en Italie. Les même~ 

marchandises expédiées en Espagne ou au Portugal, pays faisant partie 
ùe l'Union resu·cinte constituée en ~~~gJ, sc1·ont saisies. Voilà donc un 
cas ot'1 les ell'cts de I'AITangement de :\'laclrid atteignent directement lcf5 
intérêts de suje ts de pays étrangcl'S a cet Anangcmcnt. 

13 



Si la disposition proposée par ~1. le Oélégué de l'Espagne était admise, 
l 'Arrangement de lrladt·id devrait, par conséquent, être considéré comme 
contrevenant à la stipulation tle l'article 15 de la Com•cntion de 1 SS:l. 

i\l. Francis Forbes, Délégué des États-Unis, et l\1. C Nicolas, Délé
gué de la France, ne croient pas opportun de poursuivre inünédiatcmcnt la 
discussion en séance plénicrc. D'autre part, un Délégué exprime l'avis ~}tiC 
l'on pouiTait utilement, avant toute discussion, itwite1· l'assemblée il ~;c 

prononcer sut· le point de savoir si la Conférence actuelle est compétente 
pour examiner la proposition de la Délégation espagnole. 

M. le Président estime que cette compétence ne peut être mi!;c en 
doute, ct que la Conférence gagnera du temps en con tinuant l'examen c11 
séance pléniére. 

S. Exc. M. St orer , Délégué des that:s-Unis, demande n faire une <:om
munication à l'assemblée. 

Il s'exprime dans les tc1·mes suivants: 

Les Délégués des ]~lats-Unis tl'Amérirptc, s'ac([Uillant d'une mission ([Ui lem· a 
été confiée officiellemen t, 1lésirent offri1· itlcurs collègues de la Co11fércncc l'im·i ta
tion dmleureuse dn Président des ~~tats-Unis ct de son Gou\'Cl'llcmcnt, 1lc tenir la 
prochaine réunion des Délégués des États de l'Union à \Vashington. 

Laissant entièrement it i\IM. les Déll!g·ués le choix de la date pour cette réu
nion, les Délégués des l<~tats-Unis prient leurs collègue~; de remm·r1uer qn'an point 
de vue climatérique, le 111ois ùc mai est la saison la plus favorahlc à \Vas!lingtou 
ponr les Conférences internationales. 

1\L le Président remercie, au nom de la Conlèrcncc, la Délégation 
americaine de cette communication; il est certain d'exprimer le sentiment 
Je tous en reme1·ciant aufisi le Gouvcmement des États-Unis. 

Jl donne acte à S. Exe. 1VI. Sto•·c•· de sa communication, et fait remar
que•· (1u'il conviendrait d'attendre, selon l'usage, une des derniéres séances 
de la Confét'cncc pour déliLerer sur la question qui Yient d'être souleYéc. 

La discussion sur la proposition de la Délégation espagnole est reprise. 

i\f. Michel Pelletier, Délègué de la France, estime que les obser\'a
tions présentées par M.. de Séguicr sont tout à fait concluantes. 

ll rappelle que la proposition en discussion se rattache étroitement â 

d'autres propositions de la Délégation espagnole v isan t l'Armngement de 
Madrid. EnYisagèe en tenant eompte de ces dernicres, elle est du ressort 
de la sous-commission. Consid1'!réc isolément, elle ne paraît pas dc\'Oi1· 
donner lieu à un plus long Jébat , cal' le. texte pl'Oposé n'est, en somme, 



'l'notstj,m: ~~~.\:'\ t:t·:, li IJt~ct::muu·: Hm7 

que la paraphrase de l'article 1:> de la Convention de 188:~. Celui-ci dit 
nettement tout ce qui est à dire : on ne pourra, aux termes de cet artic le, 
faire une Convention particulière qui serait la nèg-ation de la Convention 
gènèralc, dont les dispositions se heurteraient aux stipulations de cette 
dcrniére. 

Ou le nouveau texte qu'on propose d 'adjoindre à l'article l;") ne fait que 
répète•· cc que dit dèjà cet article, etalon; cc texte est inu t ile, d'autant plu s 
que le vague qui règne dans sa rédaction est loin de valoir la netteté de l'm·
ticlc 15; ou bien sa portèc va au-delà de cc que stipule ledit article, mais 
dans cc cas la disposition ne peut être acceptée, cm· elle rendrait absolument 
illusoires, inapplicables, les dispositions de I'A1Tangement de )Jadrid <.lui 
pourraient avoir un contrecoup sut· les rcsso•·tissants des I~tats de l'Union 
gènèrale n'ayant pas signé cet Ar•·angcmcnt. 

L'honorable Dèlègué de la France fitit remarquet· que la situation crt·èc 
pm· l'Arrangement de ~fadrid existe d'a illeurs pou•· bien d 'autres matië •·cs 
•·égics par des dispositions internationales, dans lcm·s •·app01ts avec le <.ll·oit 
public. 

Le Très Honorable C. B. Stuart Wortley, Dèlèguè tle la Grandc
Bretag·ne, emit sm·oir que pcut-ètrc les Dèlègu<.~s espagnols ne pcrsistcmnt 
pas dans lem· proposition. Dans ces conditions, il sc demande !;'il ne scn1it 
pas prélërablc d'ajomncr le dèbat. 

M. Toda, Dèlèguè de l'Espagne, n'! pond que samedi, à la suite des 
travaux de la sous-commission, la D<!lègat ion espagnole a consultè so n 
Gouœrncmcnt; elle n'a pas reçu jusqu'i ci les inro rmations <.tu 'cllc attend. 

La Dèlègation ne verrait pas d ' inco1wènicnt ;\ c.e que la di scussion lù t 
t·cmise au lendemain. Dans l'intcn·allc , e lle atn·a pu sans doute apprèc ic •· 
s'il y a lieu de mainteni•· ou non la proposition. 

M. le Président estime qu'en p•·èscncc de cette situation, mieux vaut 
ajou t·nct· la d iscussion. 

La Confèrencc, partageant cet avi s, dècidc que la discussion sera 1·eprisc 
le lendemain , sans renvoi à la sous-commission. 

:\'\. le Président, pense que la Conférence pourrait peut-être aborder 
utilement l'examen de _la proposition de !'.Administration Jcs. Etats-Uni::; 
conccmant l'article 2 de la Convention tl c 188:3 (1) . Il demande s i la Dèlè
g-ation amêricainc est prê te à faire ;'t l'nssemblèc quelque <:ommunication ù 

cc sujet. 

(1) V. l'exposé dL·~ 1110tif~_. p. K1 d-des~u,; . 
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M. Francis Forbes, Délégué ùcs États-Unis, désire que la proposition 
fût l'envoyée à la commission chm·gèc d'examiner la question des délais de 
priorité. 

La Conférence décide qu'il en se1·a ainsi. 

M. de Salis, Délégué de la Suisse, est adjoint , sur sa demande, à la 
sous-commission qui fera rapport sur la proposition américaine . 

.:\L le Président met en discussion la pi'oposition JH'éscntée paa· la 
Délégation française en cc qui conceme l'article :3 de la Convention (t), ct 
qui consiste a substituer au texte actuel ùe cet article la rédaction suivante: 

Est assim ilé anx sujets ou citoyens des Etats contntctnnts, le sujet ou citoyeu 
ll\m f:tat ne ·faisaut pas partie de l'Union qni est domicilié tlll possède son princi
pal établissement inllushiel ou commercial sm· le ten·itoire de l'un des Ëlats de 
l'Union. 

M. Michel Pelletier, Délégué de la_ France, c roit que I'exposê des 
motils dont la proposition est accompagnée, en précise suffisamment la 
portée. La question n'est d'ailleUJ"S pas noU\•cllc: elle a é té cxaminêc a 
Home et a Madrid. 

L'mticie 3 actuel n'exige pas que le citoyen d'un État étranger â l'Union, 
qui veut bénéficier des avantages de la Convention, ait, com.mc on le pi'O
pose, son principal établissement ùans l'un Jcs pays de ru ni on : il surfit 
<.1u'il y posséde un établissement quelconque. Cette s tipulation n'est pas 
assez sévère. 

Ln pmposition pantît d'autant plus jus tifiée aujourd'hui , que le nomba·e 
des États de l'Union va sans cesse en augmentant. 

M. de Ro, Délégué de la Belgique, suppose qu'il entre dans les vues 
de la Délëgation fmnçaise d 'étendre le bénéfice de la Convention aux so

ciétés et aux êtres moraux qui rempliraient les conditions visées audit aJ·
ticle. 11 se demande s'i l ne serait pas utile de le stipuler explicitement. 

M. C Nicolas, Délégué de la Fa·ancc, fait rcmaa·qucJ' que la Délégation 
française s'en est tenue (J la terminologie de la Convention , qui sc sct'l tics 
mots « sujets ou citoyens » ; mais il va de soi <.Ju e la disposition a, e n p1·a~ 
tique, Ia portée indiquée par :\1. de Ho. 

;\L le Président estime qu'en cfl"ct, les droits cOJli"éJ'éS aux pc1·sonncs 
physiques doivent appartenir ég-alement aux personnes momies : te lle est, 
on semble unanime â le J'econnaitrc , la poJ"téc de la Convention. 

l') Y. l"expos~ des motif::; !J. 1(3.1 ci-dessu s. 
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i\1. d e R o demande que ecs constatations soient insèrées au procès
verbal. 

M. le chevalier Ottolenghi, Délégué de l'Italie, croit préférable 
de conserver le texte actuel; la disposition proposée pourrait nuire aux inté
rêts de nombt·eux établissements existant en Italie, mats qui dépendent 
d'entreprises dont le siège l)l'incipal est à l'étranger. 

~J. Michel Pelletier estime que les États de l'Union ont intérèt, en 
vue de provoquer des adhésions nouvelles, à ne pas étendre trop facile
ment aux étrangers le bénéfice des avantages concédés pat· la Convention. 

JI. le commandeur Gabba, Délégué de l'Italie, fait rcmm·quct· 
qu'un établissement, sans être l'établissement princtiHtl d'une firme déter
m inée, peut néanmoins a,·oir une rèclle importance. Si l'idée qui a inspiré 
la proposition française lui pat•ait juste, le texte pl'Oposè lui semble par 
contre trop absolu. 

ll faudrait, ù son avis, modifier le texte de l'article. On pourrait cxigct· 
que l'établissement soit sericu:e, mais il craint que le mot<< sérieux » ne 
soulève des difficultés, à cause de son défaut de précision juridique. 

~1. le m arquis de Bertemati, Délégué de l'Espagne. constate 
qu'en vertu de la nouvelle proposition, un industriel d'un État n'apparte
nant pas à l'Union, qui aurait sa maison principale dans un pays également 
étranger à l'Union, mais qui possèdct·ait une succursale en Espagne, ne 
vcrraiq>as les mat·chandises qu'il fabrique dans cc dCI·nicr pays protégée!'> 
par la Convention. En même temps que la disposition exclut du bénéfiec 
de la Convention ce citoyen d'un pays en dehors de l'Union, elle porte 
donc préjudice au pays même où la succursale est établie. 

i\1. Michel P elletier estime que pourjouit· des avantages de la Con
vention, il ne doit pas suffit·e que, comme sous le régime de la stipulation 

actuelle, cet industriel possède un établissement quelconque dans un pays 
de l'Union: il faut que ce soit un établissement serieu.r, ct comme cc der
nier mot ne correspond pas à une idée suffisamment prucisc, la Délégation 
française a proposé que l'on exige que ce soit le principal établissement. 

M. Hauss , Délégué de l'Allemagne, dit que la Délégation allemande 
partage l'opinion qu'il importe qu'un établissement réel ct cfl'eetifsoit exigé 
pour profiter de la pt·otcction de l'Union ; mais il ne lui parait pas néces
saire d'exiget· un établissement principal ; il lui semble qu'on t·èpondrait 
d'une maniére suffisante à la pensée de la Délégation française en employant 
les mots : un etablissement ejfectil 

j\1 . Miçhel Pelletier çstimc que le mot efTcctt/ ne suffit pas. 
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i\1. de Ro, Délégué de la Belgique, croit (1u'cn prè~cncc de la Jivcr
gcncc de v11cs que la discussion n fait constatCl·, il serait préférable Je ne 
pas toucher au texte de l'al'ticlc 3. Celui-ci lui parait donner des garanties 
suffisantes, car lot·squc les tribunaux seront appelés a appréciet· s'il y a 
lieu d'appliquer l'article :~, ils ne sc contenteront pas d'un établissement 
fictif. 

D'autre patt, il y aurait des inconvénients à refuser en quelque sorte 
l'acces d'un pays il celui q11i ne voudrait y fondc1· qu'une Stlccursalc; la Dé
légation fnmçaisc n'a peut-être pas cntrcv11 les conséquences graves fl'IC 

peut avoir, ù cet egard, le texte, t1·op 1·igourcux, qu'elle a proposé. 

i\1 . le comte Hamilton, Délégué de la Suéde, rappelle q11c la Con
fèrcnce de l\JaJriJ avait adopté, sur la proposition de la Délégation l'nm
ç:aisc, nn texte qui sc rapproche de celui ùont la Conlerencc actuelle est 
saisie; il était ainsi conçu : 

Est assimilé aux sujets ou citoyens des Etals contractants le sujet on citoyen 
d'un Etal ne faisant pas partie de l'Union qui est domicilié ou po~sède ses fH·in..:i
panx établissements industriels ou commerciaux sm· le territoire de l'un des Etals 
de l'Union. 

L'adoption de la proposition française, mise aux voix en premier lieu, 
avait fait écar ter le texte que ,·oici, proposé pat· la Délégation s11isse: 

Est assimilé aux sujets ou citoyeus des ]~lats contractants le sujet on dtoyen 
d'un Ètat ne faisant pas; partie de l'Union <pti est domi~.:ilié ou possède ltn oH plu
sieurs de ses principaux établissements industriels ou eommerciaux sur le tenitoi1·e 
de l'un des Etats contractants. 

Cc dernic1· texte paraît, a J\1. le Délégué de la Suède, préfcrable à celui 
propose actuellement par la Délégation française. JI. le comte llamilton 
rappelle les arguments prêscntês a :\ladrid par i\1. :\lorel, alo·1·s Délégué 
de la Suisse, à l'appui de la proposition de ce dernier pays. 

i\1. C. Nicolas, Délêguë de la Fran~.;c, fait remarque•· que le but de la 
Ddégation française, en formulant une rédaetion , était surtout de saisit· la 
Conférence de la question. 

En réponse aux observations Je M. de Ho, il constate qu'il a suffi a des 
fabricants de Yélocipèdcs, rcssottissants d'lttats non unionistes, d'ouvrit· 
dans un lttat de l'Union une petite boutique, avec un seul ouvrier, pout· 
être assimilés aux sujets des lhats contractants. Pareille application ùc 
l'article :~ lui parait abusive ; il faut. selon lui, d.cs conditions plus sérieu
ses pour être appelé â jouir des nombreux avantages que garantit la Con
vention. 

1\1. Nicolas est <.:onvaincu que la proposition l'rançaise répond, tpmnt au 
lond, aux vues de toul; les n)cmbrcs de la Conférence. 



l\I. Francis Forbes, Délégu(~ ùcs États-Unis, estime que la protection 
ùoit avoir en vue plutot les produits fabriqués que la fabricant lui-même ; 
c'est là une considération ùont il importe de teni1· compte dans l'examen 
de la question. 

l\1. Michel Pelletier croit que l'on donnerait satisfaction anx obser
vation de la Délégation espagnole en reprenant la rédaction adoptée pnr 

lO voix contre :~ ct 1 abstention, à la Conférence de Madrid, ct dont le 
texte a été cité par l\1. le Délégué de la Suède. 

Le Très Honorable C.B. Stuart Wortley, Délégué de la Grande-Bre
tagne, dit que la Délégation britannique ne croit pas pouvoir adhét·cr à la 
proposition de la Délégation française. Elle craint de grandes difficultés 
dans l'application. ct il lui parait préférable d'ahondonncr aux tt·ibunaux 
de chaque pays le soin d'apprécier si, en fait, on se trouve en présence d'un 
établissement vrai ou d'un. établissement fictif. 

:\1. de Ro sc rallict·ait à la dcrnicrc formule indiquée par :\L Pelletier, 
si l'on y remplaçait les mots : << ses principaux etablissement~ », par ceux
ci : « l'un de ses principaux établissements >>. 

l\1. le comte Hamilton rappelle, à cc propos, que le texte pt·opose 
à Maùriù par la Délégation suisse pot·tait : « un ou plui;iems. de ses prtn
cipaux établissements. » 

l\1. le Président, en constatant à regret le dissentiment indiqué par 
la Délégation britannique, demande a celle-ci si elle accepterait ln formule : 
<< un de ses principaux établissements. » 

Le Très Honorable C.B. Stuart Wortley pense qu'il serait diffi
cile de t·cmlrc plus clair le texte de la Convention de l88:L 

:\1. le Président croit que cette discussion n'aura pas été inutile; 
elle aura établi. que l'on est d'accord pour reconnaitrc qu'on ne peut se 
contenter d'un établissement qui n'est pas sérieux. 

l\1. le commandeur Gabba ayant exprimé l'avis qu'il serait dési
rable de voir constater, dans un des actes de la Conférence, l'interprétation 
que celle-ci donne à l'article :l, it titre d'indication pom· les t1·iuunanx, JI. 
le Président fait remarquer que la discussion qui ''icnt de sc produi1·c 
aura, pour l'interprétation dudit article, une autorité morale de gnmdc 
valeur ; cette discussion sera, au surplus, consignée dans les procès
verbaux. 
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:\1. Rivier, Délègué de la Suisse, propose d'intercaler dans le texte 
actuel de l'article :~ les mots : sërieu.?: et effectifs. 

:\1. le Président estime que cette proposition tmduit bien le senti
ment unanime de la Conférence. Il la croit de natm·c à donner. notamment. 
satisfaction à la Délégation britannique. 

Sir Henry Bergne, Dèlèguè ùe la Gt·anùc-13retagnc, avant de sc 
prononcm-, dèsire savoir si ln Délégation française sc contentera de la 
modification proposée. 

i\1. C. Nicolas ùèclare que les Délégués de la France acceptent ln 
proposition suisse, qui. tout en ne répondant pas entièrement à leur ùésir, 
parait constituer un progt·ës ct pourra servir d'indication pour une con
férence futtll'C. 

Le Tres Honorable C. B. Stuart Wortley déclare que. des lors, la 
Délégation britannique l'accepte également. 

.Aucune obscnation n 'ètant prèsentèc, M. le Président déclare 
adoptée à l'unanimité la modification de texte proposée par l\1. llivicr. 

Le texte actuel de l'article:~ est donc r.cmplacè pat· le suivant: 

Sont assimilès aux sujets ou citoyens des États contractants les sujets nu 
eito}ens des États ne faisant pas partie de l'Union, qui sont domiciliès ou onl des 
ètablissemen ls industriels ou commerciaux sél·ieu.-c et effectifs sur le territoire tic 
l'un des États de l'Union. 

:\1. le Président propose à la Conférence ùc passer à l'examen de 
(Iivcrses questions qui ne peuvent soulever ùe discussions tl~ principe. 

Il saisit l'assemblée de la proposition prèsentèc par le Bureau de Berne 
en ce qui concerne l'article 16 ùe la Convention ùe 188:3, relatif aux adhé
sions ù l'Union d'Ihats non signataires('). 

Le Bm·eau international a proposè de formuler comme suit le troisième 
alinéa de cet article, en ajoutant au texte actuel les mots indiqués en 
italiques : 

Elle emportera, de plein droit, accession à toutes les clauses et admission à 
tous les avantages stipulès pat' la prèsente Convention, et produira ,çes effets r7. 

partir de la date de la notifi'cation prècitée, ou de toute autre date postérieure 
'fUi serait iudi'juèe dans cette notificati~n. 

;\l. l e chevalier Ottolenghi, Délégué de l'Italie, fait remarquer 
qu'avec cette disposition, les Ètats de l'Union 'ne seront informès des nO\l-

(1) V. l'exposé des motifs. p. ô.U, ci-de!lsqs. 
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velles accessions qu'aprcs que celles-(;i auront déj~1 commencé a produire 
lcut·s effets, - honnis, bien entendu, le cas où les l~tats adhérents fixe
raient eux-mêmes une d~te postéricut·e. Il propose de dire : 

... ct produira ses ell'ets tm mois après la date de la notification du Gouverne
ment suisse aux autres Etats unionistes. 

)1. Morel, Dit·ccteut· du Bureau international, explique que la propo
sition formulée par le Bureau de Berne est identique à celles qui ont été 
présentées aux Conferences de Home et de Madrid. Bien qu'adoptées par· 
ces Conférences, elles sont restées :;ans effet, les Protocoles qui les conte
naient n'ayant pas reçu l'adhésion de tous les lhats de l'Union. 

On aurait pu pi'Oposet· le délai d'un. mois compté <l partit· de la date 
de la notification l~"litc pat· le pays adhérent; mais cc délai n'~carterait pas, 
pour les pays le:; plus éloignés, l'inconvenient signalé par M. le Délégué 
de l'Italie. Dans ces conditions, le But·eau de Berne ·a cnt devoir s'en tenir 
â la disposition f]Ui avait été at:ceptéc à Home et a Madrid. 

JI. le Président constate que deux propositions sont en présence : 
celle du Bureau de Bemc, reproduisant des rédactions précédemment adop 
técs et qui s'inspire de la pratique actuellement suivie; celle de )1. le 
Délégué de l'Italie, basée sur une combinaison nouvelle. 

)]. le comte Hamilton, Dèléguè de la Suéde, signale un défaut 
de clat·té dans la rédaction du Bureau international. Le texte seul n'in
dique pas nettement à f)uelle notification s'appliquent les mots cc la notifi
cation précitée>): â celle l'aitc pat· l'l~tat adhérent au Gouvcmcmcnt suisse. 
ou â la notification de ee Gouvernement aux di,·crs thats intéressés. Il vau
drait mieux dire : <c la notification raite au Gouvememcnt suisse." 

i\L Dubois, Délégué de la Belgique, fait remarquer que, d'aprës l'en
semble du texte de l'article lG, la notification visée dans la pi'Oposition du 
Bureau de Berne, paraitrait plutôt devoir être la notification faite par le 
Gouvernement suisse aux Ihats de l'Union. 

- i\L Rivier, Délégué de la Suisse, pense que le J3urcau international 
a cu au contraire en vue la pt·emière notification, celle faite par l'Etat ad
hérent. Il importe donc de préciser. 

1\1. le Président donne connaissance â l'assemblée de la rédaction 
préparée par ~1. le chevalier Ottolcnghi pour formuler sa proposttton. 
M. le Délégué de l'Italie désirerait voir complèter l'alinéa :l de l'article 16 
par ces mots : 

... et produira ses cJl'ets un mois après la dato de la notification du Gouverne
ment suisse aux autres États unionistes, à moins qu'une date ultérieure n'ait été 
indiquée par t'État adhérent. 
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i\1. le c omte d' Arco-Valley, Délëgué de 1'..-\llcmagne, ayant de
mandé si la date visëc par cc texte est celle à laquelle le Gouvernement 
su isse adresse la notification, ou bien la date de la reception de celle-ci 
par les Ètats de l'Union, la Conférence, apres un échange d'observations 

auquel prennent part :\1. Dubois, Délégué de la l3elgiquc, ct Sir Henry 
Bergne, Délégué de la Grande-l3rctagne, se prononce en faveur de la 
première de ces interprétations. 

i\1 . le Président , en ''ue Je lever, par un texte l>l'CCJS, le doute 
signalé par ~1. le comte d'Arco-Vallcy, propose de remplacer, dans le 
texte rormule par la Délégation italienne, les mots: cc un mois à partir de 
la date de la notification du Gouvc.rncmcnt suisse>>, par ceux-ci: << un mois 
après l'envoi .de la notification I'aitc par le Gouvernement suisse. » 

La Conférence aJoptc à l'unanimité la proposition de la Délégation 
italienne ainsi modifiée. 

L'article Lü sct·a donc ainsi conçu : 

An1·. 16.- Les Etats qui n'ont point pris part à la prèscntc Convention seront 
ad111is à y adl1ércr sur leur demande. 

Cette adhésion sem notifiée par la voie diplomatique an Gouvernement de la 
Confédération suisse, et par celui-ci à tous les autres. 

Elle emportera, de plein droit, accession à toutes les clauses ct ad•uis!:!ion it 

tous les aYantages stipulès par la presente Convention, ct produira ses effets un 
mois après l'envoi de la notification faite par le Gouvernement suisse aux autres 
États unionistes, à moins qu'une date postérieure n'ait été indiquée par l'Étal adhé
rent. 

:\1. le Président propose à l'assemblée d'aborder l'examen de la 
demande présentée pat' l'Espagne en cc qui concerne la situation de ses 
colonies vis-à·vis de l'Union internationale. (1) 

:\1. Toda, Dèléguè ùe l'Espagne, fait à ce sujet la déclaration sui

vante: 

La Delegation espagnole a reçu l'ordre de demander à lu Conl'ct·cncc la consttt
lation officielle du l'ait que les provinces ct possessions espagnoles d'outre-mer, 
c'est-à-dire Cuba, Porto-Rico ct les Iles Philippines, ne sont pas encore tenues à 
l'obscrvatiou de la Convention de 1883 ct des actes subséquents, ct c.cla pour la 
rnison que les textes arrètès par la Conférence de Rome de 188() n'ont pas ète ra
tifiés. 

La Délégation ajoute à cet égard que cette déclaration a été t•cnduc neces
saire par le fait que le Bureau international de Berne indique lesdites proYinccs ct 
possessions comme faisant partie de l'Union. 

(') V. l'cxposê ÙC:$ motif:$, p. !Ji ci·de:;SU$. 



Il est èvi(/cnl que le Gonvemement (/c Sa Majest{~ fera !.ont son possilJI(~ pont• 
que leur ëulhésion ait lieu dans le plus href délai, el par les moyens que pourra 
Gomporlcr notre législation nationale. 

i\1. le Président donne acte a la Délégation espagnole de sa de
claration. 

Si•· Henry Bergne, Dëlt'·guc de la Grande-Bretagne, annonce que 

la Délègation britannique se propose de demander l'insertion, dans le Pro

tocole de clôture de ln Conférence, d'une dèclan1tion concemant la situa

tion des colonies anglaises ù l'egard Je l'Union internationale. 

l\1. l e Président donne acte ù Sir 1/enry Bergnc de sa commum

cation. 

i\1. le Président propose de renvoyer à une sous-commission ln 

question des marques collectives. (1) 

:\I. Morel, Directcut· du Bureau international, croit qu'un èeh::mgc 

préalable de vues en commission serait opportun. Il fait remarquer que les 
propositions dont la Conference est saisie mettent en presence deux sys
temes absolument opposés : celui du Bureau de Berne, qui considere 

comme mm·ques collectives des marques prescjue officielles, et- celui de 

l'Administration belge, qui s'applique à des marques de syndicnts , de 

groupements de producteurs. Si ce demier systeme prevaut, la question 
pourra être réglée par l'inset·tion d'une disposition nouvelle dans la Con

vention de 188:~ , tandis que si le systeme du Bureau international a la prè

fèrencc, un Art·angcment spécial sera nêcessait·e. 

L'assemblèc décide que la question sera d'abord examinee en com

mtsston. 

La seance est levée ù miùi. 

Les Secretaires , 

A. A~IELI:"\ • 

. 1. Bnu:'li ":T. 
B. F'nEY-Gonu. 

L. Pot:>sAnn. 

Le Président, 

A. NYSSEi\'S. 

(') V. l'c:-;.po~é de:; motifs ct le tc:~.tc p. 6\J ci·dm;sm;, ct la contre-proposition belge, p. !Jl. 





OUATHII~ME Sl~ANCE 

lil•u•(li '7 décembre 1897. 

Pn.,:SIDF.i'iCF. or. M. NYSSENS. 

La séance est ouve•·te à 0 heut·es :~;4. 

Sont présents, tous les me mbres lie la Conl'ét•ence, excepté M. \\'ad

dington, l>elëguù c.lu Chili. et Aleko Bey, prince Aristarchi, Dèlèguë de 

la Turquie. 

~1. le Président annonce qu'il a é tè fait mpport sur les modilications 

proposées relativement ù l'article() de la Convention de 1 Hft~ (1). 

~1. d e Ro, Dèlègué de la Belg ique, do nne lecture du rappot·t ùéposè 

au n o m J e ln sous-commi:';sion qui a été c hargée d 'examiner cet objet (2). 

Ce rapport est ainsi conçu : 

l\IF:ssumns, 

Des avis divergents ont étè èmis au sein 1lc lu sous-commission chargée ue la 
rc,·ision de l'article 6. 

Si•· Henry Bm·gnc a confirmé que la Délégation ang-laise sc trouve dans l'im
pèt·icuse obligation d'en t•éclamcr la modifi cation , ct il a soutenu la proposition sou
mise par elle ù la Conférence. 

M. Snydet· van \Visscnkcrke a dévcloppè de son cMé les considèmtions qui 
justifient, d'après lui , le texte proposè pa•· les Pa~·s-Bas . 

.M. de Salis appuie ln formule du Bureau interna tional, eu intc•·cnlant toutcl'ois 
les mots entre autres au parag mphc 4, de façon à cc que la plm1sc soit ainsi con
çue : cc Cc motif de refus est opposable entre autns uux mm·ques contenant lies 
al'llwirics publiques et des clècorations. 1> 

M. Hauss avait dèdnré, au nom de l'Allemagne, se mllier à ln p•·uposition tle 
la Dèlégation de là Grande-Bretagne. 

(') Y. Documents prt'·liminaircs, p. t.2 ci·tlcssus. 

ltl. l:utlc sous-commis~i'?" ~tait eom~os~e de:\[. le ch•:,·alicr Beek tl~ ~ln~nagctla, D_élo'-guo:• llo 1'.-\ul 1~cl!c• 
de Sn· Il cm·,· Bergnc, Duloogue de la Gmnde-Dn11agne1lh• :\L clo Ho, Do•ll'I{U•' tlt•ln Uelg1que, tle :'11. dt! !:iahs, 
D~lüguè tic la Suissf'. tle :'IL le comte Hamilton, Délègue du la ::iuède, dt· :'ll.l: .XiCùla;;, Dëlégu.; Ût! la Ft·ancc, 
de:\[. ::ïnytler \'ali \\'issenkcrke, D.~légu~ tle,; Pny:;-Uas, ct lie :\L :\[o!·t:'l, l>it-cclt•ut· <lu HUL·t>au inlcrnational. 
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~Inis i\1. le cheYalier Beek Je ;\lannngetta, ayant fol'llmlé Je son cùté un texte 
nonveau destiné à remplacer le paragraphe ter de l'article f), les Délégations de la 
GranÙo·Bretagne et des Pnys-Bas s'y sont ralliées. 

Il est rédigé dans les termes suivants : 
c< Aucnne marque Je fabrique ou de commerce régulièl·ement déposée dans le 

n pays d'ot·igine ne peut ètre refusée au déptit dans les autres pays de l'Union que 
n pour des motifs qui seraient également opposables aux u1an1ues des natio
>> naux. >) 

M. le Rapporteur a déclaré, au nom de la Délégation belge, qu'en .vuc de don
net· satisfaction au Gouvernement Je Sa Majesté Britannique ct de pet·mcttrc à la 
Délégation anglaise d'cntret· Jans la voie de l'examen des autt'(~S moJilications à 
apporter à la Convention, il avait lien Je croire que la Belgique sc rallierait égale
ment au texte proposé par le Délégué de l' Aull·iche. 

~1. de Salis a maintenn sa rédaction, et M. le comte Hamilton, Délt\gué de la 
Suède, a proposé le maintien pw· et simple du texte actuel de l'article G. 

Finalement, la proposition de M. le chevalier Beek n ·réuni :1 voix coutre 2; 
celle de .M. de Salis, 1 voix; celle de i\1. le eomte Hamilton , également 1 voix. 

~1. le Président Nicolas, Délégué de la France, a cru deyoir s'abstenir momen
tanément, en sa qualité de Président. 

Il importe de remm·quer que la proposition de M. ln chevalier Beek de Manua
gelta implique l'abrogation du paragraphe '~ de l'nrticle G nctuel, ainsi qne de la 
disposition n° !~ tout entière du Proloeole de c!Mut·e. 

Le Rapporteur .. Le Président, 

GEORGES DE RO. C. NICOLAS. 

1\L le comte Hamiltont DéléguÇ de la Suede, indique les ratson~ 

qui l'ont empêché de voter en faveur de la proposition prése ntée par l\1. le 

Délégué de l'Autriche au cours des travaux de la sou~-commission. 

Il rait remarquer que la disposition formulée par M. le cheYalier l3eck 

de .\Iannagetta est en opposition absolue avec l'article G actuel. Il rappelle 

la .portée de cet article, complété par le n" ft du Protocole de clôtm·e: la 

Convention stipule formellement qu'on ne pourra t·cl·user l'enregistrement 

d'une marque r égulièrement déposée dans le pays d'origine pour le seul 

motif qu'elle ne satisferait pas, sous le rappot·t de la j'orme, aux conditions 

de la législation intérie ure. 

Il existe encore en Suede quantité de mm·ques l'art anciennes, - cer

taines datent de plusieurs siècles, -composées de mots et de lettres, que 

la lég islation intèrieurede la plupart des Ihats ne considérerait pas comme 

susceptibles d'être enregistrées. Grùce à l'article G de la Com·ention, les 

producteurs de fer, propriétaire~ de ces marques, o nt pu les déposet· dans 

les pays de l'Union . 

.:hec la stipulation proposée par 1e Délégué de l 'Autriche, ces ancien

nes marques, s i pt·écieuses ·pour l'industrie du !cr en Suède, cessemient 

brusquement d 'être protégées dans les l~tnts qui n'admettent pas les mar-
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ques l'onnées seulement de mots OU Ùe letti'CS, OU qui YiCnÙraicnt a l'CYiscr 
leur législation Jans ce sens. 

JI semble à M, le Délégué de la Suède qu'il se1·ait injuste Je modific1· 
aussi profondément une des di~positions essentielles de la Convention. 

!\L Dubois, Délégué de la Belgique, fait remarquer que la disposition 
proposée par M. le Délégué de l'Autt·ichc, en mettant les étranget·s sur Je 
même picù gue les nationaux, paraît cnlc,·cr toute utilitd a l'article G, puis
que cet article ne se distinguerait en rien, quant a sa portée, Je la stipu
lation fonnult·c par l'article 2, qui assimile d'une maniere générale les 
étrange1·s aux nationaux. 

:\1. de Salis, Délégué ùc la Suisse. con~tatc à son tour (jUe la dispo
sition gui a •·allie le plus de voix au sein Je la sous-commission c~t con
tt·ait·c au systéme actuel Je la Convention. Il ajoute (ju'cllc est contt·aii·c 

aussi au l)l'incipc qui a préYalu Jans certaines conventions spéciales,- celle 
tlui existe entre l'Allemagne ct la Suisse notamment, - conYcntions J'ap1·és 
lesquelles la marque n'est examinée qu'au point ùe vue des dispositions ùc 
la loi du pays J'où elle est originaire. 

La question lui paraît mal posée lorsqu'on dit, pom· justifier la propo
sition, qu'il ne faut pas donner aux étrangeJ'S des Jroits plus étendus qu'aux 
nationaux. Il s'agit ici d'une question qui touche au (h·oit des pcl'Sonncs. 
Comme le nom, la ma1·que est une annexe de la personne ; elle doit donc 
être régie par la loi nationale Je son prop1·iétaire. 

M, de Salis fait remm·qucr que les lois des dive1·s l~tats tcnùent aujour
J'hui î1 acconlct' la protection aux marques lol'lnées de mots, ct que le •·ap
prochemcnt qui s'établit à cet éganl entre les légis lations est de natme à 

rcnùre moins sensibles les ineom·énicnts de la disposition proposée. Aussi 
~1. Je Délégué de la Suisse pense-t-il que son Gouvernement lui laisserait 
peut-ôtrc, le cas échéant, la faculté ù'y adhérc1', 1'outclois il reste pCI·son

ncllcment favorable au p•·incipe posé pal' la Convention de lSlU, 

·' 
Si•· Henry Bergne, Délégué de la Grande-Bretagne, J(~sirc posc1· une 

question a ?IL le Délégué de la Suisse. Sous le l'égimc de la Convention 
actuelle, la Confédération est-elle en mesure d'enregistrer toutes les m:11·qucs 

qui le sont dans les autres pays? 

M, de Salis répond affirmativement, pourvu qu'il ne s'agisse pas de 
demandes contt·ail'c~ â l'ol'Jrc public, exception prévue par la Convcntio11 
Jet ss:t 

Sir Henri Bergne réplique qui si les mm·qucs dont l'enregistrement 
est refu sé aux nationaux sont considèn!es comme contJ·aircs à l'ordre pu
blic, il lui est permis de prodamc•·quc l'Angleterre obscrYc loyalement les 
termes de la Conœntion. 
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M. de Salis fait remarquer qu'en ell'et, la notion de l'ordre public 
n'est pas envisagée partout de la même manière. 

~J. C. Nicolas, Délégué de la France, dit que la disposition soumise 
a la Conférence constitue un enorme recul ; elle supprime les mots telle 
quelle que le père de l'Union, le regretté \1. Bozérian, considérait comme 
une des bases essentielles de la Convention. Les Délégués français ne 
peuvent accepter une modification si profonde et si grave à l'état de choses 
qui dure depuis quatorze années. . 

Sir Henry Bergne cspëa·e que ce refus n'est pas définitif; dans le 
cas contt·airc, il serait difficile ù la Délégation ba·itannique de donner son 
concours en vue d'une revision ùe la Convention. 

:VI. le chevalier Beek de Mannagetta, Délégué de l'Autriche, 
dit que le but de sa proposition était d'écaa·ter certains inconvénients cons
tatés dans la 1watique, lorsqu'un pays sc voit obligé, en ve1·tu de la Con
vention, d'enregistrer une marque qui n'en est pas une au point de vue de 
la loi intérieure : il voulait eviter, pm· exemple, que la protection illimitée 
accordée aux marques pttt être exigée en faveur d'un dessin on d'un modèle, 
qui ne sont pas considérés comme marques pa1·la législation autrichienne. 

Son désia· était au surplus de tJ·ou,·et· une formule de conciliation qui 
pùt grouper les partisans des divers amendements à l'article 6. 

Comme sa proposition n'a pas recueilli l 'unanimité des voix dans la 
sous-commission, ct comme cette unanimité ne paraît pas davantage devoir 
être obtenue dans la Conférence, il croit préférable de renvoyer la propo
sition à la sous-commission ; celle-ci pourra cherche1· une nom·elle rédac
tion permettant aux l~ta ts de ru n ion de refuser 1 'enregistrement des marq nes 
qui, au sens tlc la loi, n'ont pas le caractère d'une marque de fabrique ou 

de commerce. 

M. le comte Hamilton l'ait rcmarquca· que si c'est là ce qu'a en vue 
l'honorable Ddëgué de l'Autriche, il est absolument d'accord avec lui. Il 
est prêt ù voter une proposition qni n'aurait pas pour conséquence de per
mettre de refuser l'enregistrement d'un marque en raison de sa j'orme. 

Sir Henri Bergne tient ù donner l'assut·ance à M. le Délégué de la 
Suède que l'Angleterre protège toutes les mm·ques auxquelles il a fait allu
sion au début de la séance; aucun t·efus d'enregistrement n'a pu être cons
taté pour les marques dont il s 'agit. Ce qu'il faut chet·cher à éviter, ce sont 
les inconvénients qui résultent de l'emploi de mots put·ement géog-raphi
ques ou se rapportant à l'espèce ou à la qualité des marchandises. 

La Délégation b1·itannique représentera volontiers sa proposition si cela 
convient :i l'assembh~e. elle ne s'était ralliée à la proposition autrichienne 
que par esprit de conciliation. 
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M. le comte Hamilton n 'ignot·c pas que l'Angleterre n'a jamais · 
mis J'obstacle il l'enregistrement des anciennes marques s uédoises utilisées 
par l'industrie Ju fer. :\Jais la dispos ition proposée par :\1. le Oélégué de 
J'Autriche viendrait enlever il ces mat·ques toute garant ie vis-à-vis des pays 

• 
dont la législation repousserait l'emploi Je simples lettres comme nuu·qucs 
ùc fabrique. 

Dans un but de conciliation, il se ralliera it à la pt·oposition de la Délé
gation britannique, mais la nouvelle stipulation présentée par celle-ci 
lui semble absolument superflue. 

M. Hauss, Délégué Je l'Allemagne, croit que la Ji vergence des opi
nions est moins sensiLlc <.ju'elle ne paraît à première vue. 

On n 'a pas fait J'objections à cc <1ue chaque lttat ait le ùroit ùe t·cf'user 
le dé pôt ùc marques dont l'enregistre ment est inte rdit par la lëg·islation 
nationale : pat· exemple, les marques descriptives, ct, d 'après la loi alle
mande, les marques qui sont tombées Jans le Jomai ne public ou <.Iui cléj it 
ont été enregistt·écs au profit Je tiers. Dans ces eomlitions, il paraît possible 
d'arriver à trouvet· une formule CJUi rallie toutes les opinions, celle de ln 
Délégation britannique comme celle de .\1. le Délégué de la Suède. 

:\'1. Hauss appuie en eonsôqucnce la proposition de son collègue d'Au
triche, consistant ù soumettre la question ù un nou\·el examen en ~ou~

commtsston. 

1\-1. le Président sc prononce également en f:l\"eur du renvoi ù la 
SOUS-C01111111SS10n. 

Cc renvoi est décidé par la Conférence. 

M. Ballai, Délégué de la Hongt·ic, fait observer que son pays possède 
une loi dé terminant exactement l'usage cru i peut ê tre la it des a rn1oi rics 
hongroises. D'après cette loi , les armoiries nationales ne peuvent être 
incorporées à une marque sans une autorisation spéciale. M. Ballai est 
<.l'avis que la disposition Ju ~cconJ alinén du n° /.1 du Protocole de clôture 
ne tient pas suffisamment compte de cet état Je c~wscs, en autorisant un 
tttat ù repousser une marque pour la raison qu'elle contient des armoi
ries publiqu~s. Il estime <.lue lo rsqu'un lttat autorise une personne ù faire 
usage des armoiries du pays, cette autorisation Joit être respectée clans 
tous les lhats ùc l'Union , c t prie la sous-commission de prendre cette <JUCs
tion en sérieuse considération. 

11 est entendu que la sous-commission sera également saisie de ce t 
objet. 

:\1. l e -Président invite le rapporteur de la sous-commission chm·gée 
d'examiner les propositions prL·scntécs au sujet de l'article li, L:oncernant 

11 
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les délais de priorité(!), à donne•· connaissance de son rapport à l'assem

blée (2). 

M. Michel Pelletier, Délégué de la Fmnce, lit le rapport suiYant 

i\IESSIF.URS, 

La sous-commission maintient intégralement le texte du premier alinéa de 
l'article 4. Elle a discuté la question de savoir s'il convenait soit de supprimer les 
mots : <<sous réserve des droits des Liers», qui ont pu donner lieu à des interpré
tations différentes, soit de les commenter en limitant leur portée, soit de les; main
teni•· tels quels; c'est ce dernier ~a•·ti qu'elle a adopté. 

En effet, il peut arriver que quelques Ëtats reconnaissent la légitimité de pos
session de certaines personnes qui, dans des cas dé!et·minés, mu·aient entrepris de 
bonne foi l'exploitation d'une invention, et tlont les droits pom·•·aient être reconnns 
sans fai re écll<'c au droit de priorité. L es mots cc sous réserve des d1·oits de Liers )) 

ne sont donc pas inutiles. 
D'autre part~ il a paru impossible de déterminer rigoureusement ces espèces, 

qui peu \'cnt varier selon la législation. 
Ces mot~ ont donc été maintenus purement el simplement, sans commentaires. 
La sous-commission, adoptant à l'unanimit~ les motifs proposés par le Bu1·cau 

international de Berne, accepte dans le 2e paragraphe la suppression des mots : 

<1 pa1· un tiers ''· 
En ce qui concerne le 3e paragraphe, la majorité de la sous-commission est 

d'avis de porter les délais de priorité it douze mois pour les lH·evets et it (111atre 
mois pour les dessins on modèles indusll·iels et pour les marques de fabt·ique ou de 

commerce. 
La sous-commission, après avoir constaté, par l'exposé des motifs, que la pro

position des Ëtats-Unis ne vise que l'e.xet·cice du droit de pt·iorité, est d'avis que la 
proposition est inutile, puisqu'il P-St incontestable (1ue les resll·ictions apportées, au 
coul's de l'examen préalable, ü la description originelle, ne peuvent p01·tcr· préju
dice au droit de priorité, tel qu'il est établi par l 'article 4. 

La sous-commission a t·econnu l'impossibilité d'établir un système de déclara
tion, soit facultative, soit obligatoire, par laquelle le déposant ferait savoir qu'il 

réclame le bénéfice du délai de priorité. 
Les propositions du Bureau intemational et de l'Administration belge, ainsi 

que les amendements des Délégations de l'Allemagne el de l'Italie, ayant été retirés, 
la sous-commission propose de ne pas ct·éer snr cette question un article nou \'carL 

Le Président, 
M. PELLETIER. 

La discussion est ouverte SII J' les conclusions du rapport de la sous

commission. 

(•) V. Documents prt'·liminaircs p. 3~,, 89, 97 et 99 ci-dessus. 

(i) Cette sous-commission était compost'.e de :'IL de Salis, Dëlégut~ de la Suisse, de :\L Duhois, Dèlé
gué de la Belgique, de :i\I. Forbes, Dôléguè des ]'~tats-Ur1is, de :'IL le comte Hamilton, Dêlèguê de la Suède, 
de :'11. Hntiss, D•\iégué de l'Allemagm•, de :\L le cheYalier Ottolcnghi, Dë!t\guè 'ete l'Italie, de :'11. :\liche! 
Pelletier·, DL%guè ete la l•'rancc. et de :\L :\forci, Dir·ectcur· du Bur-eau international. 
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Sir Henry Bergne, Délégué de la Grande-B•·etagne, dit que la Délé
gation britannique doit, pout· le moment, t·éscrver son opinion sut' ces con
clusions,' n'ayant pas été représentée, ù sa demande d'ailleurs, au sein de 
la sous-commission. 

·M. Morel, Dit·ecteur du 13UI'cau intemational, croit que si la Confé
rence se rallie au délai de douze mois, il y aura lieu de se servit· dans la 
Convention des termes (( un an )) ou (( une année Jl, car une enquête récente 
faite en vue de savoir comment se calcule le délai de priorité dans les diffé
rents lttats .de l'Union, a permis au Bureau de Berne de constater que, dans 
un des Jhats contractants les délais fixés en mois se comptent pat· séries 
de :w jout·s. Le délai serait donc, dans ce pays, avec l'expression (( douze 
mois », de :360 jours, dans les autres de 365. 

M. le comte Hamilton , Délégué de la Suédc, fait connaître que son 
pays, auquel M. :\1ot·el vient Je fait·e allusion, a changé sa maniere de cal
culct· les délais établis par la Convention, à la suite de l'e nquête du Bm·cau 
internationaL 

S. Exc. M. Vieira Monteiro, Délégué du Bt·ésil, rappelle que deux 
raisons l'ont empêché, à une des premiét·es séances de la commission plé
niére, de sc rallier à la proposition du Bureau international sut· la prolon
gation du délai de priorité; il a eu l'occasion de déclat'et· que non seule
ment la disposition proposée dét·ogerait à la législation intérieure du llt·ésil, 
mais qu'il manquait d'instructions sur cette modification de l'article 4 de la 
Convention. 

Il constate toutefois que la proposition dont il s'agit est génémlement 
acceptée, et il lui semble que la Délégation française y adhét·e également. 
Ne désirant pas être moins conciliant que ses collègues, il se déclare dis
posé à voter pour lâ proposition du Bureau de Berne. 

Il espére que son Gouvemement approu\'el'a sa résolution, tenant compte 
de l'entente qui s'établit ·au sein de la Conféren ce et des déclarations faites 
par la Délégation allemande en vue de l'adhésion que le Gouvememcnt 
Impérial se propose de donner a l'Union. 

M. Michel Pelletier déclare que la Délégation française entend 
affinnet' devant l'assemblée son vif désir d'accord ct d'harmonie; mais elle 
a conservé intacte son appréciation sur la durée du délai de prioritè. 

S. Exc. l\L V ieira Monteiro avait Cl'll pouvoit· donnct' aux déclat·a
tions de la Délégation fmnçaise un camctèrc plus décisif. 

M. Michel Pelletier rappelle q~e son sentiment a toujout·s été que 
si l'accession de nouveaux États était seulement subordonnée a la modifi
cation de l'article 4 dans le sens d'une cel'taine extcn!';ion du délai de prio-
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ritè, le t1·ès vif désir de la Délégation française d'an·ivcr ·à une entente 
avec certains pays encore étrangers .:d'Union, la dètenninemit peut-êu·c à 

faire sur cc point des concessions, qu'il ne lui paraît cependant pas oppOl'
tun d'offrir actuellement. 

S. Exc .. M. Vieira Monteiro déclm·c que c'est sous les mêmes ré
sct·vcs qu'il acceptera la p1·oposition du Bureau de Bcmc visant ln prolon

gation du délai de priorité. . 

7\I. le Président exprime la profonde satisfaction que lui cause l'atti
tude conciliante de l'honorable Dèlègué du Brésil, ct manifeste l'espoir de 
voir les autres Délégations s'engager dans la même voie. 

M. le chevalier Beek de Mannagetta dit que la Délégation d'Au
triche-Hongrie attacherait le plus grand intérêt à voir ndop tc1· le délai lie 
douze mois. Le Parlement autl'ichicn a voté une loi basée sur le système 
de l'examen préalable, système qui est dèjà appliqué en Hongrie. Il serait 
donc difficile il la .Monarchie austro-hongroisc d'entrer Jans l'Union si le 
délai de priorité n'était pas prolongé confol'lnément à la proposition du 

Bureau international. 

M. le Président estime qu'il y a lieu de réserver le vote sm· le troi
sième alinéa de l'article 4, lequel fixe la durée des délais de })l'ÏOI'ité. Il est 
désirable, en effet, que des échanges de vues puissent encore avoi1· lieu 

sur cette question. Une entente ne pou1Ta s'établir, quant à la solution it 

y donner, que ,-ers la fin de la Conférence, lorsque les dive1·ses DéU~ga
tions seront à même d'apprècie1· dans lem ensemble les résultats de ses 

travaux. 
M. le P1·èsident propose donc à l'assemblée de s'en tcni1· actuellement 

ù l'examen des deux premiers paragraphes de l'article t,. 

Sir Henry Bergne, Délégué de la Grande-Bretagne, désirerait voi1· 
I'éscncl' le vote sur la seconde de ces dispositions:)! a l'espoir que la Dè
légation britannique pourra y adhél'Cl', mais elle prèfèrc1·ait ne pas Jcvoi1· 
sc prononcc1· immédiatement. 

~I. le Président exprime le rcgTet que la Délégation anglaise ne se 
soit pas fait représenter dans la sous-commission. Celle-ci pourrait avoir 
encore une 1·éunion, à laquelle assisterait un des Dèléguès de la Grande

Bretagne. 

Si1· Henry Bergne fait rcmm·qucr qu'il ne demande l'ajournement 
Ju vote que pour pou\'oit· rapprocher des dispositions de la _loi anglaise le 
nouveau texte proposé pou1· le 2° alinéa. 

La Conférence déciùe de réserve1· le vote sur cet alinéa, 
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Aucune observation n'étant prèsentèe au sujet de la conclusion formulèe 
par la sous-commission quant au premier alinèa ùe l'article 4, le texte 

actuel es t maintenu. 

M. l e Président consulte l'assemblée SUI' le point ùe sa,·oir si J'on 
peut consiùèrer comme ,rctirées les pi·opositio ns rclati\'cs â l'insertion d'un 
ar·ticle 4 bis dans la Convention de 1883. 

Personne ne demandant la parole, il est entendu que ces propositions 

sont abandonnées. 

M. le Président met en discussion les conclusions lormulces par la 
sous-commission en ce qui concerne la proposition de I'Administt·ation ÙC!-; 

Ètats-Unis, relative ù l'article 4. Cette proposition consiste à ajouter à cet 

alinéa ainsi conçu (1): 

Toute demande de brevet, ou de dépM d'un modèle ou dessin industriel 011 

d'une man1uc de fabrique, mentionnés ci-dessus, pourra être modifiée dans la partie 
qui décrit ou rc\·cndiquc l' invention, le modèle ou le dessin, en confor·mité an-c la 
description ct la revendication admises ct incorporées dans le ili'CYCL dèlivrè pal' 
un pays pratiquant l'examen préalable. Toutefois, la description cL ln rcvenùicnLion 
ne seront pas interprétées cnm111c susceptibles de procurer, dans un des Etats de 
l'Union, une protection plus étendue que celle qui est concédée par le pays d'ori· 
gmc. 

l\L le Prèsident demande à l\L Pelletier de bien vouloir· exposei' à l'as
semblée l'ètat de ln question. 

i\1. Michel Pelletier, aprés avon· relu le passage de son rnpport 
relatif à cet objet, communique à la Conférence les indications c i-après : 

La portèe rèelle du texte proposé par l'Administration américaine n'est 
apparue à la sous-commission qu'après les explications fournies à celle-c i 

par M. Forbes. 
On avait cru comprendre qu'il s'agissait de subordonner la rêllac tion 

definitive d'un brevet pris successivement dans les divers Jttats aux modi
fi cations qui pou,·aient y être apportées dans le pays d'origine , à la :;.uitc 
de l'examen préalable ; en d'autres termes , que la teneur d'un brevet ne 
pourrait être considérée comme <.léfinitive que lorsqu'elle aurait ètè arrètée, 
<.lans le pays d'origine, par l'Administration chargèe de l'examen pr·éalable. 
Ce système serait inacceptable. 

M. Forbes a expliqué à la sous-commission qu'il s'agi ssai_t seulement 

de constatei' que s i un bre•et soumis à ):examen prèalable dans le pay!'; 
d'origine a ètè modifié, ce qui ne peut jamais avoit· lieu que dans un sens 
restrictif, cette cii·constance est sans influence S UI' l'exercice du di'Oit ùe 
priorité. 

(l) V. l'exiJOs~ des motifs p. Di ci·<lessns. 
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Il a paru il la sous-commission, ainsi éclairée SUl' la véritable portée de 
la disposition proposée, que la garantie demandée par I'Adminisu·ation des 
États-Unis découlait si naturellement du texte actuel de la Convention, 
qu'il n'y avait pas lieu d'en faire l'objet d'une stipulation expresse. 

Cette conclusion a été formulée d'acconl avec l'honorable Délégué des 
États-Unis. 

i\l. le Président est heureux de constater qu'il a été donné ams1 
satisfaction a la Délégation tles États-Unis. 

Aucune observation n'étant présentée au sujet des conclusions du rap
port de la sous-commission, ces conclusions sont déclarées adoptées. 

Il sCI·a constaté dans les procès-verbaux de la Conrél·ence que l'inter
prétation que devait fixer la disposition proposée par les États-Unis, est 
conforme â celle qui est admise par les différents l~tats de l'Union. 

i\1. de Séguier, Délégué du Portugal, •·appelle que dans la séance de 
la veille, la Délégation espagnole avait expt·imé l'espoir qu'elle pourrait. 
a\·ant la présente séance, anêter certaines conclusions en vue desquelles 
elle attendait des informations de son Gouvemement. 

:\l. le marquis de Bertemati, Délégué de l'Espagne, répond que 
ces in(ormations ne lui sont pas encore parvenues. 

:\l. le Président propose il l'Assemblée d'aborder l'examen des 
vœux soumis à la Conférence pat' le Bureau international (1). 

Il met en discussion le premie1· de ces vœux, ams1 conçu : 

La Conférence émet le vœu : 

Que c~eux des Ètats de 1 'Uni on qui ne possédent pas de lois sur toutes Jes branches 
de la propriété industrielle (brevets d'im·cntion, dessins ou modèles industriels, 
marques de fabrique ou de commerce, nom commercial, indications de provenance), 
complètent leur législation dans ce domaine aussi tôt que possible. 

:\L Snyder van Wyssenkerke, Délégué des Pays-Bas, déclare 
que le cabinet néerlandais au pouvoit· depuis quelques mois a mis il 

l'étude la question de savoir si une loi sur les brevets d'invention serait 

désirable. 

l\1. le comte Hamilton, Délégué de la Suède, constate que les des
sins ct modèles industriels sont encore privés de la protection légale dans 
son pays; â plusieurs reprises la Diète a été snisie d'un 1wojct de loi sur 
ln matière, mais chaque fois le projet a été rejeté par la Première Chambre. 
Le Gouvernement a fait tout ce qu'il a pu pour que la législation suedoise 
lùt eomplétcc sur ce point, et l\J. le Délégué de la Suède est convaincu 
qu'il agira de mémc dans l'avenir. 

(') V. les exposês des motifs, p. 88 ci-dessus. 
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i\'1. Radoïtchitch, Délégué de la Serbie, constate que son pays n'a 
pas encore de loi sur les brevets d'invention. Le Gouvernement serbe l'a 
autOI·isé a déclarer devant la Conférence qu'il élaborera un projet de loi 
sur cette matiére ct le soumettra le plus tôt possible à l'approbation de 
l'Assemblée nationale. 

Sir Henry Bergne déchire que la Grande-Bi·etagne est en mesure 
d'accepter le vœu en discussion. 

Aucune observation n'étant présentée, le vœu proposé par le Bureau 
international est déclaré adopté. 

i\1. le Président -constate qu'a côté de cc vœu, il en est un autre 
présenté par la Délégation française et ainsi formulé (1): 

La Conférence émet le vœu : 

Que le Gouvernement des Etats-Unis de l'Amérique du Nord fasse tous ses efforts 
pour que ce pays soit doté, le plus tot possible, en matière de marques de fabrique, 
d'une législation fédét-ale, qui remplacerait les législations locales, et assurerait une 
répression plus facile et plus efficace des contrefaçons des marques de fabrique. 

Cc vœu vise un pays déterminé; M. le Président se demande si la Con
férence peut entrer dans cette voie. 

::\L C. Nicolas, Délégué de la France, a pensé qu'il n 'ètait pas inutile 
que le Gouvernement américain eonnùt a cet egard les désirs des pays de 
l'Union. 

D'aprcs ses renseignements, le congi·cs annuel des Boards oj' Trade 
qui s'est tenu au mois de novembre dernier a New-Yod.:, amait 1·éclamé 
l'établissement d'une loi fédérale destinee à assurer, d'une façon identique 
ct StJffisamment précise, dans toute l'étendue de l'Union, la protection 
des marqu~s de fabrique. 

i\1. Francis Forbes, Délégué des États-Unis, fait remarquer que le 
vœu de la Délégation française parait ne pas tenir compte d'une situation 
de fait qui en rendrait la réalisation fort diffkile. L'établissement d'une 
législation générale en matière de marques de fabrique << qui remplacerait 
les législations locales», comme le p01·te le vœu de la Délégation française , 
nécessiterait une revision préalable de la Constitution des États-Unis. 

M. Putnam, Délégué des États-Unis à la Conférence de Paris de 1880, 

fut amené a exposer devant eette Conférence (pmcés-vcrbaux, p. 150) ce 
qui suit: 

Le Plénipotentiaire des Etats-Unis d'Amérique ayant Mclaré qu'aux termes de la 
Constitution fédérale, le droit de légiférer en ce qui concerne les marques de fabt·ique 
ou de commerce est, dans une cCI·tainc mesure, réservé à chacun des Etats de 

('l V. les exposés des motifs, p. 11» ci·dcssus. 
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l'Union amèt·icninc, il est convenu que les dispositions de la Convention ne seront 

applicables que rians les limites des pouvoirs constitulionnel!l des Hautes Parties 
contractantes. 

Ln loi fédérale sm· les marques de fabrique dispose qne les propne
taircs de m:ll'CJUCS employées dans les relations internationales, sont :-~dmis 
â les faire cmcg-istrcr aux Ètats-Unis, lorsque ces propriétaires sont do
miciliés dans cc pays ou dans des pays qui. par des traités, des con"\'cn
tions ou par lem lég-islation intèrieurc, assurent des avantag-es analogues 
aux I'Cssottissants des l~tats-Unis. . 

Plusiems jurisconsultes americains sont cLwis que, sous le régime de 
la clause de 1:-~ Constitution qui permet au Congres de reglementer le com
mCJ·ce entre les di,·crs lttats de l'Union amèricainc, on pourrait :-~jouter à 

la loi existante <..les <..lispositions vis:-~nt les marques employées dans cc 
même commerce entre lttats américains. l\.1ais une telle loi, qui ne pout·
rait s'appliquer qu'à des marques non employées dans le commerce intct·
national, n 'a!ll'ait aucune inf1ucncc sut· les droits actuellement accordés 
aux etrangers. 

En ce qui conccmc les actions lègales tendant à combattt·e la contre
façon, les étrangers jouissent des mèmcs droits que les nationaux. 

Qnant a la protection des marques au point de nte purement intéricm. 
la Conference n'a pas h s'en préoccuper. 

JI. le Président e:;time que le vœu en discussion ne pounait ètrc 
mis aux voix sans l'asscntimentùc la Délégation du pays nnqucl il s'adresse; 
cc vœu pourrait ètre considéré comme une immixtion de la Conférence 
dans les afl'aircs intérieures d 'un Ittat. 

)1. C. Nicolas ne croit pas qu'en formulant le vœu dont il s'agit, il 
ait été l'organe exclusif des intèrèts français ; tons les pays de l'Union, 
pense-t-il, ''CITaient le mème intérêt que la France à la réalisation Ùn dè
l'idératnm dont la Délégation française s'est faite l'inteqHéte. 

:\1 . Rivier, Délég-ué de la Suisse, croit utile qu'il soit constate que la 
Conférence, en ne s'associant pas an Yœu de la Dèlègation française, ne 
s'abstient qnc pom ne pas pnmitre empieter sm le domaine des lois inté
t'ICurcs. 

M. Michel Pelletier, Délégué de la France, fait remarquer que le 
nr11 proposè n'a aucunement ce caractère; les Conférences anterieures 
oflrcnt d'nillcurs plusieurs exemples de w:enx du même genre. 

M. de Ro, Délëguè de la Belgique, estime qu'il suffira que le vœu ait 
ètè formulé ct que les procès-verbaux .en fassent mention. 
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.'\I. C. Nicolas Cl'oit que i\J. F01·Lcs s'est mêlll'i s sur la portêc que ln 
DèJègation française a entendu donner au vœu en diHcussion. Elle n'igno
rait pas les difficultes signalees par :\'J. le Dëh.'guè des États-Unis ct qui 
proviennent de la Constitution américaine. Cette situation n'enleve cepen
dant à la proposition rien,de sa t•aison d'être. 

M. le Président fait remarquer que le vœu n'a pas le caraetèrc g('
nèral de celui prèsentè par le Bureau de Berne et auquel la Conférence 
\'ient de donner son adhésion; il s'agit au contraire d'un HEu visant expli
citement la législation d\m pays dëtct·miné. Des lors, il ne peut êtl'e pris 
en consideration si les Dèléguès du pays mis en cause ne sont pas prêts ù 

l'accepter comme vœu de la Conférence. Il ne subsiste que comme l'ex
pression de vues individuelles. C'est cc que constatera le p1·ocès-verbal. 

.'\J. le Président annonce que M. Bède a fait hom mag~ à Ja Conf(~
rcnce d'un certain nombre d'exemplaires d'un article rclatir'à J'exploita
tion des bl'cvcts d'imcntion, qui pat·aitra dans le joumal L'Industrie. Cc 
document sera distribué aux membres de la Conference. 

La séance est levée à Il heures et demie. 

Les Secrétaires, 

A. A;\lt;l,ll'i. 

J. Bnul\ET. 

8. FnE"\·-GonET. 

L. PotNSAnD. 

Le Président, 

A. NYSSEl\'S. 





CINQUIÉME SÉANCE 

llercre<li 8 tlécentbre 1897. 

PnÉSlDENCE DE M. NYSSENS. 

La seance est ouverte a neuf heures et demie. 

Sont presents, tous les membres de la Conférence, honnis S. Exc. 
i\1. Bellamy Storer, Dëlegue ùcs États-Unis d'Amërique, le Très Honorable 
C. B. Stuart \Vortley, Délégué de la Grande-Bretagne, S. Exc. M. Homeo 
Cantagalli, Délégué de l'Italie, et Aleko Bey, prinee Aristarchi, Délégué 
de la Turquie. 

M. le Président annonce â l'assemblée que le Gouvernement belge 
vient de recevoir une eommunieation du Gouvernement de la République 
de l'Equateur, lui notifiant la désignation de deux délégués chargés de le 
représenter à la Conférence de Bruxelles : l\1. Leon Moris et l\1.: Eugène 
Ileirman, Consul général de la Hépublique en Belgique. 

Ces :\'lessieurs sont admis a siéger immediatement au sein de la Confé
rence, et i\L Ueinnan prenù place parmi les Délégués. 

M. le Président demande si certaines ùes sous-commissions qui ont 
poursuivi leurs travaux la veille se trouvent dans le cas de faire une com
munication â la Conférence. 

:\L De Ro, Délégué de la Belgique, expose a l'assemblée l'état des 
travaux de la sous-commission des marques {1), ct lui fait part des d ifficul
tés qu'elle rencontre pom· la rédaction d'un texte sur lequel l'entente puisse 
s'etablir. 

De graves intérêts, malheureusement contradictoires, se trouvent en 

présence. 
Le rapporteur a estimé qu'il y avait lieu d'en informer l'assemblée, afin 

que les Délégués puissent a\·iser sans retarù â cette situation. 
Il adjure ceux-ci de s'inspirer avant tout ùe l'impérieuse nécessité de 

(') La composition de cette sous-commission a été indiquêe p. 205 ci-dessus, note. 
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consolider la Convention de U~R:~, qui fut une œll\'re de loyauté ct d'honnè
tctc internationales. 

Sir Henry Bergne, Délégué de la Grande-Bretagne, rappelle les rai
sons qui ont inspiré à la Dêlëgation britannique la proposition formulée 
par elle relativement a l'article 6. 

Il lui parait iùdispcnsable de constater dans la C~nvention que, pour les 
marques contenant des noms geographiques, l'enregistrement ne pourra 
créer, au profit du déposant, un droit exclusif à l'usage de ces noms. 

M. le comte Hamilton, Délégué de la Suède, croit devoir signaler 
un manque de clarte dans la rédaction du deuxième alinéa du nouveau texte 
suggeré pm· la Délégation britannique (1): la réserve indiquée <1la fin de cet 
alinea vise-t-elle seulement les noms géographiques, ou s'applique-t-elle 
aussi aux désignations rclati,•es à l'espèce ou à la qualité des produits? 

Aborda.nt le fond , il fait rema1·quer que l'article 6 ne peut être inter
prète que rapproché du n° 4 du Protocole de clôture, et que si on l'examine 
ainsi on doit reconnaîtrè .quc les mots « telle quelle l> visent exclusivement 
la j'orme de la marque. 11 estime donc que les Ètats contractants ont le 
droit de refuser le dépôt de marques contenant des noms geographiques. 

Dans ces conditions, il trouve superflue la disposition proposée par la 
Dèlcgation anglaise, mais il s'y rallie volontiers, en constatant qu'elle ne 

constitue pas une dérogation au principe établi par l'at·ticle ~-

~1. Michel_ Pelletier, Délégué de la France, fait remarquer que la 
nouvelle rédaction formulêe la veille, 3 la suite des travaux de la sous-com
mission, n'était pas destinée à être examinée immédiatement en séance plé
niéi'e; elle devait être ren·voyée à la sous-commission. La discussion qui 
s'engage est donc prématm·èe. 

Cependant il n'est peut-être pas inutile de préciser immédiatement, vis
à-vis de la Conférence, le point sm lequel porta la discussion. 

l\1. Pelletier rappelle d'abord qu'il avait été entendu que les propositions 
appelées à faire l'objet des tra·vaux de la Conférence seraient soumises, par 

(') Le texte visê par ::\1. le DèléguL· de l:t Suede est une modification, êlahor(-c en s<'·ance de la sous
commission, de la proposition insërt:t' p. lf.J ci·des~us. Cc nouveau texte e~t ainsi conçu: 

« La Delêgation anglabe propv>Sc le maintien intégral de l'article 6 de la Convention ainsi que elu nu
méro oi du Protocole de eloi ure, en ajoutant n celui-ci la disposition suivante: 

« Pourront être r~fust:es au diopfot dans chacun ùes Ëtats contractants: 
« 1• Les marques consi:stanl exclu~ivement dans le nom ou les noms soit d'une pert>onne, soit fl'une 

socitHe, :\ moins que ces noms ne soient prësenlês au dêpôt sous une forme di:stinctive, ou qu'ils ne con
sistent dans la signature en original ou en fac-similê soit de la personne, soil de la soci~tê qui opère le 
Mrot; 

" 2• Les marques qui se composent soit d'une dêsignation relative n l'espèce ou à la qualitù des pro
duits, soit de noms gt~ographiques, à moins que dans la demande les Mposants ne declarent qu'ils ne pre· 
tendent h. aucun droit exclusif :i l'usage de ces noms ; 

« 3• Celles qui comprennent des armoiries publiques et des décorations sans autorisation des pou;oirs 
compètents. » 

Dans la suite, ce texte a ètè de nouveau modifiê. On le trouvera reproduit sous sa forme dëfiniti>e 
p. 252 ci·apres. 
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le Bureau de Berne, aux divers Gouvernements intèt·essè_s. Cette règle 
s'impose lorsqu'il s'agit, comme dans le cas prèsent, de ques tions offrant 
une certaine gravitè. Les propositions introouites au cours des travaux tle 
la Conférence ne devraient porter que !;Ur des points accessoires, sc rat
tach<mt aux questions dèjà mises à l'ètude. 

La l)l'oposition dont il s'ag-it actue llement est la méconnaissance d'un 
Jes principes affirmés par la Convention Je 1883, et elle n'a pas ètè sou
mise à la p•·océdure règulière : la Confèrencc serait Jonc en droit J'en 
ajourner l'examen. 

M. le Dèlèguè de la France constate que le but cl.e l'article () éta it que 
les marques fussent aomises telles quelles Jans tous les pays de l'Union . 
La proposition de la Délègation britannique tencl. ù modifier t·aJicalcment 
cc principe. Sans doute , - fait-il remarquer,- il est quelquefois nécessaire 
que la lègislation internationale n'accorde pas aux ètrangers des Jroits plus 
étendus qu'aux nationaux; mais il y a <les exceptions à cette règle. En ma
tière de brevets, on conçoit qu'un etranger ne puisse pas jouir Je droits 
plus étendus que les citoyens ou pays, parce q uc les questions Je breYcts 
sc rattachent ètroitement à l'activité industrielle, au développement du 
trava il national. ;\iais les intèrêts économiques ll'un Ihat ne seront affcctès 
e n rien par le fait qu'on aura accepté comme marque, de la part d'un 
étranger, un signe, un cmbléme, une dénomination dont le dèpôt serait 
refusé aux nationaux. 

Pour justifiet' une réforme aussi radicale que celle qui est proposée, il. 
fnmlrait que l'application du règime actuel ct•t fait constater Je graYes dilli
c ultès . Or, il n'en a pas ètè et il ne pouYait pas en être ainsi. 

On réclame une exception pour les noms géographiques, .leS<.fucls, dit
on, ne peuvent être protégès puisqu'ils appa•·tiennent à tout le monoc. 

S'il s'agi t de noms comme Bordeaux, Sheffield, par exemple, on a rai

son, cm· ces dèsignations ne pourraient devenir une ma•·que que si elle!:i 
revêtaient une fonne spèciale. ~lais s'il s'agit J'un nom de lieu choisi ad)i
traircment par un fabricant, pourquoi cc fabricant ne pomTait-il pas en 

faire usage seul en tant que marque ? 
i\1. le Dèléguè de la F1·ancc conclut en constatant la néc'essitè d'ajoumet· 

l'examen de la (1ucstion ; celle-ci n'a pas ètè inscrite en temps utile au 
programme des tl'avaux de la Conférence. ct il ne paraît pas possible llc 
trouver un terrain d'entente. 

Il faut en rester au principe que la marque doit ètre acceptèc telle 
quelle. 

:\'1. le cointe Hamilton exprime l'avis que l'intcrprètation donnée 
par )1. Pelletier à l'article 6 ùc la Con,·cntion ne serait admissible que si 
l'on fai sait abstt>action du Protocole J e clôture. 

Sir Henry Bergne, Délèguè de ln Grmulc-Bretag·nc, enYisagea ut 
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le cas où un producteur d'un État sud-amé1·icain, par exemple, viendrait 
à faire enregistrer le mot<< Bourgogne)) dans son pays d'origine, fait t'emar
quer à M. le Délégué de la France qu'avec l'inteq))'étation soutenue par lui, 
ce mot devrait, en vet·tu de la Convention, être admis à l'enregistrement 
en AngletCJ'l'e. 

M. Michel Pelletier répond que dans l'état actuel de la législation 
f1·ançaise, si quelqu'un déposait comme marque le inot « Bourgog·ne », ce 
mot pourrait également êtl'e employé pa1· une autr-e pet:sonne qui le dis
poserait de manière ù donner à la marque un aspect difict·ent. 

' 
Sir Henry Bergne précise la po1·téc de la proposition de la Délé-

gation bt·itannique. Cette dernière estime que personne ne peut revendiquer 
l'usage exclusif de noms géographiques, mais seuÎement celui de la forme 
distinctive qui leur est donnée; elle pense qu'à cet égard les stipulations 
de l'article 6 ne sont pas tout à fait en harmonie avec le texte de la loi 
anglaise. 

Lorsque l'emegistrement est demandé en Angleterre pour des marques 
contenant des noms géographiques, il doit être accordé, mais sous la ré
serve que les intéressés •·enoncent à tout droit exclusif à l'usage de ces 
noms. 

Ce système, d'une équité incontestable, semble devoir répondre au sen
timent de tous les Délégués. 

M. le Président, estimant que les questions de fait jouent, dans ce 
débat, un rôle très important, p1·ie.l'honorable Délégué de la Grande-Bre
tagne de donner son opinion sur le cas suivant. Si, au lieu d'envisager l'hy
pothèse du nom de Bordeaux, lequel s'applique à une vaste région, l'on 
considèt·c une localité qui appartiendrait tout entière à un productem, -. 
Yquem, par exemple, -le propriétaire de ce vignoble ne pourmit-il pas 
déposer ce nom géographique ? 

Sir Henry Bergne estime qu'en cet·taines circonstances un nom géo
graphique d'une pOI'tée aussi restreinte pourrait con_stituer un nom com
mercial, mais jamats une marque. Il est impossible à un fabricant établi 
dans une localité, d'empêcher que d'autt·es vien.nent s'y installer aussi, et 
qu'ils indiquent sur leurs marchandises le lieu de leur fabrication. 

M. le Président croit utile, en présence de la divergence d'opinions 
qui se manifeste, de proposer le renvoi de la question à la sous-commission. 

Sir Henry Bergne estime qu'il y aurait intérêt à savoir quelles sont 
les législations intériemes des États de l'Union qui sont opposées aux prin
cipes dont s'inspire la proposition britannique. Les divet·ses Délégations 
pourraient utilement 1·enscigner la Confèl_'ence sur ce sujet. 
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M. le Président demanùe si certains Délégués, qui n'ont pas encore 

pris position ùans le débat, seraient ùisposés à faire connaître leu1·s vues. 

M. de Salis répond que la Délégation suisse ne peut se prononcer J.'une 

l'açon définitive, n'ayant pas reçu d'instmctions formelles au sujet de Ja 

proposition anglaise. 

M. Hauss, Délégué de l'Allemagne, croit que son Gouvernement ac
cepterait la disposition proposée par la Délégation britannique, la situation 

légale étant presque la même en Allemagne qu'en Angleterre. 

M. de Ro, Délégué J.e la Belgique, pense qu'il serait possible de fai1·c 
ùroi t aux \'ues de la Délégatipn anglaise dans le cas où il s'agirait de noms 
géog1·aphiques ayant le caractère d'indications de provenance. En pareil 

cas, l'appropriation exclusivé de ces noms ne serait pas admise. Peut-êt1·c 

les Délégués anglais ct français sc rallieraient-ils à cette combinaison. Le 

renvoi à la sous-commiSSIOn permettrait de chercher une solution dans 

cette voie. 

Si1· Henry Bergne examinera cette iùée au sein ùc la sous-commis
sion avec le plus vif ùésir d'arrÎ\'cr à concilier tous les inté•·êts. 

M. Morel, Directeur du Bureau international, expose ,qu'en Grande
Bretagne l'enregistrement d'une mm·quc équivaut presque à l'octroi d'un 

privilège, contrai1·ement à ce qui a lieu ùans les pays où l'enregistrement 
a un effet pm·emcnt ùèclaratif. On comprend qu'avec un tel système on ne 

puisse enregistrer un nom géographique, qui dcvicnd1·ait dès lors la pro-

. priété d'une seule personne. 

M. :Morel croit que tous les Délégués seront d'accord pour admettre 

que les mots « Usine du Creuzot >J ne sont pas une désignation géogm

phiquc ct peuvent constituer une marque; il en serait autrement pour les 

seuls mots : «au Creuzot )), indication géog1·aphiquc qui doit appartenir à 
to~tc personne établie dans cette localité. Le nom du lieu du domicile ou 
de l'établissement qui figure dans une marque ne saurait être revendiqué 

par le déposant comme sa propriété exclusive. 

Sir Henry Bergne constate que les idées développées par M. :VIorel 

sont absolument en concordance avec les principes du droit anglais. 

La question est renvoyée à l'examen de la sous-commission. 

En réponse à une question ùc M. le Président, M. le marquis de Ber
temati fait connaître que la Délégation espagnole n'a pas encore l'cçu 

les instructions dcmanùécs à son Gouvernement; toutefois, elle ne voudrait 

pas retarder la discussion de la question des indications de provenance. s1 
la Conférence était désireuse de la continuer immédiatement. 
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La Conférence decide de reprendre l'examen des vœux, ·commencé dans 
la précédente séance. 

JI. le Président met en discussion le deuxième vœu, mns1 conçu : 

La Conférence émet le \'œu que, dans leurs législations respectives, les Ètals 
aùoplcnt un ùélai minimum (10 ans au moins), pOtu·la protection légale des ùessins 
ou modèles industriels. 

M. le chevalier Ottolenghi, Délégué de l'ltalie, fait remarquer que · 
la législation italienne ne protège les dessins ou modéles indust1·icls que 
pendant deux ans au maximum. 11 reconnaît que cc terme est trop court ct 
(1u'on pourrait l'ét?ndrc, mais la durée de dix ans lui paraît excessive, ca1· 
les dessins ct modélcs, soumis à l'influence de la mode, ne sont pas sus
ceptibles d'un long usage. Pcut-êtt·c le maximum pou l'l'ait-il êtr·c porté à 

cmq ans . 

.\1. de Salis, Délégué de la Suisse, déclare que si le vœu doit être in
terprété comme excluant pour hl protection toute durée inférieure :'1 dix 
uns, la Suisse ne pouJTait l'aeccptcr, cm· sa loi intérieure pcnnct au dé
posant de demander. :'t son gré, la protection pour deux, einq, dix ou 
qumze ans. 

i\1. Morel, Directeur du Bureau international, pour écarter tout ma
lentendu. précise la portée de cc vœu. Chacun devrait pouvoir sc faire 
protéger pendant dix ans au moins, soit par une seule demande, soit au 
moyen de r·enouvcllcmcnts successifs. Si l'idée est admise, il sera facile de 
t1·ouver une rédaction ne prêtant pas il équivoque. 

/ 

M. de Ro, Délégué de la Belgique, fait remarquct· que le vœu soumis 
il la Conférence soulève une question de principe, qu'il conviendrait, selon 
lui, d'élucider. 

Dans les différentes législations cuwpéenncs, des idées divergentes ont 
présidé à I'élahomtion des dispositions rclati\'es à la protection des des
sins ct modèles industriels. On a assimilé ceux-ci tantôt aux Lrcvcts, 
tantùt aux marques de fabrique; la tendance de la doctrine ct de la jtu·is
prudence contemporaine:; est de les protéger it titre de dessins ct œuncs 
d'art. 

li importe de fixer exactement la défin ition pom· tirc1· ensuite de celle-ci 
les conséquences juridiques qui en dècoulent. 

Le dessin ou le modélc ne peuvent, pense l'honoi·aLlc Délégué, êtl·e 
assimilés au b1·cyet d'invention. L'intérêt public exige qu'une protection 
temporaire seulemen t soit accordôc à lïnventem; aussi toutes les legis
lations ne concéJcnt-elles il cc dcrnic1· ctu'une .iouissance limitée de son 
lH·ivilege. 
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Le même intét·êt social, économique, n'existe plus en matière de des
sins industt·iels; rien de s'oppose ù cc que l'auteur d'un dessin conserve 
la propriété perpétuelle de sa ct·èation. Ce principe est admis en France 
ct en Belgique. Plusieut·s législations accordent d'ailleut·s la propriété in
ùèfinie aux dessins et modèles comme.aux mat·qucs; pour celles-ci, comme 
pour les dessins, une restriction ù la durée du di'Oit de propt·iétè ne s'im

pose guère. 
Il semble à l\L le Délégué de la Belgique que le vœu présenté par le 

13ureau international ne sïnspit·c pas suffisamment de cette distinction au
solue qu'il y a lieu d'établir entre les lH·c,·cts , d'une pat·t, les dessins ct les 

marques , c.Ie l'autre. 
l\1. de no souligne ensuite la différence qui existe entre les marques ct 

les dessins ou modèles industriels. Ici il y a toujout'S création, conception 
intellectuelle; la marque, au contraire, n'a suscité aucun cffot·t de cette 
nature. 

Attssi cettains nutem·s n'hésitent-ils pas à enscignet·, -ct M. de no sc 
range à lems avis,- que le dessin ou modèle industt·icl doit ètt·e assimilé 
aux œuvt·cs d'art. C'est la théorie soutenue en Fmnce par 1\'I. Pouillet; c'est 
celle que soutenait M. Demc1tr, qui représenta la Belgique à la Conl'ét·encc 
de Paris en 1880. 

M. de Ho cite un passage d\m ùiscom·s de .M. Dcmcut·, que celui-ci 
terminait par cette déclaration : cc Tout dessin, quel qu'il soit, est une 
œune d'art. » 

L'article 21 Je la loi belge sut· le droit d'auteur assimile l'œu\Tc atti s
tique appliqu(·c à l'industrie, aux œuvres c.I'at·t. 

La jul'isprudence a adopté la théot·ie qui YÎent d'être exposée. ;\L ùc 
Ho cite il cc point de vue un arrèt récent de ln Cour d'appel de Bt·uxcllcs, 
ainsi gue l'avis donné, à cette occas ion, pat· I\1, le pt·emicr avocat gén(t·al 
de Hong(~. 

L'honot·able Délégué pense, avec les autot·ités invoquées par lui, que 
les dessins ct modèles indust1·icls appat'licnncnt en réalité au domaine de 
l'at'l, et cc n'est pas parce llu'ils ont une deslination industrielle ou com
mct·cialc qu'il faut lcUl' refuser le bénéfice de In pt·otcction que ln loi ac
corde à l'nutcut·. Le l'alll'icant peut, comme l'artiste, avoir une conception 
de même nature, ll'un degré itll'éricut· peut-être, mais qui n'en. appatticnt 

pas moins à I'ordl'c esthétique. 
Dans ces conditions, le vote du vœu présenté pat· le Bmeau internatio

nal deviendrait inutile, et c 'est en s'inspirant de ces P!:?nsécs que la Délé
gation belge n soumis à la Confé rence une l'orrnulc ainsi conçue : 

La Conférence émet le vœn: 

(Jue les dessins ct modèles soient, dans tous les pays de l'Union, assimilés aux 
dessins et œuvres d'urt. 

:\'1. Michel Pelletier, Délégué ùc la France, reconnaît que la 

15 
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question est fort intéressante, mais elle lui parait trop complexe pour 
être examinée par la Conférence sans autre préparation. 

On fait valoir en faveur des artistes l ' idée qu'une œuvt·c tl'art doit être 
exclusivement une aspiration vers le beau ct qu'une création pcnl son ca
ractére artistique si elle s'applique à un p•·oduit industriel. Dans le sens 
opposé, on fait •·cmanJUel' que la dc!;tination pratique d'un objet ne saurait 
lui fai•·c pcrdt·c sa valeur C='thétitJUC. 

De nombreux arguments peuvent être invoqués .à l'appui des deux 
points de vue. 

Il semble qu'il serait inopportun d'abordct·la discussion d'un problémc 
aussi de licat, dans l 'état actuel de la question, qui sc trouve d'ailleurs ac

tuellement portée devant le Padcment français. 

M. de Ro dit que la question est, en cfret, très complexe. Peut-être 
aussi n'est-elle pas encore assez mùrc pour faire l'objet d'un vote de la 
Conférence. Il déclare retirer, au nom de la Délégation helge, le vœu pré
senté par elle; il suffira que les procés-vcrbaux des délibérations de la 
Conférence laissent trace des consiJérations qui précédent, ct les signalent 

a insi à l'attention des Jivers Gouvcmements. 

M. Morel, Directeur du Bureau intcmational, voulant tenir compte 
des observations présentées par la Délégation suisse, a modifié ainsi la 
formule proposée par le Bureau de Berne 

La Conférence émet le vœu: 

Que _la législation particnlièt·e des gtal.s conlractanls permette aux déposants 
de dessins ou modèles industriels d'en ohtenit·la protection légale pendant une dlll'ée 
de dix ans au minimum. 

Sir Henry Bergne, Délégué de la Grande-Bretagne, constate que la 
législation de la Grande-Bretagne ne protège les dessins ct modèles que 
pendant cinq ans au plus. Il serait difficile à la Délégation bt·itanniquc 
de sc prononcer en faycm d 'un vœu tendant ù la modification de la loi ac
tuelle. 

i\1. le Président fait observer que l'aùoption ù'un vœu n'a pas la 
même portée que le vote d'une disposition ùestinéc à prendre place Jans 
la Convention. Il .croit pouvoit· mettre immédiatement aux voix la propo
sition du Bureau intemational dans sa nouvelle rédaction. 

M. le chevalier Ottolenghi, Délégué de l'Italie, déclare que la Délé
gation italienne poul'l'ait se rallier ù cette proposition, si l'ons 'abstenait ùc 
fixer un délai , en se bornant à demander que la durée de la 1wotection soit 
étendue le plus possible. 
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Le vœu, mis nux voix, est adopte par neuf voix contre deux c t quelques 
absten tions. 

La Confé1·cncc abo1·dc l'examen du t1·oisièmc vœu présenté par le Bu
l'Cau international, ct qui est ai nsi formulé(• ) 

La Conférence émet le \'œu : 

Qu'il soit établi, poul' les dessins ou moJèles industriels, un cmegist1·en1Cllt 
intcmalionnl unnloguc à celui flue l'Arrang·ernent du 14 a\Til -1891 a institué pum 
les mal'([lles de fabrique ou de commerce. 

M. C. Nicolas, Délégué de la France, estime que la question d e 
l'enregistreme nt international d es J cssi ns et modèles ind ustriel s est Lien 
a1·tlue . La solution en semble encore lointa ine. car e lle suppose, •·ésolue , une 
autre question des plus complexes: cel le ou scc•·ct ou J e la puLlieitL' du 

( 

d é pôt des dessins ou modèles. 

M. de Ro, Délégué de la Belgique, fait remarquer qu'en effet. dans 
certains pays , les dessins ct modèles peuvent êt1·c clëposés sous CJweloppc 
cacl1Ct(~c, ct que dès lors il est impossible d'en prend1·e connaissance ; c'est 
le cas en France ct en Belgique. 

'L Hauss, Délégué de l'Allemagne, constate que ln même situntion 

existe dans son pays . 

.\'1. Morel, Directeur du Bureau in tcmational, dit que si la question a 
é té portée devant la Conférence par le Bu•·cau in ternational, c'csl <[u'cllc 
avait été agitée souvent clans tics congr~s ct dnns la presse. Elle pourra it 
être rcnYO)'(!C à la prochaine Conférence, comme devant cnco1·c être mi'It'ÎC. 
Dans l ' intcnrnJic, le Bureau de Berne e n fera J'obje t de ses é tudes. 

Le vœu est considéré comme •·ctiré. 

M. le Président ouvre la di scussion sut· le quatrième Yœu pro posè 
par le Bt~~·cau intemational, ct qui est a tns1 conçu 

La Conférence émet le vœu: 

Qu'il intervienne une entente en tre les I<:tats de l'Union en ce qui conCCI'lle la 
conrection des dessins à annexer aux demundes de brevet. afin qu'un seul et ;nème 
dessin, multiplié par un procédé technique, puisse êll'e utilisé pour les demandes 
de. brevet déposées dans chacun de ces Ëtals. 

M. Morel expose la raison d'être de cc vœu. Son adoption serait un 
premier pas d ans la voie de l'unification des législations. Il rappelle que 
le congrès, tenu ù Vienne en octobre 189ï , a ëmis Jin vœu (l'une portée 

(') Y. l'exposû tl~s motifs, p. HB ci-ùcssus. 
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beaucoup plus vaste, car il tendait à l'unification de la forme des demandes 
de brevet elles-mêmes. 

JL Francis Forbes, Dèlègué llcs États-Unis, déclare que la Délé
gation Jcs États-Unis est absolument favorable au vœu en discussion. 

11 est procédé au vote sur le vœu dont il s'agit. Celui-ci est adopté. 

i\1. le Président annonce que la Délégation belge a formulé une 
pl'Oposition ,·clativc à l'article 7 bis, proposé pa1· le Bureau international 
pour être introduit llans la Convention générale ('). D'autre part, :'\'1. Morel 
a déposé un rapport concernant l'oi·ganisntion ct le fonc.tionncment du 
Bureau intcmational depuis sa fondation. 

ll est décidé que ln prochaine séance plénièi'C aum lieu le vetHh·cdi 
10 lléccmbre, ù !) heures ct demie. Dans l'intcn·alle, les commissions et 
sous-commissions poursuivront leurs travaux. 

La séance est levèe ù 1 I heures ct tlemie. 

Les Secrétaires, 

A. A;\IELJ:'i. 

J. BIIU:'iET. 

B. FnEY-GODET. 

L. Pon;s.-~.no. 

(1) V. t'art. 7/lis p. ltlt ci-dc~sus, et la pl'Oposilion helge p. 2':!9. 

Le President, 

A . NYSSEJ\'S. 
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C 1 N Q U 1 t ME S .lt A N C E 

(8 decembre 18!)7) 

PRE;\Hl~R 1~ ANXEXE 

PROPOSITION DE LA DÉLÉGATION BELGE 

Donnct· à. l'ar lic le 7 bis de la Convention génémle la rédaction suivanle: 

Une man1ue de fabrique ne pourra tomber dans le domaine puhlic, ni èlre dépo

sée valahlemenl par un tie1·s dans l'un des États rie l'Union, aussi longtelllJ)S 
qu'elle sera l'objet d'un droit privatif dans le pays d'origine. 



DEUXIÈl\11~ ANNEXE 

BUREAU INTEHNATIONAL 

!JE 

L'UNION POUR LA PROTECTION DE LA PROPHIÉTÉ INDUSTRIELLE 

ORGA_NISATION ET FONCTIONNE~IENT 

-1 8 8 4 - -1 8!) 7 

La fln de l'année 1897 ven·a s'ouvrit• à Brnxclles la t!•oisiéme Conférence periodique 
de l'Union puttt•la pmtection de la prupriëte industrielle, fondee it Pm·is en ·1883. Cette 
même année ·1897 est la quatorzième de l'existence du Bureau international. 

?\ons pensons qu'il n'est pas sans intérêt de présenter un tableau d'ensemble de 
l'activité de l'Office central de l 'Union pendant cette période déjà longue. Ce résumè 
donnera aussi une idée du développement de l'Union elle-mème et de l'impot•lance 
ct·uissante des se!'vices qu'elle rend au commerce et à l'industrie des pays qui en font 
partie. Xous examinerons successivement: ·1 o l'organisation du Bureau; ~"son fonction
nement actuel. 

1. ORGANISATION 

L'organisation dtl Bureau in lematiunal a clé confiée pm· la Conférence de Pat·is cte 
·188:3, au Conseil fèdëral suisse, qui a été définitivement saisi au mois d'aoùt ·188i. Le De
parlement du Commet·ce et de l'Agriculture, alors dirigé par l\1. Numa Droz, fut chargé 
fle pont'\"OÎI' provisoirement â l'expedition des affaires relatives a l'Union; la dotation du 
Bureau n'étant pas encore snfl1sante pout· qu'il fùt possible de procédet· it son organisa
tion définitive, le service fut assuré à titre snpplémentai.t·e, pendant les demim·s mois 
de l'exercice -1884, par le personnel du département précitë. Mais, dés le début de ·J885, 
un fonctionnaire spécial, :111. B. Frey-Godet, fut désigné pour pourvoir à la cot·t·espon-



OHGA!\ISATIO.-.; ET FO!\CTIOl\NE~lE:>;T DU BUIII'.AU 1:-;TEH:"..\TlONAL 23J 

dance et a Ja rédaction de l'organe officiel du Bureau, dont le premier numéro parut en 
janvier· 1885, sous ce titre: Let P.l·o1n·iélé -industl·iellc. En ·1886, i\I. Droz, nommé Prési
dent de la Contëdération, dut interrompr·e la direction provisoire qu'il avait assumee 
et exercée avec la sollicitude la plus éclairée et la plus désintéressée. Il ne cessa pas 
pourtant de suivre, dans la mesure dLL possible, la mmche du Bur·eau. PendanLJe cours 
de cette même année, J'ut fondée à Berne l'Union pour la protection des œuvres littéraires 
et al'tistiqucs, qui comportait également la création d'un Bureau in temational. Le Con
seil tëdéral, chargé encore de l'organisation de ce dernier Bureau, pensa qu'il existait 
entre sa sphere d'activité et celle de l'Office de la Propriété industrielle une connexité 
assez étroite pour qu'on put Jes réunir. Cette combinaison présentait en tout cas l'avan
tage de réaliser une sérieuse économie. Elle fut donc mise a l'essai, a partir du ·1er jan
vier ·1888, avec un personnel suffisant pour parer aux besoins nouveaux. 

C'était là encore un régime pro\·isoire, le Conseil Jëdéral voulant avoir· l'assurance 
que les choses pourraient marcher d'aprés ce plan, avant d'établir une organisation 
définitive. L'expérience se prolongea ainsi jusqu'au -ter janvier ·1893. A partir de cette 
date, les Bureaux internationaux réunis de la propriété industrielle et de la propriété 
littéraire ont été définitivement constitués, a peu prés sur le modele des Bureaux inter
nationaux créés a Berne antérieurement. Le personnel rut en même temps complété 
de maniere à répondre aux besoins nouveaux. Voici d'ailleurs le tableau de ce person
nel tel qu'il a été établi a cette époque; il est resté depuis lors sans changement: 

Dil'ecteur: M. HE:\ RI 1\Iom.:L, ancien Président du Conseil national suisse, pré
cédemment secrétaire général. 

Sccrètail·e géneral : l\1. L~o:-; PoJNSARD, bibliothécaire de l'École des sciences 
politiques de Paris. 

Jll'cmier secretaire : M. B. FREY-GODET, précédemment secrétaire, chargé plus 
spécialement du sen•ice de la propl'iété industrielle. 

Deuxiéme sccl'ètaire: M. ERNEST RûTHLrsmmGER, précédemment secrétaire-tra
ducteur, plus spécialement attaché au service de Ja 
propriété littéraire. 

i>I'CJIOSè ù l'enl'cgist1'CilWnt intcmational des ma1·qnes: 1\I. PAUL Gun:, précé
demment régistrateur. 

BegisU·ateto· : :\I. CuARLES Dunors, commis a la Chancellerie J'édéralc suisse. 

En même temps, le Conseil lëdéral promulguai!, pour bien délimiter les attribu
tions du Bureau et pour assurer le fonctionnement de son pl'Opt·e contrôle, un Régie
ment ainsi cont:.u : 

Le Conseil fédéral de la Confétlératiou suisse, considérant que le moment est venu d'organiser défini
tivement les Bureaux internationaux de la propriété intellectuelle et de les placer sm· tics bases analogues 
a celles qui règissent les autres oflices de m6me nature existant â Berne, arrête: 

AnrrcL~ I'RE~HER 

l,a haute surveillance appartenant an Conseil fédêral sur les Bm·eanx internationall=" pour la Protec
tion industrielle, littéraire et artifitique est exercée, sous réserve des prescriptions du present arrélê, par 
Je Département fédéral des Affaires étraugéres, Division politique(!). 

AnTICLE 2. 

Les deux Bureau:\, dont le siège est â Berne, ont le personnel suhant: 
Un directeur, un secrétaire gëntlral, deux secrétaires chargés l'un tin service de la propriete indn~

trielle el l'autre du service de la protection littéraire el artistique; un prt·posé â l'enregistrement des 
marques de fabrique et de cümmerce, un rcgistrateur-expéditionnaire el un concierge. 

Chaque fonctionnaire pomra élre appelé â travailler pour l'un ou pour l'autre des denx services. 

(1) Cette attribution a ête transf~rée ùcpui~ nu Département de Justice el Police. 
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AnTicL~>: 3. 

Sonl <lpplicahles par att<llogie aux Bureaux snsdésignes les articles :J, !J. et 5 de J'ortlonnancc dn Con
seil fC!lêral du 7 tlêccmbre 1885, concernant les Bureaux intm·uationaus tics postes er des lèl&graphes. 

ARTICLE ~. 

Le prêsenl nm)tè entrera en vigueur le J•r janvier 18!:13. 

Yuic~ le texte des articles de l'ordonnance de·JS&> dont il est fait mention plus haut: 

ALITICLE 3. 

Les Bnreanx inleruationnnx sonmellront au Dèpm·ternent tics Postes ct des Chemins tle rer tes ol1jcl~ 
suivants : 

a. Les règlements concernant la marche des ullitircs el le~ inslruclious pour la ch:mccllcrie. 
b. Le budget des recettes el des depenses. 
c. L:\ uominnlion, ta rëvocation et Je traiteuicnl de !cnrs fonctionnaires et employés à titre ùëliuilif. 
d. Les intleuiniles pour frais ùc voy:rge de service. 
e. Les demandes de congë. 
t Les mandats tic payement sur la c<1isse fètléralc. 
y. Le rapport de gestion. 
h. Les voyages d'office des tlirectcurs et (lu personnel du Bure:ùt. 
i. L'emploi d'aides provisoires ct leurs lri!ilemenls, en tant qnc leurs occupations dureraient pin~ de 

six mois. . 
k. Les contrats pour loyers cl lem· dênoncialion. 

Les objets prêvns sous lill. a à d doivent être soumis par le Département ;i la tlécisiou du Conseil 
f~llël'at. 

Les antres o!Jjets énumérés sous litt. e i1 k rentrent dans ln competence du Departement. 
Les demandes de conge (litt e) sont traitées comme :mil: 
l.cs directeurs oulnne compëlence de deux semaines pour le personnel des Bureaux. lb n'ont cnx

lllL;mes ptts besoin !l'autorisation pour s·ahseuter jusqu'â huit jours. 
Les congé5 jU511U'ù qnalre semaines sont accordés par le Département; ceux d'une plus longue durée 

devront être dcmamlës 1111 Conseil fédéral. 
Le Conseil fé!lêral peul aussi exiger que les l3ureaux internationaux !ni soumettent d'antres objets. 

AuTICLE 4,. 

Les tlispositious tles articles 3i el 38 de la loi fédérale du U tlëcemhrc 1850 sur la responsabilité tlcs 
mt lori tés et des fonctionnaires de ln Confétlëration (IL 0 ., Jl, Hi;) et de l'article 5 de ln loi du 2 aolil J87a 
concernant les lrailcmenb; des fonctionnaires fetlèranx (R. 0., Xl, 283), niusi que le règlement du Conseil 
fëtlcral du 20 mai 1876. sur l'incompatibilité tl'autres fonctions ou vocations avec les emplois fêtlérnux 
(H. 0., XJ, 5'1-3), sont du reste aussi valables pour tous les fonctionnaires des Bureaux internationaux. 

A RTICL!l 5. 

En cc tJni conccruc l'assnrancc sur la vie el la Cai~sc ùe seeours, les dispositions des ,trrétës 1ln 
Conseil féderal du 27 aoùt 1878 cl du 20 mai 1881 (B. 0., 1, 317.) sont rêservêcs (1}. 

Les attributions du Bureau international de la propriêtè industrielle sont prêcisécs 
pn•· Je sixième p<!l'agraphe du protocole de clôture annexe a la Convention du 20 11HII'S 

·J883. On peut les t•èsumer de la maniéa·e suivante: 

·lo Centraliser les renseignements cie toute natmc relntifs à la protection de la pl'o
priètè industrielle, pour les communiquer aux Aclministmtions unionistes. 

2·' Proceder aux etudes d'utilité commune intéa·essant l'Union. 
:~o Publier une feuille periodique, en langue française, sur les questions intcressunt 

l'objet de l'Union. 
·l" Se tenir à la disposition cles membres de l'Union pour leur fournir, sur leui· de

mande, les renseignements dont ils peuvent avoir besoin. 
;:,o Collaborer a la préparation cles Confêrences périodiques de l'Union. 

Voici comment nous avons compris et appliqué ce programme. 

(t) Les Burenux internntionaux des Postes et des T•:lêgraphes sont doles depuis l8Sl d·unc cai,;,;e de 
sccottrs CI!- faveur du pcr,;onnel. Cette institution n'existe pas encore pour no,; }$urcaux. 
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Les dispositions du Protocole de cloture ont natlll'ellemen t constitué le cadre essen~ 
tiel des travaux du Bureau. Il s'est donc attaché sul'tout a réunir des nrchiYCS abon
dantes et une bibliothèque spéciale, à étudier les questions intemationales en matiére 
de protection de ln propriûté indLtstrielle, à publiel' un joumal spécial informe aussi 
exactement que possible, ù rèpondre aux demandes de l'enseignements qui lui étaient 
adressées pat· les Administrations(') ou par les particuliers, à préparer, d'accord twec les 
Administrations competentes, les Conférences de Rome, de Jladrid et de Bruxelles. 
Enfin} le Bmeau a dù s'occuper depuis ·1802 de l'organisation et de la gestion du set·vi<.:e 
de l'enregistrement international des marques. ~ous examinerons successi\'ement ces 
divet·s points(~). 

·Io ARCHIYES ET BIBLIOTIIÎ,QUE. - Le texte mème du protocole de cloture annexè a 
la Convention de ·1883 indique clairement que l'on a vouh1 faire du But·eau intematio
nalun centre de renseignements aussi complet que possible, centre qui n'existait aucu
nement à celle époque, et dont il est superflu de démontrer l'utilité. Pom· m·ri\'er iJ. ce 
résultat, nous nous atlachons (t reunit· les documents offl.ciels qui concel'llent la pru
priété industrielle: lois, traités, exposés des motifs, mpporls, aussi bien pour ce qui 
touche les Êtats étmngers à l'Union que pom ceux qui eu font partie. Il nous est très 
agrèaiJle de reconnaita·e que nons aYons toujours et pat.'Lmtt rencontt·ë un accueil 
très obligeant. Nous avons formé en même temps nne petite bibliuthèque de 
doctrine et de j m•isprudence, composée des meilleurs ou v rages parns dans les 
diiTerents pays. Plus ces collections seront complètes, mieux nous sei'Ons en état de 
répondre aux demandes de renseignements de plus en plus nombreuses qui nuus sont 
adressees. Aussi demandons-nous aux Administrations de YOttloit· bien nous continuer 
la bienveillante collaboration qu'elles nous ont prêtèe j usqn':'t ce jour. Elles trouveront 
toujours en nous, réciproquement, pour toul' ce .qui rentre dans notre spécialité, une 
bonne volonte empressee ü les seconder clans leurs tt·avtmx. 

Parmi les documents que non~ avons reunis, beaucoup ont étè t•ept·où ttits dans 
notre organe officiel. Ils y sont publiés dans la langue française, qui nous u ete prescrite 
comme officielle pnt• la Convention d'Union de ·1883. Il en resulte un trtwail de 
traduction assez considérable, et souvent tres délicat. Xous y prucëdons nullS-mèmes 
pom la plupart des langues de l'Europe. Ponr les autres, nous <wons ëtabli des relations 

(') Chaçun de:> pa y,;· unioni:>tc:> n ùcsigné une Atlministralion a>cc lnqnellt! le Uurcau inlcrnnlional 
c,;l autorise à correspondre directement nu sujet des ntTnit-cs qui relè,·enl de sn compétence. 

Ces Admini:>lralions sont les suh·antes: 
Belgique: Direction de l'Industrie, ~linislérc de l'Jnr1ustric cl dn Travail. 
Bl·.Jsil: Direction gi•n•\ralc de l'Industrie, 1•• section, ::O.Iinistërc de l'Indu"Striu et des Tra\·anx pnhlic~. 
Da;zemai'k: Pnteolkommission. 
Rt!Jlltblique Dominicaine: :\lini:>térc de:> A !l'aires étrangères. 
Espagne: Direction génl!rale de l'Agricnllure, de l'Industrie ct du Commerce, :\linislér~J (ln Fnnwnto. 
hnts· Unis: The Secretary of the Interior. 
France: Bureau de la Propriétù industrielle, :.\Iini:stcrc du t:ommcrcc. 
G1·ande-Bretagne: The As:!>istaot Sccretary, Railway Dcparlmcnt, Hoarr1 of Trarlc. 
Italie: Sous·secrétariat d'b:tat du ::,\Iini:stërc de l'Agriculture, de I'Inùu:stric ct rlu ConHllcl'r.C, Irr !livi-

sion, office special de la propriùt~ indu~tricllc, lilterairc ct artistique. 
Xo1·vêge: Kontorct for Rcgistrering of Varemœrkcr. 
Pays·Bas: Bureau de la Proprit'·té industrielle. 
Pol'lltf}al: Bureau de l'Industrie, Ministère des Tra>anx publics. 
Serbie: Bureau de la Propriétc inrlustridle, l\Iinistère du Commerce. 
Suède: Konglig Palent-och Hegislreringsverkel. 
Sttisse: Bureau fcclt·ral cie la Propriété intellectuelle. 
Tunisie: Direction de l'Agricultnre ct dn Commerce, service dn commerce et do l'immigmtion. 

(2) Un rapport special, relatif lli'Enregistt·ement international, ayant ét~ imprimé et di:;tribué, il n'y a 
pas lieu d'in&ister ici sur Je fonctionnement do cc service. 
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par lesquelles nous pouvons nous pi'Octuer des versions exactes, que nous sommes du 
reste en ëtat de controle!' dans une cet·taine mesure. 

Le protocole de clôture de la Convention de -1883 ne nous prescrit des relations que 
vis-à-vis des Administi·ations, mais nous avons cru que, dans l'intérêt même du but 
poursuivi par la création du Bureau, et pom· répondre plus complètement à l'esprit de 
la Convention elle-même, nous devions élargir le cercle de ces relations. Dans cette vue, 
nous nous sommes mis en l'apport avec les associations spéciales et les hommes les plus 
compétents dans chaque pays, aÎln de recueillir d'une manière directe les desiderata des 
intéressés et les opinions des juristes. De plus, nous avons toujours app01té le plus 
grand empressement â répondre aux demandes de renseignements qui nous sont adres
sees par des particuliei'S. Cette manière de fail·e n'a jusqu'à présent donné que de bons 
résultats; elle nous a valu beaucoup d'indications pratiques, des collnborations ti·és 
autorisées et de précieuses sympathies. 

2° ÉTUDES GÊN~RALES. - Les questions qui se p1·ésentent dans le domaine de la 
protection de la propriété industrielle sont multiples et sou,·ent épineuses. La doch·ine 
et la jurispmdence en ont tranché quelques-unes; le droit conventionnel a surtout 
donne un certain nombre de solutions qui sont devenues prépondérantes. Cependant, 
ces questions ne sont pas encore toutes résolues, et d'ailleurs, les circonstances du mou
vement économique et jul'Îdique en font naître de temps en temps de nouvelles. En étu~ 
diant ces questions, nous avons toujours cherché â tenir compte scrupuleusement des 
intérêts réciproques des Administrations, du public en général, et des particuliers con
sidérés comme inventeurs ou comme propriétaires de marques, etc. Dans ce1·tains ens, 
pour obtenir des indications plus certaines, nous avons eu recours à des collaborateurs 
autorisés et placés dans le pays même où la question se posait avec la plus grande ur
gence. Les études de cette nature, publiées dans notre Revue, ont été à maintes reprises 
reproduites, commentées et discutées dans les différents pays, soit dans des articles de 
périodiques, soit dans des ouvrages plus considérables. Elles ont ainsi contribué an pro
grés génëral des idées, et à la préparation des solutions qui interviendront plus tard. 

:Jo PUBLICATWN Dü JOURNAL La P1•op1·ietë industrielle. - En décidant que le 
Bureau international publierait une reuille périodique en langue fran~aise, la Confé~ 
renee ronclatrice de l'Union avait marqué nettement l'un des buts utiles que devait 
poursuivre le Bureau: la vulgarisation aussi large que possible des renseignements qu'il 
centralise. ~otre organe La PI'Opriëlé -indttsh·ielle repond à ce prog1·amme. Cette Revue 
pu rait mensuellement depuis le 1 c•· janvier ·1885 et nous y insérons, outre les textes et 
les études dont il est question plus haut, des nouvelles relatives au mouvement lègis
latif et conventionnel, de la jlll'isprudence, des statistiques, des notices bibliographi
ques. ?\ous cher'Chons à lui donner principalement un ca1·actère documentaire, de 
maniere à fournil' aux Administrations, aux tribunaux et aux jurisconsultes des rensei
gnements pratiques et des points de comparaison. Cela nous amène à dépouiller un 
g1·ancl nombre de publications, officielles ou non, en diverses langues. 

La P1'0p1·iétë indast1·iclle est distrilmée gratuitement aux Administrations unionistes. 
Elle u, d'autre part, une certaine quantitè d'abonnés payants; le nombre de ceux-ci n'est 
pas très considérable, mais l'intluence de notre organe n'en est pas moins très notable, 
car il est souvent consulté comme source d'informations, soit pour la préparation de 
textes lêgislatifs ou conventionnels, soit pour la confection de rapports, d'articles un 
d'ouvrages. On nous permettra de faire observer en passant qne cette publication pour
rait contribuer utilement â l'unification de la jurisprudence, si elle était mise â la dis
position des principales Cours de justice dans les divers pays. Les magistrats y trouve
raient en effet un tableau très suivi des jugements rendus à l'étranger en matière de 
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propriété industrielle, et en tireraient tt coup sùr des indications utiles. Les Adminis
trations pourraient sousct·ire dans ce but un certain nombre d'abonnements (1), ou 
bien s'entendre pour charget• le Bureau intemational d'ot·ganiser, sm· leurs indications, 
un service d'office. 

4° P UBLICATIOl\S Jo:XCIWTIO::-INELu:s. - A côlé de la Pl'opi'iétè ·indusll·iellc, dont le 
rôle est de renseigner périodiquement sur les laits et les idées qui surgissent au jour le 
jour, nous m·ons commencé la pui.Jiication d'un ouvrage destiné à rendre des seiTices 
non moins utiles sous une autre forme. L'e.xtension très considéra!Jle des relations 
économiques internationales et du régime conventionnel a augmenté dans une mesure 
proportionnée les occasions de •·ecoul'ir à la législation étrangère relati\·e a la pro
priété industrielle. Mais cette législalion etait jusqu'ici éparse, el par conséquent dif
ficile à connaître et à consulter. Nous avons cntrepl'is de la réunir sous la forme d'un 
Recueil gènüal de la Législation ct des Tra itès concemcwt la p;·opl·ièté ·indu.st1·icllc. Cet 
ouvrage, dont deux volumes sont actuellement pat·us, a rencontré clans le public une 
faveur marquée, et cela pt'Ouve qu'il répondait il. un besoin réel. li faut elire, d'ailleurs, 
que, gràce à Ja bonne volonté et à la compétence des collaborateurs que nous avons 
trouvés dans pt·esque tous les pays, cet ouvrage est enrichi de notices et de notes qui 
augmentent de !Jeaucoup sa valeur scien tifique et pratique. Ajoutons que le nombre 
des souscripteur·s a été assez élevé pour soldel' la plus grande partie des dépenses 
supplémentaires qui ont été occasionnées au Bureau international par la publication du 
Hecueil, si bien que, loin d'être une charge, cette publication procurera vraisemblable
ment, avec le temps, un certain bénéfice. 

5° HEl'\SEtG;>;K\l!'.~l'S.- i'\ous avons indiqué déja tout à l'heure que nous étions 
amenés à fournit• au pu!Jiic des renseignements pratiques sut· des questions relevant de 
notre spécialité. Ces demandes sont assez nombreuses et \'Ont en augmentant presque 
regulierement d'année en année. C'est ce qni ressol'l des chill"res suivants, qui reprë
sentent le mouvement de la correspondance du Bureau depuis son origine: 

Année ·1884 "124 pieces Report 3iiD pièces 
)) -1885 438 )) Année 1891 007 )) 

)) 1886 468 )) - )) ·1892 734 )) 

)) 1887 463 » )) ·189~1 sm )l 

)) ·1888 662 )) )) ·1894 H87 )) 

)) 1889 639 )) )) ·1895 ·1512. )) 

)) ·1800 685 )) )) 1896 -15iJ2 )) 

A repo•·ter· ::3479 pieces D8ï:3 pièces 

suit en moyenne 700 lettres re~~ues ou expédiées chaque année. En réalité, cette moyenne 
est un peu trop faible, car le Bureau n'a commence il t"unctionner qu'en novem!Jre ·1884. 

Les demandes de renseignements p01·tent sut' des points assez vm·iés. Beaucoup ont 
tmit aux. dispositions de la COll\'entiun, à lenr teneur ou à leur npplicatiou. D'autres s.e 
rappm·tent à Ja législation intêrieut·e des divers États. Quelques correspondants nous 
ont consultés sur l'étendue de leurs droits dans tel ou tel cas déterminé. Enfin, dans 
ces dernières années, l'enregistrement international a donné lieu ft des demandes assez 
frequentes. 11 nous est arrivé B.ussi de •·ecevoit· de certaines Administrations, unionistes 
ou non unionistes, des demandes d'infonnalions auxquelles nous avons répondu de 

(t) Le prb. de l'abonnement a été tixc, dans un but de vulgarisation, au prix minillle de;) fr. 60 par an, 
port compl"is. 
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notre mieux, en profitant de l'occasion pour· signaler à ces dernières Administrations, 
d'une maniere précise et détaillée, les avantages que leur pays pourrait t'etirer de son 
accession à l'Union. Quelques membres de Commissions parlementaires nommées pour 
prèpat·er ou étudier des projets de loi sur la propriété industrielle, ont bien ''oulu, de 
leur côte, demandet' l'avis du Bureau sm· des points qui les l)l'eoccupaient. Nous avons 
fait tous nos efforts pour leur procurer d'une manière complt~te les renseignements 
dont ils avaient besoin. 

On demande pm·fois au Bureau intemational de se pt·ononcer sur une question 
évidemment litigieuse et de nature à donner lieu a procès. En pareil cas, le Bureau 
international se borne à énoncer les principes généraux. qui se rapportent au sujet en 
cause, eu déclarant qu'il ne pourrait se prononcer sut' le fond que dans le cas oü les 
parties s'entendraient entJ·e elles pom· le désigner comme arbitre, et en rappelant que 
seuls les tribunaux sont compétents pour donner une interprétation officielle des textes 
conventionnels et législatifs, à l'occasion des contestations particulières qui lem sont 
soumises. Nous croyons qu'en procédant de cette manière nous sommes restés dans les 
strictes limites de notre rôle, tout en évitant à quelques-uns de nos correspondants des 
démarches vaines ou imprudentes et des dépenses inutiles. 

On nous consulte smtout Slll' des questions relatives aux brevets et aux marques 
de fabl'ique qui, d'al.JOrd, sont evidemment les branches principales de la propriété 
industrielle, et qui, de plus, ont rait l'objet presque pat·tout d'une législation détaillée. 
Les difl1cultés en matière de dessins ou de modèles sont beaucoup plus rares, et le 
caractère particulier, plus voisin en quelque sorte du droit commun, des autres ma
tières, font que l'on a moins souvent à recourir a nos avis. 

6° Ttu \'AUX Dt VERS. - C'est surtout sous la forme d'études préparatoires en vue 
de revisions législatives, ou de la conclusion de traités, que nous a\·ons prêté notm 
concours aux Administrations. C'est ainsi qu'on nous a demandé à diverses reprises 
d'examiner des projets de loi en formulant nos observations. En pm·eil cas, nous nous 
sommes attachés avant tout â étudier les points concernant les relations internationales 
et spécialement les rapports que ces projets pouvaient avoir avec la ConYention de ·1883 
et les Arrangements de ·1891. Le Bureau n'a d'ailleurs pas refusé de porter aussi son 
attention sm les points d'ordre purement intérieur, considérant que c'était pour ltü la 
meilleure des occasions de travailler à la préparation de l'unification législative, èvi-

J • 
demmen t désirée par les Etats membres de l'Union. Il prêtera toujours très volontiers 
son concom·s, comme il l'a dëjit fait, du reste, aux Administrations qui le lui deman
deront, pour la revision de textes destinés à être présentés au pouvoir législatif. Accou
tumé par une expérience prolongée à considérer les questions au point de vue inter
national, le Bureau ponrmit parfois relever, dans les projets de lois qui lui seraient 
soumis, des dispositions se prêtant mal à l'application de la Convention de ·1883 et de 
ses annexes, ou susceptibles d'opposer aux relations internationales des obstacles 
imprévus. 

Les renseignements demandés par les Administrations nous ont amenés, à divet·ses 
reprises, à organiser dans le cercle de l'Union des enquêtes portant sm· des questions 
d'intérêt commun. Ces enquêtes peuvent à l'occasion, en concentrant sur un seul point 
les lumières et l'expérience d'un certain nombre d'Administrations, rendre des services 
tres notables. C'est ainsi qu'elles sont susceptibles d'aboutir à l'interprétation ou à l'ap
plication uniformes de certaines dispositions réglementaires, ou à l'étude préparatoire 
de réformes utiles dans les textes qui régissent l'Union générale et les Unions restreinies. 
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7° CONFÉRENCES PÉRIODIQUES. - D'après le no 6 du protocole de clôture, le 
Bureau international doit concourir â la préparation des Conférences périodiques de 
l'Union. Confonnément â cette prescription, nous nous sommes mis en temps utile â 
l'entièt•e disposition des Administrations de l'ltalie, de l'Espagne et de la Belgique, et 
nous a\·ons procédé, d'accord avec elles, aux études prêparatoires des Conférences de 
Rome, de Madrid et de Bruxelles. Le Bureau a servi, en outre, d'agent central de trans
mission pour· la remise des documents relatifs à ces mêmes Conférences. Enfin, son 
directem· a pris part aux délibérations, et ses secretaires ont été appelés a fail·e pm·tie 
du secrètariat. Apt•ès la Conférence de Madrid, conformêm<.;nl à ce qui se pratique dans 
les autres Unions, le Bureau international a été chargé de la publication des ac tes de 
cette Conférence. 

8° BunGET. -Le budget des recettes du Bureau international a ètê fixé au debut 
d'une manière qui ne répondait pas exactement à la natuœ des choses. Le protocole de 
clOture stipulait, en effet, qu'il lui serait alloué, au maximum, 2000 fr. , chiO't·e moyen 
par· Etal contractant. Pendant les premièt•es années, cette somme dépassa de beaucoup les 
dépenses, parce que le service du Bureau était réduit en quelque sorte à sa pl us simple 
expression. Mais lorsqu'une organisation conforme aux besoins réels de l'institution eut 
remplacé l'établissement pmvisoir·e des premières annees, il devint manifes te que les 
ressources ordinail·es prévues par la Convention deYiendraient insuffisantes. C'est ce qu i 
détermina la Conférence de Math•id à modifier sur ce point le protocole de clôture, et 
a appliquer au Bureau de la propriètê industrielle un régime financier plus conforme 
a ses véritables besoins. Dans ce but, le pt·otocole du ·15 avril ·189 l a fixé à 60,000 ft•. le 
crt~tlit maximum annuel qui lui est allouê. Ce protocole est actuellement ratifié p~tr tous 
les Êtats de l'Union, et il set·a mis en application pour le règlement des comptes de 
·1898. Comme l'organisation définitive de nos Bureaux a entrainê une certaine augmen
tation des dépenses, nous avons ùù, pour deux des dernières annees, fait·e face aux in
surtisances de crédits au moyen d'un prélèvement fuit sur l'intét•êt des t•ésen·es accu
mulées pendant la pèt•iode précédente. A l'avenil·, notre dottttion sera plus que suffi
sante pour couvt·ir nos dépenses ; pmcédant avec la plus stric te économie, nous ne 
demandons aux Blats qu'un peu plus de la moitiê du crédit fixé par le protocole de 
!\fadt·id. Voici, du reste, le tableau complet de nos recettes et de nos dépenses depuis la 
fondation du Bureau : 

!Année 
. -

1 

--. 

i Recettes Dépenses OBSERVA TI ONS Année Recettes Dépenses OBSERVATIONS 

r: - 1 

7,691- 1,210 20 2~,110:1 W 122,181 83 Reports 
188;) s-~,289 40 5,500 88 189"~ 3.),090 70 2G,:Y.O 18 Gl'n f. de Madrid 

i 188G 29,988 OG 15,3œ Z3 Conf. de Home 189~ 20,371 2;) 3ô,m2 G·2 ' Organi~. dèfini\·c des 
1887 ?..0,809 80 11,8:3() 51 1891 23,;>70 45 3.'3,::lû1 37 [Bureaux 
1888 43,070 00 17,59:3 !)8 n,~UDÏOlldCS d CUl( l.lu- 189;) 31,9ïG i:"IO 33,228 2j P uh. <lu Hec. dnh:gis-
188!) 2s,a:>7 o5 21,90:3 20 [reaux. 18!)() 47,120 0:3 32,931 82 [lat ion 

11890 43,101 13 2G,n o {1i! Conf. de :\f a<lritl 4ll_.r).~ m 28ü.~J1 07 TOTAl; X 
ilSOl S1,~98 w 2'2,32ï 30 id . 1:25,:211) ~ Difrl:l'ence 
! 

1 

2b0,405 00 122,181 83 :'t rcportct· 

L'excédent des recettes sut• les depenses, soit ·12;j,210 fr ., constitue un fonds de 
réser\'e placé en valeut·s sûres sous le contrôle du Dèpat·tement fédéral des Finances. 

Nous faisons constamment des efforts pom· améliorer graduellement le service du 
Bureau, en nous inspirant des demandes de renseignements que nous recevons 
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ainsi que des vœux émis par les Administrations, les Congrès et les Associations spé
ciales. Certaines des améliot·ations qui nous ont ëté ainsi suggérées peuvent être reali
sees assez vile et sans beaucoup de frais. D'autres, au contraire, appellent une ètude 
appl'Ofondie. Nous allons les indiquer sommairement. 

En premiet·lieu, nous nous attachons à complètet· autant que possible, au pro
fit des Adminish·ations et des particuliers, notre set·vice d'informations. Dans ce but, 
nous nous procurons par voie d'échange ou d'abonnement les publications spéciales, 
officielles ou privées, qui s'impriment dans les divers pays. Nous avons aussi recours à. 
l'obligeance des Administrations publiques et à l'entremise de nos correspondants ordi
nait·es. Nous perfectionnons d'année en annèe ce ser\·ice, afin de pouvoir répondre aux 
demandes toujour·s plus nombreuses qui nous sont adt·essëes. La dépense esL minime 
en comparaison des résultats obtenus. 

Nous voudrions not.."lmment étendre le cercle des cot·respondanls qui contrilmenL à 
renseigner la Prop}·iétë indttstl'iell.e sur le mouyement des faits et des idées dans les 
différents pays, unionistes ou non. Les col'l'espondances eL les at·ticles qu'ils nous en
voient sont tt·ès appréciés, ct souvent t•eproduits ou tmduits. Nous aurons soin de dit·i
ger de plus en plus l'attention de nos collabot·ateurs vers les questions d'ordre interna
na! et d'intérêt pratique. II résulte de ces relations régulières le gl'OupemenL d'un 
ensemble de faits, d'idées, d'opinions, qui présente le plus haut intérêt et permet des 
comparaisons fort utiles pour la préparation des futUI'es Confèrences de l'Union, aussi 
bien que pour la réforme des législations intérieures. 

Il arrive assez souvent que des inventeurs, ou leurs agents, nous intel'l'ogent sut· 
le po in L de sa voit• si, dans tel pays, il a été dêlivrè récemment des brevets pom une 
spécialité donnée. Acluellement, nous sommes obliges de déclinet· ces questions, faute 
du temps nécessait•e pour faire des rechet·ches dans les collections officielles que nous 
possédons. Si on le jugeait utile, nous pourt·ions pœndre des dispositions pour arriver 
à fournir les renseignements de ce genre, contre payement d'une petite taxe qui cou
vrirait à peu prés les frais supplémentaires imposés au llm·eau. Nous set'ions heureux 
d'avoit· sur ce point les avis des Administrations et des associations techniques compé
tentes. 

En rèsumé, nous entendons diriger nos elforts de manièt·e à donnel' à. l'action du 
Bureau intemational toute la portée utile prévue par le protocole de clôtut·e, en n'impo
sant aux lhats unionistes que des dépenses aussi modêrèes que possible. Nous espêrons y 
parvenit· si les Aclministrations, les Associations et les particuliers avec lesquels nous 
sommes en relations, veulent bien conlinuet· a nous JWêter leur hienveillant et pt•écieux 
appui. 

BER~·Œ, novembre ·!897. 

Le Di?•cctcw·, 
l\IOREL. 



SIXIÈME SI~ AN CE 

Vendredi 10 décembre 1897. 

PR~;SJDI\NCF: DE M. NYSSE~S. 

La séance est ouœrte à 9 h. 4;). 

Sont présents tous les membres de la Confèt·ence, hot·mis le 1'rès
IIonombie C. B. Stumt 'Vortley, Délégué de la Grande-Bt·etagne, .M. n . 
.\fizuno, Dèlégué du Japon, ct Alcko Bey, pt·incc At·istarchi, Délégué de 
la Tm·quie. 

Le procès-Ycrbal de la séance du G déccmbt·c est adopté. 

M. le Président propose d'aborder immédiatement l'examen de la 
question soulevée par la Délégation espagnole à propos de la portée et 
des effets de l'AtTangcmcnt de }ladt·iù t·clatif aux intlications de prove
nance, ?\lM. les Délégués de l'Espagne étant aetucllcmcnt en posscsstou 
des instructions demandées à leut· Gouvcmcmcnt. 

M. Toda déclare que la Délégation espagnole doit maintenir le prin
cipe posé dans la troisième des propositions transmises pat· l'Administration 
espagnole au Bureau de 13emc t·elativement à l'Arrangement sm· les indica
tions de provenance (1), ct demandct· à la Conférence de vonloit· bien cons
tater que les cfl'cts de cet acte ne peuvent êtt·c étendus aux relations com
merciales des États qui n'y ont pas adhét·è. 

Nl. le Délégué de l'Espagne reprend brièvement les arguments déYclop
pés par lui dans la séa nec du G décem bt·e. 

Il rappelle que dans la sous-commission qui a examiné ln question, la 
Délégation espagnole a èté amenée à fol'lnulct· une proposition d'un carac
tère plus général, et qui consistait à ajouter un paragt·aphe interprétatif ù 
l'article 15 de la Convention de 188~~. 

M. Toda pense qu'ii set·ait utile de connaître les vues de certains pays 
intéressés dans la question, - les Pays-Bas, par exemple. 

(1) \'. l'exposè des motifs, p. \M ci-dessus, et le mppol'l tle :\!. Capelle, Del~guè tle la Belgique, 
p. Wl. 
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:\'1. Snyder van Wissenkerke, Délégué des Pays-Bas, désirerait 
savoi1· si les États qui n'ont pas adhéré à l'AIT<.tngement de Madrid pour
ront prendre part au vote sur la question. 

M. le Président répond qu'il ne s'agit pas de modifier un Arrange
ment spécial, mais d'int1·oduire dans la Convention générale une disposition 
qui intéresse tous les États signataires de celle-ci; les Délégués de ces 
États auront donc à se prononcer à cc sujet. 

M. de Ség uier, Délégué du Portugal, fait remarquer que les délibé
•·ations de la Conference ne peuvent s'appliquer flu'aux aiTangc.mcnts de 
l'avenir; elles ne pourraient avoir J'effet en ce qui concerne l'Arrangement 
de i\I:ub·itl. La question, dans les conditions où elle est posée par la Délé
gation cspag·no1c, ne pm·ait pas dcvoi1· êtt·c soumise aux délibé1·ations des 
l~tats qui sont restés étrange•·s à cet Anangcmcnt. 

i\1. Capelle dit que la Délégation bclg·c ne voit pas la nécessité d'a
jouter une disposition quelconque à l'mticle 15, lc(Iucl parait sauvegarder 
pleinement les droits des 1ttats de l'Union générale ne faisant pas partie 
des Unions restreintes. 

Au sm·plus, en cc qui concerne la matiére visée pa1· l'article 9 tic la 
Convention, la Belgique trouve, dans ses arrangements internationaux, des 
garanties speciales. Ses traitès de commerce avec les pays étrangers con
tiennent d'ordinaire une stipulation par laquelle les Pat;tics · contractantes 
s'interdisent réciproquement toute prohibition d'importation, d'exportation 
ou de transit. Les dérogations possibles à cette règle sont formellement 
pré·vues dans le texte de ces traités; elles concernent généralement les 
mesures nécessitées pour des raisons sanitaires ou en vue d'événements 
de guerre. 

L'article 9 de la Convention de ·188:{ pour la protection de la propriété 
industrielle a ajouté aux dérogations figurant dans les traites de commerce, 
une dérogation d'une nature spéciale, mais également obligatoire, dans les 
termes où elle est formulée, pour tous les États contractants. 

Il est évident qu'un arrangement auquel la Belgique est restée étran
g·ére, - tel l'Arrangement de Mmh·id de 1891 sur les indications de prove
nance, - ne pourrait avoir pour effet de modifier en aucune mesure le ré
gime résultant pour la Belgique de ses traités de commerce combinés avec 
la Convention de 1883. 

M. le marquis de Bertemati, Délégué de l'Espagne, répondant à 

l'observation de M. de Séguicr, constate que la disposition que la Déléga
tion espagnole a proposé d'intercaler dans la Convention de 188:3, vise non 
seulement les intérêts des États signataires d'arrangements particuliers, 
mais aussi, ct même spécialement, les intérêts des autres pays faisant partie 
de l'Union générale. 
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:\J. de Séguier rè pliquc t)tt'en pré!-)c.ntnnt son obscnation, il s ' r'!tail 

inspirè <le la rèponsc faite. dans la seance du () dèccmhrc. par _,1. Toda ù 

une ohscnalion dc:\·1. Stuart \Vortlcy. relative au r·ctrnit t!YCntucl<le ln pro

position lor·muléc par la IJèlègation Cf\pag-nolc cl tendant il eompleLcr l";lt'· 
ticJc 1 ;) de la Convention de 1 HR:l ; il pensait que ·le d(•hat actuel r'!t.ait c ir·

conscrit aux efl'cts rie I'Al'l'angcmcnt de :\ln<lrid. 

:\J. Toda l'ait t·cmarqucr que ln question, qui YÏf.ï;rit d'abord cxclusi,·e

mcnt l'npplication de cet .Arrangement, a ete èlargic par· la rormulc èla
uorèc <lll COU\'S des tra''UllX d e ln ~OUS-COtnlllission. 

:\1. Capelle tient a ·constater que s'i l n collaboré ü fa· rédaction de 

cette formule au sein de la sous-commission. c'est uniq ucmcnt ])arce qu ' il 
<t paru <lèsirablc de donner aux obscn·ations de la Dèl(·gation espagnole la 

forme d'une disposition conYcntionncllc , nYant de les mettre en discussion. 

La Oèlègation helge ri'a aucunement entendu s'as::;ocicr par lü il la propo

s ition ; elle estime c1uc l'enscmhlc des traitt's conclus par ln lk lg icp1c lui 

donne tonte sntisfaction. 

Sir Henry Bergne, Dèléguc de la Gr·an<lc-Brctagnc, dit que les Dé

lôgués anglais aYaicnt cru que la pi'Oposition espagnole n'était pa~ destinée 

... ètre maintenue aprcs que les nr:~lôguës de l'Esp:-~gnc auraient I'C<;u des 
inst ructions de leur Gouycrncmcnt; il demande !':'Ï l'on sc trouYc actue lle

ment en prr:~scncc d'une proposition· ferme, ou d'un simple vœu, nnquel il 

a été donnè une forme concrète. 

~1. le marquis de-Bertemati, l>i!lt.'gu6 ùc l'Espagne, rëponrl que b 
Dèlcgation espagnole es t en mesure de maintenir la pr·oposition rormulèe 

au sein_ de la sons-commission; il lui parait désirable de fournir ù la Con

ferènec l'occasion de faire connaître son opinion. 

!\1. le Président ounc, en conséquence, la rliscussion sur la propo
sition tcnr.lant à ajouter ü l 'article [;) de la Convention de ll)l):~ un pa ru

g raphe ainsi conçu : 

Seront considérés comme contrai1·cs aux dispositions tle la prl:sente Con\·entiou, 
les Arrangements •(ni ]WJJr.-aicnt a11toriser les èontraetants ù l'Il appliquer les cli'Ns 

aux sujets ,]cs ]~lats qni font partie de fUnion· g-t•nèralc, 1rrais n'ont pas parlil·ipè 
auxdils Arrangements pm·ticuliers. 

:\l. Snyder van Wissenkerke, rappelant b qucstil)n qu'i l 'a pos.··e 
au dè buL de ln séance, l'ait remarquer que s'i l s'agit d'cxnmincr· une propo

sition portant sur la Con\'ention génèr·alc. il n'est pas douteux que lous 

les Dèlùguès doivent être mlrnis ù prendre pnrt ,-. la delibùnrtion.·- <·.eux 
des pnys l"aisaut p;H·tic de J'Union rcst.reintc de .\Jadrid l"llllllliC CCliX dl'S 

J~tnts qui y sont restés ètrangcn;. 

16 
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Sir Henry Bergne constate que puisqu'il s 'ngit d'une pi'Oposition 
ferme. ln Délégation britannique ne pourra pas émettre un vote, n'ayant 
pas reçu d'instructions à cc sujet. 

;\1, le commandeur Gabba, Délégué de l'Italie, déclare que la Délé
gation italienne pouJTait adhérer à la proposition, car elle considère que 
le texte présenté n'est que l'énonciation d'un pl'incipe géné1·al su J' lequel 
il ne peut y rwoir de divergence d'opinions. Il ajoute qu'elle n'enjvoit pas 
la nécessitô, vu son caractère tout théorique; toutefois si d'autres Déléga
tions s'y J'allient, la Délégation italienne ne se refusera pas a la voter. 

:\'1. Michel Pelletier, Délégué de la France, renouvelle les obser
vations p•·ésentées par lui dans la séance du 6 décembre. 

Il fait remarquer que si l'on ne veut pas admettre que les membres de 
l'Union géné1·ale puissent, en certains cas, ressentir le contre-coup d'une 
union constituée entre quelques-uns des États associés, on rend impossible 
la formation d'unions rest1·eintcs; tel serait le résultat de l'adoption de la 
pmposition espagnole, 

Au surplus, la Conférence n'est pas compétente pour trancher des 
questions de <h·oit, d'une natme toute dogmatique, 

i\L de Séguier se réfère à l'exemple qu'il a cité dans· la séance du 
G décembre, quant aux effets que peut avoir l'Anangcment de Madrid sm· 
les relations com merciales des Jttats qui n'y ont pas adhéré. Cet exemple 
lui parait absolument concluant. 

JI. de Ro, Délégué de la Belgique ~ croit devoir faire des réserves 
quant à la théo1·ie exposée l)l'écédemmcnt par l\1. Pelletier; il lui semblé 
impossible d'admett1·e, d'une manière générale, que les sujets des pays qui 
n'ont pas adhéré à une union restreinte, puissent êtt·e atteints par les effets 
de cette union, 

JI. Rivier, Délégué de la Suisse, trouve absolument justes les obser
vations l))'ésentées par M. Pelletier, sous forme de dilemme, dans la séance 
du 6 décembre ; il demande s'il· ne conviendrait pas de soumettre a la 
sous-commission la question ainsi posée. ll ajoute que la Délégation suisse 
est sans instmctions sm· l'objet en discussion, 

Jf. C. Nicolas, Délégué de la France, ne voit pas la nécessité d'un 
renvoi à la sous-commission, 

JI. de Séguier estime que les effets des Anangcments particuliers 
n'atteignent pas, dans leurs rapports entre eux, les États qui n'y ont pas 
pt·is part; mais si ees Ittats entrent en relations commerciales, y compris 



celles de t1·ansit, avec les pays contractants, il est iné>vitahlc qu'ils subis
sent le contre-coup de ces Arrangements. 

Sir Henry Bergne, en présence des observations qui ont été pré
~cntécs, tient à indiquer la portée de la loi actuellement en vigueur en 
Grande-Bretagne. On y saisit les produits portant de fausses indications 
d'origine, d'ot'1 qu'ils viennent. Cela n'est contrai1·e ni ù la Convention de 
188:~ ni à l'Arrangement de :\Iadrid. L'Angleterre a également le droit 
de contracter avec un lhat quelconque de l'Union un Arrangement pa1· le
quelles deux pays s'engageraient à saisir tout pt·oduit, qu'elle qu'en soit 
la p•·ovenancc, qui porterait une fausse indication d'origine. 

M. de Séguier constate qu'il résulte des décla1·ations de Sir llcnry 
Bergne, que la Grande-Bretagne applique les dispositions de l'Arrange
ment aux ressortissants d'États non contractants. 

M. Toda réplique qu'en Anglctel'l'e ce n'est pas l'Anangcment, ma1s 
bien la législation intél'Îcurc qui est appliquée. 

Il ajoute que la proposition présentée par la Délégation espagnole, ct 
qui a pour but d'amener la Conférence à exprimer une opinion, ne vise 
aucune loi nationale, mais seulement les conditions d'application de la 
Convention générale. 

M. Michel Pelletier constate qu'il· résulte des observations échan
gées que la proposition espagnole tend, ou bien à restrcind1·c aprcs coup 
la portée de l'Arrangement de Madrid, ct la Confé1·cncc ne le peut pas, ou 
bien à résoudre un problème théorique de d1·oit international. chose pour 
laquelle l'assemblée est incompétente. Aussi la Délégation française ne peut
elle adhérer à la proposition. 

M. le marquis de Bertemati répond que la Délégation espagnole ne 
songe pas à altérer la portée de l'Arrangement de Madrid. Elle désire fîxcr 
une interprétation, non dans le but de résoudre une question de droit 
théorique, mais de prévenir les difficultés que l'état de choses actuel potu·
rait occasionner entre les États de l'Unîon restreinte ct ceux de l'Union 
générale qui sont restés en dchol's de la p•·emièrc. 

JL de Séguier désire pose•· cette question à MM. les Dél('gués de 
l'Espagne: estiment-ils que si leur proposition était admise les dispositions 
de l'Arrangement de Madrid pourraient (·trc maintenues dans toute leur 
portée? 

l\f, le marquis de Bertemati répond affinnatiYcmcnt. 
Il montre, par l'exemple suivant, la portée de la question soumise ù la 

Conférence: 
L'Italie, J~tat signataire de la Convention générale, cn\'oic en trans it 
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par le Portugal. pay~ membre de l'Un ion rc~treinte, lille man;handi:-:;c de:-;

tinèe il la Belgique, pays ne faisant pas partie de cette Union; cette mar
chandise porte une fausse indication d'origine, non accompngn<'~c d'un nom 

commercial flctit' ou emprunté dans une intention fraudulense. Le Portugul 

serait-il autoris<.\ ù saisir cette marchandise? 

:'II. de Séguier rappelle qu'il a citè, dans la séance du G decembre, 

1111 aut•·c exemple precisant les clfcts de I'.Anangcmcnt de i\ladrid ,·is-à-Yi!S 
dei; t::tats non signataires. Il serait tlèsircnx de connaltrc tl'aLol'll l'opinion 

de l'Espagne sur cet exemple, qni a pom lni le droit de priot·ité . 

. \1. le commandeur Gabba rappelle <-JliC )1. Pellctic•· a demande si 

l'adjonction de la disposition pt·oposèc aurait une ponée prati<iuc au point 
de Yuc de l'application de l'Arrangement de \Iadrid. Il croit pomoir •·t.·pon
drc aHimwtiYcment. Il s'agit, en cfl'et, d'une disposition intcrpt·étatiYe ; or, 

les lois interprétatives s'appliquent même aux cas antèrictll's non encore 

d<'·cidès, c'est ln nnc maxime de jtll'isprudcncc . 
.\1. le Dcll~guè (le l'Italie ajontc qne, neanmoins, si la Delegation espa

gnole insiste ct si d'autres Dclègations adhèrent à sa proposition, il con
sentit·a tt sc rallier à celle-ci, quoique la considerant comme inutile à raison 

de son caractère theorique. 

:\l. le marquis de Berte mati insiste sm cc fait que la lJèlègation 

espagnole n'a en vue que l' in tèt·êt génèral ct qu'elle ne cherche pas ü l'aire 
IÙiOltdrc un cas partieulict·. li ajoute qu'il n'est pas de question d'un inté

rt':t plus gônè ral que le t·èglcmcnt des relations de pays à pays. 

:\1. Toda, constatant que la proposition présentée ne J'CJH.:ontrc pas 

l'unanimite. demande, au nom de la DèlC:·gation espagnole, qu'elle soit mise 

aux voix sons la forme d'un Yœu . 

. \l. Snyder van Wissenkerke fait remarquer que la Convention 

Lie IHln ne considct·c comme fausses indications de provenance que les 

indications comp•·cnant à la fois le nom d'une localite ct un nom commer
cia l fictit' ou emprunte dans une intention t'raudnlcusc. 

Pout· que l'Arrangement de ·J 891 cntt·c en applicatiot;, un seul de ces 
èlèmcnts surfit. Cela semble indiquer l'existence <-l'une contt·adiction c11tre 

ces deux Actes, et L\1-rangement de .\Iadrid aurait dès lors étt; conclu en 

opposition aYcc les termes de l'article 15 (le la Conwntion. · 

.\1. Snydcr estime que les pays qui ont adhcrè ù l'Arrangement de 

:\ladrid pcnvcnt accepter le vœu pt·oposè pa•· la Dèlcgation espagnole; lcn1· 
loyautè doit les empêche•· de lier les membres de l'Union gènèralc aLHlelù 

des lilllites t•·acèes par la Con\'ention de 188:~. 



\1. Michel Pelletier dit que 1<1 I)CJ(">gatinn rraJH.:ni~c se \'Oit oblig<'c 

dL· l"l'J)()U<;~er la pmposition, même rèduitc aux proportions d\m n c tJ. 

Sir Henry Bergne fait la mème déclaration au nom de ln Délègation 

h r_i ta nn_iq uc. 

\1. Rivier di t que la Délégation suisse, qui est d 'nilleur·s sans instnrc-. 

tinn~ il cc snjet, ne c roit pas que la Suisse pounait accep ter le vœu . 

\1. Capelle, comme il l'a déclare pn]cédcmmcnt, ne croit p as il la 

ll\.'l'cssit(~ d'ajouter une disposition quelconque ù l':uticle 15. Toutefois, 

ponr le ea~ ol1 d'autres mcmLrcs seraient J'avis de completer le texte 

actueL il sc permet de suggé rer une autre formule qui I"ac ilitcrait pcut-ètrc 

une entente. On <~jouterait :'1 l'article 1:) ln disposition suivante: 

l~n tout ôtut de 0ause, lesLiits AI'I'Urlg-omcnls ne pou!'l'aicnt avoir pou1· 
111odificr à l'égard des pays de l'Union qui y seraient restés êt,·angcrs, le 

1·ésultant c.le la prêscntc Convention. 

ell'et de 

\1. le Préside n t exprime 1\wis que si l'on jugeait nèecssaîre Je p1·é· 

c isel' la pot·téc de l':wticlc 1;) de la ConYcntion pnr une addition au texte 

netucl, il semble que la !'ormulc indiquée par :\I. Capelle répondrait mieux 

il la ~ituation que le texte proposé au sein Llc la sous-commission. u ne Jes 

Délégatio ns jugen1 peut-êt.rc opportun de faire tle <.:e texte l'objet d'une 

p1·oposition formelle. 

~1. Rivier constate q uc cc texte ênonce en termes excellents une 

\'(~r i te incontestal>lc, mais il ne voit pas la n(•ccssite de l ' ins(~rct· dans la 

Con Yen ti on. 

\1. Capelle dit <1uc tel est également ~l'<wis de la L>élégation belge. 

'J. le Président croit pouvait· conclure de l'attitude de la Conférence. 

que .I'aduition p roposée est jugée inutile, l'nrticlc Lï tle ln Convention 

nyant par lui-mème la portée que cette atklition lui attribue. 

, 1, de Séguier fait remarquer qu'un tlcs Arrangements déjà existants 

a précisèmen t pou ,. cfl'ct, en tlc ce rtaines circonstances Jo nt il a dêjù fou mi 

1111 exemple probant, de moLlifier ù l'égard des s ujets des l~tats de l'Union 

qui y sont restés éll·angc•·s, le regime établi par la ConYention. 11 ne peut 

uone sc rallier à J'interprétation contenue dans le texte formule. 

M. Snyder van Wissenkerke constate <}tiC 1\l. le Délégué du 

Portugal I'CL;Onnait que J'Arrnng-cmcnt Je \lnthiù c~t. en contra\lict.ion :ne<" 

la Convention. 
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;\1. de Séguier n'plique que l'.Anangement n'est pa!:' contraire ft l'ar
ticle 1.'1 actuel. mais que la contradiction se produirait si eet article venait 
ù être modifie selon la formule indiquèc par :i\1. Capelle. 

Sir Henry Bergne mppcllc les termes de cet article. Cel~1i-ci _lui 
semble t rès clair;. si la disposition redigee par i\1. Capelle y ajoute quelque 
chose, il importerait d'en exposer nettement la portée. 

i'\L de Séguier fait remarquer que l'on discute une proposition qui , 
en rènlitè, n'a pas èté présentée. 

i\L le Président constate qu'en efl'ct le texte dont il s'agit n'etant 
pas appuyé, il ne fait pas partie de la discussion. 

Il demande à la Delègation espagnole si elle maintient sa pmposition 
sous la forme d'un vœu. 

l l. Toda répond affi rmativement, la Délégation espagnole étant desi
reuse de connait1·e le sentiment de la Confèrencc, sentiment qui, peut-être, 
pourrait s'exprimer par le vote du vœu. 

:\L le Président pense que le ,·ote est sans utilitè , puisque les opi
nions se sont manifestées au com;s de la discussion. 

Il fait remarquer que de nombreux Délèguès ont exprime 1\wis qu'une 
addition au texte est inutile, un anangement particulier ne pouvant ven ir 
dètl'Uirc ce qu'établit la Convention générale. D'autre part, si, par une for
mule gènérale, on se bornait à traduire ce principe, et si des votes hostile!-5 
venaient à se produire par suite d'une équivoque, on ne poul'l'ait qu'amoin
drir la portèe de l'article 15 de la Convention de -1883. M. le Président 
exprime, ù titre personnel, l'aYis que, dans ces conditions, il vaudrait 
mieux s'abstenir de procèder à un vote. 

M. de Ro, Dèlèguè de la Belgique, appuie l'opinion qui vient d'êt re 
émise; il suffi ra que le procès-verbal consigne les diverses appréciations 

formulées. 

M. Toda dèclm·e, au nom de la Dèlègation espagnole, se rallier à l'avis 

exprimé par .M. le Prèsident. 

M. le Président met en discussion la proposition du Bureau inter
national, consistant it ajouter à l'article g de la Convention de 188:~ les 

alineas suivants (1): 

Dans les Etats dont la législation n'admet pas lasaisieàl'importation, cette sai
sie sera remplacée par la prohibition d'importation . 

/ 

(') V. l'cxposë des motifs lJ· 4;j ci-,lc,;,;us. 
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l)ans les r:tats dont la lègislalion u'adtuet pas la saisie à l'inlèrieur, cette saisie 
srrn rc1uplacee par les actions et !noyens que la loi assure eu pat·cil cas aux na
tionaux. 

Les autorités ne seront pas tenues d'effectuer la saisie en ens de transit. 

\1. Morel, Directeur du Bureau international, rappelle que certains 
de~ lttats de l'Union n'admettent pas la saisie; pou1· tenir compte de ce 
J'ait, on n introduit dans l'Arrangement de l\ladrid des dispositions spècialcs. 
Il semble logique de complèter dans le même sens les dispositions de l'ar
ticle 10 de la Convention gènérale. 

~1. ~]orel croit savoir que la proposition du Bureau international ne 
J'encontre pas une adhésion unanime ; des lors, il est p1·êt ù l'abandonner 
si aucune Délégation ne la fait sienne. 

?\1. C. Nicolas trouve ln proposition trës acceptable en ce qUt con
cerne la France; il dèclai'C que la Dèlêgation française la reprend pour 
son compte. 

?\1. Rivier, Dèléguè de la Suisse, et sir Henry Bergne, Délègue de 
la Grande-Bretagne, déclarent que leut·s Dëlègations respectives sont en 
mesure d'adhèrer à la proposition. 

M. le comte Hamilton, Dèlèguè de la Suède, rappelle les observa
tions pt·èsentèes par lui aux Conférences de llomc ct de Madrid en cc qui 
conCel'lle l'at·ticle 9. 

Dèjà à Paris ron avait dit que cet article n'avait pas un cm·actèrc obliga
toire; cette interprétation a été admise également par les Conférences de 
Home et de Madrid. 

D'aprcs la disposition proposée, les Ètats dont la législation n'admet 
pas la saisie seraient tenus de la remplacer par d'autres mesures équiva
lentes. II constate qu'en Suède il n'existe pas de législation qui permette 
d'agit· en pareil cas. l\L le comte Hamilton n'a aucune raison de croire que 
son Gouvel'llement serait hostile à la proposition, mais l'honorable Dèlègué 
ne pouiTait pas l'accepter actuellement. 

M. C. Nicolas croit que l'on donnerait satisfaction à ~L le Délégué de 
la Suède en rendant la saisie facultative; on remplacerait, dans les deux 
premiers alinèas, le mot cc sera» par cc pourra être>). 

M. le comte Hamilton dit qu'il poun·ait sc rallier au texte amst 
amcndè. 

l\1. Hauss, Dèlèg uè de l'Allemag-ne, pense que son Gouvememcnt 
accepterait l'adjonction proposèe pm· le Bureau international. 

Il fait remarquer que le deuxiémc alinèa du noùvcau texte vise les États 
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dont la lt.~gi~lation n'admet pa~ ln sai!';ie << ù lïnterieut· >>, alon; que le pre
mier paragTaphc de l'article 9 actuel ne prevoit <JII C la s;~i~ie {( it lïm])orta
Lion >>. li c01niendrait, semble-t-il, de mettre cc paragraphe en concor

dance avec l'adjonction proposée. 

:\1. Morel estime que la substitution des mols « pomra ètrc >> au mol 

« sera >>, pt·oposée par i\1. i\ïcolas, e~t moins justifiee pour le deuxième 
alinea que pour le premier. En donnant il la disposition du deu:-;ième alinea 
un caraetèrc obligatoire, on obligerait les pays qui ne connaissent pas ln 
saisie <1 acconlcr aux ètrangcrs unionistes les autres moyens J'action assu

rés aux nationaux, s'i l en existe. 

)J. le comte Hamilton expose qu'en Suède la l(~gislntion ne frappe 
que les fausses indications de provenance stte'rloises. On peut donc dire que 
l'nppl ication du traitement uational ne crl:crait ù la Suède aucune obliga
tion vis-ù-vis de!'i indications d 'origine d'autres pays. Il fait t.l'aillcun; obsct·
vcr que la nom-elle disposition n 'au t·ait pas de valeur reelle si on lui donnait 

un caractère facultatif. 

i\1. C. Nicolas réplique que ce système aurait l'avantage de lcni•· 
compte de la legislation tlcs divers lttats . 

:\1. Francis Forbe:-, Délègue des États-Unis, dèclat·c qu'il pourrait 
accepter le premier alin('a avec l'nmcndemcnL int.liqu~ par M. Nicolas. 

l\1. le cheval ier Beek de Mannagetta, Dèlt:~gné de l'Autriche, con~

talc que dans son pays la situation est presque la mèmc qu'en Suede. 11 
prèfercrait aussi que la disposition du dcuxiëmc alinèa n'ct•l pus un carac
tëre obligatoire . 

.\1. Ballai fait une declaration analogue en cc qui concerne la Hongrie. 

:\1. Radoitchitch, Déleguè de la Serbie, sc prononce en faveur du 

texte proposè par le Burcn1r international, sans modifications. 

i\J. le comte Hamilton croit pouvoit· dit·c que le Gouvcrnemc,nt sué
dois a l'intention de prëpm·er une loi sut· la concurrence dèloyn,lc lltti •·eglc
rait notamment la rép·t·cssion des fausses indications de pro.vcnnrice. :\lais 

il s'ecoulera peut-être un temps assez long avant que les nouvelles · dispo
sition~. puissent entrer en vigueur. :\J. le Dë1è_gu_è de la ~uëde acccpt~~rait 
la proposition, bien ll uc sans instructions ù cc sujet, mais cc ne serait 
gu 'ad referendum. 

l\J.le Président constate qu'ilrèsttltc des declarations Je :\1. le comte 
llamilton llue son Gouvernement ne poulTait donner son adhésion_ flue dan:--· 



un dt'lni assez (·)oigiH~. C.ommc la propositiou ne pul'ilil pcJJJ\'oir o hll'llÎI' 

l'appni de toutes les Delt·gations, il propose de la renvoyer il unn sOJis

commiSSton. 

La Confêt·cnce s c prononce dans cc sen& . 

.\1. le Président ouvre ln discJission sur ln propoRil ion d11 l111rcnu 

intcl'national tendant <'1 rcmplnecr le second alin(•:t dl~ l'article JO par la 

dis pos.1tion suiYante (1): 

E:.t rèputé partie iutércssi~e tonlJJJ'Oducteur, fabricant on cnu•mer~:anl, ~ng·ag-i• 

dans la production, la fabri0utiou ou le conmwrce de ce prod1til, el établi soit dans 
la localité fanssclnclll indiquee eoJumc tielt de pro\·enaneP, soit dans la "é.'Jion olt 

dans le pays où cette localite est située. 

M. Morel, Directem du Bureau international, rappelle que. l'ar t icle 10 
ne mentionne tjiiC les fàbricants' ct les commerçants; il ~et·a it eonfonnc a11 

numero 1 du Protocole Je elôturc d'y faire egalement mention des pl'fJdur·

teurs. Il p ropo!:ic de cons1dter d'nhon! la Conference nu sujet <le lïuscrtiun 

des mots « producteur >Jet<< produt:tion >> dans la di:;position dont il s'ag it. 

L'addit~on Je ee:; mots e!:it adoptee, ct la Conférence aborde l'c:-;amcn 

de la seconde modification proposée en cc qui c·oncerne Je meme alint·a. 

:\1. Hauss, Délëgue de J'Allemagne, declare accepter cette nwdifl

cntion, t out en estimant qu'il serait opportt;n de suppriuicr Jer,; ;not!" << ou 

dans le pay!:i >>, afin de ne pas éhugir outre mesure le cercle des int<\rc~si•s. 

:\1. Je chevalier Ottolenghi, Deléguè de J'Italie. dit que la · Dcli·gn

tion italienne, accepte J'adjonction dëjit Yotëc , mai s prefererait ne p>l~ 

voir modifier J aYantagc J'article 10. Si celui-ci devait subir une modifica

tion, elle sc prononcerait plutùt en faveur de la i>ropo!:iition de L\dminis

trntion des Pnys-Bns, consi~-;tant ü remplacer la fin de l'alinea nO JI\'enu, 

prü'pose pat· Je B1treau internat'Jonnl, par ces mot:;: 

.... soit dans une autre localité ~oumw co11111lC lien de pt·o,·cnancc du prnduit 
portant. le nom de la localité faussement i11diquéc. ' · · 

:\1. Je mat~qnis de Bertemati, Ddcgue de J'Espagne, Yisnnt la pro

position neerlandaise, fait remarquer que 1c terme <<localite n est li'Op 

lirnité; il dcHait ctrc accompagné du mot << rég ion >>. 

\ 1. Morel motive la proposition du Bureau intcrnntionnl. .J>'apres 

celle-ci, un negociant de Heims pounait poursuivre u··~1 conc11ncnt dcloyn l 

qui npposernit fnus~cment sur ses vins J'indication de provenance: Jtpcrnay. 
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Cette fausse indication, figurant sur du vin pi'Oduit hors de la Champagne. 
lui porte le mème prejudice que si l'usurpation portait sur le nom de la 
localitè où il est ètabli. 

;\1. de Ro, Dèlègué de la Rclgiquc, appuie la proposition du Bureau 
international avec la suppression de mots indiquée pm· J\1. Hauss. 

i\1. Morel déclare sc rallier à cette rédaction . . 

Sir Henry Bergn e, Délèguè de la Gmndc-BI·ctagnc, trouvant que la 
question n'est pas suffisamment èlucidèe, pi'Opose le renvoi i:t la sous
commission. 

i\I. le chevalier Ottolenghi déclare que la Dèlégation italienne se 
rallierait à la pi'Oposition du Bureau intcrna~ional amendée par M. Ilauss, 
s i elle obtenait l'unanimité. 

M. Snyder v an W issenkerke, Délèguè des Pays-Bas, rappelle 
qu'en commission, la proposition des Pays-Bas avait étè favorablement 
accueillie. Toutefois, la proposition du Bureau de Berne ayant été modifiée 
par la suppression des mots <<ou dans le pays >>, il retii·e volontiers sa pro
position. 

Sir Henry Bergne déclare sc rallier à la pi'Oposition amendee 
du Bureau international. 

La Conférence sc prononce en faveui' du texte ainsi modifié. Le second 
alinéa de l'article 10 sera donc conçu en ces termes: 

Est réputé partie intéressée tout producteur, fabricant ou commerçant, engagé 
daus la production, la fabrication ou le commerce de cc produit, ct établi soit dans 
la localité faussement indiquée comme lieu de provenance, soit dans la région où 
cette localité est située. 

1\I. le Président propose d'aborder l'examen des modifications à 
apporter à l'Arrangement du 14 avril 1891 concernant les indications de 
provenance. La question pourra être discutée par toutes les Délégations, 
mais les Ètats faisant partie d·e l'Union restreinte pourront seuls prendre 
part aux votes. 

M. C. Nicolas, Délégué de la France, tient à déclarer <lue la Déléga
tion française ne croit pas encore le moment venu de touchet· à l'AITange
ment de Madrid. Cet Arrangement a rèalisè un progrcs considérable; mais 
il est encore de date trop recente pour qu'on puisse le modifier. Le seul 
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but â poursuivre actuellement doit (~tre d'amener le plus grand nomhre 
d'Ètats possible à y adhér·cr·. 

JI. C. Nicolas pro pose de ren,·oycr les diverses pr·opo:sitions il l"cxamcn 
d'une sous-commission. 

Cette proposition est admise par la Confêrcnce. 

Sir Henry Bergne, Délégué de la Gr·andc-Bretagne, fait le (lépOt 
de ln nouvelle pmposition sur l'article G de la Convention de 1 R8:L nn
rioncéc nu cours de la cinquicme séance (i). 

M. Radoitchitch, Délégué de Ja Serbie, dépose une proposition re
lative à l'article 15 de la Convention de 188~ (~). 

La séan cc est levée à midi. 

Les Secretaires. 

Â. Ar-lELIN . 

J. BnurŒT. 

B. FREY-GODET. 

L. PotNSA.RD. 

Le Président, 

A. NYSSENS. 

( 1) V. p. 2"~11 el sui\"ante:> ci-dessus. Gelle nou\"elle proposition est rcprocluite p. :!;y:.! ci-aprë~. 
(2) V. la tlcuxicme annc)l.e, p. 253 ci-apré:s. 
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PH Ei\ ITI~~RE ANNEXE 

PROPOSITION DE LA DÉLÉGATION BRIT ANNIO.UE 

concernant l'article 6 de l a Convention générale (1). 

La Delegation anghtise p•·upuse Je 1wlinlien integral de J'a J'Li cie (i de la Con H~n lion 

ainsi que du num(•J'O 4 du Protocole de cloture, en aj,)utant i• celui-ci la disposition 
sn ivante : 

Pourront etre refusées üU dl:pot dans chüCIIII des gluts contmdanls 

l" Les llllll'lfUCS consistant cxclusiYcment duns le nom ou les noms soit d'une 
personne, :;uil d' nnc sociétê, ù nwius que ces noms ne soient presentés <Ill <lépt'll 
sous une forme distindÎYc, ou !fu'ils Ile consist•!nt daus la signature cu oJ•igiual 011 
en fac-similé soit de la personne, soit de lu société lfliÎ opi..·•·c le dépùl; <~elle dispo
sition ne portc.nucnnc allcinte il l'u •·ticlc H de la Convention. 

:2° Les marques qui se composent soit d'une désiguution nécessaire pour l' indi
cation de l'espèce ou de la tfualité des produits; soit de noms géogrnphiques, ù moin~ 
<[ltC dans ln demande le déposant ue déclare <fit'ilnc p•·ùtc111l il <~ucun tln>it exclusif 
ù l'nsu,rc de ces dési"nalions ou no1ns iso lés ct sans prô1'udicc de la fli 'Oleclion d1JC 

0 0 ' ' 

anx indications de pl'ovcnance. 
Les dénominations n'indifluanl pas la provcuane.e, uiusi tfUC les tlênumi nations 

de fa nlaisic, dans les den x cas qui précèdcn t ( 1 o cl2°), COl JI i tlll ct·ont il ètrc pl'otégécs. 

:l0 Les mmques <1 ui compt·cn ncnL des armoiries publi cp1es et des dôcorations 
sans autorisation des pouvoirs compétents. 
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PROPOSITION PRÉSENTÉE PAR LA DÉLÉGATION SERBE 

concernant l'articl e 15 de la Convention génér a le. 

Jutei'P.•·ëtcr t'at·Licte ·i:J de ta Cmwcntion génl.·ratc <le la maniéi'C su i\'anle: 

Se1·ont considérés comnlc contraires Hll.'\ dispositions 1lc lu prc.'•se11lc Co11relltinn, 
les Arrangc111cn ts qni stipulc•·aicnt, pour la propriété l.Hlllslriellc, 111\C fH'Oled ioll 
mointlrc IJIIC celle qni est PI'('SC!'ile par celle c·(;ll\'Cntion. 

Le~ Arrangements pat·ticnlic•·s 11'ohligen l q11c les 1;:tats fjlli y ont adhérô; 111ais 
(application ti c ces Al'l'an~emcnts penl pn~tluirc ses cll'ets 111ènw ;, l'ég·<ll'll tles 
citoyens ct sujets 1lcs l~tats non adhérents. 

EXPOS1~ DES MOTlFS 

L'A dm in ist1·ation espagnole a présenté 1t ln Con fcJ·enec nnc pl'OlH>SI 11on dans le 
sens contrail'c it celle interprétation. Cette proposition a donné lieu ù une longue 
discussion dans la séance 1ln 10 coumnt, mais elle n'a élé acloptéc ni comme propo
sition, 11i comme simple rom. pa•·cc <J"C ln majo1·ité. des membres de la Conl'é•·cncc 
a trcnl\·é que l'nr·ticlc Ui sc surrit ;, lui-m(•mc ct qn'il ne fat•! pas l'amender. La Dé
légation serbe lH\I'lagc complètement celte opinion; mais en p1·éscncc du doute IJII C 

la pt·oposition espagnole a fait naître en cc q11i concc•·nc la naie portée de l'at·Licle 
la de la Convention, elle tt·onvc utile que la Conférence, par mie d'in tcrp,·étation, 
dissipe cc doute ct détCJ'Inine lléfiniti,·cmcnl le sens dudit article de la Com·cntion. 
En consé(jllence, elle a l'honneur de propose•· l'interprétation indiquée ci-clcssns. 

La pl'lltcction que la Convention ga1'antit Il la propriété in•lustricllc ne constitue 
qu'un rninim nm; rnais les l~lats de l' IJnion pctl\'cnt, s'ils y t•·on,·cnt lclll' inlét·èt, 
accorclcr, sur· le11rs tct·ritoi•·cs respectifs, il celle pl'Opriété nnc pt·otcction plus (•ten
due. Ccpcn<lnnt, ni par lem législation intéricnrc, ni par rlcs traités on arrangements 
intcmationaux, ces l~tats ne sauraient amoindrir· celle protection, du moins en Cl' 

lllli concerne les citoyens ct s11jcts des aut1·cs 8tats signataires de la Convention. 
Lo p•·incipc qnc les eonYentions ne lient que les Pnrtics contractantes sc justi

lic de lui-mèmc, étanlnn axiome de droit uniYcrsellcmcnt reconnu. 
Qnant 11 cc qui re,prde !cs effets de l'applicntion tles A1·rangcmcuts pnrtieuli('r·s, 

la Délégation scl'l>e ct·oit 'l"c sa manière do \ïlir sera suffisamment expliquée cl 
,ius tilléc pm· l'cXClllple sni\'ant. Supposons qu'on p•·oductülll' SC\'"C envoie, h desti
nation du Po•·tngnl , par l'Autr·icltc-llong•·ic, l'Italie ct l'Espngne, une cet·taine l)llflll
tité 1le vin cie pro\'cnancc scl'be, en le désig11ant comme provenant. de Bordcn nx , 
111ais sans y apposer ane11n nom. Les protiuetcu •·s fmnçais de la région de Bordeaux 
ne pounonl rien t:onlrc rettc action déloyale, tant <JllC ce vin se tn.luYera sur ln l.er
l' Ïioi re sc•·bc, au::;tro-lwngrois uu italien, purc1..• que ees trois pays ne font pas lHII'tie 
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de l'Union r·esll·einte pour la rép1·ession des fausses indications de provenance. Aus
sitùt que le vin aura touché le terr-itoire de l'Espag·ne, les producteurs fmnçais 
pourront demander aux autor ités de ce pays la saisie de ce vin en vertu de l' Arran

grment de Madrid, l'Espagne faisant pm·Lie de l'Union restreinte. Cette demande 
des producteurs français sera encore mieux fondée lorque le vin aura atteint le ter
ritoire du Portugal. Les autorités de ce pays semut absolument obligées d'opérer la 
saisie demandée. Celte saisie, cependant, pourra porter· un grand dommage au pro
ducteur serbe, qui subira les effets de l'Arrangement de .Madrid, quoique la Serbie 

ne fasse pas partie de l'Union resteinte. 
Interpréter autrement l'article ·15 ne serait rien moins que dénier aux Ëtats si

gnataires de la Convention générale le droit d'assurer sur ~eurs territoires respectifs, 

à la propriété industrielle, une pmtection supérieure à celle qui est admise par la 
Convention, ce qui serait absolument opposé au but de celle dernière. 

La Délégation serbe estime que sa proposition n'est pas une simple répétition 

de la proposition espagnole, et cela: 

1° Parce qu'elle n'est qu'une proposition d'interprétation, tandis que la propo

sition espagnole tendait à modifier l'article I 5; 

2° Parce qu'elle se place à un point de vue tout. à fait différent. 



SEPTlf:ME SI~ANCE 

Samefli ll décembre 1897. 

PRèSlDENCE DE M. NYSSENS 

La séance est ouvct·te ù neuf heures ct demie. 

Sont prèscnts, tous les membt·cs de la Conlërcncc, hormis M. Lèon 
~1oris, Délègué de la Rèpubliquc de l'l~quateur, S. Exc . .M. le comte Je 
:\1ontholon, Délégué de la France, qui s'est fait excuser, M. B. l'\'lizuno, 
Déléguè du Japon, ct Aleko Bey, prince At·istat·chi, Dèlègué de la Turquie. 

M. le Président propose à la Conférence d'aborder la discussion des 
conclusions adoptées par la sous-commission (t) chat·gèc d'cxaminet· les 
pt·opositions •·clatives aux fausses indications de proycnancc. Un premier 
rapport a ètè fait pa1· M. Capelle, en cc qui concerne l'a•·ticlc 9 de la Con
vention de 1883. 

M. Capelle, Délégué de la Belgique, lit le rapport suivant: 

MESSIEURS, 

La sous-commission chargée de l'examen des propositions concernant les indica
tions de provenance s'est réunie le i 0 décembre. 

La discussion a porté sur la proposition, faite pat• le Bureau intemational de 
Berne, d'ajouter à l'article 9 de la Convention de 1883 les trois alinéas suivants : 

cc Dans les Ètats dont la législation n'admet pas la saisie à l'importation, cette 
saisie sera remplacée par la prohibition d'importatiou. 

>> Dans les États dont la législation n'admet pas la saisie à l'intérieur, cette 
saisie sera remplacèc par les actions et moyens que la loi assure en pareil cas aux 
nationaux. 

»Les autorités ne seront pas tenues d'effectuer la saisie en cas de transit.» 

L'alinéa i er a {~té ml mis .. sauf la substitution des mots cc p0ll1'J'a être remplacée 11 

aux mots «sera remplacée>>. 

(•} La composition do ccltu sous·commi~sion a été indiqu<lt! en nole <laus le proces-verll!tl de la troi· 
sième séance, p. 191 ci-dessus. 



PI\OCÏo:fi-VI.:HIL\UX 

L .. aliuéa::! a été snppri111\~ comnw étant :-;an:; ubjel t'Il présence des stip11latiuus 
générales de \'art ide 2 de la Com·enl.iou, q ni accorde réci prnq uement aux sujets 
des J~tat:o; wnli'fldants la mèrne protection et le me11H~ recours légal tp!'aux ua
tiunau:..:_ 

L'ali né a :~ a été admis. 
Le Délégné bl'itanniqHc a déclaré ne pas éleni' tl'objediou eonh·o ces tléei

si ons, si elles rencontrent l'assen timon t nnani me. 
Le Délég·ué helge n déclaré rt~SU\"CI' le vote tic la Délégation !t latp!elle il ap

pa1·tient. D'une part, le Co11seil supér·icn1· de l'Tndustr·ip et Lin Corumcr·ce de Belgique 
s'est pr·ononc.é nnanirncment eoH!I'C l'atljoncLion proposée; d'autre part, ainsi que 
l'observation en a été faite eu séance ·-plén iere, les Délôgnés lJCigcs ne pourmicn t 
que pour des misons majeur·es sc rallier 11 tlos dispositions qui constilner·aicnt n11e 
dérogation 1t des slipnlations insér·ées dans des traités ~le commerce signus par le111' 
(;OU\" el'llCIHCII t. 

Le Rapporteur, 

L. CAPELLE. 

Le Président,· 

C. NICOLAS. 

:\1. le Président met en discu~sion les conclusion~. de cc rapport. 

.Aucune observation n'étant pl'éscntéc. il propose ùc passer au ,·ote. 

:\1. Capelle dit qu'il a exposé Cl~ séance de 1~1-sO~IS·';~ommission les 

!"<tisons polll' lesquelles il ùésirnit réscner· le ,·ote de ln Délégation belge. 

Les membres de la Conférence paraissant 11nani1.nes <'l admettre la propo
sition, les Oélégués de la Belgique ne cmicnt: pas devoi;·, pnr 1111 \'Ote· 

négatif, cmpcthcr l'introduction, dans ln Convention, des nouYcllcs ·disvo~· 
sitions. Ils ùéclarcnt s'abstenir . 

. \1. le Président met aux ,·oix le prcmicl' alinén,_ ~ir~si __ çonçu : 

Dans les }~Lats dont la lég·islatiun n'mlmc.t pas la saisie _lt l ' irnportn~iuu, t:e!tu 
s"aisie 1wnn·a être r:emplacéc par. la prohibition d:im-po;·tali0n. 

Cc texte est adoptê ù l'unani ntité , sauf l'abstention de ln Delegation 

belge. 

Personne ne reprenant l'ali né a 2, supprimé par la sous-comnw;s1on, il 

est considéré c?m mc r·cjcté. 

. -. ~ .. 
La Conférence mloptc ii l'!IIlallimité , sauf la_ m(~mc abstention que p~)\11' 

l'nlinéa 1"'', l'aliné,a :~. ainsi ro.rmulé: 

, . . Les autorités rte seront pas tenues t!'cfl'eetnei: la saisie eu cas de trausit. 

.\1. le Président prie \1. ~icob.'i de présenter le rnpporl pn!pare ~ur· 

diœn; points de I'Arrang·cment de Madriù toncernant les fau~scs inùica-



SEPTIÈME SÊANCE, 11 DÉCEMBRE 189i 

tians de provenance, dont l'examen a été renvoyé à la même sous-commis

sion (•). 

M. C. Nicolas, Délégué de la France, lit le rapport suivant: 

MESSIEURS, 

La sous-commission constituée pour l'examen des modifications pro1wsées re
lativement à l'Arrangement de Madrid, s'est réunie le ·JO décembre, à 4 heUI'es de 
l'après-midi. 

En ce qui concerne les dispositions qui règlent la saisie, elle a décidé de main
tenir le texte actuel de l'article ter, estimant que la proposition faite pm· le Bureau 
international relativement à l'alinéa 2 n'est pas sul'fisamment importante pour jus
tifie•· une modification. de l'Arrangement. 

La sous-commission s'est également prononcée contre l'adjonction, à l'article 
2, d'un troisième alinéa ayant pour but de déterminer qui doit étre réputé cc partie 
intéressée>>, au sens de l'alinéa premier. La définition proposée lui a paru inutile, 
parce qu'il n'est pas douteux que les parties intéressées indiquées dans le texte 
doivP.nt être çonsidérées comme telles. D'autre part, elle a vu un inconvénient à 
introduire le nouvel alinéa, parce qu'on s'exposerait par là au danger de voir écar
ter des intéressés qui ne seraient pas compris dans l'énumératiun qu'il contient. 

En remplacement de la première des dispositions nouvelles présentées par 
l'Administration espagnole, M. Toda a soumis à l'examen de la sous-commission le 
texte suivant : 

cc Les produits du sol ou de l'indust•·ie obtenus dans une région ou loralité 
d'un pays ayant le même nom que celui d'une région on d'une localité d'un autre 
pays, devront porter, à l'importation dans l'autre pays où existe le nom similaire, 
comme indication de provenance, en même temps que le nom de cette région ou de 
cette localité, le nom du pays d'origine. >> 

Au cours de la discussion, M. le Délégué de l'Espagne a proposé de li~itcr l'ap
plication de cette disposition au cas où il y aurait en même temps similitude dans 
le nom des localités ct dans les produits qui en proviennent. 

On a objecté à cette disposition qu'il était peu probable que le cas visé se pré
sentât, en ajoutant que, mème alors, on sc heurterait à des difficultés d'application 
très sérieuses. 

Mise aux voix, la proposition a été repoussée par I\1~1. les dMégués du Brésil, 
de la France, du Portugal, de la Suisse et de la Tunisie; M. le Délégué de la Gmndc
Bretagne s'est abstenu. 

La seconde proposition de l'Administration espagnole a été modifiée comme 
suit par M. Toda : 

« Il appartient aux autorités compétentes de chaque pays de déterminer en 
>> premier lieu l'existence et l'étendue des dénominations régionales de pro\'e
>> nance se rapportant à leurs pays respectifs. >> 

(') V. ci-dessus, pages 52, 92, 151, 191, 239. 

17 
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La sons conunission s 'est t rouY4~C ll'nr.conl poul' reconnaîti·c qne la <1uestion est 
exclusi,•ement de la compétence de l'auto1·ité judiciaire, à qui il appm·tient de s'é
claire!' par tous les moyens qu'elle a à sa disposition, et notamment en ayant égard 

aux décisions visées dans la proposition. 
.:· . ' 

La Délégation de la HongTie a proposé de supprimer, dansl_'a1·ticle 4, les mots: 

cc ••.• .les appellations régionales de provenance des produits vinicoles n'étant cepen
dant pas comprises dans la réserve stattu\e par cet article,. 

:\l;\1. les Délégués de la France, du Portugal, rie la Suisse ~t de la Tunisie ont 

voté contre cette proposition, qui a été appuyée par M~I. les Délégués de l'Espague 
et de la Grande-llretague; ~1. le Délégué du B1·ésil s'est abstenu. 

A la suite rie ce vote, M. le Délégué de l'Espagne a exprimé l'intention de 
soumettre dit·ec.tement à l'assemblée plénièt·e un amendement tendant à l'interpréta
tion des mots cc appellation régionale de la provenance))_. insérés dans l'article 4 de 
l'Arrang-ement de :\Iadi'Îd, aussi bien que des mots cc indication de proYenance ll, 
contenus dans l'article 10 de la Convention générale. 

Le Président, 

C. NICOLAS. 

)1. le Président fait obse1·vel' gue, la discussion devant porter sm· 

un At'I'angement constituant une Union restreinte dont la Belgique ne fait 

pas partie, il se1·ait peut-être pt;éférahle que la direction des débats fllt con

fiée à un autre Délégué, rept·ésentant J'un des l~tats membres de c;ettc 

Union. 

La Conférence est unanime pout· demander à }]. Nyssens de conset·ver 

la présidence. 

l\1. le Président remercie la Conférence de cc témoignage de con

fiance et ouvre la discussion sur les points t1·aités par le 1·apport. 

Sir Henry Bergne, Délégué de la Grande-Bretagne, se déclare plutôt 

favorable à l'adoption de la pt·oposition du Bureau international; mais, dans 

un but de conciliation, la Délégation britannique accepterait l'insertion, 

dans l'm·ticlc 2, d'une mention visant les producteurs. 

M. Capelle croit utile, au moment où l'on va C?mmenecr l'cxamc~ 

des propositions t·elatives à l'Arrangement Je Madrid sur les indications 

de provenance, de fo1·muler des réserves expresses au nom de la Délégation 

belge. 

La Belgique étant restée étrangère à l'Arrangement dont il s'agit, ses 

Délégués ne comptent prendre aucune part aux échanges de vues qui se 

produiront, soit quant aux modifications à apporter au texte actuel, soit 

. quant à l'application que celui-ci comporte. Il doit être éntenùu, en outre, 
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que leur silence ne pourra en aucun cas être considcrè comme une adhésion 
tacite aux appréciations qui seraient émises. 

Les Délégations de l'Italie ct 1cs Pays-Bas déclarent s'associe•· à ces 
réserves. 

M. le Président donne acte de ces cléclm·ations ct soumet les pro
positions du Bureau international ù la Conférence, qui prend les décisions 
suivantes: 

L'article 1wemier de l'An'angcment est maintenu sans cltangcmcnt, con
formément aux conclusions de la sous-commission. 

Il en est de même pour l'article 2. 

La Conférence aborde ensuite l'examen des propositions de l'Adminis
tration espagnole. 

M. Toda dit que la Délégation espagnole croit devoir maintenir la clis
position soumise à la Conférence en ce qui concerne les produits simi
laires obtenus dans des localités portant le même nom, mais situées dans 
des pays différents. 

Cette Délégation ne demande pas que l'on impose à tous les producteurs 
d'une localité portant le même nom qu'une localité d'un autre pays, l'obli
gation d'inscrire, à côté du nom de leur localité, celui du pays d'origine. 
Une telle exigence serait exagérée. Ainsi, si la petite ville de London, aux 
États-Unis, fabriquait des articles semblables à ceux que l'on produit à 

Londres, on ne pourrait, pour ce seul motif, imposer aux producteurs de 
Londres l'obligation d'inscrire, à côté du nom de cette ville, le mot England. 
~lais si l'on importe des pl'Oduits dans un État où est située une localité 
du même nom connue comme vendant des produits analogues, cet État 
doit avoir le droit d'imposer la mention <lu pays d'o•·igine. Ce régime a été 
établi en France par l'article 15 de la loi de douanes. L'Angleterre et les 
l~tats-Unis ont la même exigence. 

Voici un autre cas. En Espagne, on produit du vin a VillanueCJa. A 
l'étrnnger, on traduira ce nom dans la langue locale ; on dira en Suisse, 
par exemple, Villeneuve, qui est le nom d'une région vinicole de cc pays. 

Dans les anciennes colonies eul'opécnnes, on trouve beaucoup de loca
lités qui ont reçu des noms empruntés à la mel'c-patrie. Souvent même 
ces localités sont devenues plus importantes que celles dont elles ont pri s. 
le nom. il existe aussi des coïncidences de noms en Europe même. 

Pourquoi n'appliquerait-on pas aux relations internationales des dispo
sitions tendant à empêcher toute confusion entre les désignations tic pro
venance des produits ? 
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i\1. C. Nicolas fait remarquer que de telles confusions de noms sont, 
en somme, fort rnrcs. Si le nom de Villeneuve sc rencontt·c en France et 
en Suisse, en Italie il devient Villanuova, ct des lors la confusion n'est 
plus possible. D'autre part, il existe, il.est vrai, dans les co.lonies, des cités 
nouvelles, qui ont reçu des noms pris en Europe; mais est-cc là un motif 
suffisant pour que le vieux continent européen soit astreint it certaines 
presct·iptions pom· l'emploi de noms devenus fameux? Exigera-t-on des 
producteurs qu'ils écrivent Londres (Angleterre), Paris (France), ou Bruxel
les (Belgique), pat·ce que des localités de mème nom se seront créées dans 
les contrées d'outre-mer? 

Si t· Henry Bergne, Délégué de la Grande-Bretagne, pense que le 
point en discussion est plutôt du ressort de la lég·islation intérieut·e, et 
qu'il y aurait des inconvénients à préciser trop la question dans une dis
position qui s01·ait rattachée ù l'Arrangement de ;\ladl'id. Pour ces motifs, 
la Délégation britannique ne pouna émettre un vote favorable. 

'l.le marquis de Bertemati, Délégué de l'Espagne, fait remarquer 
que les lois intét·ieures sur la maticre protégeraient suffisamment les inté
rèts de chaque pays, mais ne peuvent avoir aucune portée au point de vue 
international. Il insiste sur ce point que, dans le commerce international, 
on trouYerait un grand avantage à ce que la question fùt pt·écisée. C'est 
un fait acquis qu'il existe des noms de localités communs à divers pays, et 
que ces noms, appliqués aux produits du sol ou de l'industt·ie, peuvent 
donner lieu à des confusions dans les transactions et à des contestations 
judiciaires. li serait de l'intérêt de tout le monde d'établir nettement les 
dispositions qui devraient régler la matière, et à cet effet une des tt·ois 
solutions suivantes s'impose: ou bien accepter la proposition espag-nole, et 
alors le nom de la localité d'origine devra être accompagné du nom du 
pays pour les importations dans les autres États oit se trouverait une loca
lité du même nom; ou bien décider que cette dénomination nationale n'est 

pas nécessaire, et on laissera ainsi subsister la confusion des noms locaux ; 
ou enfin abandonner au gré du protlucteut· ou négociant la faculté d'expri
mer ou non la nationalité de sa marchandise, sans que, pas plus dans un 

cas que dans l'autre, il soit exposé aux risques d'une poursuite. 

M. C. Nicolas répond que l'article 1er de l'An·angement de Madt·id a 
une portée très générale, qui embrasse tous ces cas. Si un nouveau Lyon 
Yottlait faire passer ses produits pour ceux de la ville française, il y aurait 

.là une fausse indication de provenance, ct l'Arrangement suffimit pour en 
assurer la répt·ess ion. L'article l cr, largement et sainement interprété, 
donne une satisfaction complète aux besoins signalés. 

M. le marquis de Bertemati demande s'il est entendu qu'on pourra 
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exiger la mention du nom du pays d'origine, en vertu de l'article ter, en 
cas de dénominations communes à plusieurs pays, 

M. C. Nicolas ne peut que répéter cc qu'il a elit précédemment. 

~1. le marquis de Bertemati fait rcmarquet· c1u'on laisse ainsi les 
difficultés sans solution. 

M. C. Nicolas affirme qu'il ne se présente pas de difficultés sérieuses 
sut· ce point. 

M. le Président met aux voix la première proposition de l'Espagne. 

A voté pour: l'Espagne. 
Ont voté contre: le Brésil, la France, le Portugal, la Suisse et la Tunisie. 
La Grande-Bretagne s'est abstenue. 

La proposition est rejetée. 

:\L Toda, à propos de ln seconde des propositions de l'Espagne, dit 
q uc la Délégation espagnole comprend les choses en ce sens, que toute 
declaration foumie pm· une autorité compétente sera consitlérée comme 
une preuve prima j'acie de l'exactitude de la dénomination donnée au pro
duit. La question est fort importante pour l'Espagne, cat' certains produits 
qu'elle fournit sont vendus sous des dénominations de provenance qui ne 
répondent pas il leur 01·iginc réelle. Ainsi le cc tabac de la Havane JJ n'est pas 
principalement récolté dans la ville ou dans la province de cc nom; le 
« tabac de Manille >J provient, ei1 partie, d'îles qui sont aussi éloignées _de 
Manille que Bruxelles de St-Petcrsbourg. Cependant il est impossible d'ad
mettre qu'un tribunal pourrait condamner l'emploi de ces denominations 
séculaires. 

La Délégation espagnole estime que l'on pourrait recourir comme 
cc premiêre preuve J>, en pareils cas, à la déclaration des autorités compé
tentes du pays d'origine, qui établit·aicnt, d'aprês les usages du commerce, 
la légitimité de la dénomination employée. 

La sous-commission a déclaré que la compétence, en cette matière, 
appartient exclusiYement à l'autorité judiciaire. Il en est ainsi pour le 
régime intér ieur Je chaque pays, mais un gouvemement ne peut se référer 
aux dècisions des trilmt1aux étt·angcrs. li faut donc prèYoir d'autres com
pétences, et c'est ù cc point de vue que la proposition était utile. 

i\1. Michel Pelletier, Dèlègué de la Fmnce, fait remarquer que la 
proposition _de l\I. Toda tend à investir chaque pays du droit de délimiter 
à l'avance les lieux de production. 

Mais comment faire cette délimitation? Il est aisè, sans doute, de Jeter-

/ 



262 PRO CES-V~RBAUX 

mmer l'étendue administrative d'une commune, d'un département, mais 
on ne pomrait pas fixer à l'avance et rigoureusement les homes d'une 
1·ègion de pmduction. Ces homes peuvent varier d'une époque à une autre, 
et le système pmposè présenterait des inconvénients sérieux, au point de 
vue même des intérêts que M. Toda désire protéger. 

l\1. Toda constate que la thèse de i\I. Pelletier équivaut a dire que la 
détermination de l'existence et de l'étendue des régions de production 
appartient exclusivement aux autm•itès de chaque pays, qui doivent se baser 
sur les preuves apportées devant elles. L'honmable Délégué est d'un avis 
différent. La Cour d'appel de Bordeaux a décidé qu'on fabriquait lègitime
~1ent du cognac à Bordeaux; un autre pays pourra prendre une décision 
opposée. La Con.férence est-elle d'avis que tous les pays doivent pouvoir 
décider librement dans les cas de cette espèce, ou qu'il convient au con
traire de respecte1·la décision rendue dans le pays; d'origine? 

:\1. Michel Pelletier 1·épond qu'on ne sam·ait limiter d'avance la 
nature, l'espèce et le nombre des preuves à fournir en pareil cas. 

M. Toda fait obset·ver que la preuve visée par la proposition espagnole 
serait simplement la première à considérer, mais qu'elle ne viendrait exclure 
aucune des autres. Il estime que la plus importante de toutes ces preuves 
est celle que pèut fournir l'autorité compétente du lieu de provenance. en 
vue d'assmer au commerce l'uniformité d'indications et la sécurité dont il 
a besoin. Telle est la thèse de la Délégation espagnole. 

M. le Président, constatant que personne ne demande plus la pa
role, met aux voix la proposition. 

A voté pour: la Délégation de l'Espagne. 
Ont voté contre: les Délégations de la France, de la Grande-Bretagne, 

du Portugal, de la Suisse et de la Tunisie. 
La Délégation du Brésil s'est abstenue. 

La proposition est rejetée. 

La discussion est ouverte sur la proposition présentée par M. le Délégué 
de la Hongrie (1). 

M. Ballai, Délégué de la Hongrie, se réfère à l'exposé des motifs de 
sa proposition. ll reconnaît que la question est grave et qu'elle a une 
grande importance, car la Hongrie elle-même ne pourrait concéder que les 
dénominations de ses régions vinicoles réputées, telles que celles de 
Tokay, de Vûlim.1J, etc., pussent être considérées comme des dénomina-

(f) Cette proposition, avec les motifs à l'appui, est insèrèe p. 166 ci-dessus. 
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tions génériques, attendu que les pmduits de ces régions vinicoles doivent 
ètrcs envisagés comme des produits natut·cls qui sc ressentent de l'in
fluence du climat et du sol. Mais il estime que le mot champagne a déjà pris 
un c.aractèt·c génèriquc. 11 s'agit d 'éclaircir la question de savoir si l'on peut 
mettre en vente, sous la désignation de champagne, un vin fabriqué hors 
de la France d'après la méthode usitée dans la Champagne, et sur lequel le 
vét·itablc lieu de provenance est indiqué. Les mêmes difficultés se présen
tent au sujet des p t·oduits portant la dénomination de cognac, pat·ce que la 
langue hongroise n'a p as d'autres termes pom· désigner ces produits. 

M. de Salis, Délégué de la Suisse, déclare que la proposition de ln 
Hongrie ne saurait être acc.cptée par la Délégation suisse, parce qu'elle ne 
suftlt'pas pour faire disparaître tous les doutes relatiYcment à l'article 4 de 
l'Arrangement. Actuellement les tribunaux restent libres d'apprécier les 
faits ct d'appliquer le principe. Jusqu'ici la jurisprudence n'est pas suffi
samment établie pour qu'on prenne un parti définitif au sujet de l'article 4. 
Il faut encore attendre avant d'y toucher. 

l\J. le chevalier Beek de ~annagetta, Délégué de l'Autriche, 
appuie la proposition de la HongTic. Il estime que les tribunaux doivent 
êtt·e autorisés à apprécier si telle dénomination est, ou non, générique ou 
régionale. La dénomination d'un pwduit peut entt·ct· à la longue dans le 
langage courant, au point qu'il n'existe plus d'autre tnot pour dèsignet· le 
produit. C'est le cas, depuis de longues années, pour les mots champagne 
et cognac. 

L'honorable Délégué const~tc que le rejet de la proposition rendrait 
peut-être difficile l'adhésion de la Monarchie austro-hongroisc à l'Arran
gement de 1\'Iadrid. 

Sir Henry Bergne, Délégué de la Grande-Bretagne, rappelle que la 
Délégation qui représentait la Grande-Bretagne à la Conférence de i\ladrid 
s'est, pour des motifs analogues , prononcée contre l'adjonction à l'article 4 
des mots que l'on pi'Oposc aujourd'hui de supprimer; elle pensait qu'il fal
lait laisser aux tt·ibunaux toute liLerté d'appréciation. 

La Délégation britannique actuelle se rallierait volontiers à la proposi
tion de s upprime•· la réserve dont il s'agit, si cette proposition ètait admise 
par tous les pays meml)l'es de l'Union restreinte. 

M. le marquis de Bertemati, Dèlègué de l'Espagne, rappelle que la 
Délégation espagnole à la Conference de Madrid partage~it, à cet égard, 
les vues de la Dèlégation britannique. Elle a cependant acccptè l'article 4 
àctuel par esprit de conciliation. Du reste, en signant l'Arrangement du 
t'4 avril 1891, elle a entendu donner .à l'article 4 sa véritable portée, qui 
n'est pas celle qu'on essaie de lui attt·ibucr. Aussi la Délégation espagnole 
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pense-t-elle qu'on peut ètrc favorable au maintien de l'article 4 dans son 
texte actuel, tout en partageant les vues dont s'inspire, quant au fond, la 
proposition hongroise. 

Il y a aujourd'hui un intérêt tout spécial à discuter, d'une manière 
approfondie, la question si importante des indications de provenance des 
produits vinicoles. La i'rlonarchie austro-hongroise a manifesté le désir d'ac
cédet· à l'Union restreinte, mais elle hésiterait à le faire si l'article 4 de 
l'Arrangement de Madrid recevait une interprétation trop restrictive. 

La Délégation espagnole se propose de présenter une contre-proposi
tion, qui permettrait de bien établir la portée de l'article 4 de l'Arrange
ment de Madrid et de l'article IO de la Convention générale. 

M. le Président prie la Délégation espagnole de bien vouloir for
muler immédiatement sa proposition, afin de permettre à la Conférence de 
l'examiner sans devoir interrompre la discussion engagée. 

M. C. Nicolas ajoute que les choses ont été convenues dans ce sens 
au sein de la sous-commission. 

l\1. le marquis de Bertemati répond que la Délégation espagnole 
croit devoir attendre que le débat soit plus avancé pour arrêter le texte de 
son amendement ; toutefois l'idée dont sa contre-proposition s'inspirera 
pourrait être formulée à peu prés en ces termes: Les dispositions de l'Ar
rangement de :Madrid visent exclusivement les fausses indications de pro
venance, et non pas les dénominations descriptives de produits vinicoles, 
lorsque le véritable lieu d'origine a été nettement indiqué, de manière à 

ne laisser subsister aucun doute à ce sujet. 

l\I. le Président constate que cette proposition doit être comprise, 
avec la proposition de la Délégation hongroise, dans la discussion ouverte 
à propos de l'Arrangement de Madrid. 

M. Hauss, Délégué de. l'Allemagne, dit que le Gouvernement Impérial 
approuve la tendance favorable à la suppression des fausses indications de 
provenance, quelle que soit la forme sous laquelle elles se présentent. C'est 
dans cet ordre d'idées .que l'honorable Délégué a cru devoir appuyer, dans 
la sous-commission, l'opinion de la Délégation d'Espagne en ce qui con
cerne l'alinéa 2, quoiqu'il n'eût pas pu accepter le texte même avec toute 
sa portée. La proposition que cette Délégation vient de présenter semble . 
avoir une toute autre portée que la précédente. Tout en réservant son 
opinion définitiv~, M. Hauss croit que cette proposition est digne d'un 
examen sérieux et attentif. 

D'un autre côté, il ne lui semble pas désirable d'attribuer une protec
t ion spéciale et plus étendue à certaines branches de l'industrie ou de la 
production. Pour cette raison, il tient à recommander à la Conférence la 
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proposition de l'honorable Délégué de la Hongrie, consistant a ~upprimcr 
la réserve spéciale formulée duns l'article 4 au sujet des produits vinicoles. 

M. le marquis de Bertemati dit que, dans l'esprit du Gouveme
mcnt espagnol, l'a•·ticle 4, comme l'Anangement tout entier, ne -vise_ que les 
fausses indications de provenance, en même temps qu'il protègc'les déno
minations régionales des produits vinicoles lorsqu'elles ne sont pas 
accompagnées d'une désignation d'origine. 

Il cite un exemple de cette interpn!!tation. Un fabricant allemand voit a 
Madr·id un flacon portant les mots: Eau de Cologne. S'il prétend que c'est 
la une fausse indication de provenance, les tribunaux espagnols auront à 
trancher la question de savoir si ces mots ·constituent une appellation gé
nérique ou une fausse désignation de provenance. 

S'il s'agit d'un Français qui incrimine une étiquette portant les mots : 
Vin de Champagne, Vin de Bordeau.'L ou Eau-de-Pie de Cognac, les tribu
naux. s'il y a poursuite pour fausse indication d'origine, ne pourront pas 
déclarer que c'est la une dénomination générique, mais cela ne veut pas 
dire que les États contractants aient voulu aller jusqu'â interdire l'emploi 
d'expressions telles que Bourgogne d'Australie, qu Clwmpagne suisse, ou 
encore Cognac: brésilien, attendu que dans ce cas la l)]'Ovenance est par
faitement établie, 

A ce p•·opos, il convient de signaler ce fait, que le Gouvernement espa
gnol, voulant savoit· si son opinion réfléehie et bien anêtée était partagée 
par les aut1;es Gouvernements signataires de l'Arrangement de Madrid, les 
a consultés sur ces points. 

La plupa•·t se sont prononcés dans le sens qui vient d'être indiqué, 
Deux pays ont préféré réserver leur opinion, mais il ne faut pas en con
clure qu'ils ont été d'un avis opposé, car ils ont, en diverses eircons
tanccs, fait des déclarations publiques ou pris des mesures administrati
ves qui semblent ne laisser aucun doute sur leur adhésion. 

Il est évident que la pratique constante de la production ct du com
merce dans tous les pays du monde est orientée dans le sens de l'interpré
tation espagnole. Il a été procédé à ce sujet ft une enquête détaillée que 
la Délégation livre a la Conférence, non pour mettt·e en évidence les pra
tiques de tel ou tel pays, ni blâmer le producteur ou négociant, mais uni
quement â titre d'information propre a éclairer la Conférence SUl' cette 
importante question. 

L'attitude pt·ise au sein de la sous-commission par les Délégués des 
deux pays dont il est question plus haut : la France ct le Portugal, met 
les Délégués de l'Espagne dans l'obligation .,de dire pour quelles raisons le 
Gouvernement espagnol était amené â croire que leurs Gouvernements 
étaient d'accord avec lui. 

L'opinion du Gouvernement de la Hépublique Française, exprimée dans 
l'Exposé des motifs du projet de loi portant approbation de l'AI'I'angement 
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de Madrid (sèancc de la Chambre des Député~ du 5 novembre LS91), t·cs
sort des termes suivants : << Il ne sera plus permis de soutenir que les 
» désignations telles que vins de Champagne, rie Bordeau.1:, de Bourgogne, 
)) eau-de-vie de Cognac, etc., constit{teriF dès ,.appëllations génét·i()lJCS pou
)) vant s'appliquer à des pt·oduits autres que ceux qui proviennent·· de ces 
)) régions. » On ne peut évidemment pas déduire de ce texte que des dési
gnations telles que Bourgogne de Californie ou Cognac italien doivent aussi 
être condamnées en ''ertu de l'Arrangement de Madrid. 

Les pmducteurs français eux-mêmes l'ont si bien compris ainsi, qu'ils 
sont légion, ceux qui donnent c.les nppellations géographiques étrangères à 

leurs produits, comme on peut le constater dans la liste que la Dél<~gation 
espagnole a eu l'honneur de soumettre à la Conférence, et qui comprenc.l 
plus de deux cent cinquante exemples. 

Ces pt·oduits vinicoles portant des noms géographiques étrangers ont 
été acceptés sans aucune difficulté dans toutes les expositions officielleî', ou 
officiellement reconnues, qui ont eu lieu en France dans ces sept dernières 
années, a\·ec le consentement des autot·ités qui présidaient à lem orga
nisation. 

Il y a plus encore : le Gouvernement français, pat· l'enttemise elu 
Ministère de I'Agt·iculture, provoque tous les ans, à Paris, un concours 
général agt·icolc, où les producteurs sont seuls admis à concourit·; Ol', dans 
les listes de ces producteurs, parfois honorés par des distinctions du Gou
vernement, figurent en nombre ceux qui fabriquent des vins de liqueurs 
souvent désignés par les noms de: Alicante, Malvoisie, Porto, Tokay, 
Syra, Carignan, etc. (l'honorable Délégué donne lecture de plusieurs autres 
exemples). 

C'est d'ailleurs là chose fort naturelle, étant donné qu'en France il existe 
une très importante industrie de vins elit : <<vins d'imitation ll, établie, 
t•églementée et favorisée pat· I'Administt·ation ft·ançaise. En effet, la Di
rection générale des contributions indirectes, clans des cit·culaires encore 
en vigueur, a établi que « les fabricants de vins d'imitation ont besoin de 
vins mutés pour la préparation de leurs produits, et que le vinage de ces 
vins sera stibordonné à une prise en chatge ct à un compte spécial porté 
par le fonctionnaire de cette Administration ll. 

M. le marquis de Bcrtemati soumet à l'Assemblée l'original d'un de ces 
comptes spéciaux, établi par l'Administration française, en faisant remar
quer que cette Administration y indique quelle est la quantité d'alcool qui 
doit être employée pour fabriquer les vins d'imitation, fixe l'heme de l'o
pération; le temps qu'elle doit durer, et exige que le producteur fasse con
naître le nom du vin qu'il veut obtenit·; c'est ainsi qu'on y lit les noms de: 
Malaga, Xérez et autt·es, s'appliquant tous à des vins fabriqués sous le con
trôle dit·ect de l'Administration française. 

L'Administration française n ;cxcêde évidemment pas les pouvoirs qu'elle 
reçoit du Gouvernement. Il est inadmissible qu'un Gouvernement qui 
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réglemente la fabrication des vins d 'imitation pot'Lant des nom!'> géog•·a
phiqucs étn111gers, ait compris le texte de l'Arrangement de Madrid dans 
un sens diffèrent de celui' que la Délégation espagnole a exposé. 

On u·ouve d'ailleurs encore la sanction de cette thèse dans des actes 
tres rècents emanant directement du Gouvernement f•·ançais. 

La Délégation a relevé un cc•·tain nombre de ces actes, mais elle 
n'en citem qu'un seuL Le Ministre des Fi_nances de la République Fran
çaise a présenté, dans la séance de la Chambre des Députt'!s du 24 juillet 
l8nt., un lJI'ojet de loi de réforme de l'impôt des boissons, dont l'article 35, 
qui n'est qu'une reproduction des projets antérieu•·s, établit l'existence 
légale, d'ailleurs reconnue pa•· d'aut•·es lois, des « vins d'imitation ». Cet 
article du p•·ojet a èté ù plusieu1'S reprises voté par les deux Chambres; si 
le projet lui-même n'a pas fo•·ce de loi, c'est que, dans son ensemble, il 
n'a pas encore été approuvé pour des motifs qui n'ont aucun rapport aYec 
l'existence des vins d'imitation, ni avec les dispositions de l'Arrangement 
de Madrid. Il faut donc en conclure que l'existence de la fabrication de 
vins d'imitation.ct l'application de l'Arrangement de Madrid ne sc contre
disent pas en France. 

L'honorable Dèlègué ne dira que quelques mots pour ce qui regarde le 
Portugal. On a pu constate•· que la fabrication du champagne y est offi
ciellement reconnue. 

I\1. de Séguier, Délégué du Po•·tugnl, constate qu'il y a là une erreur 
de fait, contre laquelle il doit protestet·. 

· J\I. le marquis de Bertemati répond qu'il parle de bonne foi, en 
s'aj)puyant sur des textes authentiques. 

En 18n5 et 18nG, on a présenté à l'enregist•·ement au i\1inistére du 
· Commerce, à Lisbonne, douze ma•·ques portant toutes les mots: «cham

pagne >J ou (<champagnisé n; elles ont été enregistrées six mois aprcs l'exa
men préalable exigé pm· la loi portugaise. 

On trouve, d 'autre part, les marques: Bordeaux., Bourgogne, Sauterne, 
Falerne, etc. 

On constate aussi l'existence de nombreux ((cognacs>), parmi lesquels 
existe une spécialité de Cognac Tamares, produite dans la <l quinta da 
Campina », établissement officiel du Gouvernement portugais à Faro, et 
dont les produits et les annonces sont surmontés des a1·mes officielles du 
Hoyau me. 

L'examen préalable auquel ont été soumises toutes ces marques , et le 
long délai pris pa•· l'Administration portugaise pou•· en accorder l'enre
gistrement, prouvent que ces appellations ont étè trouvées conformes à la 
loi portugaise. 

Ainsi .. conclut l'hono1·ablc Délègué, il est pleinement établi par les faits 
et pat· les lois, que l'interp•·ètation donnee à l'artiele r. de l'Arrangement 
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de Matlt-id par les États contractants est bien celle de la proposition espa
gnole, et la Délégation prétend que cette inteqHétation ne pourrait être 
modifiée sans un nouvel accord des Gouvemements intéressés, qui au raient 
alo•·s à changer le texte de l'article en question. 

M.- Michel Pelletier, Délégué de la France, s 'attache à justifier 
l'article 4 des critiques qu'on lui adresse. ll•·appelle les circonstances dans 
lesquelles cette disposition a 6té introduite dans l'Arrangement. En ré
digeant cc dernier, on avait bien l'intention de laisser les tribunaux de 
chaque pays libres tle décider quelles étaient les dénominations qui, à 
raison de leur caractère géné•·iquc, de,·aicnt éclwpppcr ù son application. 
On était d'accord, en tout cas, pour dire que les fausses indications de 
provenance devaient êt•·e interdites. Ainsi, on n'admettait pas qu'un fa
bricant de coutellerie plH inscrire faussement sur ses produits le nom 
Sheffield. On entendait par là assurer la plus large probité commerciale 
dans les relations internationales. 

Toutefois, on n'était pas sans rencontrer certaines difficultés de fait. Il 
existe des appellations qui, avec le temps, sont devenues génériques dans 
le langage commerciaL C'est le cas pour les expressions savon de Afar
seille, cuir de Russie, velours d'Utrecht, gants de Suède. On ne saurait les 
faire tomber sous l'application de l'Arrangement, car ces expressions ne 
peuvent constituer, aux yeux de personne, de fausses indications de pro
venance. Chacun sait que ce sont là des produits d'un genre courant, qui 
se fabriquent partout. On a donc décidé que les appellations génériques 
échapperaient à l'application de l'article t•r. 

Mais qui apprécierait dans la pratique quelles sont ces appellati_ons gé
nériques ? Les tribunaux de chaque pays, seule autorité que l'on puisse 
légitimement saisir pour régler chaque cas particulier. 

Si la question est simple quand il s'agit de produits manufacturés que . 
l'on peut fabriquer en tous lieux, il n'en est plus de même pour les produits 
naturels, qui tirent leurs caractères essentiels du sol et du climat. lei il est 
impossible d'admettre les appellations génériques, puisque le nom du pro
duit évoque nécessai1·cmcnt l'idée de son origine. Donc, si l'on cherche à 

se rendre un compte exact de la portée de l'aiticle 4, on ne tarde pas à 
comprendre que les produits vinicoles n'ont pas été exceptés par hasard. 
Cette exception était imposée par la nature même des produits. 

Voilà les considérations qui ont inspiré la rédaction de l'article 4. On 
dit que, dans la pratique, l'usage prévaut conte ces considérations, qu'en 
France même les habitudes commerciales admettent comme désignation 
générique des noms de produits vinicoles. Il n'y a pas lieu de discuter ici 
la réalité des faits invoqués, mais il est .nécessaire de bien préciser ceci : 
il se peut que dans le commerce on emploie des dénominations de ce genre 
à titre géné1·ique ; il est possible même que des documents émanés de 
I'administràtion fiscale l'admettent aussi. Mais ce . que 1\l . le Délégué de 
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l'Espagne devrait apporter au débat. c'est une décision judiciaire consacrant 

le droit d'enfreindre les presc1·iptions de l'article 4. De plus, les exemples 

que l'on a cités sont exclusivement 1·elatifs aux relations entre Français: 

ils ne visent pas les relations internationales. Aucune réclamation n'a été for

mulée et t·cpousséc. La régie posée par l'article 4 demeure juridiquement 

intacte, et il ne faut rien changer a cet article. Le vét·itable intérêt géné1·al 

réside dans le maintien du principe qu'il consaci·e, ct cc n'est pas en affai

blissant la p_ortée de l'Arrangement qu'on provoquera des adhésions. C'est 

plutôt par la contagion du bien qu'on y réussit·a. 

M. de Séguier, Délégué du Portugal, s'exprime dans les termes 

suivants :·· 

Je vais être ·obligé. Messieurs, de retenir votre attention peut-être au delà de 

la limitE:' observée jusqu'ici par ceux de mes honorables collègues qui ont pris paat 
aux discussions précédentes, et je soulfre d'avance de la fatigue, compliquée d'en
nui, que je vais vous infliger. Pour que vous vous inspiriez de bienveillance à mon 

égard, il faut que vous vous laissiez pénétrer de celte idée : qu'il n'y a pas pour mon 
pays de question plus gmve et plus irnpol'lantc que celle qui vient d'être soulevée. 
Une grande responsabilité pèse donc sur les Délégués portugais, auxquels incombe 
la représentation de tant d'intérêts menacés, et il n'est malheureusement pas possi
ble de résumer en queiques phrases la défense d'une telle cause. 

Je désire avant tout mettre sous les yeux de la Conférence, aussi bien des 
États faisant partie de l'Arrangement de Madrid que de ceux qui y sont restés 
étrangers jusqu'à présent, mais d_ont j' acce1ite le jugement moral, la teneur des 
s tipulations de cet Arrangement visées par la récente proposition espagnole : 

ARTICI.F.: -1 cr. - Tout produit portant une fausse indication de provenance dans 
laquelle un des États contractants ou un lieu situé dans l' un d'entre eux serait, di
rectement ou indirectement, indiqué comme pays ou comme lieu d 'origine, sem 
saisi à l'importation dans chacun dcsdits- États. 

ART. 4. - Les tribunaux de chaque pays aut·ont à décider quelles sont les 
appellations qui, en raison de leur caractère générique, échappent aux dispositions 
du présent Arrangement, les appellations régionales de provenance des produits vi
nicoles n'étant ce pendant pas comprises dans lu résene statuée par cet ar

ticle. 

Je suis amené, après cette lecture, à faire la déclaration suivante : 

Ce texte nous paraît plein de clarté ct de franchise. On a11rait beau le soumet
tre aux tortures les plus inquisitoriales, on ne parviendrait pas à lui faire dire autre 
chose que cc qu'il veut honnêtement ct loyalement dire. Si c'était un homme, il ar

riverait peut-être, vaincu par la douleur physique, à cet état d'anéantissement 
moral où le patient avoue tout ce que le tortionnaire veut obtenir dE> lui; mais c'est 
un texte, une idée matérialisée en mots, c'est-à-dire une substance impassible sur 

laquelle nous n'avons pas de prise et qui vit néan111oins <.l'une vic profonde et indes
tructible. 
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Ce texte n'est pas un produit de la génération spontanée; il esl, comme tous 
ceux lJIIC chaque jour nous cherchons à créer ici, le résultat, l'aboutissant de lon
gues et laborieuses discussions, qui ont permis a toutes les opinions de sc mani

fester el qui ont largement éclairé lous ceux qui s'y sont ralliés, snr leurs intentions 
réciproques el sur l'interp•·étation qu'ils devaient lui donnCJ·. 

J'admets qu'au cours des échanges de vues ct des déhals qui précèdent lages
taliou définitive <l'un texte, on cherche par Lons les rnoy~us à faire p•·évaloir la for
mule la plus favorable à t;e qu'on croit être l'intérêt du pays qu'on représente. H.ian 
Je plus légitime. C'est un droit absolu; c'est mieux encore, c'est un devoir. 

Mais lot·squc l'.e de\-oir a été largement rempli, lorsqu'au prix, la plupart du lemps, 
tl'i 111 portante:; con cess ions réci prOlJIICS, on est lo m bé d'accord sur une rédaction lJ ui 
représente nt synthétise la pensée commune; lorsqu'ou fait de cetlC formule une 
dause intemalionale, et qn'an ba~; dn document oi• elle se l.rouvè inscrite, on a mis 
le 110111 de la noble nation dont on est le mandataire, cc texte devient, en quelque 
sorte, sacré_ Il est sons la sauvegarde de la bonne foi. 

La question une fois posée su1· cc terrain, el étant donné les séculaires tradi
t:ons de frnnehisc el de loyauté de l'Espagne ct de son Gouvernement, nous croyons 
tjll'il s'agit, de leur part, d'un simple malentendu facile a dissiper. 

Que si, malgré les précautions prises, il vieut à étre constaté dans l'application 
pmtique que la formule à laquelle on s'était arrêté est imparfaite, en cc sens qu'elle 
se prête à deux ou plusieurs interprétations différentes, il suffit, pour déterminer 
laquelle de ces interprétations est la vraie, et, partant, celle à appliquer, il suf

fit, dis-je, de se place•·, avec une entière liberté d'esprit el se gardant hien surtout de· 
snggestion intéres.sée, au point de vue du but que, loyalement, sans an·ièrc·pensée 

' ~·etaient proposé d'atteindre ceux qui avaient collaboré à la confection de ce texte, 
aiusi que ceux qui s'y étaient ralliés.· 

C'est cette méthoùc, qui me paraît juste, qneje vous prie d'employer dans l'exa
men de l'interprétation qui vous ést soumise, 

J 'ai commencé par déclarer, qu'a mes yeux, le texte discuté s'olft·e sous un 
aspect de limpidité parfaite. Il me semble impossible qu'on puisse le comprendre 
autrement que dans son sens le plus dircet ct littéral. L'interprétation subtile qu'on 
nous propose m'appamît comme la négation même du principe consigné dans la 
fonnule adoptée à Madrid. 

Mais j'admets que cette incompatibilité entre l'article 4 et l'interprétation de 
l'Espagne puisse ne pas se présenter a tous les esprits avec ce caractérc d'évidence 
irrésistible qu,'elle revêt devant le mien. 

Je vous propose donc d'examiner avec moi si cette interprétation traduit fidè

lement la pensée des Etuts contractants de l'Arrangr.menl de ~ladrid. li faut pour 
cela, avant tout, préciser cette pensée. 

Lo premier fait important qu'on est appelé à constate•·, c'est que l'alinéa qui 
provoque la discussion d'aujourd'hui a été soumis à la Conférence de Mad•·id pur 
lu Délégation portugaise. CetlP. s1•ule origine en dit plus que de longs commentaires. 

On ne nous contestera pas une certaine compéteuce pout· déterminer le sens. 
el la portée véritables ù'une formule que nous àvons conçue nous-1nêmes .. Quoique 
composée d'autres hommes, fa Délégation actuelle •!oit être considérée comme le 
mémc être moral ct officiel que la Délégation portugaise de Madrid. Le même grand 
intérêt national q11i guidait les Délégués de 1891, inspire les Délégués d'aujourd'hui. 
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Quel é.tait alors el quel est aujourd'hui cel intérêt? Uniquement, exclusivement 

la protection de nos grandes marques vinicoles (je prends (( marques >J dans son 
sens le plus large el le moins strictement technique) contre la fmude ella fal~ifica
Lion qui s~ acharnent sur elles. Et pat· falsilication, nous u' enlendous pas seulement 

celle qui s'empare hardiment des noms de nos grands centres producteurs pom· eu 
décorer ses produits (relatés, mais aussi el surtout celle qui, tout en s' ernparan l 

comme l'autre de ces noms qui sont notre pt·opt·iété exclusive, qui font partie de 

notre patrimoine national, essaye par d'habiles subterfuges, par de [;mx semblants 
de concessions, de cachet· ses manœuvres déloyales sous les appat·ences d'un com· 

merce honnête et légitime. 

Telle était alors, comme aujourd'hui, notre intention formelle. Celle pensée, 
uous ne l'avons jamais cachée; elle était connue des membres de la Conférence de 

~[adrid, comme elle l'est des membres de la Conférence actuelle. En la lmduisanl 
par les mols qui constituent l'alinéa cité, nos Délégués avaient pensé lui donner 

une forme qui ne prètel'àil à auctine équivoque el dont la limpidité s'imposerait aux 

esprits les plus retors, ainsi qu'aux plus exigeants en matière de précision el de 
clarté. 

Et pour démontrer c1ue notre intérêt se trouvait d'accord avec la raison, le 
droit elles lois de la nature elle-même, nos Dé légués produisirent les observations 
suiyanles: 

.i\1. oE Ot.l\'EIRA MARTt!is (Portugal) répète les explications qu'il a données au sein . 

de la Commission à J'appui de l'addition qu'il propos<' d'npporlet' .à l'article 3. Le 

terme ((caractère générique JJ employé dans cet article s'applique à des produits de 
nature tout à fait difrérente. Les dénominations telles que eau de Cologne, cuir de 
Rllssie, etc., comprennent, il est vrai, des noms de localités ou de pays; mais 
l'etnploi de noms géographiques a une portée touL- autre quand ils servent à dési

gner des produits induslt·iels que quand ils s'appliquent à des produits agricoles, 

r,omme, par exemple, dans la dénomination vin de Bordeaux. Dans le premier 
cas, la dénomination esl dr. natm·e abstraite; dans l'autre, elle désigne spécialement 

llll produit qui ne peut êlre obtenu que dans une contrée déterminée. 

<! Les dénominations de produits agricoles, dont la contrefaçon est générale, 

correspondent toujours à des conditions particulières de clilllal el de terroir qui ne 

sauraient être changées ni transportées. J> 

Il s'est produit alors un fait qui est, lui aussi, hautement significatif. L'assem

blée trouva que, toul en étant légitimes, nos prétentions allaienlun peu loin en s'é

tendant à lous les produits agricoles, ct la France proposa que le principe énoncé 

l'ùt applicable seulement aux produits vinicoles, ce que nos Délégués acceptèrent.. 
Celle resLrirlion, t~t le débat auquel elle a donné lieu, é~Iaircirent et précisèrent 

encore davantage la signification eL la portée de l'amendcmenl portugais, lesquelles 

onl été si bien comprises, que plusieurs États n'ont pas cru devoir l'accepter. 
D'autres, par contre, s'y rallièrent, et c'est ce gt·oupemenl qui constitua I'Ur1ion 

restreinte dont font partie les États ayant droit de vote dans cette discussion. 
Dans ces conditions, est-il pet·mis d'allribuer au texte adopté une autre stgnt

lication que celle qui se dégage de ces divers éléments? 
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., 
Mais la liste n'en est" pas épuisén. En voici un autJ'O: 

Je crois inutile de m'étendre sur l'interprétation que mon pays donna à la clause 
dont il avait lui-même posé le principe. Vous la devinez sans peine. 

Il serait, par contre, fort intéressant de rechercher, dans les documents officiels 
de l'épocjue, le sentiment des producteurs espagnols à ce sujet. On aurait peut-être 
des surprises de ce côté-là. 

Mais la façon mystérieuse dont J'honorable Délégation espagnole a conduit son 
mouvement d'attaque, qui ne s'est dévoilé qu'hier au soir et sous uue forme inat
tendue, a eu l'inconvénient, an point tic vue d'une conception c1ui m'est peut-êt1·e 
exclusi,·emen t personnelle des règles que les États devraient ohserver entre eux, 
lorsqu'ils se propnsenl de soulever ici des questions qui touchent à de grands inté
rêts communs, cette surprise a P.U, dis-je, l'inconvénieut de ne pas permettre, aux 
Gouvernements des différents pays, de s'entourer pl'éalahlement de tous les élé
ments d'appréciation ct de discussion qui leur auraient paru nécessaires. Et il en 
résulte que nous aurions pu nous ti'Ouvcr, el que nous nous trouvons réellement, 
en ce•·tains points, dans une situation vraiment trop inégale à l'égat·d d'un contra
dicteur qui a eu tout Je temps de prépal'f~r son plau de campagne ct de complétcJ' 

son matériel de guerre. 
Faute donc d'éléments de ce cùlé-là, je me vois réduit à me se•·vir de ce qui 

me tombe sous la main. Le hasard, heureusement, est venu à mon secours, en me 

p1·ocurant un document du plus haut intérêt. 
C'est le rapport présenté à la Chambt·c française des Dé pu tés par la corn mission 

chargée d'examiner le projet de loi portant approbation des Arrangements signés a 
.Madrid. Ce rapport se trouve annexé au procès-vet·hal de la séance du 26 mars 

!892. 
Aprés avoir résumé l'Arrangement relatif aux indications de provenance, M. 

Ernest Vallé, la rapporteur, se de_mandc: 

« Notre industrie et notre commerce y tt·ouvent-ils leur colllpte? 
L'indust1·ie? Oui, assu1·ément, puisc1ue tout objet de fabrication française vendu 

à l'étranger devra nécessairement po1·ter not•·e marque et propttge•· ainsi notre 
bonne renommée. 

)) Le commerce? Il faut faire_ ici une distinction. 
»Le commerce des vins, et surtout de nos grands vins qui n'ont pas tle rivaux 

tians. le monde entier, applaudit à cet Arrangement. 
'' On ne pourra plus désormais mettre sur t.les vins tic Californie les noms de 

<!Bordeaux" ou de (( Bourgogne "· 
>>">Et le Champagne '! Ce vin français par excellence, léger, pétillant, enjoué .... , 

va pouvoir enfin et sans dif(icultés se faire respecter au dehors, chez les peuples 
amis, lui qui lutte si courageusement en France pour maintenir sa vieille •·éputation,)) 

Nous sommes heureux de nous trouver en si bonne compagnie . 
. II suffit de faire remarquer que, selon l'interprétation espagnole, on pourrait 

parfaitement mettre sur cles vins de Californie les mots Bordeaux ou Bourgogne, 
pourvu qu'on ajoutàt en caractères visibles, mais dont la fraude, n'en doutez pas, 

réglerait la visibilité, les mots : de Californie. 
Il en serait de mème pour Je Champagne. 
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S'il fallait encore une preuve que l'interpt·étation espagnole est la négation 

même de l'article 4, on la Lt·ouverait dans cc fait que tous les Étals non signataires 

tle l'Arrangement, car ils ne l'auraicnl jamais i ntcrpt•été ainsi,-cl cela Lt·ès juslemcn t, 

- pourt·aienl àdhé_rcr sans difficulté à l'interprétation proposée. Je réponds nu moins 
cie la Hongrie, car sa modeste industrie de simili-champagne y lt·oHYcrnitlarg·emeul 

son compte, ln formule espagnole t•enchérissnnt encore sur la proposition hongt·oise, 

com me il serait aisé de le démontrer. 
J'ai assez di l sur cc sujet. J c vous rcmet·cie, Messieurs, de YO tre Lienvcillantc 

attention. 

M. de Séguier demande que sa déc.laration figUJ·e in e:r:tenso au pro~ 

cès-vcrbal de la séance. 

M. le Président répond que cette demande est accueillie de dl'oit, 
en vcttu du règlement de la Confét·cncc. 

La Conférence décide qu'elle tiendra une seconde séance le même joUJ·, 
:\ u·ois heures de l'après-midi. 

La séance est lc\·éc ù midi. 

Les Secrétaires, 

A. AM ELIN. 

J. 13nUNET. 

13. FREY-GODET. 

L. PotNSAHD. 

Le Président, 

A. NYSSENS. 
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HUITIÈME SÉANCE 

Same(li 11 (lécembre 1897. 

PRÉSIDENCE DE M. NYSSENS. 

La séance est ouverte à 3 heures. 

Sont présents, tous les membres de la Conférence, excepté i\'1. Léon 
Moris, Délégué de la Hépubliquc de l 'Équateur, S. Exc. :\'1. le comte de 
Montholon, DéU~gué de la France, M. n. Mizuno, Délégué du Jnpon. 
Alcko Bey, prince A•·istarchi ct M. Emile Stinglhambcr, Délégués de la 
Turquie: 

M. le marquis de Bertemati, Délégué de l'Espagne, demande que 
la continuation du débat sur l'Arrangement de Madrid soit remise à la 

prochaine séance. 

La Conférence consent à l'ajournement demandé. 

M. le Président ouvre la discussion sur l 'article 7 bis proposé par 
le Bureau international. Il est conçu en ces termes (1) : 

AnT. 7/n's. -Une marque connue Jans le commerce pour désigner les mar
chandises produites ou vendues pm· une personne remplissant les conditionsprescl'ilcs 
par les a•·ticles 2 ou 3 de la Convention, on une imitation de celle mar<1ue, ne 
pourra ni être déposée valablement au prorit d'un liers, ni tomber Jaus le domaine 
public dans les autres Ètals contractants, même si elle n'y a encore fait l'objet 
d' nncun dépôt. 

i\1. de Ro, Délégué de la Belgique, présente, au nom de la sous-com
mission (!!), le rapport suivant : 

MESSIEURS, • 

Les Délégués de l'Autriche-Hongrie, des États-Unis, de la France, de l'Italie, 
des Pays-Bas el de la Suède se sont trouvé:-; d'accord poUl' proposer à la Conférence, 
- J'acco•·d avec le Bureau international, - Je substituer à la rét!actiou proposée 

(') V. Documents pl'éliminaims, p. Ml ci-dessus. 
(2) La composition de celle sou,;-commi~sion a cl.! Îlllli•Iuce p. :!IJJ ci·tlcs,;us. 
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par celui-ci, eelle votée it "Iatlrid en_ 1800 sm· la proposition de la Délégation belge, 
et t•eproduite par elle à la Conférence de Bruxelles (t). 

Elle est conçue en ces termes : 

« Une marque tle fabrique ne pourra tomber dans le domaine public, dans l'un 
des Ëtats de l'Union, aussi longtemps qu'elle sera l'objet d'un droit priYatif dans le 
pays d'origine. >> 

La FI'Unce (2) et le Bureau international ont retiré les foi'IlHiles qu'ils avaient 
proposées. 

Le Rapporteur, 

G1wRG1's or. no. 
Le PJ·ésù!ent, 

C. NJCOLAS. 

JI. le comte Hamilton, Délégué de la Suéde, rappelle qu'à la 
Confé rence de Madrid il avait accepté, à titre personnel, une proposition 
de la Délég-ation belge conçue dans les mêmes termes que celle qui vient 
d'être formulée par la sous-commission ; cette disposition n 'a pas obtenu 
l'adhb;ion du Gouvernement suédois. L'honorable Délégué n'a pas voulu 

émettre un vote négatil' au sein de la sous-commission, mais il fait t'emar
qucr que cette disposition est en opposition avec la loi actuellement en 
vigueur en Suédc. 

M. Radoitchitch, Délégué de la Serbie, constate que, dans son pays, 
le dépôt de la marque est constitutif de propriété. L'article 4 de la Con
vention générale fait déjà une exception à cette règle en créant, en favem· 
des étrangers unionistes, un délai de priot·ité. La disposition proposée 
constituerait une nouvelle derogation à la loi serbe, et l'honorable Délé
gué ne croit pas, dans ces conditions, pouvoir la voter. 

Il fait observer, en outre, qu'elle n'est pas de nature à amener de nou
velles adhésions à l'Al'l'angemcnt concernant l'enregistrement international 
des ma•·ques, dont elle réduirait l'utilité . 

.\1. de Ro, dit que la disposition proposée consacre un véritable prin
cipe de probité internationale; pour cette raison, elle a rencontré l'unani
mite au sein de la sous-commission, et il espère que l'assemblée adoptera 
la formule restreinte à laquelle a été réduite la proposition primitive. 

M. Holten-Nielsen, Délégué du Danemark, et M. Hansson, Délégué 
de ln Norvége, déclarent que la disposition proposée est en contradiction 
avec la législation ùe leurs pays respectifs, ct que des lot·s il est peu pro
bable que leurs Gouvernements puissent y aùhét·er. 

(1) Yoir p. 2'"28 ci-dessus, la premiére formule propos~e. 

(~) La proposition frnnçttise se trouve plus loin, p. 2ii. 
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LeT•·és Honorable C. B . Stuart Wortley, Déltgué Je la Gmntlc-l3re
tagne, constate que la Délégation britannique n'a pas cu le temps d 'exami
ner cette nouvelle fonn ule ; elle doit donc réserver son opinion. 

M. le Président, propose de procéder au vote, ct ajoute que si la 
proposition réunit l'unanimitë, sauf l'abstention de la Grandc-B•·ctngnc, 
toute décision sera réservée; si, au contraire, il sc produit des votes n(~ga
tifs, la proposition devra être considérée comme écartée. 

La proposition, mise aux voix, recueille huit votes favorables (Belgique, 
États-Unis, France, Italie, Pays-Bas, Portugal, Suisse, Tunisie), contre un 
vote négatif (Serbie) et cinq abstentions (Brésil, Danemark, Espagne, Nor
vège, Suéde). La Délégation britannique déclare réserver son vote, désirant 
pouvoir examiner de p lus prés la proposition. 

l\1, de Ro demande si les États qui se sont abstenus se rallieraient ù 

la proposition française soumise fl la sous-commission; cette proposition, 
un peu moins absolue, était ainsi formulée : 

Une marque régulièrement déposée dans le pays d'origine et non déposée dans 
los autres pays de l'Union ne pourra faire, dans ces pays, l'objet d'une app•·opria
tion légale par un tiers, si colle appropriation a été faite do mauvaise foi. En cas 
d'appropriation faite de bonne foi, el si le créateur originaire de la marque justifie 
do son antériorité, celui- ci pourra introduire ses produits dans le pays du dem:ièmc 
occ11pant sans quo co dernier puisse l'actionner en justice. 

:\1. le Président, consulte la Conférence sur le point de savoir si la 
question doit être considérée comme dMinitiYement l'églée, ott s'il y aura 
lieu de la soumettre a un nouvel examen avant la fin de la Confèrence. 

M . le comte Hamilton fait remarquer que la législation de la Serbie 
n'est pas seule en opposition avec le principe que l'on propose d'intro
duire dans la Convent ion. Ce dernier est aussi contraire a la législation 
des États scandinaves. 

M. Snyder van Wissenkerke, Délëguè des Pays-Bas, constate 
que les abstentions, avec le caractère qui leur est donné, équivalent en 
somme à un refus. 

M, le Président, déclare qu'en présence de la portée attribuée aux 
abstentions, le vote doit être considéré comme définitif. 

La Conférence aborde l'examen de la question des marques collec

tives (1). 

(1) Documents préliminairss, p. 6() et sui v. ci-dessus, Contre· projet ht.'lgc, p. !Jl. 

• 
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~1. de Ro, Délégué de la !3elgique, donne lecture du rapport sm
vant: 

M ESSIEURS, 

La sous-commission s'est mise <l'accord pour proposer d'insérer dans la Con
vention un article ainsi conçu : 

cc Les marques collectives seront protégées au même titre que les marqnes 
individuelles, 1t condition que la pi'Otection légale leur soit acquise dans le pays 
d'origine. 

» Toutefois, cette pt·otection ne sera accordée que dans la mesure où la législa
tion de chaque Etat contractant permet de le faire. » 

Cette disposition adopte le principe des marques collectives, tout en tenant 
compte de. l'état actuel des législations intérieures des Êtats contractants. 

L e Rapporteur, 

GEORGES DE. RO. 

Le Président, 

C. NICOLAS. 

l\L Dubois, Délegué de la Belgique, fait rcmat·quer qu'en présence des 
termes : cc à condition que la pt·otcction légale leur soit acquise dans le 
pays d'origine>>, venant après les mots : cc au même titre que ... >>, on pour
rait se demander si le texte proposé exige pom· les marques collectives 
une condition spéciale non prévue par l'article G de la Con.vention en cc 
qui concerne les marques individuelles. Quelques mots d'explication à cet 
ègard ne semblent pas devoir être inutiles. 

1\I. Pelletier, Délégué de ln France, constate que la rédaction propo-. 
sée paraît en contradiction avec l'article G, lequel dispose que les marques 
individuelles doivent ètre acceptées, dans chaque État, telles qu'elles oht 

été admises au dépôt dans le pays d'origine. . 
On propose, en effet, de dire : cc la protection ne sera accordée que 

dans la mesure où la législation de chaque État contractant permet de le 
faire>> ; en subordonnant la protection de la marque collective aux dispo
sitions de la loi intérieure, on s'écat·te du principe posé par l'article G. 

M. de Ro répond que la protection dont il s'agit dans le texte proposé 
est celle qui sera accordée par les tl'ibunaux. Ceux-ci ne pourront s'inspirer 
que des prescriptions de la législation intérieUl'e, la disposition projetée 
n 'àecordant pas, par elle-même, une protection distincte de celle qui 
résulterait de la loi nationale. On ne peut dire qu'il y a iei dérogation à 

l'article 6. 

M. Morel, Directeur du Bureau international, se 1·éféran t à la question 
posée par l\1. Dubois, dit que la protection d'une marque dans le pays 
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d'origine est nécessait·e pom que les autres l~tats de l'Union soient tenus 
de lui accorder la protection établie par la loi intérieure. Tel e~t l'esprit de 
l'article G de la Convention. 

Il serait d ifficile de s'écarter, pour les marques collectives, de la 
régie tracée pour les marques individuelles, et, dans cet ordre d'idées, 
peut-être faut-il considérer comme superflue cette mention : « à condition 
que la p rotection légale leur soit acquise dans le pays d'origine>>, insérée 
à la fin du premier alinéa. En vertu de l'article G seul, la protection ne 
pourra être réclamée dans les États unionistes, en faveu r des marques 
collectives, si elles ne sont pas protégées dans le pays d'origine. 

Hépondant à î\L Pelletier, l\I. Morel fait remarquer que la sous-com
mission a pris comme point de départ ce principe que, pour les mm·qucs 
eollcctivcs, la protection ne serait due, dans chaque État, que dans les 
limites prévue par sa législation. 

M. Michel Pelletier, réplique que, d'aprés ces explications, la dis
position proposée scmit contraire à l'article G, qui protège la marque telle 

quelle. 

l\1. de Ro, fait observer qu'aux termes de l'article 6, les man1ucs col
lectives de,vraient être admises au dépôt dans tous les pays unionistes, dès 
qu'elles auraient été déposées dans le pays d'origine; il appa1tiendrait en
suite aux tribunaux de décider si elles ont droit à la protection légale. 

M. Haus~, Délégué de l'Allemagne, constate que l'article 6 concerne 
la forme et le contenu de la marque, tandi~ que le ])l'emieJ·. alinéa du texte 
proposé par la sous-commission vi~e la personnalité du déposant. La portée 
de la proposition est qu'un pays qui protege les marques collectives est 
tenu d'accorder la p1·otcction aux ma1·ques collectives des autres l~tats 
unionistes, si elles sont elles-mêmes protégées dans le pays d'origine. 

Il n'existe, à l'avis de l'honorable Délégué, aucune corrélation entre 
l'article G et la disposition proposée. 

M. Snyder van Wissenkerke, Délégué des Pays-Bas, dit que 
les marques collectives ne sont pas des marques d'un genre exceptionnel. 
Il constate que dans nombre de pays, on protégc ces marques au même 
tit•·e que les marques individuelles. Dans ces pays, toute marque collective 
enregistrée dans le pays d'origine devra être acceptée au dépôt ct protégée 
telle quelle, conformément à l'article G. 

S i1· Henry Bergne, Délégué de la Grande-Bretagne, rappelle la dis
position du N° !1 du Protocole de clôture, où il est dit: « Sauf ces excep
tions, qui ne concernent que la forme de la marque, la législation de chaque 
pays recevra son application ». Il en I'ésulte que les pays qui ne protègent 
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pas les rn;u·qucs collectives seront en droit de refuser la protection à celles 
de ces marques qui seraient déposées chez eux par des ressortissants d'au
tres États de l'Union. 

M. Hauss déclare que l'Allcn~~gne ne pouiTait .adopter une disposition 
l'obligeant ù cnregisti'CI' cc genre de marques. Elle n'a pas le système des 
marques collectives, et son intention n'est pas de l'introdui1·e dans sa 
législation. Dans certains cas ct sous certaines conditions, l'enregistrement 
Je ces marques est possible, mais l'Allemagne ne pourrait accepter l'obli
gation de les p rotègcr toutes. 

i\1. Snyder van Wissenkerke fait remarquer que la solution de 
ln question est liée quelque peu à la rédaction qui sera adoptée pour l'm·
ticle G. 

l\1. le chevalier Beek de Mannagetta, Délégué de l'Autriche, 
s'associe aux observations présentées p ar l\1. Hauss. 

l\1. le Président estime que la disposition proposée par la sous
commission comporte une interprétation assez large pour que l'accord 
puisse s'établir. 

M. Michel Pelletier propose d'ajourner ·l'examen de la question 
jusqu'au moment où une décision aura èté prise en ce qui conccrne l 'at'ticlc 
G, les deux questions étant connexes. 

Sir Henry Bergne p référerait que la matière des marques collec
tives fit l'objet d'un arrangement spécial, comme l'avait proposé le Bureau 
international, vu que plusieurs des États contractants n'ont pas légiféré à 

cet égard; la Grande-Bretagne, notamment, est dans cc cas. 

M. le comte Hamilton, Délégué de la Suède, rappelle qu'à la Con
férence de Madrid, chacun semblait admettre que la protect ion intcrnatio
mllc des marques collectives n'était pas garantie par l'article G de la 
Convention. La disposition proposée par la sous-commission . ne paraît pas 
avoir une grande portée pratique; toutefois, la mention, dans la Conven
tion générale, des marques collectives, aurait peut-être pour effet d'engager 
les divers États à s'intéresser à cette matière. 

M. Michel Pelletier tient à affirmer qu'il ne conteste pas l'utilité 
des marques collectives ; mais le second alinéa de la disposition proposée 
lui parait constituer une atteinte au principe consacré par l'article G de la 
Convention générale. 
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La Conférence, sc ralliant à la proposition de ~1. Pellctiel'. d écide 

d'intcnomprc celte di scussion, pou1· aborder l'examen des modifications 

ù apporter à l'article 6 (i). 

- l\1. de Ro, Délégué de la Belgi(lUC, prt.·scntc le rapport fait au nom de 

la sous-commission qui a examiné cet objet. Cc rapport est conçu dans les 

termes suivants : 

l\fEssuw ns, 

La commission des marques a éLé ~misie à nouveau de la revtswn de l'm·Liclc 
ü, ensuiLe de la décision prise par la Conférence en assemblée plénière du 8 dé
cembre. 

La Délégation de la Grand-Bretagne a reproduit sa proposition. Celle-c1 a été 

longuement Jiscutée, et amendée dans le sens J'une disposition dont le texte sc 
trouve ci-après énoncé. 

li importe de remarquer que, dans l'esprit de la Délégation anglaise, celte 
proposition implique le maintien intégral de l'article ü, ainsi que du n° 4 du Proto

cole de clôture. 
J.;a proposition nouvelle constituerait donc une simple addition à ce Protocole. 
En voici le texte : 

<<Pourront ètre refusées au dépôt dans chacun des Éta ls contJ•aclants: 

>> i 0 Les marques consistant exclusivement dans le nom ou les noms soit d'une 

personne, soit d 'une société, à moins que ces noms ne soient présentés au dépùt 
sous une forme distincti\'C, ou qu'ils ne consistent dans la signature en original ou 
en fac-similé soit de la personne, soit de la société qui opère le dépôt; cette dispo~ 
sition ne porte aucune atteinte à l'article 8 de la Conventien; 

>> 2" Les marques qui se composent soit d'une désignation nécessaire pour l'in
dication de l'espèce ou de la qualité des produits, soit de noms géographiques, à 
moins que dans la demande le déposant ne déclare qu'il IJC prétend à aucun clr·oit 

exclusif a l'usage de ces désignations ou noms isolés, et sans préjudice de la protec
tion due aux indications de provenance. 

>> Les dénominations n'indi<1uant pas la provenance, ainsi que les dénomina
tions de fantaisie dans les deux cas qui précèdent (:1. 0 el 2°), continueront à être 
protégées ; 

>> 3° Les marques qui comprennent des armoiries publiques el des décorations 
sans autorisation des pouvoirs compétents. >> 

Le Délégué de la Suède rappelle qu'il a proposé le maintien pur et simple de 

l'article G; il demeut·c partisan de cette solution, mais votera néanmoins la propo

sition. 
Les Délégués des Pays-Bas et de la Suisse font une déclaration identique. 
Le Délégué de l'Allemagne fait observer que, si son pays entre dans l'Uniou , 

l'article G, y compris le Protocole de clôtuJ·e,- d'après l'interprétation que la Délé
gation allemande donne à ces dispositions,- n'empêcherait pas l'application de la 

(1) V. p. 163, 2'.:20 et 2,)2, les propositions prêsentèes par ln Delégation britannique. 
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loi allemande en cc qui wnecmc les causes matérielles de rcl"us de marqucfi. Il ne 
voit pas <l'inconvénient 1t adopter la proposition de l'Angleterre. 

Les Délégués de l'Aulridtc el de la Hongrie sc pt·ononccnl dans le mên1c sens. 
Le Délégué de la llclgiquc fait remarquer que la disposit ion additionnelle csl 

supel'lluc cl constitue un commcnt:l.it·c sm·abontlanl de l'at·ticlc 6. Toutefois, la Bel-· 
gique ne sc refusera pas à l'examen d'une solution tnwsactionnclle. 

)1. le Président, Délégué de la Fmncc, s'est réservé de sc prononcer nltéricu
remcnl. 

Le Rapporteur, 

GEORGES DE RO. 

Le Président, 

C. NICOLAS. 

Sit· Henri Bergne, Délt·guc de la Grande-Bretagne, désit·c con

naîtt·e l'opinion des diverses Dêlégations sur la question de l'article 6. 
l'adhl:sion de la Grande-Brctngnc a une l'CVÎ8Îon de la Cotwcntion générale 

tlèpcndant pt·incipalcment de la solution qui scnl donnee a cette question. 

M. l e chevalier Beek de Mannagetta, Délt~gué d e I'Autt·ichc , dé

clare, d'ncconl avec le Délégué de la Hongrie, être d'avis que l'article() de 

la Convention n'est contraire ni il la législation autrichienne ni à législation 

hongroise, ù condition que la disposition de cet at·ticlc concernant l'enre

gislt'cmcnt d'une null·quc telle quelle ne sc t·appor.tc qu'à la forme ct nulle

ment au contenu de la marque. De cette maniét'C, les dispositions de l'article 

6, ainsi c1uc le commcntai1·c du Pmtocolc de c lôture s'y rattachant, résel'vent 

aux l~tats contractants la faculté de refuser les marques « déceptives J>, 

les marques dcscriptiYes, les marques tombées dans le domaine public et 

les objets qui ne peuvent être considérés comme marques. 

La pt·oposition de la Dékgation britan nique lui semble n'être qu 'une 

cnumération de quelques cas sp('ciaux de t·efus, p révus par la législation 

anglaise, et en pal'tic aussi pat· les législations autrichienne et hongroise. 

Mais comme la p~'oposition n'est pas contraire au principe gènéral résul

tant de l'article 6 ct du n° 4 du Protocole de dôtmc, la Délégation autri

chienne ct la Délégation hong1·oisé ne font pas d'objection à l'adjonction 

du texte proposé pal' la Délégation lJl'itanniquc. 

~L H au ss, Délègué de l'Allemagnt\, fait la déclaration suivante : 

Je m'associe aux observations de l\1. le Délégué de l'Autriche. Nous a\'ons dé
claré, comme l'a rappelé M. le Rapporteur, que le tex le ac.lnel de l'article 6, y com
pris le Protocole de clôture, est conforme au système de notre loi intérieure, parce 
que, sP.lon notre interprétation, cc texte nous permcllrail, en cas d'adhésion de 
nol re part, de refuser les mat'ques qui, par exemple, seraient tombées dans le do

maine public ou qui aUI'aicnl été cnl'egislrécs anlét·icurcmenl au pt·ofil d'une autre 
personne. Nous croyons que la proposition de la Délégation britannique ne nous 
empêcherait pas J'agit· de même. Pour celle raison, nous n'aurions aucune objec
tion à présenter contre celle proposition. 
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?\1. Michel Pelletier, Délégué de la France, croit que la proposition 
de la Dèlégation b1·itannique se rapporte à d'autres cas que ceux aux<tucls 
vient de l'aire allusion M. le Délégué de l'Allemagne. 

La Grande-Bretagne vise spécialement les marques descriptives ct celles 
comprenant ùes noms. géographiques . 

.i\1. Pelletier a fait 1·emarquer, au sein de la sous-commission, qu'on 
pouvait prendre comme marques des expressions ne sc rapportant pas 
directement à l'espèce ou à ln qualite des produits. ou contenant des noms 
propres ou des noms géographiques cmployès ll'une manière fantaisiste. 
11 cite, comme exemples, certaines <lënominnlions qui constituent actuelle
ment des marques ; telles les déiwminations : Le Fortifiant, appliquée <l 
un ''in, et Eau de Sue::, ou Eau du Dur.:teur Pierre, appliquées à clcs caux 
dentifrices. La Délégation française a demandé qu'une exception fùt faite 
en faveur de semblables marques. 

La Dèlégation britannique a répondu qu'en pareil cas l'Administrntion 
pourrait refuser les marques ayant un caractère descriptif, et qu'elle poul·
rait exige•· du déposant une renonciation au droit exclusif a l'usage d'un 
nom de personne ou d'un nom géographique contenu dans une marque. 

Il a été répondu que l'obligation de s'engager d'avance à permettre que 
d'aut1·cs puissent sc set·vir des mêmes noms, rendrait en fait impossible 
l'adoption de marques contenant des noms géographiques ou des noms 
propres. 

La Délégation française demande donc le maintien pur ct simple de 
l'article G actuel. 

Sir Henry Bergne, reprenant les exemples cites par lVI. Pelletier, 
répond que les tribunaux anglais ne refuseraient probablement pas d'ad
mettre au bénéfice de la protection légale, des marques telles que Eau d<~ 

Sue::, ct Eau rlu Docteur Pierre, si ces appellations etaient considè
rèc~ comme étant des <t noms de fantaisie » ; mais il est impossible 
d'accorde•· à une personne un droit exclusif à l'usage des noms de Sue;:, ou 
de Pierre envisagés isolement. JI ne faut pas qu'une persQnne habitant 
Suez ou une personne du nom de Pierre soit dèpossédée du droit d'indiquer 
sur ses produits le lieu de son domicile ou son p1·opre nom. Pou1· ces rai
sons, la loi anglaise exige la renonciation au droit_cxclusif. · 

L'interprétation française, d'après laquelle toute marque Jèposèc dans 
le pays d'origine doit être enregistrée telle quelle, conduirait à cette con
séquence : si un producteur d'un État sud-américain, pat· exemple, pan·e
nait à faire em·egistrer dans son pays la marque Vin de Bourgogne, l'Admi
nistl·ation britannique· serait obligée de l'cmcgistrer, ct il ne pourrait 
plus être importé en Angleterre une seule bouteille portant le nom de 
Bourgogne autrement que par le propriétai t·e de la marque enregistrée. 

M. Michel Pelletier, fait obsencr qu'on ne doit pas confondre une 
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appellation semblable nvec une J énomination de pu1·e fantaisie: les mots 
Vin de Bourgogne ne sont que l'indication de la natu1·e et de l'origine du 
vin ; les mots Eau de Suez, au contraire, ne visent aucunement la provc
ncnce du produit. Il ne faut pas qu'un fabricant désireux de joui1· du succès 
obtenu par l'cau dentifrice appelée Eau de Suez, puisse, en allant s'établir 
à Suez, fai1·c usage de la marque en vogue. 

l\I. le commandeur Gabba, Délégué del'ltalie, dit que la Délégation 
i tatienne ne s'était abstenue de se p•·ononcer, en séance de sous-commission, 
su1· la proposition de la Délégation britannique conecrnant l'article 6, que 
pour pouvoi1· mieux l'étudier, et cc en vue spécialement Je la gravité cl~ la 
conséquence qu'aurait le •·ejet de ladite proposition, d'après les Jéclara
t ions de MM. les Délégués de la Grande-Bretagne. Mais c'est lH'écisément 
ap1·ès un examen attentif de cette proposition, que la Délégation italienne 
regrette de ne pouvoir l'accepter. 

Ce n'est pas le premier alinéa de la p•·oposition britannique que la Délé
gation italienne aurait de la peine à admettre. Loin de là, elle n'hésiterait 
pas à y adhérer, ''u qu'une marque consistant exclusivement en un nom 
personnel, qui n'est pas la signature du producteUI' lui-même, ou de la 
personne qui fait le dépôt de la marque, ne saurait, à pwprement parler, 
être considérée comme telle. Elle ne serait qu'un nom commercial, dont 
la protection est admise et garantie pa1· l'article 8 de la Convention géné
rale . 

. C'est le deuxième alinéa de la pwposition anglaise que la Délégation 
italienne ne peut absolument pas accepter, car, en le faisant, elle se met
trait en contradiction avec les principes de la législation et de la jurispru
dence italiennes en matière de marques industrielles et commerciales. 

En effet, le deuxième alinéa de la proposition britannique exclut de 
l'enregistrement toute marque contenant une désignation nécessaire pour 
l'indication de l'espèce ou de la qualité des produits. Or, d'après la légis
lation ct la jurisprudence italiennes, une désignation visant les quali
tés intrinsèques d'un produit, quand elle n'est pas seule, mais a pour 
complément un autre signe distinctif quelconque , est assurément une 
marque susceptible d'être enregistrée. D'après toutes les auto1·ités en la 
rnatière, et, entre aut•·cs, d'après l'honorable M. de Ro (dans son Com
mentaire très estimé de la loi belge du Jcr avril 1879), un signe distinctif · 
s' identifiant avec le produit constitue essentiellement une marque. ll s 'en
'suit que l'efficacité d'un pareil signe ne pourrait êt1·e méconnue pour le 
seul motif qu'il se trouverait associé, dans la marque, à une désignation 
s'appliquant aux qualités essentielles du p•·oduit. 

Le deuxième alinéa de la proposition britannique exclut également de 
l'enregistrement toute marque sc composant de noms géographiques. Mais 
cette seconde exclusion n 'est, aux yeux de la Délégation italienne, pas plus 
admissible que la première. Car ce n'est pas une indication de provenance 
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que la Délégation britannique a cu en YUC en pndnnt du nom géographique. 
Alors celui-ci peut n'êtt·e qu'un nom de fantaisie attribué au pl'Oduit, 
et ce nom de fantaisie peut bien constituer un signe distinctif, une mat·quc 
admissible à l'enregistrement. ll est vrai que la proposition britannique 
exempte expressément des exclusions qu'elle formule les dénominations 
de fantaisie; mais puisque, en t·éalité, elle ne san mit sc rapportct·, pour ce 
qui a trait aux désignations de noms géographiques, qu'à des désignations 
de fantaisie, il s'ensuit que, sur ce point, la proposition pat·aît pour le 
moins superflue. 

En t•ésumé, le deuxième alinéa de la proposition ne peut être accepté 
par la Délégation de l'Italie, parce que," J'après les principes Je la loi et 
de la jurisprudence italiennes, elle ne peut considèrct· comme un obstacle 
à la régularité J'une marque les simples désignations qui y auraient été 
introduites pour indiquer l'espèce ct la qualité du produit, ni envisager 
comme autre chose qu'une dénomination de fantaisie, la désignation d'un 
nom géographique contenue dans la marque, lorsqu'elle n'a pas le carac
tère d 'une désignation de provenance. 

La Délégation italienne ne peut pas davantage admettre cc qui est dit 
ft la fin du deuxième alinéa de la proposition britannique, à savoir que les 
marques désignées dans 'cet alinéa ne peuvent être enregistrées que si 
le déposant déclare qu'il ne prétend à aucun droit exclusif à l'usage des 
désignations indiquant les qualités essentielles des produits ou consistant 
en noms géogt·aphiques isolés. Puisque, d'après la Délégation italienne, de 
telles désignations ne peuvent, par elle-mêmes, ct par elles seules, empê
cher qu'une marque soit admise comme telle, il s'ensuit que les renonc iations 
susdites sont inadmissibles, ct même incompréhensibles, pom·la Délégation. 

Et comme la proposition de la Délégation britannique ne saurait être 
admise en partie seulement, mais qu'elle est, pour ainsi dire, à prendre ou 
à laisset·, la Dclégation italienne ne peut y donnct· son adhésion, au moins 
tant que les hono1:ables Délégués ùc la Gt·andc-Bt·ctagnc ne l'auront pas 
convaincue de cc fait que l'interprétation donnee à leurs pm·olcs ct à leurs 
pensées est inexacte. 

Sir Henry Bergne, répondant à M. Gabba, fait rcmarquet· qu'il ne 
faut pas confondre les marques ct les noms géographiques. Si une marque 
comprend à la fois des éléments J'une nature distinctive et les mots ct Vin 
de Bordeaux )), la protection est due à la marque dans son ensemble. i\'Iais 
le déposant doit renoncer à l'emploi exclusif du mot « Bordeaux l>, cat· 
autrement il revendiquerait un monopole sur un nom de lieu dont l'usage 
appartient à toute personne établie à Bordeaux. 

L'honorable Délégué constate que la proposition de la Délégation bri
tannique a surtout en vue les intérêts des étrangers, et que la loi anglaise 
actuelle accorde aux marques étt·angërcs la même protection qu'aux mar
ques des nationaux. 
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M. le comte Hamilton, Délégué de la Suéde, est d'avis (fliC ln 
pt"Oposition britannique n'est pas contraire aux dispositions de l'article 6; 
c'est pourquoi il s'est prononce en sous-commission pour le maintien pur 
ct simple de cet article et de la disposition du Protocole de clôture qui le 
complete. Puisqu'on paraît envisager que les Ihats qui ont dans lem l égi~
lation des dispositions semblables ù celles qu'applique l'Anglctcnc, n'ob
scnent pas strictement la Convention, il peut être utile que la Conférence 
Be prononce sur la véritable portée de l'article 6. Selon l'honorable Délé
gué, les Administrations unionistes peuvent rejete•· une marque pou•· tout 
motif ne se rapportant J)as il sa forme: aussi considere-t-il , avec les Délé
gations de l'Allemagne et de l'Autriche, que les causes de refus indiquées 
dans la p•·oposition britannique sont de si.mples exemples, ct que, dans 
d'aut1·es cas encore, la protection peut être refusée sans <JU'il soit po1·té 
atteinte à l'article 6. 

l\l. le Président constate qu'il résulte de l'échange de vues auquel 
il a été procédé, <1u'un accord unanime ne pa•·ait gnérc possible actuelle
ment en cc qui concerne l'adoption d'une disposition précisant l'application 
de l'article 6; les dispositions de la COilYcntion et du Protocole de clôture 
•·elatives au point envisagé doivent donc être provisoirement co nsidé•·écs 
comme maintenues dans leur forme actuelle. 

Si r Henry Bergne estime qù'il sc.-ait néanmoins inté ressant de pro
cédc•· à un vote, qui permettrait de connaît•·c la n1anie•·c de voi r des diver
ses Délégations. 

Le vote provisoire auquel il est procédù donne le résultat suivant: 

Ont voté pour: le Brésil, le Danemark, l'Espagne, la Grande-Bretagne, 
la Norvcgc, les Pays-Bas, la Serbie, la Suede ct la Suisse. 

Ont voté contre : les l~tats-Unis , la France, l'Italie, le POI'tugal et b 
Tunisie. 

La Belgique s'est abstenue. 

S. Exc. M. Vieira Monteiro, Délégué du 13l'ésil, a yoté aflïnnatiYc
mcnt sous la l'ésene qu'un accord s'établirait ù la fin de la Confé•·cncc sm· 
l'ensemble des modifications ù apporter à la Convention de lSS:~. 

La Conférence reprend l'examen de la lJI'oposition relative aux marques 
collectives. 

llépondant ù une question posée par M. de Ho, M. C. Nicolas, lk
légué de la France, déclare que la Délégation française serait di:-.posèc ù 

accepter la prcmièt•c partie de la disposition pi'Oposéc, muis qu'elle ne 
pourrait donner son adhésion à la seconde. 
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M. Morel , Directeut• du Bureau international, expose qu'en préparant 
les propositions à soumettre à la Conférence, le Burea·u de Berne avait 
prévu que la d isposition relative aux marques collectives adoptée par la 
Conférence de Madrid ne serait pas acceptée par tous les États de l'Union 
générale. C'est pourquoi il avait proposé de régler la question par un ar
rangement spécial, qui eùt constitué une nouvelle union restreinte. La 
disposition actuellement en discussion aurait, en somme, pour effet, de 
fonner également une union restt·einte, car, en Yertu du second alinea, elle ne 
lierait que ceux des États contractants qui possèdent une législation sur la 
matière. 

M. Francis Forbes, Délégué des États-Unis, dit que, dans son pays 
de nombreuses associations ouvt·ières possèdent des mat·qucs collectives, 
lesquelles sont protégées par la loi. La question présente donc un sérieux 
intérêt pour les États-Unis. 

i\I . de Ro, Délégué de la Belgique, estime qu'il serait désit·able que 
l'idée de ln protection tics marques collectives fùt affirmée dans la Conven
tion. L'effet utile de la disposition proposécaugmenteraitd'aillcursà mesure 
que les divers États complètct·aicnt lem législation à cet egard. 

M. Radoitchitch, Déléguë de la Serbie, n'est pas opposé ù la protec
tion des marques collectives; il croit toutefois que le texte pt:oposé deHait 
être pt·écisé, de manière à indiquer explicitement ·que la dispositiOn ne 
s'applique qu'aux États où ces mat·ques sont protégées pat· ln législation 
intérieure. 

M. le chevalier Ottolenghi, Délégué de l'Italie, propose, dans le 
même but, la rédaction suivante : 

Toute marque collective. régulièrement déposée dans le pays d'origine, sera 
admise au dépôt et protégée au même titre que les mat·qucs individuelles, dans lP-s 

·autres pays de l'Union qui .admettent les marques collectives. 

M. Michel Pelletier, Délégué de la Fmnce, propose de sc bomet· ù 

insérer Jans la Convention la stipulation suivante : 

Les dispositions de l'ar ticle 6 sont applicables aux marques collectives. 

M. de Ro, se rallierait à cette pt·oposition si elle m·ait l'approbation de 
l'assemblée. 

M. le comte Hamilton, Délégué de ln Suede, ayant fa it obscrYcr 
que l'article G ne sc rapporte q u'à la forme de la marque, M. Michel Pel
letier répond que l'on pourrait stipuler que toutes les dispositions de la 
ConYention relatiYes aux marques sont applicables aux marques eollec
tiœs. 
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;vi. le comte Hamilton réplique qu'une pareille stipula tion aurait 
pour effet d'obliger son pays a pmtéger les marques collectives, e t que dès 
lors il ne po unait y adhérer. 

li propose J e compléter le second alinéa du tex te ùe la sous-commission 
en <lisant: « ... dans le cas ct dans ln mcstii'C .... » 

M. Hansson, Délégué de la Norvégc, constate gu 'il a voté en faveur 
Je la pi'Oposition de la Délégation britanni<.1uc I'clativc â l'article G parce 
qu'il l'a interprétée clans cc sens qu'elle ne changerait rien à la portée du 
texte actuel de l'article G complé té par le no 4 du PI'Otocolc <.le clôture. Il 
<.lèclare <.piC c'est dans les mêmes conditions qu'il votct·a pour la proposi
tion actuellement mise aux voix. 

li. le Président, met aux voix la proposition, qui ; a insi amendée, 
reçoit la 1·édaction suivante: 

Les marques collectives seront protégé('S au même titr(\ que les marques ind i
viduelles, à condition que la protection légale lem !loit acquise dans le pays 
d'origine, 

Toutefois, cette protection ne sem accordée que dans le cas el dans la mesure 
o!'1 la législation c.le chaque État. contractant permet c.le le faire. · 

Ont voté pour : la Belgique, le Brésil , l'Espag ne, la Norvégc, les Pays
Bas, la Serbie, la Sué<.lc ct la Suisse. 

Ont voté contre: les États-Unis, la France, la Grande- Bretagne et le 
Portugal. 

Se sont abstenus: le Danemark, l'Italie ct la Tunisie. 

l\1. Francis Forbes, Délégué <.les États-Unis,déclare que la Déléga
tion a mét·icaine a voté dans un sens négatif paree qu 'elle n'a pas c ru pou
voir accepter le second alinéa de la disposition proposée. Il d~mande qu'il 
soit procédé â un vote sm la proposition de M. Pelle tier, a insi conçue : 

Les dispositions de l'article 6 sont applicables aux marc1~es collectives. 

Cette proposition est mise aux voix. 

Ont voté pour : la Belgique, le Brésil, l'Espagne, les États-V nis, la 
France, les . Pays-Bas, le Portugal ct la Tunisie. 

Ont voté contre : le Danemark, la Grande-Bretagne, la Nonége, la 
Serbie , la Suéde et la Suisse. 

L' Italie s'est abstenue. 

S. Exe. M. Vieira Monteiro , Délégué du Brésil, a cru devoir émettre 
un vote affirmatif, son Gouvernement l'ayant autorisë it voter en favcu1· de 
l'Arrangement proposé par le Bureau internationaL 



11Ul1'lblt> SJ~ANCE, "1"1 DÉCEMBRE 1897 289 

~1. le Président demande à la Confèrence si elle ne JUge pas utile 

de manifester l'intérêt qu'elle attache à la protection des marques collec

tives, en adoptant un vœu conçu en ees tea·mes : 

La Conférence émet le vœu que les marques collectives soient pl'otégées au 
même titre que les marques individuelles dans les pays de l'Union. 

Ce vœu est adoptè par l'assemblée. 

M. le Président ouva·e la discussion sut· les propositions concernant 

les modifications qu'il conviendrait d'apporter a l'Al'l'angcmcnl du 14 avril 

1891 sua· l'enregistrement international des marques de fabrique ou de 

commerce (t). 

M. de Ro, Delèguè de la Belgique, prèscntc le rapport de la sous

commiSSion chargèc d'examiner cet objet (<t) ; cc rapport est conçu en ces 

tel'mes: 

MESSIIWRS, 

La sous-commission des marques a examiné, dans sa séance du 3 décembre 
' les propositious concernant les modifications à apporter à l'Anangement interna-

tional du 14 avril f.891 sur l'enregistt·ement international des marques de fabrique 
ou de commerce. 

La situation des personnes ne ressortissant pas à l'un des Etats contractants 
est actuellement réglée par l'article 2, qui a la teneur suivante : 

cc Sont assimilés aux sujets ou citoyens des Ëtats contractants les sujets on 
citoyens des États n'ayant pas adhéré au présent Al'l·angement qu1 satisfont aux 
conditions de l'article 3, de la Conventi<?n· J> 

Cette disposition pouvant donner lieu à des interprétations divergentes, la sous
commission a estimé, avec le Bureau international, qu'il con\·ieudrait de lui donner 
la forme suivante : 

<< Sont assimilés aux sujets ou citoyens des Ëtats contractants les sujets 011 

citoyens des Ëtats n'ayant pas adhéré au prèsent Arrangement qui, sur le territoire 
de l'Union t·estreinte constituée par ce dernier, satisfont aux conditions établie.~· 

pm' l'article 3 de la Convention générale. )) 

Le Bureau international a proposé d'apporter certaines modifieations à l'article 

3, en vue de rendre le dépôt du cliché obligatoit·e ct de supprimer un viee de J'édac
tion dans le dernier alinéa. Il a en outre proposé d'intercaler, entre les deux ali né as 
actuels, une disposition nouvelle réglant la proc6dm·e ft suivre pou1· le dépôt des 
marques dont la couleur set·ait l'un des éléments distinctifs. 

(1) V. Documents préliminaires, p. 5;) et suiv., U4, 101 ct 152 ci·dessus. 
(~) C:cttc sous-commission etait composL·e de :\DI. de Ro. Del~gw: •le la Belgique, de ::5ttlis, Dèlt~~ué 

de la Suisse, C.. :-;'icolas, D~·légue de la France, et Snyder \·a 11 Wi:ssenkerke, Dêl,:gllê des Pays-Bas. 

19 
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La sous-cornmtsston a adopté les uwdilications proposées aux deux al inéas 
existants. Quant à l'alinéa nouveau, elle lui a substitué la rédaction proposée par la 
Délégation de la Belgique, d'accord aYee le Bureau international et avec M~L les 
Délégués de la France, des Pays-Bas et de la Suisse. 

Elle propose donc à la Conférence de donner à l'article 3 la teneur suivante : 

<< Le Bureau international enregistera immédiatement les marques déposées 
conformément à l'article ter. Il notifiera eet enregistt·ement aux États contractants. 
Les marques enregistrées seront publiées dans un supplément au journal du Bureau 
international au moyen d'un cliché fourni par le déposant. 

l> Si le déposant reven(lique la couleur à titre d'élément distinctif de sa 
marque, il sera tenu : 

ioDe le déclm·er, et d'accompagner son dépôt d'une deseription qui fera men
tion de la couleur ; 

2° De joindre à sa demande des exemplaires de ladite marque en. eouleur, 
qui seront annexés aux notifications faites par le Bureau international. Le 
nombre de ces exemplaù·es sera fixé par le Règlement d'exécution. 

>> En vue de la publicité à donner dans les divers États aux marques enregis
tré(\S, chaque Administration recevra gratuitement du Bureau international le nom
bre d'exemplaires de la susdite publication qu'il lui plaira de demandet·. » 

L'Administration espagnole avait déposé une proposition aux termes de laquelle 
chacun des Ittats contractants aurait été en droit d'exiger un cliché de toutes les 
marques déposées à l'enregistrement international. 

Cette proposition a été repoussée par la, Belgique, la France, les Pays-Bas et 
la Suisse. 

Le Bureau international avait proposé, sous le n° 3 bis, une disposition d'après 
laquelle toute marque de fabrique intemationale aurait dù être enregistrée pour des 
marchandises ct des classes de marchandises déterminées. 

En présence des diffiwltés que son application rencontrerait. en France, cette 
proposition a été retirée par le Bureau. 

La sous-commission a adopté sans changement les propositions faites par le 
Bureau international en ce qui concerne le nouvel article 4 bis et les modifications 
à apporter à l'article 5 actuel. Ces dispositions ont 1a teneur suivante : 

ART. 4 bis. - Lorsqu'une marque, déjà déposée dans un ou plusieurs Ètals 
contractants, a é.té postérieurement enregistrée par le Bureau international au noll1 
du mème titulaire ou de son ayant-cause, l'enregistrement international sera con
sidéré comme substitué aux enregistrements nationaux antérieurs, sans préjudice 
des droits acquis par le fait de ces derniers. 

ART. 5. -Dans les pays où leur législation les y autorise, les Administrations 
auxquelles le Bureau international notifiera l'enregistrement d'une marque aul'onl 
la faculté de déclarer 'lue 1a protection ne peut ëtre accordée à cette marque sur 
leur teiTiloi t'e. Un tel refus· ne pourra être opposé que dans les conditions qui 
s'appliqueraient, en vertu de la Convention du 20 mars 1883, à une marque 
déposée à l'enregistrement national. 
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Elles devront exercer celle faculté dans le délai prévu par leut• loi nationale, 
et, au plus tard, dans l'année de la notification prhue pat• l'article 3, en indiquant 
au Bureau internationalleut·s motifs de t•efus. 

Cc dernier alinéa a été adopté à la suite de l'observation, présentée par M. 
Morel, que le délai d'un an est un délai maximum, qui sera rarement nécessaire. 
Ce délai est celui qui figure déjà dans le texte actuel de l'Arrangement, et la modi
fication proposée offre l'avantage de lui substituer les délais établis par les lois 
nationales, quand ceux-ci sont plus courts. 

La sous-commission p•·opose d'adopter sans modification l'article 5bi.<; proposé 
par le Bureau international, et dont la teneur suit : 

ART. 5bi.r;. - Le Bureau international délivrera à toute personne qui en fera 

la demande, moyennant une taxe fixée pal' le Règlement, une copie des mentions 
inscrites dans le registre relativement à une marque déterminée. 

Sur la proposition de l\L le Délégué de la France, le texte du second alinéa de 
l'article 8 a été modifié comme suit : 

ART. 8 .... A cette taxe s'ajoutera un émolument international de 100 francs 

pour la première marque, et de 50 francs pour chacune des marques suivantes, 
déposées en même temps par le même propriétaire. 

Pour régler certaines difficultés qui s'étaient présentées en ce qui concerne le 
l!·ansfert des marques internationales, le Bureau international a proposé la dispo
sition suivante : 

ART. 9bis. - Lorsqu'une marque inscrite dans le registre international sem 
transmise à une personne établie dans un État contractant autre que le pays d'ori
gin(' de la marque, la transmission sera notifiée au Bureau international par l'Ad
ministration d~ cc même pays d'origine. Le Bureau international enregistrera la 
t1·ansmission et, après avoir reçu l'assentiment de l'Administration à laquelle res
so•·tit le nouveau titulaire, il la notificm aux autres Administrations et la publie1·a 
dans son journal. 

Cette disposition n'a point pour effel de modifier· la législation des États con
tmctants qui prohibent la transmission de la marque sans la eession simultanée de 
l'établissement industriel ou commercial dont elle distingue les p~oduits. 

En conséquence, la sous-commission a, sur la proposition de M. le Délég ué 
de la Belgique, complété la disposition proposée par le Bureau international pm· 
l'adjonction d'un alinéa ainsi conçu : 

<<La présente disposition n'a point pour effel de modifier les législations des 
Ëtats contractants qui prohibent la transmission de la ma1·que sans la cession 

simultanée de l'établissement industriel ou commercial dont elle distingue les pro
duits. )) 
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Une autre adjonction a été apportée au mèrne article, sm la p•·opusition de 
l'Administration des Pays-Bas. Elle est ainsi conçue: 

«Nulle t•·ansmission de la marque inscrite dans le regist•·c international, faite 

au p•·ofit d'une pc•·sonnc non établie dans l'Union, ne sera enregistrée.>> 

Le Bureau international avait proposé, pom l'article tO, nne rédaction nou
Yelic, établissant la procédure à suivre en cas de modification du Règlement d'exé
cution. 

En p•·ésence des objections formulées pm· l\1. le Délégué de la F1·ance, M. Morel 
il •·ctiré la pi'Oposition du Bu•·eau, en sm·te que l'article -10 demeure dans sa rédac

tion actuelle. 

Le Bmeau international avait, en outre, proposé une série de modifications ct 
(l'adjonctions /t apporter au Règl<'mcnt d'exécution concernant l'Arrangement su•· 
l'emcgist•·enlCnt international des marques. 

Celles de ces propositions se rappot·tant à des modifications à l'Arrangement, 
proposées par le Bureau et non adoptées par la sous-commission ont naturellement 

disparu. 
Les autres modifications ou dispositions nom·clles ont été adoptées, conformé

ment aux propositions dn Bureau de Berne, dans la teneur suivan_tc : 

ART. 6 bis. - La taxe prévue par l'article ti bis de l'Arrangement pour les 
copies on extraits du registre est fixé~ à 2 francs par cxtmit. 

ART. 7. -Les ehangcments survenus dans la propriété d'une marque, et qui 
amont fait l'objet de la notification prévue par les articles 9 et 9 bis de l'Arrange
ment, seront consignés dans le registre du Bureau international. Cc demier les 
notifiera à son tour nnx Administrations contractantes ct les publiem dans son 
journal, en tenant. compte des dispoûtions spéciales de l'article 0 bis, quand le 
nouveau propriétaire ne sera pas établi dans le pays d'origine de la marque. 

ART. H, :ter alinéa.- Le présent Règlement restera en vigueur aussi long
temps que l'Arrangement auquel il se ?'apporte. 

Le Rappo1•teur, 

GEORGES DE RO. 

Le Président, 

C. NICOLAS. 

Jl. Morel, Di•·ecteur du Bureau in~cmational, a propos de l'adjonction 

que l'Administration espagnole avait proposé d'apporter au pt·cmier alinéa 

de l'article :~, et d'aprës laquelle chacun des États contractants aurait di1 

rcceYoir un cliché de toutes les marques enregistrées par le Bmcm• de 

Bcme, foumit à l'assemblée les indications suivantes. Le Bmeau inter

national public, conformément à l'article ~~ de l'Anangement, les fac-simi

lés des marques dans un supplément à son org-ane officiel; cette publication 

est donc officielle, et il suffit de la joindœ, dans chaque pays, au Bulletin 
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national de la propriètè indust1·iclle. Jl est dèlivrè gTatuitemcnt aux l~tals 
contractants, également aux termes de l'An·angcmcnt, le nombre d'exem
plaires (tu'ils dèsirent de la publication officielle contenant les marques 
cnregistn~es a Berne, Les maeques intemationalcs reçoivent ainsi une pu
l~licitè officielle suffisante. Ce procédè est déj<'1 employé par plusieurs des 
Etats contractants. 

En cc qui concerne la classification, l\1. Morel fait remarquer que le 
Bureau, qui a dù des la 1wcmiëre annèe en crèct' une pour son usage , a 
voulu avant tout donner au public des facilités pour les recherches d'antè
rioritè. ll est certain, d'autre part, qu'une classification internationale uni
forme serait utile à divers points de vue, et spécialement pour faciliter 
l'établissement de statistiques comparatives. 

Le Bureau international n'a jamais songé â créer, pal' li1, une formalitù 
qui pourrait entt·ainer une sanction quelconque contre les déposants ; la 
preuve en est dans ce fait, que, non seulement il n'en est ]Wèvu aucune. 
mais encore que, â dèfaut d'indications fournies par le dèposant, on mn·ait 
admis celles des Administrations intèressées. )Jais puisque cette innovation 
soulève des appréhensions, la proposition du Bureau est retirée. 

lVI. Morel donne ensuite, au sujet de l'enregistrement international , les 
indications suivantes. Depuis la mise en application du systeme de l'enre
gistrement intet·national, le nombre de§.> marques déposées annuellement 
n'a cessé de s'accroître. 

Le nombre des dépôts s'est élevé : 

en 1893, a iG marques 
)) 1894 )) 2:31 )) 
)) 1895 )) 229 )) 
)) IS9G )) aot. )) 

dulerjanv.au:l0nov . l89i >> 400 >> 

La situation est donc tt·ës satisfaisante à tous les points de vue. 

Le Bm·cau international a remarqué que certaines personnes qui J èpo
sent dans leur pays, simultanément, un grand nombre de marques , n 'en 
font enregistrer que quelques-unes a Berne. Cela permet de supposer que 
ces personnes reculent devant les ft·ais de l'emegistrement intcmational, 
et qu'on provoquerait des dépôts plus nombreux si l'on n'imposait (tu'une 
taxe réduite aux dépôts simultanès. Un calcul fait su r les résultats de l'an
née 189G montre que si l'on avait fait p·ayer, pou1· les dépôts multiples 
opérés au cours de cette même année, 100 francs pom· la premiére marque 
et 50 francs pour chacune de celles.qui ont été déposées en même temps , 
l'émolument moyen se semit tt·ouvé ramené â 8;{ francs environ. La dimi
nution eC1t donc été peu sensible, et il est trés probable qu'elle amait été 
compensée par le dépôt d'un plus g-t·and nombre de mat·ques. Cette com-
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binaison répondrait au but Je l'Al'l'angcmcnt, qui vise avant tout à favoriser 
le commerce loyal ct honnête en assurant la protection la plus étendue à 

ses marques. 

M. le chevalier Ottolenghi, Délégué de ll'talic, trouve trop con
sidérable la réduction proposée. Il lui semble qu'il vaudrait mieux graduer ln 
remise accordée proportionnellement au nomb•·e des marques déposées en 

même temps. 

l\1. More l craint que ce système ne conduise à favoriser les établisse
ments les plus considérables ct non les maisons modestes, qui ont plutôt 
besoin d'être ménagées ; il serait en outre assez compliqué ct moins aisé
ment compris par les déposants. 

Les diverses dispositions recommandées par la sous-commission à l'ap
probation de la Conférence sont successivement mises aux voix et adoptées 
par les Délégations des Etats qui ont adhéré à l'Arrangement du 14 avril 
18~1. 

M. Snyder van Wissenkerke, Délégué des Pays-Bas, rappelle que, 
dans la sous-com.mission il a été question du mode de répartition de l'ex
cédent de recettes produit par l'enrcgist1·ement international. Il ne lui 
parait pas juste que les l~tats qui ne déposent aucune marque, ou qui en 
déposent peu, reçoivent la même part que ceux qui font de nombreux dépôts. 
Une répartition plus en proportion avec le nombre des marques déposées 
lui semble préférable. 

M. Morel rappelle qu'à la Conférence de Madrid, l\1. Snyder van " ' is
senkerke avait montré des préférences pour le système de la répartition 
égale; il faisait valoir, à l'appui de son opinion, ce fait que les charges 
de l'enregistrement et de la protection internationale sont les mêmes pour 
tous les États de l'Union restreinte. 

Toutefois, si l'on pensait qu'il y a lieu d'entrer dans la voie indiquée 
par M. le Délégué des Pays-Bas, on pourrait peut-être décider qu'un pre
mier prélèvement de :1.0 ou 20 °/o étant fait pour être réparti au prorata 
du nombre des marques déposées, le surplus serait ensuite distribué par 
parts égales. 

M. Snyder v an Wissenkerk e déclare qu'il accepterait volontiers 
la combinaison indiquée par M. Morel. En proposant à Madrid la répartition 
égale, il s'était placé à ce point de vue, que tous les États faisant partie de 
l'Union restreinte feraient des dépôts. Toutefois l'expérience a démontré le 
contraire. 
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Il est décidé que la discussion sur cet objet pourra être reprise au cours 
de la prochaine séance. 

La séance est levée à stx heures. 

Les Secrétaires , 

A. AIIIELIN. 

J. BRUNET. 

B. FREY-GODET 

L. PoiNSARD. 

Le Président, 

A. NYSSENS. 





NEUVIÈME SÉANCE 

· LUIHli 13 tlécem bre 1897. 

PRÉSIDENCE DE M. NYSSENS. 

La séance est ouverte à g heures 3/~-

Sont présents, tous les membres de la Conférence, excepté M. lleit·man, 
Délégué de la Bépublique de l'Équateur, S. Exc . .M. le comte de i\lontho
lon, Délégué de la France, M. B. Mizuno, Délégué du Japon, et Aleko Bey, 
prince Aristarchi, Délégué de la Turquie. 

Le procés-verbal de la quatrième séance est adopté. 

M. le Président propose de poursuivre la discussion sur l'Arnmge
ment de Madrid 1:elatif aux indications de provenance. 

i\1. le marquis de Bertemati, Délégué de l'Espagne, dit qu'il 
répondra d'une maniere concise aux observations présentées dans la sep-
tième séance pm· MM. Pelletier et de Séguier. . 

Il fait remarquer que ses honorables collègues ont pensé à tort qu'il 
était hostile à l'article 4 de l'Armngement de Madrid. li s'est, an contraire, 
prononcé en faveur du maintien intégral de cet article, l'Espagne étant 
hautement intéressée à soutenir la véritable application des indications 
régionales de provenance de ses produits vinicoles, plus que tous autres 
imités et contrefaits à l'étranger. Mais il ne peut admettre une intet·pré
tation allant au delà de ce dont les Gouvernements étaient convenus au 
moment de la signature. 

l\1. Pelletier a beaucoup parlé des appellations régionales, mais non des 
appellations régionales de provenance. Or ce sont seulement ces derniët·es 
que vise l'exception établie par l'article 4. Si, au contraire, on avait voulu 
excepter d'une façon absolue les appellations régionales des produits vini
coles, on l'aurait dit d'abord, et les mots de provenance eussent été de trop 
dans le texte. C'est qu'à l\Iadrid on a décidé qu'il fallait bien établir la 
provenance des vins, mais on n'a pas défendu l'usage des appellations 
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g·ên0 •·aphic1ues é trangères, quand le véritable nom du lieu d 'origi ne du 
produit les accompagne. . 

Su1· le point de droit, la Délégation espagnole a dêmonti·é l'existence 
actuelle en France de lois ct règlements visant la production ct la fabri
cation de vins d'imitation qui tous portent des noms gëogn1phiqucs étran
gers. Il lui a été répondu que ces lois ont un caractère fiscal, et qu'elles 
,·iscnt exclusivement les rapports entre nationaux. 

En ce qui concei'nc la première object ion, la Délégation espagnole de
mande si les lois fiscales en France ont une valeur inférieure à celle ùes 
autres lois du pays. Faut-il rappeler aux honorables Délégués de la France 
que c'est dans leur loi fiscale pa•· excellence, c'est-b.-dire dans la loi du 
tarif des douanes, que l'on t rouve les dispositions relatives aux produits 
étrangers portant des noms geographiques f1·ançais ? 

Quand à la deuxième objection, la Délégation espagnole fera remar
quer seulement que l'article 2 tlc la Convention doit .être en viguem· en 

F rance. 
L'honorable Délégué croit avoi1· prouYé que les usages du commerce, 

les règles de l'administration, les lois en· vigueur, les projets du Gouver
nement ct les decisions du Parlement, établissent que la France admet, en 
fait; l'interpré tation de l'article 4 soutenue par la Délégation espagnole. 
Celle-ci se bornera h demander à la Délégation f1·ançaise si une seule déci
sion, émanant d'une autorité compétente, a été formulée dans un sens 
contraire à cette interprétation. 

Hépondant à l\1. de Séguier, M. le marquis de Bertemati félicite ce 
demie•· de la manière dont il a soutenu les intérêts qui lui ont été confiés. 
Il a fait à rassemblée le plaisir de lui lire un admirable discours à thèse ; 
mais en présentant ce travail scientifique, cet exposé de principes, M. le 
Délégué du Po1·tugal a peut-être perdu de vue qu'il s'a.git de discuter des 
faits. 

La Délégation du Portugal a paru blâmer la maniere, qualifiée par elle 
de mystérieuse, dont la Délégation espagnole aurait prépa•·é ce débat. 
M. le marquis de Bertemati fait remarquer que, dans la première séance 
de commission, 1\1. le Délégué du Chili a soulevé la question en citant 
quelques cas d'application de noms géographiques qui se présentent dans 
son pays. Et devant les protestations de la Délégation française, la Délé
gation espagnole a annoncé que cet objet serait traité, avec toute l'am
pleur qu'il comporte, au eo~rs de la discussion sur l'Arrangement de 
Madrid. Il était clair, dés lors , que la question ferait l'objet d'un examen 
approfondi. 

On a parlé aussi de la bonne foi et de la loyauté avec lesquelles les 
Arrangements conclus doivent être mis en pratique. La loyauté et la bonne 
foi des divers Gouvernements sont absolument égales ; on doit admettre 
que les pays qui croient pouvoir accepter , sans contrevenir à l'Arrangement 
de Madrid, des ''ins tels que Bourgogne de Californie, Champagne suisse, 
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Cognac bresilien, sont d'aussi bonne foi que ceux qui ct·oicnt po11\·oir en 
interdire l'importation. 

La Délégation espagnole s'est bomée a conclure, des faits précis qui 
ont été signalés, que l'interprétation du Portugal ne pouvait être autre que 
celle formulée dans sa proposition. Contre ces faits, la Délégation portu
gaise a cru devoir chct·chcr sa défense ailleurs, invoquant un rapport par
lementaire français de 1892 d'ol1 elle tire la conclusion qu'on ne peut 
employer des noms géogmphiques étrangers. Au point de vue intemational, 
ce document n'a pas une valeut· concluante, mais si l'honorable Délégué 
du Portugal croit devoir lui en attl·ibucr une, il pouna rapprocher du 
rapport de M. Vallé, de 1892, celui préparé pat· l\L Salis, en 189ft, ct où 
il lira textuellement ccci : << Jusqu'a cc jour, nos fabricants de vermouths 
et de vins d'imitation sc sont trouvés, par le fait de la législat.ion fiscale, 
dans une situation défavot·ablc vis-a-vis des importateurs qui n'acquittaient 
aucun droit de douane ou de régie su•· l'alcool ayant servi a porter les ver
mouths, madéres, etc., jusqu\1 la limite de 1;)0 9. » Et puisque l'on inYoquc 
des rapports, il pourra consulter celui du Consulat du Portugal à Port-au
Prince, publié en 18% par le Ministèt·e des Travaux Publics, du Commerce 

et de l'Industrie, à Lisbonne, où l'on apprécie les dénominations géogra
phiques dans les termes suivants : 

7. Les vins de Portugal ne jouent aucun rùle dans la République d'Haïti. Ceux 
qui arrivent ici en caisses sous les noms de Madère, Oporlo ou autres, viennent 
directement rie Bordeaux, ct quoique de qualité moyenne, je doute absolnlllcnl de 
l'authenticité de leur provenance. Ils sont facturés environ 23 francs la caisse de 
douze bouteilles de 75 centilitres. 

8. On impol'lc augsi en assez grande quantité des vins Lianes façon.l\ladère (cc 
1.1ui ne constitue pas une (;üllLl'Cfaçon), valant environ 40 centimes le litre franco 
bord, qui sc vendent très hien. C'est surtout en damcs-jeannes que ces vins sont 
importés ici. 

Du resle, je mc t•appcllc que pendant un court séjour que j'ai fait à Funchal 
{Madère) en 1888, j'ai \"U arr·ivcr, pour otrc préparé, un chargement complet de vins 
blancs de ~Iarseillc, qui a dû sûrement êtt·e réexpédié comme Madère. 

M. le marquis de Bcrtcmati constate que la Contërence ne peut actuel
lement poursuine avec utilité l'examen de 1~ proposition présentée par la 
Délégation espagnole, la plupart des Délégués n'ayant pas les instructions 
nécessaires pour sc prononcer sut' l'interpt·étation de l'article 4. La Délé
gation espagnole croit que la majorité est de son côté, mais elle retire pt:o
visoirement sa proposition, ainsi que M. Toda aura l'honneur d'en faire la 

déclaration à la Conférence. 

M. Toda, Délégué de l'Espagne, lit la déclaration suivante: 

La Délégation espagnole saiL pertinemment que, dans la grande majorité des 
pays adhérents à l'Arrangement de Madrid, la production, J'i rnporlation el la vente 
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de produits vinicoles tels que Bottl',fJO.'JIW de Californie ou Sauterne d 'Australie, 
sont permises comme ne contrevenant pas aux stipulations tlutlit AtTange111enL 
L'attitude prise par les Délégations ft·ançaise et portugaise rend impossible un Yole 

unanime sur ce point. Il est donc inutile de procédet· maintenant à une votaliun 
c1ui ne pourrait avoir aucun effeL Nous relit·ons provisoirement notre pt·oposition, 
tout en prenant acte du désaccord avec les vues soutenues par ces Délégations et 
en déclarant qu'en temps utile le Gouvememenl de S. M. CatholiqLte chet·chel'a 
les moyens d'arriver à une interprétation uniforme de l'An·angemcnl, ou adoptem 
telles autres dispositions qui pourront le mieux convcuil' à ln sauvegm·de des inté
rèts qui lui sont confiés. 

M. Waddington, Délégué du Chili, constate que les obscn·ations 

qu'il a présentées au dèbut de la Confèt·ence et auxquelles M. le mat·quis 

de Bertcmati vient de faire allusion, ont ètè produites en sèance de com
mission ct n'ont pu être consignècs dans les proces-vcrbaux. Il croit des 

lors opportun de les renouveler en sèance plénière. Ces observations 

n'avaient, d'ailleurs, d'autre but que de mcttt·c l'honomble Délégué à 

même de renseigner son Gouvernement sur la véritable portée de la Con-

vention gènèrale et de l'Anangement de Madrid. · 

Il doit faire d'abord une déclaration. Le Gouvemement chilien, faute 

sans doute d'avoir eu connaisssnce en temps utile des propositions sou

mises aux délibërations de la Conférence, n'a pu lui faire parvenir, avant 

l a 1·éunion de celle-ci, les instmctions opportunes. Les opinions ou obser
vations que formulera l'honorable Délégué ne peuve nt donc engager en 

rien les dècisions de. son Gouvernement, quant à son adhésion éventuelle 

à l'Union internationale. 

M. \Vaddington expose que, dims son pays, les noms de certains pt·o

duits vinicoles sont employés dans un sens générique. 
C'est ainsi que le mot Burdeos, traduction du mot français Bordeaux, 

a , au Chili, deux acceptions: l'acception géographique, s 'appliquant à la 
ville de Bordeaux et à la région d'où provient le vin de ce nom ; puis le 

mot pris dans un sens générique, et qui sert à dèsignet· tant le vin pro

ve nant de ladite région que le vin produit au moyen de ceps de vignes du 

Bordelais importés de cette contrée. 

Dans le langage commercial, le mot s'emploie couramment dans cette 

dernièr e acception ; la langue du pays n'a pas de t erme qui puisse le 

remplacer. Dès lors , si un producteur mettait, par exemple, sur ses ét i

quettes : Bordeau:x; du C!tili ( Burdeos de Chi le) ou Bordeaux fait lt Val
paraiso, ces indications set·aient-elles contraires aux dispositions de l'ar

ticle 4 de l'Arrangement de Madrid ou de l'article 10 de la Convention 

générale? 

Si respectable que puisse être l'opinion opposée, l'honorable Dèlèguè 

croit devoir se prononcer dans un sens négatif. 

Il fait remarquer que dans ces dé nominations : Bordeaux du Chili, 
Bordeaux fait à Valparaiso, l'indication de provenance est Chili, d'une 
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part, Valparaiso, de l'autt·e ; on ·ne pourra soutenit· <1ue ces indications 
sont fausses , et les dispositions de l'An·angemcnt de Madt·id n'auront donc 
pas été enfreintes. Pour qu'il en fùt autrement, il faudrait prétendre que 
dans chacune de ces étiquettes il y a deux indications de provenance, cc 
qui serait inadmissible. 

Le même raisonnement peut s'applique•· à bien d'autres mots que Bor· 
deau.rc, employés au Chili dans un sens générique, comme en Hongrie et 
dans maints pays cncot·c : Champagne, Cognac, par exemple. 

l\1. 'Vaddington cite un cas qui intéresse tout particul ièrement son pays. 
Il existe au Pérou une région appelée Pisco, qui produit une liqueur excel
lente à laquelle elle a donné son nom. Cette liqueur sc fabrique également 
au Chili, et l'on accole alors généralement au nom de Pisco celui de la 
localité chilienne où elle a été produite: on dira, pat· exemple, Pisco de 
Etqui, si la liqueur provient de l'endroit de cc nom. Il n'y a jamais eu de 
réclamation cont•·e cet usage. Aucun mot ne pourrait d'ailleurs remplacer 
le terme générique de Pisco. 

L'honot·able Délégué a cru devoir communiquer ces indications à la 
Conférence réunie en séance plénière, M. le marquis de Bertemati lui ayant 
fait l'honneur d'invoquer ses précédentes observations. 

M. de Séguier, Délégué du Portugal constate à regret <Ju'on doit 
conclut·e des déclarations de l'honorable Délégué du Chili, qu'il ne faut 
pas entretenir l'espoir de voir son pays adhét·er à l'Arrangement de ~ladrid . 

Les vues de M. 'Vaddington sont, en effet, toutes différentes de celles qui 
ont guidé les États contl'actants. 

:\'1. Waddington fait remarquer que ses observations ne sauraient 
avoir pareille portée. 1l s'agit seulement d'une question d'interpretation, 
sur laquelle,- la discussion en cours le pt·ouvc, -même les États signa
taires de l'Arrangement peuvent avoi r des opinions dive1·gentes. Et ltt 
question est toujours entière. 

M. de Séguier rèpond a_ux observations présentées, dans la septième 
séance, pat· M. le mat·quis de Bcrtemati, au suje~ de marques qui auraient 
été admises à l'emegistremcnt par l'Administration portugaise. 

Il est exact que des marques de cognac ont été enregistrées au Portu
gal dans les conditions indiquées ·par l'honorable Déléguè de l'Espagne. Le 
Couvemement portugais a considéré l'expression cc produits vinic?lcs >>, 

employée dans l'Arrangement, comme synonyme de « vins >>, et non de 
cc vins et leurs dét·ivés >>. Or, le cognac est non un pt·oduit vinicole, mais 
un dérivé de produit vinicole, attendu qu'il est le résulta.t d'une opération 
indus tt·ielle. 

En ce qui concerne le champagne, MM. les Délégués de l'E.spagne ont 
ètè victime d 'une et't'eut· bien involontait·e. Pour sen convaincre, il leur 

-"' 
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suffira de 1wcndre connaissance d'un avis du Bureau de l'Industrie au Por
tugal, p01·tant la date du t•• juillet l89i et qui a été publiè dans le numéro 
d'octobre l89i du Bt1lletin de la propriété industrielle. Cet avis déclare que 
les marques de champagne portugais et de sauternc portugais, qui avaient 
été indiquées par eneur, dans un numéro antériem de cette publication, 
comme ayant obtenu l'enregistrement, on tété en réalité considérées comme 
ne devant pas êu·e admises â cet enregistr·ement. Ce sont précisément les 
marques citées par M. le marquis de Bertemati. 

M. de Séguiet' constate donc que c'est par suite d'une erreur matérielle 
que les marques susvisées ont èté publiées dans l'organe du Bureau de 
l'Industrie. La question des marques relatives au champagne paraît dès 
lors vidée. 

Le Gouvemement por·tugais s'est attache, dès l'origine, a appliquer 
l'An:angement de Madrid avec la plus entière loyaute. L'honorable Délégué 
du Portugal cite, a propos, le fait suivant, qui s'est passe en 1893. 

On sait que le Portugal entretient des relations très suivies avec le 
BrésiL En 189:3, les vignobles portugais n'ont produit qu'une récolte extrê
mement r·éduitc; des nègoeiants portugais qui avaient contracté des enga
gements au Brésil ont, pour être en mesure de servir leur clientèle, eu 
l'idée d'envoyer· en Espagne des futailles portant leurs noms, ct de les y 
remplir de vins espagnols pour les réexpédier au Portugal , d'où il s les 
em·enaient ensuite au Brésil. Dès que le Gouvernement portugais a eu 
connaissance de ee fait, contraire aux dispositions de l'ArTangcment de 
~ladrid, il en a informé le Gouvemcment espagnol et lui a demandé d 'em
pêcher que cette opér·ation pût se pratiquer. Il a, de plus, ordonné à la 
Douane portugaise d'apposer· une marque a feu, indiquant la provenance 
espagnole, sur tous les filts qui seraient exportés dans ces r.onditîom. 

La Conférence vena la, conclut l'honorable Délèguè, une preuve de la 
loyauté avec laquelle le Gouvernement portugais s'applique à obset·vcr les 
engagements résultant de I'An·angement de .Madr·id. 

M. le marquis de Bertemati, se rèft;rant a l'indication fournie 
par M. de Séguier quant au refus opposè aux demandes d'enregistrement 
intmduites pour des mar·ques de champagne portugais, constate que le 
mème accueil n'a pas été réservé a des marques de bonleaux, de bout·go
gne, etc. Quant aux marques de eognae, il croit devoir laisser à la Délè
g·ation française le soin de répondt·e à son honorable collègue. 

M. de Séguier est aut01·isé a déclarer que, tians le eas où la France, 
qui est la seule pa1tie intéressée, formulerait une réclamation au sujet de 
marques d'une interprétation contestable, le Gouvernement portugais s'at
tacherait a lui donner toute satisfaction. 

M. Michel Pelletier, Oélégué de la France, accueille cette déclam
par les mots : « Dont acte. >> 
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.M. de Séguier ajoute: «A charg·c de récipmcité pour nos vins. » 

M. le marquis de Bertemati dit, à son tour : «Dont acte. n 

i'Vl. C. Nicolas, Délégué de la F•·ance, dit qu'il ne ''eut pas prolonger 
ce débat. qui paraît épuisé. Il doit cependant proteste•· énergiquement 
contre la théorie exposée par M. le Délégué du Chili. La Délégation fran
çaise ne peut admettre en aucune façon qu'on sc serve, pour désigner des 
vins qui ne proviennent pas du bordelais français, du mot Bordeau.'V, soit 
seul, soit accompagné d'une me_ntion quelconque. 

Le Trés Honorable C.~B. Stuart Wortley, Délégué de la G•·ande-· 
B1·etagne, fait la déclaration suivante : 

La Grande-Bretagne, par sa législation actuelle, donne effet, pleinement et en
tièrement, à l'Arrangement de Madrid tel qu'il existe; et la loi municipale anglaise 
ne porte aucune atteinte à cet Arrangement. 

Selon les règlements de douane en Angleterre, on peut admettre tout produit 
qui porte en caractères manifestes et apparents une indication de provenance qui 
n'est pas fausse, par exemple: Cape Port, Swiss Champagne, car il est évident 
que dans ces eas l'indication d'or·igine consiste dans la mention précise de la localité 
d'où viennent en ''érité ces produits. 

M. de Séguier demande â la Délégation anglaise comment semit 
interprété l'Arrangement de Mach·id en Angleter1·e, s'il !';'agissait d'une 
dénomination telle que : Champagne de Saumur. 

i\'1. Michel Pelletier, bien que la question ne s'adresse pas ;\ la 
Délégation française, tient â déclarer que celle-ci n'admet pas qu'une indi
c~tion de région, pour les vins, puisse être considérée comme autre chose 
qu'une indication de provenance. 

Le Trés Honorable C.~B. Stuart Wortley, répondant à la question de 
M. de Séguier, fait remarquer que c'est aux tt·ibu naux seuls qu 'il a ppartien
drait de décider si la dénomination citée pa•· lui constitue une fausse indi
cation de provenance. 

M. de Séguier réplique que le même principe devrait alors et•·e 
appliqué en Angleterre aux autres exemples cités dans la déclaration de la 
Délégation britannique. 

M. le Président exprime l'avis que la discussion peut êtt·e considé•·ée 
comme close. Il constate qu'il résulte de cette discussion, comme des 
votes antét·ieurement émis, que rien ne sera modifié au texte actuel de 
l'Arrangement de Madrid, aucune des propositions présentées ne pouvant 
réunir· l'unanimité des Etats contractants. 

. .~ 
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7\L le Président invite l'assemblée ù aborder l'examen des proposi

tions relatives aux bt·cvets d'invention, et, en premiet· lieu, de la proposi

tion de l'Administration des États-Unis, consistant à ajouter à l'article 2 

de la Convention génét·ale les alineas suivants (t): 

Toutefois, tout sujet ou citoyen de l'un des États contractants qui déposera, 
dans un autre État contractant, une demande de brevet d'invention ou d'enregis
trement d'une marque de fabrique ou de commerce ou d'un nom commercial, pourra 
être astreint, si l'État où le dépôt est effectué Je juge bon, pour la délivrance ou 
le maintien de la validité du brevet demandé, an payement de taxes égales au total 
des taxes exigées d'un sujet ou citoyen du pays· dans lequel le brevet ~~st demandé, 
pour la délivrance ou le maintien en vigueur d'un brevet d'invention, ou de l'enre
gistrement d'une mm·que<le fabrique ou de commerce ou d'un nom commercial dans 

l'"Btat dont Je déposant est sujet ou citoyen. 
En outre, touto invention non brevetable dans le pays d'origine pourra êti·e 

exclue de la protection dans tout autre État de l'Union qui jugera hon de le fait·e. 
Sera considéré comme pays d'origine, le pays dont l'inventeur est sujet ou 

citoyen, ou celui dans lel)uel ledit inventeut· est domicilié au moment du premier 
dépôt de la demande de brevet. 

M. Michel Pelletier, Dclegué de la France, communique à la Con

fet·ence les conclusions de la sous-commission qui a examine la proposition 

dont il s'agit. 

Ces conclusions sont formulees en ces termes : 

La sous-commission a estimé que la proposition de l'Administration des États

Unis s'inspirait d'idées <1ui sont en opposition formelle avec les termes de l'article 
2 et l'esprit général de la Convention. -

Dans ces conditions, elle a rejeté cette proposition à l'unanimité de ses mem

bres, sauf les Délégués des États-Unis. 

M. Francis Forbes dit que les Ihats-Unis sc sont toujours basés sut· 

ce principe, que leur législation nationale devait être aussi libérale que 

possible dans ses dispositions en matière de brevets d'invention. 

Depuis la signatut·e d e la Convention de It~8:~, nn certai n nombre de 

pays on t, au conti'aire, maintenu ou intl'Oduit {lans leurs lois des t·estric

tions graves, dont les citoyens amët·icains ont beaucoup à souffrir, et que 

ln Convention ne pat·vient pas it atténue•· d'une manié1·e sufrisnnte. Il en 

t·ésulte, dans les rapports entre unionistes, une réciprocité inég-ale et par

fois même tout à fait injuste. 

Le Gouvernement ùes États-Unis a cherché. dans une moùification de 

la Convention elle-même, un moyen de remëlliet· à une telle inégalile. 

Si la Conference, adoptant les vues de la sous-commission, ne ct·oit pa~ 

pouvoir accepter la proposition américaine, le GouYemement des lttats-

(t) Y. Documents préliminaires, p. {):) ci-dessus. 
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Unis se verra probablement obligé d'npportc t· à sa législation cct·taines · 
restrictions, afin de sauvegat·der, dans la mesure du possible, des intèt•êts 

aujoUJ·d'hui sacrifiés. 

M. le Président constate que les conclusions I'ormulécs )Hu· la sous
com mission ne peuvent laisser à la Dèlégatio n des l~tats-Uuis aucun cspoit· 
de voir un accord sur la proposition s'établir au sein de la Conle rcnce. li 
exprime J'ayis qu'une discussion plus appi'Ofonclie de la question sct·ait 

inopportune. 

Pet·sonnc ne demandant la parole, ln pt·oposition est considérée comme 

non adoptée. 

L'assemblée reprend l'examen <.le la <fUCstion des délais de priot·ité, 
llèjà discutée dans la séance Ju 7 décembre. 

i\1. Holten-Nielsen, Délégué du Danemark, constate lptc, J 'après 
la législation <..lanoisc, il ne peut êtt·c acconlè, Jans son pays, aux deman
deurs de brevets, un délai de priorité supét·icur it sept mois. Pour pouvoir 
ndhèrcr ù l'amendement consistant â porter ce délai il un an, il scraitdonc 
nécessaire que la législation danoise fftt modifiée. Cependant, étant donné 
que l'examen préalable existe au Danemark, l'honorable Délégué consi
dèt·c l'amendement comme ravorablc pour son pays , et il s'engage â le 
rccommandct· â son Gouvcmcment. 11 sc voit toutefois obligé de lormulet· 
Jcs réserves quant à l'adhésion du Danemark, ne sachant pas sî ct, le cas 
échéant, dans quel délai, son Gouvernement sc trOUYCrait ù mê me de rai re 
intt·otluirc dans la législation danoise les modifications n(!ecssaires. 

M. Hansson, Délégué de la Norvége, s'associe, en cc qui co·ncernc 
cc pays à la déclaration de M. le Délégué du Danemark. 

I.e Tl'ès Honorable C.-B. Stuart W ortley, Délégué de la Gmndc
Bt·etagnc, annonce que la Délégation britannique doit résct·vet· son vote 
jusqu'a ce qu'elle ai t reçu des instructions précises. 

l\1 . le Président constate lfU ' il résulte des diverses dèclaratio ns for
mulées, que ccttaines Délégations désiren t l'éscrvcr leur vote. Il pourrait 
néanmoins êtJ·c utile de recueillir dès â présent les opinions des Déléga
tions qui sont en mesure de se pl'ononccr; des négociations pourraient s'en

gager pat· la suite en vue d'amener l.e résultat désit·é. 

~L le Président met donc aux voix la question de savoi1· s'il y a lieu ùe 

portel' à douze mois le délai de priorité prévu pm· l'article 4 de la Conœn
tion en ce llui conceme les brevets d'invention. 
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Ont voté pour: la Belgique, le Brésil, l'Espagne, les États-Unis , 
l'Italie, la Norvège, les Pays-Bas, la Suède ct la Suisse. 

Ont voté contre: la France, le Portugal, la Serbie et la Tunisie. 
La Délégation du Danemark s'est abstenue. 
La Dèlègation Lt-itannique a rèset'Yè son vote, pou1·les 1·aisons indiquées 

dans sa déclaration. 
La Délégation des États-Unis a fait remarquer que la notn·elle loi amé

ricaine, qui entrera en vig·ueur le 1 cr janvier 1898, limite le délai pour les 
demandes de brevets à sept mois, mais qu'en votant affirmativement, la 
Délégation a voulu témoigner de son désir de voir porter le délai à douz.e 
mots. 

M. le Délégué de la Suède a émis un vote favorable sous réserve de 
l'approbation de son Gouvemement. 

La Délégation suisse a déclaré avoir voté pour à titre de concession. 

M. l e P résident présente la moti6n suivante, que lui suggère le 
résultat du vote : 

Au début des tmvaux de la Conférence, on avait pu espéret· résoudre 
d'un commun accord les différentes questions poséeH. 

Si cet espoir ne s'est pas réalisé, il serait cependant inexact de dire que 
les échanges de vues n'ont abouti à aucun résultat. Quelques clauses nou
velles, qui ne sont pas sans pot·tèe pratique, pout·rotlt prochainement, sous 
réscl'Ve de l'approbation des Gouvernements intéressès, êtJ·e ajoutées tant à 

la Convention de 1883 qu'à l'un des Arrangements de t891. Quant aux 
questions sur lesquelles l'accon] unanime ne s'est pas encore pmduit, les 
discussions approfondies ct les voles auxquels elles ont donné lieu ne peu
vent manquer d'éclairer complètement. les Gouvernements sut." la natm·c des 
difficul tés qu'il reste à surmonter. 

li ne faut pas perdre de vue, d'ailleurs, qu'au moment où les Gouvm·nc
ments tmçaient à letn·s Délégués les instt·uctions auxquelles ils ont dll se 
conformer, les dispositions des d ilférents Ittats contractants n'étaient qÎ.1 'im
parfaitement connues. On ignorait notamment l'importance prépondèrante 
que certains d'ent1·e eux attachaient à quelques-unes des modifications 
pt·oposécs, ct l'influence que l'acceptation ou le rejet de tel ou tel amen
dement pouvait avoir sur les déterminations de Gouvernements disposés 
à adhérer à l'Union intemationale. 

On peut se demander si, dans ces conditions, la meilleure procédure ne 
serait pas de se borner à constater l'accord intervenu sm les quelques points 
auxquels il vient d'ètre fait allusion, sauf à charger l'un des Gouvemements 
représentés à la Conférence de poursuivre, par la voie diplomatique, une 
entente aussi prochaine que possible sm les autres questions tenues pt·o
visoirement en suspens. 

Si une telle solution était fugée convenir, il y am·ait liéu de ne pas clô-
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tm·er la Conférence de Bruxelles, mais de la proroger jusqu'au moment, le 
plus prochain possible, où les voies seraient prèparèes à une entente défi
nitive sur les points essentiels jusqu'ici rèse•·vès. Éventuellement, une 
nouvelle ct très courte réunion de la Conference pourrait avoi1· lieu, dans 
laquelle aucun objet nouveau ne sc trouverait à l'ordre du jour. 

Cette motion est accueillie par des marques unanimes d'approbation. 

Le T•·ès Honorable C.-B. Stuart Wortley, Dèléguè de la Grande
Bretagne, ayant demandè si, dès lo•·s, les Dèlèguè:; actuellement rèunis 
aumicnt à signer un acte quelconque, M. le Président •·èponù qu'il 
serait fort désirable de constater, par la signatu re d'un Protocole, l'accord 
établi sm· un certain nombre de points au cours de la présente session. 

Il ajoute, en réponse à unc·qucstion posée par i\1, Francis Forbes, 
Oelèguè des l~tats-Unis, que d'après sa proposition la Conférence actuelle 
ne J'erait que suspendre ses t1·avaux, pour les reprendre dés que les 
négociations diplomatiques laisseraient entrevoir la probabilité d'un accord 
unanime. Cette seconde réunion, vraisemblablement fort courte ct dans 
laquelle (le nouvelles questions ne pou•Taient être soulevées, ne consti
tue•·ait donc pas une nouvelle Conférence. 

M. Francis Forbes ayant exprimé le dèsi•· de voir fixer le siège de la 
prochaine Conl'é•·cncc au cours de la session actuelle,il est dèciùë que cette 
question sera examinée dans la. dernière séance. 

S. Exc. M. Canta.galli, Délégué de l'Italie, propose de désigner im
médiatement le pays qui sera chargé de dit·igc•· les négociations diploma
tiques auxquelles devraient donner lieu les questions tenues en suspens. 
Il est con,·aincu que la Conférence voudra porter son choix sur la Belgique. 

Cette motion reçoit l'adhésion unanime de la Conférence. 

M. le Président répond que son pays doit sc sentir fort honoré de 
la motion que vient de faire l\1. le Ministre d'Italie. Il en remercie Son Ex
cellence,' et dèclarc que le GouYcrnement de S. M. le Hoi des Belges est 
prêt à aeccpte1· la tres haute mission que la Confèrenee veut bien lui 
confier. 

L'assemblèc dècidc de poursuivre, dans l'esprit indiquè par la motion 
ùc M. le Président , l'examen des dispositions de la Convention qui n'ont 
pas encore fait l'objet d'un vote dèfinitif. 

Elle examine d'abord la proposition tendant à po•tcr à quatre mois la 
durèe du dèlai de prioritè pour les marques de fabt·ique ou de commerce (1). 

(1) Y. Documents lll'~liminaires, p. 39 ci·dcssus. 
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i\1. de Ro, Dèléguè de la Belgique, croit utile, en présence de certaine!'; 
décisions judiciaires, de préciser l'interprétation que comporte la disposi
tion actuelle de la Convention générale fixant le délai de priorité à trois 
mOIS. 

Il constate (lue le délai de priorité relatif aux marques n'a d'intérêt (]ll'cn 
ec qui conce1·nc les pays o•'• le dépôt est attributif de propriété; il est sans 
portée dans les pays où le dépôt est pm·ement déclaratif. 

En F1·ancc et en Belgique, le dépôt est déclaratif; l'industriel français 
qui déposerait dans son pays une ma1·que à une date déterminée et qui ne 
l'aurait pas déposée en Belgique trois mois après, conserverait son dmit 
à la marq uc tl ans ce de rn icr pays ; il serait au contraire forclos si, dans un 
pays il dépôt attributif, il n'avait pas rempli les formalités voulues avant 
l'cxpi•·ation du délai de trois mois. 

L'interprétation ainsi établie ne soulève pas d'obse1·vation de la part de 
1 'assemblée. 

i\'l. Morel, Directeur tl u Bmeau intemational, signale cc fait qu'en pro
posant l'ndoption d'un ddai de quau·e mois, le Bureau de Berne a entendu 
supprimer le dèlai supplémentaire J'un mois actuellement l)l'évu pou1· les 
pays d'outre-mer ; il y aurait uniformité de régime pour tous les pays. 

i\I. Dubois, Délégué de la Belgique, dit qu'en pt·éscnce du vote qui 
vient d'être émis au sujet de la proposition tendant à porter à douze mois 
le délai de 1)l'iorité pour les l>rcvcts d'invention, on peut sc demander s'il 
convient de voter purement et simplement sur la proposition ayant pour but 
de fixer à quatre mois le délai relatif aux marques de fabrique. Une autre 
manière de procéder est possible ct semblerait assez naturelle. En effet, 
d'une part, la distinction entre les pays d'outre-mer ct les au tres se présente 
dans les mêmes conditions pour les l>l'evets d'invention ct les marques de 
fabrique; et, d'autre part, on parait généralement d'accord pom· supprimer 
cette distinction d'une manière absolue. 

Dès lors, sous reserve du résultat des négociations diplomatiques ùont 
il vient d'être parlé et qui auront pout· objet le ùélai de douze mois, ne con
viendrait-il pas de soumettre à la Conférence la question de savoir s'il y a 
lieu'de supprimer la disposition concernant les pays d'outre-mer et, en con
séquence, de porter dès maintenant ft 4 ct 7 mois les délais de priorité 
s'appliquant respectivement aux marques, dessins ct modèles, ct aux bre
vets d'invention? 

M. le chevalier Ottolenghi, Délégué de l'Italie, sc rallie aux obser
vations présentées par M. _Dubois; il croit opportun d'adopter dès à pré
sent un délai uniforme de sept mois pour les brevets d'invention, sous 
réserve, bien entendu, de l'extension qui serait décidée ù la suite des négo
ciations diplomatiques qui précéderont la nouvelle réunion de la Conférence. 
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Le Tres Honorable C.-B. Stuart Wortley, Dëlèg-uù de l<t Gl·antlc

l3rctagnc, constate que la législation anglaise accorde déjà sept mois pour 
les brevets et quatl"e mois pour les marques. 

M. le Président estime que la question du dèlai relatif aux lwcvcts 
d' i m·cntion devrait être entièrcmf:'nt réservée ; il nes 'ag-i1·ait, pour le moment, 
que de p1·cndre une décision en cc qui concerne les marques. 

Le vote ne porterait pas su1· la rédaction de l'article, mais seulement 
sm· la question de principe : y a-t-il lieu d'adopter un délai uniforme de 
quatre mois pour les marques de fabrique ou de commerce, ainsi que pour 
les dessins ou modèles industl'iels ? 

M. le comte Hamilton, Délégué de la Suède, se déclare favorable à 

l'adoption du dèlai de quatre mois, lec1uel sc concilie avec la législation 
suédoise. Toutefois il lui semble que, la question devant être réservée pour 
les brevets, mieux vaudrait ne rien décider actuellement. 1l pm·aitrait peu 
logique d'avoir un délai uniforme pou1· les marques et les dessins, à côtè 
d\m délai variant, pour les brevets, suivant la situation géogTaphique des 
pays. 

M. Morel croit que si un accord unanime existe, au sein de la Confè
rcncc, en faveur de l'adoption du délai de quatre mois, il serait utile de le 
constater dès à présent, de manière i"l exclure ce point des débats ultù
rieurs ; le texte du nouvel article 4 ne serait arrêté que plus tard. 

M. le Président ajoute qu'en cfl'et la Conférence n'am·ait plus des 
lors à s'occuper de ce point dans sa prochaine réunion. 

M. le comte Hamilton votera volontiers, dans ces conditions, en 
faveur du délai de quatt·e mois, mais dans l'espoi1· de voit· adopter· par la 
suite le délai de douze mois pour les brevets, avec un système uniforme 
écat'tant les différences de délais actuellement établies en faveur des pays 
d'outre-mer. 

M. Michel Pelletier, Délégué de la France, dit quïl est en mesure 
de dèclarer que, si la question du délai de douœ mois était la seule f{ui 

nécessitât la rèunion d'une nouvelle session, et si l'accord unanime su1· 
cette question ne dépendait que de la voix de la Délégation h·ançaisc, celle
ci serait prête à consentir à l'adoption de cc délai. 

M. le Président donne acte de cette déclaration, qm paraît rendre 
opportun l'ajournement de la discussion en cours. 
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La Conférence reprend l'examen de la proposition f1·ançaise consistant 
â ajouter à la Convention une disposition ainsi conçue : 

Les ressortissants de la Convention (art. 2 et 3) jouiront, rlnns tous les Etats 
de l'Union, de la protection accordée aux nationaux contre la concurrence dé
loyale. 

Cette proposition a été adoptée, en première lecture, dans la séance du 
!1 décembre (1). 

M. le chevalier Ottolenghi, Délégué de l'Italie, dit que la Délèga
tioni taliennc, qui était sans instructions lors du prcmic1· vote, peut aujour
d'hui déclarer qu'elle adhère pleinement à la proposition. 

M. Hauss, Délégué de l'Allemagne, rappelle qu'il a constaté, en séance 
de commission, que l'Allemagne possède une loi nouvelle contre la con
currence déloyale, loi qui, à certains égards, acconle une pmtcction plus 
complète que les lois d'autres pays ; la I·éciprocitê exigée par la loi, pour 
que ses effets puissent être étendus aux ét1·angers, n'existe donc pas. Néan
moins, l'honorable Délégué croit que si les décisions de .la Conférence per
mettaient à l'Allemagne d'adhérer à la Convention, le Gouvernement Impé
rial serait trés disposé à accorder aux ressortissants des Jttats de I'U ni on 
la protection établie par la loi allemande. 

l\1. Radoitchitch, Délégué de la Serbie, fait remarquer que ln Con
férence n'a été saisie de la proposition française que dans sa premiére 
séance; il est donc sans instructions sur cet objet et devra réserve•· son 
vote. 

M. Holten·Nielsen, Délégué du Danemark, rappelle l'observation 
qu'il a présentée au cours de la séance du 4 décembre, quant à l'état de la 
législation danoise sur la matière. 

M.le comte Hamilton, Délégué de la Suede, déclare dcYoir s'nhstc
nir faute d'instructions ; il ajoute qu'il n'a cependant aucune raison de 
croire que le Gouvernement suédois refusera son adhésion. 

La proposition est mise aux voix. 

Ont voté pour: la Belgique, le Brésil, l'Espagne, les Etats-Unis, la 
France, la Grande-Bretagne, l'Italie, les Pays-Bas, le Portugal, la Suisse et 
la Tunisie. 

Se sont abstenus : le Danemark, la No1·vègc et la Suédc. 
La Serbie a réservé son vote. 

(1) V. p. 187 et 164 ci·dessus. 
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Il est procédé ensuite au vote définitif sur une ~érie de dispositions 

déjà adoptées en prcn~ièi·e lecture dans les séances précédentes. 

M. Rivier, Délégué de la Suisse, propose de disposer les mots intro

duits clans l'article 3 dans cet ordre: « ellcctifs et sérieux>). L'article serait 

donc rédigé comme suit : 

ART. 3. - Sont assimilés aux sujets ou citoyens des États contractants les 
sujets ou citoyens des États ne faisant pas partie de l'Union, qui sont domiciliés 
ou onl des établissements industriels ou commerciaux effectifs ct sérieux sur le 
territoire de l'un des Etats de l'Union. 

Ce texte, mis aux voix, est adopté à l'unanimité. 

Le vote constate le mème accord unanime quant ù la suppression des 

mots « par un tiers >) dans le 2e alinéa de l'article 4, alinéa qui a d és lors 

la tcncu1· suivante: 

En conséquence, le dépùt ulté•·icurcment opéré Jaus l'1in des antres lttats de 
l'Union, avant l'expi1·ation de ces délais, ne poul'l'a èlrc invalidé pnrdcs faits accom
plis dans J'intervalle, soit, notamment, par un autre dépùl, par la publication de 
l'invention ou son exploitation, pa•· la 111ise en vente J'exemplaires du dessin ou 
du modèle, par l'emploi de la marque. 

Le nouvel article relatif à l'indépendance réciproque des hrevets réunit 

également l'unanimité. Cet article, qui portera le n° 4 bis, est conçu en ces 

tenues : 

ART. 4 bis. -Les brevets demandés Jans les différents Ëtats contractants par 
des personnes admises au bénéfice de la CouYcntion a~1x termes des articles 2 ct 3, 
seront indépendants des hrcyets oblenus pour la mèmc imcntion dans les autres 
États adhérents ou non à l'Union. 

Cette disposition s'appliquera aux Lrcvcts existants au moment de sa mise en 
v1gueur. 

Il en sera de m?mc, en cas d'accession de nouveaux États, pour les brevets 
existant de part ct d'autre au moment de l'accession. 

En ce qui concerne l'adjonction de deux nouveaux alinéas à l'article 9 , 

•·elatif à la saisie des produits portant des marques illicites, M. le Pré
sident annonce que la Dëlègation belge, qui seule s'était abstenue lors 

du premier vote, èmett1·a cette fois un vote affirmatil". 

La Conférence se p1·ononce donc unanimement en faveur de l'adjonc

tion de ces deux alinéas, ainsi formulés : 

Dans les États dont la législation n'admet pas la saisie à l'importation, cette 
saisie pourra ètre remplacée par la prohibition d'importation. 

Les autorités ne seront pas tenues d'effectuer la saisie en cas de transit. 
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La Conférence adopte également ù l'unanimité les modifications pré~è
dcmment apportées au second alinéa de l'article 10, à l'article ll ct au 
tmisième alinea ùc l'article 16, articles (tui sont dès lors rédigés eommc 
suit: 

ART. 10.- Les dispositions de l'artide précédent seront applicaùlcs à tout pro-
duit portant raussemcnt, comme indication ùe pro\'enancc, le nom d'une locali té ' 
déterminée, lorsque cette inrlication sera jointe à un nom commercial fictif ou em-
prunté dans une intention frauduleuse. 

Est réputé partie intéressée tout producteur, fahricant ou commerçant, engagé 
dans la production, la fabrication ou le commerce de ce produit, et établi soit rians 
la localité faussement indiquée comme lieu de provenance, soit dans la région où 
cette localité est située. 

AnT. U. -Les Hautes Parties contractantes accorderont, conformément à la 
législation de chaque pays, une protection temporaire aux inventions brevetables, 
aux dessins ou modèles industriels, ainsi qu'aux marques de fabrique ou de com
merce, pour les produits qui figureront aux Expositions internationales officielles, 
ou officiellement reconnues, org·anisées sur le territoire de l'une d'elles. 

AnT. lü. -Les Ëtats qui n'ont point pris part à la pr€-sente Convention seront 
admis a y adhérer sur leur demande. 

Cette adhésion sem notifiée par la voie diplomatique au Gouvernement de la 
Confédération Suisse, et par celui-ci à tous les autres. 

Elle emportera, de plein droit, accession à toutes les clauses et admission à 
tous les avantages stipulés par la présente Convention, et produira ses effets un 
muis après l'envoi de la notilic.:ation faite par le Gouvernement suisse aux autres 
États unionistes, à moins qu'une date postérieure n'ait été indiquée par l'État 
adhérent. 

Avant de passer au vote sur les modifications â apporter a l'Arrange
ment de Madrid concernant l'enregistrement international des mat·qucs de 
fabrique ·ou de commerce, l\L le Président demande à M. le Délégué 
des Pays-Bas si son intention est de présenter une proposition relative
ment au mode de répartition de l'excédent de recettes produit par l'enre
g istrement international. 

i\1. Snyder van Wissenkerke repond qu'il n'a pas préparé de 
proposition, mais que M. le Directeur du Bureau international , â la suite 

des observations qu'il a présentées dans la dernière séance, a ind iquê 
une combinaison qui lui paraît pouvoir utilement être soumise à l'examen 
de la Conférence: eette combinaison conduirait, en effet, â une répal'tition 

([Ui tiendrait compte, dans une certaine mesure, du nombre des marques 
déposées par chaque pays. 

l\L Morel, Directeur du Bureau international, expose qu'actuellement 
l'excédent de recettes est réparti d'une manière égale entre· les États 
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contractants. PamlÎ ceux-ci, il en est plusieurs qui n'ont encore deposè 
aucune marque, On peut se demander si, dans ces conditions, il est juste 
que tous les États reçoivent la même part de J'excèdent. 

M. Morel rappelle la combinaison indiquèe par lui dans la huitième 
sèanec, et qui consisterait à faire un premier prèlévement de lO ou 20 °/0 ù 

rèpattir au prorata du nombre des marques dèposèes, le surplus étant en
suite distribué pat' parts egales. ll communique à la Conférence les chifrrcs 
suivants, établis d'après ce système, pom· montt·er cc qu'il aurait produit 
si on l'avait appliqué à l'annèe 1896, et pom faire ressortir les différences 
qui existeraient dans la répartition faite aux différents pays, au fur ct ü 

mesure que l'on élèverait le pt·èlevement en question. 
En 1896, la répartition uniforme a donné 2,400 ft·ancs par Ètat. Si 

l'on avait prèlevè au prèaluLlc 10 ou 20 °/o, on serait at't'ivè aux résultats 
suivants (1): 

RÉPARTITION PHELih'El\IENT PHÊLÈVE.\lEl'\T 
ÊGALE DE 10 Ofo. DE 20%. 

Belgique 2,400 2,160 1,940 
Espagne 2,400 2,000 1,620 
France 2/tOO :3,450 4,520 
Italie, 2,400 2,0!t0 L.700 
Pays-13as 2,400 2,690 ~~ .000 

Portugal 2,400 2,000 l ,620 
Suisse 2,400 2,700 3,020 
Tunisie, 2,400 2,000 1,620 

l\1, le Directeur du Bureau intemational croit que les di1l'èrenccs q uc 

permet de constater ce tableau seraient peut-être de natu.re à pousser le:> 
Administrations à faire connaitrc davantage l'enregistrement international, 
leq~tel n'a pas reçu pat·tout toute la publicité désimble, 

i\L Radoitchitch, Délégué de la Serbie, estime que la combinaison 
indiquée par J\1. Morel ne doit pas être adoptée. On aurait to tt de croire 
que les États qui n'ont fa it enregistrer qu'un nombre tn~s restreint de. 
marques internationales pat·tagcnt gratuitement, pout· ainsi dire, l'excèdent 
du produit de l'émolument international destinè il être d istribué, par parts 
égales, entre les membres de l'Union restreinte. 

Les États qui sont pays d'origine des marques internationales se font 
payer, lors du dèpot de la mat·que, la taxe prescrite par la loi du pays . 
Cette taxe couvre complétcmcnt leUI's frais d'cm·egistt·cment. L'émolument 
international qu'ils font payct' au dèposant en ~us, ne leur est pas destinè, 
Il a pour Lut, en premiet' lieu, de couvl'ir les frais que le Bureau interna
tional aura à supporter à l'occasion de l'enregistt·emcnt de ces marques , 

l't Le Brésil n'ayant pris part â l'At•rang\lmcnt que dans la dernière partie de l'annl>e, il n'en a pas ,\[t) 

tenu compte dan::; ce::; supputations. · 
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et, eu deuxième lieu, de payer à tous les autres l~tats unionistes, qui rcce
\Tont pat· l'intermédiaire du Bureau de Berne le dépôt de la mat'<.lue 
internationale, la taxe afférente à cette marque. Le payement de cette taxe 
sc fait, non, comme dans le pays d'origine de la marque, lot·s du dèpôt ct 
par une somme fixe pom· chaque marque, mais à la fin de chaque annèe 
et d'une manière globale, au moyen de la distt·ibution de l'excédent des 
émoluments de cette année. Ce qui leur revient dans ce partage n'est pas 
un cadeau, mais la taxe qui leur est duc. On peut affirmer encore, sans 
ct·ainte d'être démenti, que la somme qui èchoit ainsi a chacun de cc& l~tats 
est bien infèrieure à celle qu'ils auraient t•eçuc si on leur avait payè, pout· 
chaque marque enregistrée, la taxe prescrite par leU!' législation. On doit 
donc rcconnaitre qu'ils font un· sacrifice au profit du commerce interna
tional, ct que cc n'est que grâce à ce sacrifice qu'on peut, à si peu de frais, 
faire p1·otégcr sa marque dans un grand nombre d'États. 

En toute justice, il Jaut laisser intact aux États unionistes qui ne sont 
pas pays d'origine des marques enregistrées, leur droit au partage par 
parts égales. Les Etats qui sont pays d'origine de ces marques devraient 
ètrc complètement exclus de ce partage, ou, du moins, si on leur ..econnait 
le droit d'y pal'ticipcr, ne faudrait-il leur donner à partager que IO ou 20 Ofo 

de la somme totale, qui seraient répartis d'apt·ès le nombre respectif de 
leurs mat·ques: cc serait pour les dèdommagcr des frais qu'a pu leur occa
sionner la transmission des marques au Bureau international. 

M. le Président ayant constaté que l'opinion qui vient d'ètre 
cxpt·imèe est tout à fait opposèe aux observations qu'a pt·èsentées l\1. le 
Dèlègué des Pays-Bas, celui-ci dèdare ne pas insister pour que la question 
soit résolue par la Conference. 

L'ensemble des modifications votées dans la séance précédente est mis 
aux voix ct adopté lléfinitivemcnt par les Délégations de tous les États 
signataires de l'Arrangement de Madrid. 

La sèance est levèe i'l midi. 

Les Secrétaires, 

A. Ai\tELI;';. 

J. BuuNET . 

B. FnEY-Gon.,;·r. 

L. POl~S.\Itn. 

L e Prësident, 

A. NYSSENS. 



DIX IÈME SI~ANCE 

I.~niHli 13 <léccmlH'e 1897. 

La S(~nncc est OU\'Crtc à 2 heures. 

Sont présents, tous les membres de la Conférence, hormis S. Exc. ;\1. le 
comte de .Montholon, Délégué de la France, :\1. H . .'\Iizuno, Dèlégm~ du 
Japon, Don Jesus Zcnil, Délèguè du ;\'lexique, M. Snyder van \Visscnkcrkc. 

Délégué de8 Pays-Bas, Alcko Bey, prince Aristarcbi, ct M. Emile Stingl
hamber, Délégués de la Turquie. 

M. de Séguier, Délégué du Portugal, constate que i\J. Toda. au 
Mbut de la déclaration faite, dans la ncuYiêmc sèancc, au nom de la Délé
gation espagnole, a cru pouvoir exprimer la conviction que l'intcrpn'~tation 
donnée par elle à l'article 4. de I'AITangcment de Madrid relatif aux incli

cations de provenance, était admise par la gt·andc majorité des pays adhè
I'Cnts à cet Arrang·emcnt. 

L'honorable Délégué du Portugal d-ésirerait Yoir consigner d<lt1S le:;. 
procès-verbaux qu'il a une opinion absolument contrait·e. 

i\1. de Séguic1· (ait ensuite •·cm arquer qu'aucune décision n'a ètè prif'c 

à l'égard de la proposition de la Délégation hongroise tendant à modifici' 
l'article 4 de l'Arrangement de Madr id ; cette pi'Oposition n'a ètè ni YOtèe 
ni retirée. 

M. Ballai, Délégué de la Hongrie, répond que son désir était surtout 
de connaitre l'opinion des membres de la Conférence. La discussion qui a 
cu lieu l'a éclairé à cc sujet, ct un vote lu i parait dès lors inutile. D'ailleurs. 
il appartient au Gouvernement hongrois de prendre une résolution au sujet 
de son adhésion à l'Arrangement de Madr id. 

l\1 . le chevalier Ottolenghi, Délégué de l'Italie, rappelle que la 
Conférence a encore à se prononcer sm· une modification que le Bureau inter
national a p•·oposé d 'apporter à l'article 14 de la ConYcntion générale, et 
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qm consiste à suppnmcr le dernier alinéa de cet article, alinéa atn s t 

eonçu: 

La prochaine rèunion aura lieu en 1883, à Rome. 

:'\I. le Président fait remarquer que c'est hi une modification de put·e 

forme, sm· laquelle il ne peut y avoi1· de d~saccm·d; il propose de la sou-: 

mettl'c directement :i la commission de rédaction qui sera chm·géc de 

revoir les textes avant leur insertion dans le Protocole finaL 

l\1. le chevalier Ottolenghi se rallie à cette procédure, qui ne ren

contre pas d'objection de la part de l'assemblée. 

La Conférenee·aborde l'examen des propositions relatives à la dèchèanee 

des brevets pour cause de non-exploitation. 

JI. Michel Pelletier, Dèlèguè de la France, donne lecture du rap

port fait au nom de la sous-commission qui a examinè cet objet (1); ce 

rapport est ainsi conçu : 

.J\1 ESSI EURS , 

La sous-commission des brevets a examiné la proposition du Bureau interna

tional de Berne 1·elative aux modifications à apportm· à l'article 5 de la Conven
tion (2). 

Le Bureau international pt·oposait d'ajouter à l'article 5 les deux parag1·aphes 
suivants: 

11 Cepeudant le brevet ne pourra être déclaré dèdm pour cause de non-exploi

tation dans le pays qu'après un dèlai minimum de trois ans, cl dans le cas où le 
breveté ne justifierait pas des causes de son inaction. 

>) Sera considère comme une des causes qui peuvent justifier l'inaction, le fait 
fJUC le breveté aura offert, au moyen de puhlications reconnues suffisantes, des 
licences à des conditions èquitablcs et que ses offres seront restées infructueuses. >> 

La sous-commission a pensé que, sans changer l'esprit de l'article 5, on pouvait 

acccptm· une addition par laquelle le breveté serail admis à justifier des causes de 
son inaction dans le pays oil il aurait pl'Îs son brevet el dont la législation admet
trait la déchèance pour non-exploitation apt·ès un certain délai. 

Il lui a paru indispensable de mainlenit·, dans l'état actuel des lègislations, la 
t·ègle de la déchéance pour non-exploitation, en la tempérant par la facullè, poul' 
ehaque pays, d'apprècier les causes d'excuses. 

Pl La composition de cette sous-commission a ëtê indiqu~e dans le procê.s-verbal de la quatrième 
li~ance, page 210 ci-dessus. 

(2) Cette proposition avait rté suggèrée en commission par )[. "Morel, pour le cas oi1 la Conference 
aurait préféré regler la question de la déchéance pour défaut d'exploilation par la voie d'une adjonction a 
la Convention gènêrale, au lieu d'en faire l'objet d 'un arrangement spécial. 
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Quaut au dèlai de tolérance, la sous-commission ne l'a pas fixé ; elle a seule· 
ment admis que ce serait un délai minimum ; la majorité des législations admettant 
le délai de deux ans, il a paru à la sous commission qu' un accord pourrait sc faire 
aisément, et elle en a réservé le soin à l'assemblée plénière. 

La sous-commission a pensé <1u'i l convenait de laisser aux autorit~s de chaq ue 
pays la mission de juger en tonte Jibertè les justilications des causes d' inaction Îin-o

flUées par le hre\·eté: Il lui a paru que c'eüt ètè empiéter dangereusem ent sm· leur 
domaine que d'admettre le deuxième parag1·aphe de la proposition du Bm·ea u intm·
national. Il n'est pas possihle de restreindre à ce t éganl Ja liberté d'appréciation 

des autorités. 
De plus, celle proposition aurait ouve1'l la p01·tc à des collusions possibles en tre 

Je breyeté et un licencié complaisant. 
Enfin_. il eû_t été impossible d 'arrive!' il une dètennination de ce qu'il faudrait 

entendre par les mols<< base équitable )). Lo système des licences obliga toires n'est 
possible que dans les pays qui n'admettent pas la déchéance pour défaut d'exploi

tation. 
l\1. le Délégué do l'Allemagne, à raison de la non-fixation du délai d'exploita

tion, a fait toutes réserves. 
La sous-co mmission propose donc d'ajou ter au Protocole uno déclaration aux 

termes de laquelle: << Le hreYolé restera soumis lt l'obligation d'exploiter son broYet 
conformément aux lois du pays où il introduit les obje ts hrovèlt)S. Toutefois, le 
brevet no pourra être frappé de déchéan ce pour cause de non-exploitation qu'après 
un délai minimum de ..... ans, cl dans le cas où le breveté ne justifierait pas des 
causes de son inaction. )) 

L e Président> 

MJCll EL PELLETIER. 

i\1. Hauss, Dèléguè de l'Alle magne, lit la ùèclaration suivante: 

Le vole auquel il a été procédo co matin nn sujet du délai de priorité impose 
nécessai rement une certaine réserve à la Délég·ation allemande. 

Nous avons pu constater qu'on n'est pas arri ,.é nctuellemen t à un accord 

unanime sur ce tte question. Cependant, Jo grand nombre de. voles que la prolonga
tion du délai a réunis> l'esprit de conc ili ation qui a présidé aux débats et aussi la 
proposition si avisée de uotre très honorable Prèsident, d'ajourner la dèci sion défi
nitive, nous don nent l'espoir quo la prochaine réunion de notre Confé1·ence pourra 
a mëne•· à un accord satisfaisant sur les doux ()Uestions, qui sont pour nous d'u ne 
ég·ale importance. Pour cotte raiso n, je tie ns à exposer encore une fois nos vues 
sur la question de la déchéance. Je tiens surtout à faire ressortir quo notre GouYer
nemenl estime que l'abolition du système de la déchéance pour défaut dJexploitation 
serait seule de nature à amener une solution satisfaisante pour tous les États. 

D'un autre cûtè, nous ne pouvons nous dissimuler qu'une proposition de cette 
nature n'offrirait pas, dans cette assomhléo, des chances de rèussite. 

C'est dans cel ordre d'idées que mon Gouvernmuent s'est rangi• au projet d'un 
Arrangement spécial, mais sous la réserve que cel Anangoment. serait accepté par 
un nomlll'e surfisanl de gouvernenwnts . 



3'18 PROCES-VERBAUX 

Depuis ces dcrnicts jotu·s, la question a ptis une autre tournure; il a été pro
posé d'abandonner Je système d'un al'I'angement sm cette question ct de régler la 
matière par de nOlnelles dispositions à insérèr dans la Connntion génbrale. C'rst 
celle dernière proposition qui nous a occupés dans la sous-commission. 

Nous n'avons pas manqué de donnct· connaissance à notre G.om·cmcmcnt ùc 
cet.te proposition. Les instructions que nous avons reçues à cet {~gard ont con(inné 
l'opinion que nous avions exprimée dans la sous-commission. Notre Gotl\'crncmenl 
ne d(~sappt·ouvc pas, en ]H'incipe, la pensée du Bureau international. Mais, à not•·c 

grant! regret, la sous-commission a modifié cette proposition dans une partie tt·t!s 
essentielle, en Ruppl'imanllc deuxième alinéa. Le texte de cet alinéa, suivant la 
proposition de la sous-commission, ne lronve1·ait place qu'à tih·e de renseignement 

ltisloriquc, pour ainsi dire, dans les pt·ocès-nrlmux de la séance plénièt·e. 
Nous n'avons pas cm pouYoit' accrpter cette sol ution . Le premier alinéa, en 

effet, ne fuit que répéter cc qui est déjà stipulé dans les lois sur les brevets de 
presque lOUS les États de J'Uni on en CC f]Ui concerne la déchéanee. 

Suivant notre opinion, il serait indispensable d'accorder aux inventeurR un 
tlélai suffisamment élcndn, pendant lequel ils ne scraieul pa~ soumis à J'exploitation 
olJligatoirc. Un délai de deux ans ne pourrait suffire 1t cet égard, car l'expérience 

a démontré, du moins en Allemagne, que c'est surtout entre la deuxième cl troi
sième année que les bt'cYelés commencent à trouver un marché pour leurs inven

tions. 
D'autre part, nous croyons (1u'il est également nécessait'e de fixer les condi

tions dans lesquelles les inventeurs pounonl, après ce délai, être assurés de r.on

stwvcr leurs brevets en cas de non-exploitation justifiée. 
La proposition du Bureau intcmational avait ind i(]Ué la voie à suivre à cet 

égard ; mais il nous sem hie que cette proposition serait encore susceptible de cer

taines modifications. 
An point o\1 nous en sommes arrivés, il serait certainement inutile d'entrer 

dans des détails à ce sujet. 
Notre Gouvernement d(>sire loyalement une entente sm· ces questions, ctj'ai l'es

poir qne, pm' un nouyel examen de la matière~ on pourra lnmvcr les moyens de 
s'entendre et d'écarter les difficullés (Jlli se sont opposées jns(pt'ici à une solution 
favorable. 

M. le Président Jonnc ac te à la Dèl~gation allemanJc de cette 

déclara ti on enco uragea n tc . 

.i\1. le marquis Ottolengbi, Délégué de l'Italie, lit une déclara

tion conçue en ces termes : 

La Délégation italienne a déjà en J'honneur de déclarer en séance de commission 
que, bien (JUe la loi nationale contienne encore des dispositions (]lli rendent obliga
toire J'exploitation du brevet dans le pays, J'Italie y a toutcl'ois pt·esquc renoncé 
dans la pratique. Elle a soutenu dans les Conférences précédentes le JH'incipc (]e la 
plus gmndc lihcrté à cc sujet, c'est-a-dire la suppression d'une pm·cillc obligntion. 

Elle aurait cel'les préféré que J'm·Licle 5 de la ConYenlion générale eùt été mo
difié dans ce sens; mnis puisqu'nu accm·d unanime n'a pu -ètre obtenu sur ce 



DIX TÈME SÉANCE, 13 DÊCE!IlllRF. 1897 3t9 

point, la Délégation italienne s'est, ponr le moment, contentée d'accepter, comme 
110 premier pas, la proposition votée par la sons-commission, sauf en cc qui eoncerne 
Ja durée du délai, qu'elle souhaiterait le plus long possible. 

i\1. Michel Pelletier, faisant allusion à la lH'oposi tion p1·imitiYc du 
Bureau intcmational, (pti tendait :'t t•églcr la question (le la d<.,cbéan<:c par 

un arrangement particulier, exprime 1\n·is qu'il faut recout·it·lc moins pos
si ble aux unions restreintes. Celles-ci , en se multipliant, nmtencraicnt peu 
il peu au régime du particularisme, ahsolumcnt eontt·aire au pt·incipe 
tl'universalitè qui a ~cryi .de base à la ConYcnlion génèt·ale. 

L'honorable Dëléguè rappelle que la Délégation de I'Allctuagne a 
exprimé le vœu de voit· suppt·imct· d'une maniet·c absolue, ùan:o; les ùiffè
t·ents pays, l'obligation d'exploiter. Cc (lésir est contrai1·e i1 plusieurs légis
lations et il n'est pas possible, actuellement, de préYoir le moment où elles 
pourront êtt·e 'reYisécs dans ce sens. 

La proposition du Bureau de Bcme a été formulée en vue de donner 
satisfaction dans une cet·tainc mesure aux pays qui n'ont pas la d(•chèancc. 

Cette proposition porte sm deux points . Le premier paragraphe est 
t·elatil' à la possibilite, pom· le bt·cvcté, de s'abstenir, pendant un certain 
temps, d'exploiter son brevet, sans encourir la déehéancc; le deuxième 
paragraphe ètablit un regime special. pour le brcœte qui aurait oll'crt des 
licences à des conditions équitables ct dont les ofl'l'cs, entourées d'une 
certaine publicite, seraient restées infructueuses. 

Sm· le premier point, un accord ~manimc s'est établi au seiu de la sous
commtsston. 

Lorsqu'il s'est agi de fixer le délai minimum pendant lequel l'exploi
tation serait facultative, la sous-commission a été amenée ù passer en 
revue les dispositions que contiennent , i1 cet égard, les législations des 
différents pays. 

Il a paru à la sous-commission que, pour arriYcr ù un accord, le mieux 
était de prendre comme délai uniforme celui qui sc rencontre dans le plus 
grand nombre de législations, c'cst-à-diœ celui de deux ans. Cc delai 
pouvait J'ai lleurs d'autant mieux t·allier tous les votes, qu'il ne constitue 
qu'un mmunum. 

M. le Président propose d'examine1· en premier lieu la question de 
la durée du delai pendant lequel l'exploitation ne serait pas obligatoire. 

M. de Salis, Délégué de la Suisse, déclare que la Délégation suisse 
préférerait le délai de trois ans, parce qu'il est plus favorable au breveté, 
et en même temps mieux en harmonie avec la législation de son pays. 

M. le marquis de Bertemati, Dèlégué de l'Espagne, fait la décla
rai ion sui\'ante : 
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La Délégation espagnole se trouve dans une situation très difficile par rapport 
à la condition du délai réclamée par ln Délégation de l'Allemagne sur la déchéance 
Jes L1·cvels d'invention. 

La loi espagnole lixc strictement la tluréc de cc délai à deux ans. L'augmen
tation rlc cc terme qu'elle pl'é\·oit, ne peul être accorùrc que pour six mois, cl en 
vel'lu d'une loi spéciale. C'est donc une question du ressort de la Législature, 

Dans ces conditions, uous denions nous opposer à toute prorogation, mais 
nous reconnaissons volontiers qu'une question d'intérêt international, epte nons ne 
pourrions méconnaill'e, sc pose maintenant vis-à-vis de nou·c loi nationale. 

Nous n'ayons pas le temps nécessaire pour demander à notre Gouvernement 
des instructions précises it cel ég·ard; mais désireux de facilitel' l'entrée de l'Em
pire d'Allemagne daus l'Union pOLn· la protection de la propriété industrielle, nos 
sentiments nous poussent yen; le conce•·L des nations, que nous Youd•·ioHs tons voir 
s'agrandir. Pour cc motif, cl considé•·anl t(llC l'opposition d'un seul pays signalai•·e 
de la Convention de 188:3 pourrait empêcher la réalisation de l'entente uvee l'Em
pi•·e Allemand, si désirée par lous, la Délôgation espagnole, dans le cas d'une par
faite unanimité de vues de lous les pays de la Convention, consentirait à souscrire 
lt la prolongation du délai de déchéance réclamée par la Délégation de rEmpire 
d'Allemagne comme condition .<;ine qua non de son accession à l'Union. Il est Lien 
entendu que le GouYememcnt 1le S.l\1. le Roi et le Parlclllcnt espagnol conserveraient, 
malgTé notre vole, la pins cntiè1·e lihe•·Lé de ral.iller ou dn désappl'ouvcr notre accord. 

M._Ie commandeur Gabba, Délégué de l'Italie, dit que la Déléga

tion italienne est d'autant plus disposée à accorder le terme de trois ans, 

(JU'elle croit savoir que l'un des États représentés ù ln Conférence ferait 

de l'acceptation d'un tel terme la condition de son adhésion à la Conven

tion générale, surtout si le deuxi~me alinéa n'etait pas admis par la Con

férence. 

ll fait observer que, bien que la loi italienne établisse un délai d'ex

ploitation d'un ou deux ans , le Gouvernement italien a dêjà aban

donné cc système dans ses rapports internationaux, en adhérant à la Con

vention du -18 janvier 18~2 avec l'Allemagne, et dans la cir constance 

actuelle il n'entend pas suivre une autre direction. 

Ln Délêgation italienne n'est pas, à vrai dire, d'avis que le deuxième 

alinéa soit absolument nécessaire. En effet, les motifs qui peuvent justi(ier 

l'inaction des brevetés ne peuvent pas être établis d'avance ct, cela étant, 

il paraît au premier abord superflu d'en mentionner un seul. Cette super

fluité pourrait suffire à elle seule à faire écarter le deuxième alinéa. M. le 

commandeur GaLba ne croit pas, en cflet, devoir attribuet· une grande 

importance à la remarque de son honorable collègue M. Pelletier, touchant 

la difficulté pom le juge d'apprécier si une offre de licence est équitable 

ou non, car il est notoire que les juges se trouvent à chaf[Ue instant dans 

le cas de sc prononcer sm· des points de fait tout aussi difficiles à définir; 

telles sont, par exemple, toutes les questions en matiére de ùommagcs

intérêts. 
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Nonobstant ce qui vient d'être dit, la Délégation italienne serait disposée 
à accepter l'ensemble de la proposition, si cette attitude pouvait contribuer 
à. amener un accord en ce qui concerne le premier alinéa. 

M. Dubois, Délégué de la Belgique, fournit quelques indications quant 
à la durée du délai dans les différents pays. 

11 déclare que si un accord unanime paraissait possible sur le délai de 
trois ans, la Délégation belge se rallierait à ce tCI·mc. Elle donne, dès û 
présent, son adhésion au délai de deux ans, ce qui, eu égard à la législa
tion nationale, constitue déjà une concession notable. 

M. le chevalier Beek de Mannagetta, Déléguc de l'Autt·ichc , 
constate que la loi autrichienne accorde un délai de trois ans. Il est désirable 
que le délai accordé en Autriche aux inventeurs étranget·s soit ègalement 
accordé dans les autres pays aux in vcnteurs autrichiens. L'honorable Délé
gué préférerait donc voir adopte•· le chiffre de trois ans. 

M. le comte Hamilton, Déléguë de la Suede, expose que, dans son 
pays, le délai légal est fixé à trois ans, mais qu'en fait, il est de quatre ans, 
l'Administration ayant le pouvoir de le porter à ce chiffre. Il désit·erait que 
la Conférence adoptât le délai de trois ans, parce qu'il est prévu par la lé
gislation suédoise, et aussi parce que l'honorable Délégué estime qu'un 
délai de deux ans n'a qu'une valeur très restreinte, l'expérience ayant 
prouvé que c'est généralement après les deux premières années seulement 
que le breveté arrive à tirer parti de son invention. 

M. Radoitchitch, Délégué de la Serbie, fait remarquer que son pays 
n'a pas encore de loi sur les breve~s, et que dans l'ignorance du délai qui 
y serait établi éventuellement, il devra donner la préférence au délai le 

plus cout·t. 

l\1. Ballai, Délégué de la Hongt·ie, dit que pour être d'accord avec le 
principe de la loi hongl'Oise, le 'délai dcv•·ait êt•·e fixé à t•·ois ans. 

M. le P résident propose de pt·océdcr à un vote provisoire sur la 
question du délai. 

Il met d 'abOl'd aux voix le délai de trois ans. 

Ont voté pour: la Belgique, le Brésil, le Danemark, l'Espagne, les 
Etats -Unis·, la Grande-Bretagne, l'Italie, la Norvège, la Suede ct la 

Suisse. 
Ont voté contre :.'la France, le Portugal, la Serbie et la Tunisie. 
M. le Délégué des Pnys-Bas était abse nt. 

. :n 
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La Délégation helge a déclaré que son vote affirmatif n'était émis que 
dans un but de conciliation, et pour le cas où un accord unanime pourrait 
s'établir. 

La Délégation espagnole n'a voté pour le délai de trois ans que sous 
les résci·vcs précédemment formulées, c'est-à-dire en vue de permettre 
éventuellement une entente unanime. 

i\1. le Président met ensuite aux voix le délai de deux ans, qui est 
accepté à l'unanimité, hormis la voix de M. le Délégué des Pays-Bas, 
absent. 

La Conférence continue l'examen de la proposition du Bureau intet·
national. 

i\1. Michel Pelletier, Délégué de la France, poursuivant l'exposé 
de la discussion à laquelle cette proposition a donné lieu au sein de la 
sous-commission, constate que celle-ci a été unanime à repousser l'inno
vation qui consisterait à ot·ganiser un régime de licences pour détet·miner 
si l'inventeur a justifié ou non des causes de son inaction. 

Il a paru à la sous-commission qu'il était inopportun de spécifier comme 
acceptables certaines causes d'inaction' plutôt que d'autres, et qu'il fallait 
abandonner aux tribunaux de chaque pays le soin de rechercher, dans tous 
les cas, si le b1·eveté pouvait justifier de son inaction pa1· des motifs raison- · 
nables, ou si, au contrait·e, il y avait mauvais vouloir systématique de sa 
part. 

La sous-commission s'est, au surplus, rendu compte de l'impossibilité 
de déterminer les bases équitables sur lesquelles l'offre de licence aurait 
été faite par le breveté. En pmposant d'indiquer une des causes de justifi
cation de l'inaction, on avait paru espérc1· rendre de moins en moins proba
bles les procés en cette matière, mais si l'on admet que le breveté poul'l'a 
sc justifier par le seul fait qu'il n'aurait pas refusé une licence, ne renvoie
t-on pas aux tribunaux l'examen, extrêmement délicat, des conditions dans 
lesquelles l'offre aurait èté faite et refusée ? L'avantage poursuivi était donc, 
en réalité, illusoire: loin de diminuer les procès, on ne réussirait qu'à les 
multiplier et à les •·endre plus complexes. 

Il a semblé encore à la sous-commission que le système proposé ferait 
naître des chances de collusion entre brevetés et licenciés complaisants. 

La sous-commission propose donc d'accepter seulement le premier alinéa 
présenté par le Bureau de Berne, et de rejetet· le deuxième alinéa, relatif 
aux licences. 

~1. de Salis, Dèlégué de la Suisse, se •·éfére à la déclaration faite, au 
nom du GouYernement suisse, dans la première séance, en ce qui concerne 
la déchéance des brevets d'invention. 

La Délégation suisse croit que l'adoption du deuxiéme alinéa serait tres 
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utile, et que la disposition qu'il formule ne présenterait aucun inconvénient. 
Toutefois, comme il n'y a aucune chance de réunit· sm· ce point l'unani
mité nécessaire pour l'adoption d'une disposition conventionnelle, on pour
rait se bomet· à une mention dans les procès-vet·baux. 

M. le comte Hamilton, Délégué de la Suède, constate que, dans son 
pays, l'opinion est favorable â l'abolition de l'exploitation obligatoire; 
néanmoins, il a accepté , par esprit de conciliation, au sein de la sous
commission, la pt·oposition sans le deuxième alinéa; en agissant ainsi, il 
avait d'aillems l'espoir qu'il s'établirait, en sèance plénière, un accord qui 
faciliterait l'entrée de l'Allemagne dans l'Union intemationalc. 

En Suéde, cc n'est pas devant les tribunaux, mais vis-à-vis de l'admi
nistration que le breveté doit justifier des causes de son inaction. Le 
système proposé nécessiterait donc une modification de la législation sué
doise, et la question ne lui parait pas d'une importance assez sérieuse pour 
obliger la Suéde, et les deux autres pays scandinaves, où la situation est 
analogue, à introduire de nouvelles dispositions dans leurs lois. 

L'honorable Délégué demande donc que la question soit compt·ise au 
nombre de celles dont la solution serait renvoyée à la prochaine réunion 
de la Conférence. 

l\1. Dubois, Délégué de la Belgique, fait remarquer, en réponse aux 
observations de M. le comte Hamilton, que le ùemier vote émis n'a d'autre 
portée que celle-ci : les États unionistes sont d'accord pour s'interdire de 
prononcer la Ùéchéance avant l'expiration d'un délai de deux années. 

Une autre question, contenue dans le premier alinéa de la proposition 
soumise aux délibérations de la sous-commission, reste à examiner avant 
de passer â la discussion du second alinéa. Cette question est' celle-ci : 
faut-il, en outre, écarter la déchéance, aprés l'expiration du délai précité, 
dans le cas où le breveté justifie des causes de son inaction ? 

Quant au point de savoir quelle _autorité appréciera éventuellement les 
justifications produites par le bt·eveté, il est du ressort de la loi nationale, 
et il ne s'agit pas de modifier cet état de choses, comme semble le croire 
M. le comte Hamilton. 

M. Michel Pelletier dît qu'en effet, il n'est nullement question 
d'empiéter sur le domaine des lois intérieures. 

M. Morel, Directem du Bmeau intemational, ne croit pas qu'on puisse 
dire qu'il y a eu unanimité dans la sous-commission pom repousser le second 
alinéa proposé, puisque plusieurs des Délégations qui y étaient représen
tées lui sont favorables. Il serait plus exact de constatct· que ces Délé
gations se résignent a abandonner, faute d'un espoir d'entente, une propo
sition qu'elles avaient cependant jugée utile. 
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l\1. le comte Hamilton, revenant sur ses observations précédentes , 
tient à constater qu'il n 'est pas hostile à la proposition. S'il a demandé 
l'ajournement, c'est dans la et·ainte que des modifications devraient être 
apportées à la législation suédoise. ll est d'ailleurs tout disposé à s'abste
nir, s'il y a, de la part des autres Délégations, unanimité en faveur de la 
proposition. 

l\1. Hauss, Délégué de l'Allemagne, relevant l'objection, précédem
ment formulée, que le deuxième alinéa n'indique qu'un seul des motifs qui 
pourraient être invoqués par le breveté pour justifier de son inaction, ex
prime l'avis qu'il serait peut-être possible de le complétet· en y prévoyant 
d'autres cas. Mais même dans la forme où elle est présentée, la disposition 
amait, aux yeux de l'honorable Délégué, une très réelle importance, car 
elle constituerait une indication pratique extrêmement utile pour l'invcn
teut', qui connaîtrait ainsi au moins l'une des circonstances dans lesquelles 
les tribunaux considéreraient son inaction comme justifiée. 

M. Francis Forbes, Délégué des États-Unis, trouve qu'il y aurait 
des inconvénients sérieux à spécifier des cas déterminés; il constate que 
la législation américaine ne connaît pas la déchéance pour cause de non
exploitation. 

Le Très Honorable C.-B. Stuart Wortley, Délégué de la Grande
Bretagne, constate aussi que la législation britannique ne permet pas la 
déchéance pour cause de non-exploitation, même s'il y a eu refus de licence 
de la part de l'inventeur. Dès lors, la Délégation britannique s'intéresse moins 
qne d'autres à la disposition proposée. Mais l'honorable Délégué estime qu' il 
serait utile que les inventeurs britanniques pussent savoir d'avance dans 
quelles conditions ils pourront échapper, dans les pays étrangers, à la dé
chéance pour non-exploitation. La Délégation de la Grande-Bretagne serait 
donc favorable à l'adoption du deuxième alinéa. 

;\l. le commandeur Gabba, Délégué de l'Italie, estime que l'utilité 
pt·atiquc du deuxième alinéa ne peut être mise en doute. La Délégation ita
lienne serait d'autant plus disposée à l'accepter, que son adoption set·ait 
sans doute de nature à faciliter un accord SUl' la disposition du premier · 
alinéa. 

i\1 . le Président, que d'autres travaux obligent à se retirer, propose 
de constituer immédiatement la commission de rédaction chargée de pré
parer le Protocole qui sera soumis à la signature de MM. les Délégués. 

Sont désignés pour faire partie de cette commission: Sir Hemy Bet·gne, 
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M:\1. Capelle, C. Nicolas, Rivier et S. Exc. M. Vieira l\'lonteiro. M. Morel, 
Directeur du Bureau intemational, est adjoint â la commission. 

l\1. Nyssens eède le fauteuil de la présidence a ~1. le mat·quis de 
Bertemati, vice-président. 

PRÉSIDENCE DE l\1. LE MARQUIS DE BERTEMATl, 

V ICE-PRÉSIDENT. 

La discussion est reprise sur le deuxième alinéa de la proposition rela

tive â l'article 5 de la Convention générale. 

M. Michel Pelletier signale a nouveau, en réponse aux obset·va
tions de M. Hauss et de M. le commandeur GaLba, les inconvénients qu'il 
peut y avoir a ne spécifier qu'une des causes propres a justifier l'inaction 
de l'inventeur: celui-ci sera porté a croire que cette cause est ln seule qui 
puisse lui servir de justification, alors qu'il serait en situation d'invoquer 
d'autres motifs jugés acceptables par les tribunaux. L'honorable Délégué 
constate également la difficulté de déterminer si la publicité faite par le 
breveté aura été ou non suffisante. 11 conclut qu'a tous égards la disposi
tion proposée, loin d'améliorer la situation de l'inventeur, ne ferait que la 

rendre plus difficile. 

M. le Président propose de passer au vote. 

f\1. Dubois, Délégué de la Belgique, demande que la Conférence, qui 
a déja adopté, en principe, le délai de deux ans, soit appelée a sc pt·onon
cer sm· l'opportunité d'insérer à la fin de l'alinéa qui fixe cc délai, les 
mots : « et dans le eas où le breveté ne justifierait pas des causes de son 
inaction », ou une autre mention ayant la même portée. Elle aura ensuite 
à décider s'il y a lieu ou non de spécifier certaines causes d'inaction consi

dérées comme des justifications. 

M. Michel Pelletier se prononce en favem de la procédme indiquée 
par M, Dubois. 

M. le Président met aux voix la question de savoir s'il y a lieu de 
compléter le premier alinéa par la mention : « et dans le cas où le breveté 
ne justifierait pas des causes de son inaction>>. 
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M. Hansson, Délèguè de la Norvège, n'a pu encore apprécier si, en · 
acceptant la proposition, son pays s'obligerait à modifier sa loi nationale." 
Il la \"Otent cependant, mais, comme pour les. autres résolutions de la Con
fèrcncc, son vote n'aura d'autre portée que d'indiquer son intention de 
recommander la proposition à son Gouvemement. 

Le vote donne le résultat suivant : 

Ont voté pour: le Brésil, l'Espagne, les Ihats-Unis, la France, la 
Grande-Bretagne, l'Italie, la No1·vège, le Portugal, la _Serbie, la Suisse et 
la Tunisie. 

Sc sont abstenus: la Belgique, le Danemark et la Suède. 
M. le Dèlègué des Pays-Bas était absent. 

M. Dubois motive l'abstention de la Délégation belge. Certes, comme 
l'a démontré 1\1. Pelletier, il y aurait des inconvénients graves à citer cer
taines causes de justification, étant donné qu'il n'est pas possible de les 
préYoir toutes. i\lais la mention proposée a paru trop vague à la Déléga
tion helge, qui préférerait voir adopter ces mots : « et dans le cas où le 
breveté ne pourrait invoquer la force majeme >>. 

M. le Président met aux voix la question de savoir s'il y a lieu d'a
dopter un deuxième alinéa, spécifiant une des causes qui peuvent justifier 
1 'inaction. 

Ont voté pour ; la Grande-Bretagne, l'Italie, la Suède (sous réserve de 
l'approbation du Gouvernement suédois) et la Suisse. 

Ont voté contre: la Belgique, le Brésil, l'Espagne, les États-Unis, la 
France, la Norvege, le Portugal, la Serbie et la Tunisie. 

La Délégation du Danemark s'est abstenue. 
M. le Délégué des Pays-Bas était absent. 

i\1. Morel, Directeur du Bureau international, rappelle qne l'avant
projet d'Arrangement présenté par le Bureau international relativement à 

la déchéance pom canse de non-exploitation, contenait un article concer
nant la déchéance en matière de dessins et modèles industriels. Cette pro
position tombe, ponr le moment, avec l'Arrangement lui-même, auquel il 
n'a pas èté jugé opportun de donner suite . 

.M. de Ro, Délégué de la Belgique, fait remarquer que l'ajoumement 
de la question s'impose d'ailleurs en présence des divergences de vue que 
soulève la notion même de la protection des dessins et modèles, ams1 que 
1 'honorable Délégué l'a exposé dans la séance du 8 décembre. 
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M. le comte d'Arco-Valley, Délégué de l'Allemagne, 1·appclle qu'il 
avait été question de constater dans les prod~s-verbaux que le deuxième 
alinéa de la proposition relative à la déchéance aurait la valeur d'une dis
position interprétative. 

l\1. Michel Pelletier, Délégué de la France, estime qu'il n'est pas 
possible de reprendre sous cette forme une disposition qui n'a pas ctè 
adoptée par la Conférence. Il suffira que les diverses observations échan
gées soient consignées au procès-verbal de la séance. 

M. Dubois, Délégué de la Belgique, sc prononce dans le même sens. 

M. Michel Pelletier· ajoute qu'il ressortira de la discussion qu'au
cune cause légitim.e d'inaction n'a été écartée, mais qu'aucune non plus n'a 
été choisie de préférence à d'autres. 

M. le comte d'Arco-Valley s'étant déclaré satisfait, M. le Prési
dent conclut qu'il ne se dégage du débat aucune interprétation pouvant 
être considérée comme l'interprétation officielle de la Conférence. 

1\I. Radoitchitch, Delégué de la Serbie; rappélle qu'il a présenté 
une proposition relative à l'inteqwétation de l'article 15 de la Convention 
générale. 

M .. le Président donne lecture de cette l)I'Oposition, ainsi formulée: 

Interpréter l'article l.) de la Convention générale dela manièresuivante: 

Seront considérés comme contraires aux dispositions de la présente Convention, 
les Arrangements qui stipuleraient, pour la propriété industrielle, une protection 
moindre que celle qui est prescrite par cette Com·ention. 

Les Arrangements particuliers n'obligent que les Ëtats qui y ont adhéré; mais 
l'application de ces Arrangements peut produire ses effets mème à l'égard des Cl

toyens et sujets des Ëtats non adhérents. 

l\L Radoitchitch sc l'èfère aux arguments développés dans l'Exposè 
des motifs qui accompagne sa proposition (1). Il fait remarquer que si l'on 
interprétait l'a1·ticle 15 dans un sens autre que celui qui est indiqué dans 
l'Exposé, il arriverait que les sujets d'États faisant partie d'Unions res
treintes seraient moins bien traités que ceux des États de l'Uni on générale 
restés en dehors des Al'l'angements particuliers. 

M. de Ro, Délégué de la Belgique, constate que cette propos1t10n 
souleve à nouYeau une question déjà longuement discutée, à la suite d'une 
des proposition·s de la Délégation espagnole. Il a èté dccidé de s'en tenir 

(1) V. p. 253 ci-dessus. 
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aux déclarations cons ignées â cc propos dans les procès-verbaux, et une 
nouvelle discussion parait des· lors inopportune. 

M. Radoitchitch réplique que malgré des débats prolongés, laques
tion n'a pas été tranchée au fond. Les observations échangées â l'occasion 
de la p1·oposition espagnole ont, en réalité, jeté un doute sm· la portée de 
l'article 15, et l'honorable Délégué croit qu'il serait fort utile d'en préci
ser le véritable sens. 

M. de Ro propose l'ajournement â la prochaine Conférence. 

M. C. Nicolas, Délégué de la France, également partisan de l'ajour
nement, fait remarquer que celui-ci n'implique nullement, de la part de la 
Délégation française, un dësavœu des principes honnêtes dont s'est inspiré 
l\1. le Délégué de la Serbie. 

M. de Séguier, Délégué du Portugal, s'associe complètement â cette 
observa ti on. 

M. l e Président consulte l'assemblée, qui se prononce en faveur de 
l'ajournement. 

.M. F rancis F orbes , Délégué des Etats-Unis, propose à la Confé
rence de reprendre le vœu voté par la Conférence de Madrid en ces termes: 

Pour pouvoir délibérer dans la prochaine C:onférence sur une proposition ayant 
pour but de modifier la Convention de :1883 ou de provoquer la conclusion d'Arran
gements particuliers, il est désirable que cette proposition ait été présentée au Bu
reau international six mois, au plus tard, avant la réunion de la Conférence. 

Au reçu de cette proposition, le Bureau international la communiquera immé
diatement aux diverses Puissances pour leur examen. 

Les amendements et contre-projets seront présentés dans le délai de trois mois. 

Cette proposition est appuyée par M. Morel ,· Directeur du Bureau 
international, et le vœu, mis aux voix, est adopté à l'unanimité. 

La séance est levée à 4 heures et demie. 

L es Secrétaires, 

A. AMELIN. 

J. BRUNET. 

B. FREY-GODET. 

L. Potr'iSARD. 

Les Presidents, 

A. NYSSENS. 

Marquis DE BEH.TEMATl. 



ONZIÉME ET DE"RNIÉRE SÉANCE 

lUar(ll 14 (lécembre 1897. 

PRËSlDENCE DE l\1. NYSSENS. 

La séance est ouverte à ~ h. 45. 

Sont présents, tous les membres de la Conférence, h01·mis S. Exc. :\1. 
Vieira Monteiro, Délégué du Brésil, qui s'est fait excuser, ct Aleko Bey, 
prince Aristarchi, Délégué de la Turquie. 

Les procës-verbaux des séances des 8 et 10 décembre sont adoptés . 

.M. le Président demande à M. le Délégué des Pays-Bas s'il ne désire 
pas faire connaitrc son opinion sur la proposition relative à la déchéance 
des brevets pour cause de non-exploitation. Cette proposition a fait l'objet 
des délibérations de la Conférence dans la précédente séance, à laquelle 
l'honorable Délégué s'est trouvé empêché d'assiste1·. 

M. Snyder van Wissenkerke répond que, comme son pays n'a pas 
encore de législation sur les brevets, il lui est difficile de p1·cndre position. 
Il s'empresse d'ajouter que, s'il y avait unanimité parmi les autres États de 
l'Union, il ne voudrait pas rompre cet accord par un vote négatif. En même 
temps, l'honorable Délégué rappelle que le Cabinet actuellement au pouvoir 
aux Pays-Bas a pris en considération la question de savoir s'il serait dési
rable d'avoir une loi sur les brevets d'invention. 

M. le Président dit que les procés-verbaux qui, par suite de la lon
gueur et de la rapide succession des demiéres séances, n'ont pu être im
primés avant la fin .de la session, seront communiqués en épreuves à l\11\f. 
les Délégués ; ceux-ci voud1·ont bien les •·envoyer, avec leurs observations 
éventuelles, au Secrétariat, qui les fera ensuite imprimer dans leur forme 
définitive. 

Ce mode de procéder rencontre l'assentiment de la Conférence, qui 
confie à M. le Président le soin d'approuver en son nom les dits procès
verbaux. 
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M. le Président propose de fixer le siège de la future Conlërence, 

S. Exc. M. Bellamy Storer, Dèléguè des Etats-Unis, rappelle l'invita
tion chaleureuse qu'il a adressée â. la Conlërence, au nom de son Gouverne
ment, au cours d'une précédente séance, et prie MM. les Délégués de vouloir 
bien l'accepter, en réservant pour plus tard le choix de la date de la réunion; 
il y amait, en effet, des difficultés â fixer cette date dès à p!'ésent. 

M. le Président annonce que S. Exc, M. Vieira Monteiro, Délé
gué du Brésil, empêché par une indisposition d'assister il la séance, l'a 
prié de déela1·er en son nom qu'il accepte l'invitation des États-Unis, 

Le Très Honorable C.-B. Stuart Wortley, Dèléguè de la Grande
Bretagne, déclare que la Délégation britannique n'a pas d'instructions 
sul' ce point; elle s'empressera de faire part à son Gouvernement de l'offre 
d'hospitalité bienveillante faite par le Gouvernement américain, 

Les Délégations de l'Espagne, de la France, de l'Italie et des Pays-Bas 
annoncent que leurs Gouvernements I'espectifs acceptent avec grand plaisir 
l'invitation du Gouvernement des États-Unis. 

La proposition de la Délégation américaine, mise aux voix, est agreee 
par les Délégations de la Belgique, du Brésil, du Danemark, de l'Espagne, 
de la France, de l'Italie, de la Norvëge, des Pays-Bas, du Portugal, de la 
Suède, de la Suisse et de la Tunisie. Les Délègations du Portugal, de la 
Suède et de la Suisse ont déclaré accepter sous réserve de l'approbation de 
leurs Gouvernements. Celles de la Grande-Bretagne ct de la Serbie se sont 
abstenues, faute d'instructions, 

M. le Président exprime de nouveau, au nom de la Conférence, ses 
remerciements au Gouvernement des États-Unis, 

L'assemblée appuie ces paroles de marques unanirf1es d'approbation, 

S. Exc. M. BellamyStorer remercie la Conférence de l'accueil fait â 

l'invitation des États-Unis et lui exprime sa gl'ande satisfaction qm sera 
partagée par le Gouvernement amét·icain, 

M. le Président donne connaissance à l'assemblée des projets d'actes 
préparés par la commission de rédaction. Il lit d'abord le Premier Proto
cole final, par lequel la Conférence soumet aux Gouvernements des États 
de l'Union un projet d'Acte additionnel ù la Convention du 20 mars 1883, 
apportant à celle-ci les modifications au sujet desquelles un accord unanime 
s'est établi au sein de la Conférence. 
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A propos de l'article 4bis, relatif à l'indépendance réciproque des bre
vets, M. Francis Forbes, Délégué des États-Unis, fait la remarque 
suivante: 

D'après le deuxième alinéa, la nouvelle disposition doit s'appliquer« aux 
brevets existants au moment de ·sa mise en vigueu1· l). Ot·, aux Ittats-Unis, 
les lois ne pem·ent avoir· a~cun eifet rétroactif; la stiimlation dont il s'agit 
pourrait donc souleve!', de la part du Gouvernement américain, des objec
tions de nature à retarder la signature de l'Acte additionneL Dési rant écar
ter cette éventualité, .M. Forbes demande si l'atticle !1 bis ne pourrait pas 
faire l'objet d'un Protocole spéciaL 

M. le Président consulte la Conférence sm· le point de saYoir s'i l y 
a lieu de modifier le texte soumis à la signatm·e des Délégués, ou s'il 
suffirait de consigner au procès-vc1·balla résene faite par M. leDélégué des 
États-Unis. 

M. Francis Forbes acceptet·ait volontiers la disposition, s'il était 
bien entendu qu'elle ne produira pas, dans son pays, d'efl'et rétroactif. Il 
expose que la loi des Jhats-Unis vient d'être modifiée dans le sens de l'indé
pendance réciproque. Les b1·evets délivrés avant le ter jan vier 1898 reste
ront toutefois soumis à la condition de la dépendance, quant à leur durée, 
vis-à-vis des brevets étrang~rs pris pour la même invention; leur durée a 
été fixée lors de leur délivrance. 

Or, il pourrait arriver que l'on interprétât l'article 4 bis dans ce sens, 
que tous les brevets délivrés avant l'entrée en vigueur de la nouvelle loi 
doivent être protégés pendant le terme complet de dix-sept ans, alors que, 
dès le moment de leur délivrance, ces brevets ont dù êt1·e considérés 
comme limités, dans leur durée, par les brevets délivrés à une date anté
rieure. Cette interprétation ne pourrait être admise aux Etats-Unis qu'au 
moyen d'une loi spéciale, qui serait contraire au principe de la non-rétroac
tivité dont s'inspire toute la législation américaine. 

l\L Dubois, Délégué de la Belgique, estime que l'm·ticlc 4 bis ne ''ise 
que les faits qui se produisent postérieurement à l'obtention des brevets 
et que, par conséquent, il n'empêchera pas l 'applieation de la loi améri
caine. Il ne s'agit pas, en effet, de modifier rétroactivement la dmée normale 
du brevet, laquelle reste telle qu'elle a été fixée par la loi en v1gueur lors 
de la délivrance. 

;\1. Francis Forbes insiste su1·la nécessité de Lien préciser ce point, 
pour éviter des erreu1·s d'interprétation qui pourraient avoir des consé
quences regrettables au point de vue de l'acceptation de l'Acte additionnel 
par les États-Unis. 
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l\1. Morel, Directeur du Bureau international, rappelle le but poursuivi 
par la Conférence en votant l'article t1 bis. Il croit que l'on pourrait donner 
satisfaction à M. Forbes en introduisant Jans le second alinéa de cet article 
une disposition exceptant explicitement les faits antéa·ieurs à sa mise en 
vigueur; il suggère, pour cet alinéa, la rédaction suivante; 

Cette disposition s'appliquera aux brevets existants au moment de sa mise en 
vigueur; ses effets sont toutefois limités aux nullités et déclléunces qui frappe
raient les brevets antérieurs. 

M. Michel Pelletier, Délégué de la France, fait remarquer que le 
principe de l'indépendance réciproque ayant été admis, il ne faut pas pa
raitre le restreindre par des dispositions nouvelles. 

M. Dubois précise lu situation qui, à son avis, résulte de l'article 4 bis. 
Celui-ci établit le principe de I'inJépendanee quant aux faits, notamment 
les déchéances et les nullités, qui peuvent survenir après la délivrance des 
brevets, mais la loi intérieure peut librement fixer la durée normale du bre
vet pris dans le pays. 

M. Michel Pelletier exprime également l'avis que l'inJépendance a 
préciscment pour effet de supprimer tout lien entre les divers brevets, et 
laisse à chaque loi nationale le soin de régler ce qui concerne les brevets 
pris dans le pays. 

S. Exc. M. Bellamy Storer, Délégué des États-Unis, demande si 
l'on ne pourrait pas ajouter ces mots: cc néanmoins, la dmée fixée par la loi 
intérieure de chaque pays reste intacte >>. 

Cette adjonction ne se rapporterait, cela va sans dire, qu'aux brevets 
existants au moment de la mise en vigueur de l'Acte additionnel. Sa portée 
serait celle-ci, en ce qui concerne les États-Unis: les brevets délivrés sous 
le régimede la loi actuelle, c'est-à-dire jusqu'au 31 décembre 1897, seraient 
limités par Ja durée normale des brevets étrangers de date antérieure, déli
vrés au même inventeur pour la même invention; leur durée demeurerait 
donc ce qu'elle était au moment où la loi actuelle prendra fin. 

M. le Président propose de laisser sans changement le texte de l'ar
ticle 4 bis et de constater, dans le procès-verbal de la séance, que cet 
article doit recevoir l'interprétation qui vient d'être indiquée. La Délégation 
américaine obtiendrait ainsi_ complète satisfaction. 

S. Exc. M. Bellamy Storer déclare accepter cette combinaison, s1 
elle rencontre l'adhésion unanime de la Conférence. 
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M. le comte Hamilton, Délégué de la Suëde, se prononce en faveur 
d 'une adjonction à l'at-ticle 4 bis dans le sens indiqué par M. Morel. 

Le Très Honorable C.-B . Stuart Wortley, Délégué de la Grande
Bt·etagne, fait I'emarquer qu'il importe de tenir compte, dans l'examen de 
la question, de l'article 2 de la Convention gènérale, lequel garantit aux 
ressortissants des États contractants le bénéfice des avantages accordés, 
dans chaque pays, nux nationaux. Les sujets britanniques ont donc droit, 
pour leurs brevets, aux États-Unis, à la protection pendant le délai de 
dix-sept ans pt·évu par la loi américaine. 

M. de Ro, Délégué de la Belgique, appuie la pr9position, faite par 1\J. 
le Prêsidcnt, de consigner au p rocès-,•erbal l'accçrd existant au sein de la 
Conférence quant à la pot·tée de l'article 4 bis, pi'Oposition ù laquelle a bie n 
voulu se rallier S. Exc. l\1. Storer. 

M. le Président met aux voix le maintien du texte précédemment 
adopté pour l'article 4 bis, aYcc l'interpt•ètation qu'a voulu préciser la Délé
gation américaine lorsqu'elle a proposé de compléter le deuxième alinéa 
par cette mention explicative: <c Néanmoins, la durée fixée par la loi inté
rieure de chaque pays reste intacte. '' 

L'article 4 bis est définitivement adopté dans ces conditions. 

Le Tt·ès Honorable C.-B. Stuart Wortley fait reman1uer qu'il ne 
peut prendt·e acte de l'interprétation indiquée qu'à titt·e de déclaration 
de la Délégation américaine, et non comme décision de la Conférence. 

L'assemblée adopte l'ensemble du Premiet· Pl'Otocolc final prépat·é par 
la commission de rédaction, 

M. le Président donne ensuite lecture du Deuxième Protocole final, 
par lequel les Délégués des États ayant adhét·é à l'Arrangement de Madt·id 
concernant l'enregistrement international des marques de fabrique ou de 
commerce, soumettent à leurs Gouvernements respectifs un projet d'Acte 
additionnel audit Art·ang-ement contenant les diverses modifications adop- · 
tées par la Conférence. 

Ce Protocole ne soulève aucune observation. 

M. le marquis de Bertemati, Délégué de l'Espagne, communique 
à la Conférence la déclaration reproduite ci-aprés : 

La Délégation espagnole a reçu de notH•elles instructions relativement à l'acces
;;ion des pt·ovinces et possessions espagnoles d'outre-met' à l'Union intt•nmlionnlc 
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pour la protection de la propriété industrielle, etelle a l'honneur de faire la décla
ration suivante au nom du GOU\'ernement de S. l\l. Catholique : 

La Conférence nous a donné acte de ce que, pour le moment, ces provinces 
doivent être considérées comme étant en dehors de l'Union. En présence du régime 
autonome récemment accordé à ces régions espagnoles, il appartient maintenant 
aux autorités insulaires de décider à quel moment il leur paraîtra oppo1·tun d'accé
der à l'Union internationale. 

Le Gouvernement espagnol fera connaître, en temps utile, la décision des auto
rités de Cuba et de Porto-Rico . 

.M. le Président rappelle que la Conférence a bien voulu confier au 
Gouvernement belge le soin de conduire les négociations diplomatiques 
destinées à amene•· un accord sur les questions tenues en suspens. 

Il specifie les principales questions ainsi réservées pour la seconde 
session de la Conférence. 

L'assemblée exprime l'avis que les négociations pourraient utilement 
embrasser les matières suivantes, - bien entendu seulement en ce qui 
concerne les points sur lesquels l'entente n'a pu jusqu'ici s'établir : 

Les délais de priorité (art. 4 de la Convention g6nérale) ; 
La déchéance des brevets pour cause de non-exploitation (art, 5) ; 
L'admission des marques de fabrique à l'enregistrement (art. 6); 
La concunenee déloyale (art. JO bis). 

M. Nyssens dit qu'il lui reste, en sa qualité de Président, un devoir 
à remplir ; c'est de remercier tous les Délégués de leur assiduite à suivre 
les travaux de la Conférence, ainsi que de la science, de la haute compé
tence et smtout de la courtoisie si parfaite qu'ils ont apportées dans les 
discussions. 

Il se fêlicitc d'avoir l'heureuse fortune de pouvoir dire aux représentants 
des divers États, non pas adieu, mais au revoir! Il doit cette faveur, rare
ment réservée aux présidents de conférences, à la décision, si fia tteuse 
pour son pays, qu'après l'échange de vues auquel il va être procédé par la 
voie diplomatique, la Conférence se réunira à nouveau dan::; la capitale 
belge pour terminer ses travaux. 

Il forme des vœux pour le succès des négociations qui vont s'engager, 
et ajoute que si elles ont un résultat favorable, le mérite en reviendra certes, 
en grande partie, à l\Il\1. les Délégués : ne seront-ils pas les premiers con
sultés par lem·s Gouvernements, et ceux-ci n'accorderont-ils pas à leurs 
précieux avis cette confiance dont ils leut· ont donné un témoignage si 
flatteur en les chargeant de les représenter à la Conférence ? 

Lorsque l'accord unanime, qui est dans le désir de tous, aura ét~ ainsi 
préparé, les Délégués de la Belgique· seront heureux de se retrouver au 
milieu de leurs collègues des autres pays, pour travaillet· en commun à 
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l'édification d'une œuvre qui marquera un progrés sensible dans la légis

lation internationale en matiérc de propriété industrielle, 

S. Exc. M. le coxnte de Montholon, Délégué de la France, est con
vaincu qu'il sera l'interprète fidèle des Délégués c l de ses collègues du corps 
diplomatique en remerciant tout particuliéremcnt M. le Président d'ayoir 

présidé, avec tant de bienveillance et d'autorité, cette r éunion qui va non 

sc terminer, mais s'ajourner, ce qui réserve à tous la bonne fortune de sc 

revoir, on doit l'espérer, assez prochainement. 

Il remet·cie les membres du Secrétariat, - au nombre desquels il a été 
heureux de rencontrer le sympathique Directeur de l'lndustt·ie, M. Amelin, 

- du dévouement qu'ils ont mis à accomplir leur tàche, de la courtoisie 

qu'ils ont montrée dans leurs rapports avec les membres de la Confét·ence. 

Il exprime, au nom de tous ses collègues, la reconnaissance que lcUJ' a 

inspirée l'accueil si aimable du Souverain de la Belgique, qui, par les paroles 
qu'Il a daigné adresser à chacun des Délégués, a t émoigné tlc l'intérêt 

qu'Il porte à l'œuvre poursuivie par l'Union internationale. 
L'honorable Délégué de la France remercie également le Gouvernement 

du H.oi, et particuliéremenl les Ministres qui ont bien voulu honorer la 

Conférence de leur présence, de l'hospitalité si cordiale que tous les D~léguès 

ont reçue pendant leur séjour en Belgique. 

M. Hauss, Délégué de l'Allemagne, s'exprime en ces tennes: 

Nous avons tous applaudi , Messieurs, aux paroles éloquentes de M. le 
comte de Montholon, qui a si bien su traduire notre sentiment à tous en ce 

qui conceme notre illustre Président. Mais malgré tout son d évouement , 
malgré l'intérêt qu'il nous a témoigné et sa haute compé tence, notre Prési

dent n'a pas le don d'ubiquité. Il a cependant trouvé le moyen de fait·e 

marcher nos tt·avaux en désignant à la Conférence deux illustres membres 

qui, ayec leur haute expérience, ont su maintenir, pendant les rares absen

ces de notre Président, le même esprit de courtoisie, de conciliation ct 
d'activité qui a pt·ésidé à nos travaux. C'est à eux, à M. le comte ùe Mon

tholon et à M. le marquis de ~ertemati, que je m'adresse, ainsi qu'aux Pré
sidents et aux Happorteurs de commissions, pour leur expt·imer nos très 

sincères et chaleureux remerciements. 

S. Exc. M. Cantagalli, Délégué de l'Italie, exprime la 1wofonde 

reconnaissance que la Conférence doit à M. Morel, le Directeut' du Bureau 

international. Il rappelle les set·vices qne le Bureau de Berne , grâce à sa 

remarquable organisation ct aux capacités de son chef, rend aux Etats de 
l'Union. 

L'honorable Délégué tient à constate•· combien la haute compétence ùe 
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de M. Morel, son expérience consommée, ont aidé la Conférence dans 
l'accomplissement de sa tàche. 

En remerciant l'honorable Directeur au nom de l'assemblée, il forme le 
vœu de le ,·oir diriget· pendant de longues annèes encore les travaux du 
Bureau international, et souhaite à la prochaine Conférence de pouvoir 
compter sur son précieux concours. 

J\1. Morel remercie chaleureusement S. Exc. M. le Ministre d'Italie, 
ct toute l'assemblèc qui s'est associée tl lui, du précieux gage de sympathie 
donné au Bureau international et dont son personnel conservera une pro
fonde impression de reconnaissance. 

« De toutes les pal'Oles élogieuses qui nous ont été prodiguées, -. ajoute 
M. 1\'lorel, - nous ne voulons, mes collaborateurs et moi, retenir que 
celles qui s'adressent à notre dévouement. Nous aimons nos fonctions ct 
nous sommes désireux avant tout de voir nos travaux particuliers et nos 
rapports a,•ec les Administrations unionistes répondre à ce que les Gou
vernements contractants peuvent attendt·e de nous. Nous voulons aussi être 
utiles à ceux qui sont appelés à profiter des dispositions libérales de la 
Convention, cette grande œuvre de fraternité internationale. 

» C'est ainsi que nous espérons satisfaire aux vœux des Etats de l'Union, 
et mériter la confiance que le Conseil fédéral suisse, agissant en leur nom, 
a bien voulu nous témoigner en nous remettant la belle mission dont nous 
sommes honorés. >> 

M. Yorodzou Oda se fait l'inteq)réte des sentiments de reconnais
sance de la D~légation japonaise. 

Il rappelle que par les nouveaux tràités de commerce qu'il a conclus 
en ces derniers temps, le Japon s'est cilgagè à entt·er dans l'Union inter
nationale avant la mise en vigueur de ces traités. C'est en vue des études 
pt·éparatoires que réclame sa prochaine accession, que le Gouvemement 
japonais a envoyé des délégués à la Conférence de Bruxelles. Grâce au 
bienveillant accueil du Gouvememcnt de S. M. le Roi des Belges et au 
concours qu'elle a rencontré auprès de MM. les Délégués, la Dél~gation 
japonaise a pu rèunit· tous les renseignements propres à facilitet·les travaux 
de l'Administration Impériale. 

En exprimant les remerciements de la Délégation, M. Oda tient à 

témoigner de l'intét·êt que porte son pays à toutes les manifestations de 
l'esprit humain qui, ainsi que la Convention de l88:l, tendent au dévelop
pement du progrès universel. Il forme le vœu de voir l'une des prochaines 
conférences de la Propriété industrielle se réunir au Japon, qui se fet·ait 
un grand plaisit· de recevoir chez lui les Délégués des Etats de l'Union 
in tenw tionale. 
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La séance, suspendue à midi, est reprise à 2 heures pour ln signature 
des tlcux Protocoles auxquels ln Confé1·cnce n donné son app1·obation. 

MM. les Délégués ayant signé les Protocoles, M. le Président déclare 
la prcmié.rc session de la Confé1·encc close. 

Les Secrétaires, 

A . AMELIN. 

J. BRUNET. 

B. FnEY-GooET. 

L. POINSARD. 

L e Président, 

A. NYSSENS. 
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PREMIER PROTOCOLE FINAL 

La Conférence internationale de l'Union poul' la protection de la pro
priété industrielle, convoquée à Bruxelles le 1 cr décembre 180ï, soumet 

aux Gouvernements des États de l 'Union le projet dont la teneur suit: 

ACTE ADDITIONNEL 

à. la Convention du 20 mars 1883 

CONCLU ENTRE 

(Énumération des ~'tats contractants.) 

Les soussignés, dûment auto1·isés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont, d'un commun accord, ct sous réserve de ratification, an·êté ce qui 

suit : 

L'article:~ de la Convention aura la teneur suivante: 

AnT. 3. - Sont assimilés aux sujets ou citoyens des États contrac
tants les sujets ou citoyens des Etats ne faisant pas partie de l'Union, 
qui sont domiciliés ou ont des établissements industriels ou commerciaux 
effectifs ct sérieux sur le torritoire de l'un des États de l'Union. 

L'article 4 aura la teneur suivante: 

An1·. lt-. - Celui qui ama régulièrement fait le dépôt d'une demande 
de brevet d'im·ention, d'un dessin ou modèle industriel, tl' une rnarque de 
fabrique ou de cornmet·ce, dans l'un des Etals contractants, jouira, pout· 
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effectuer le dépôt dans les autres Ètats, et sous n:~scrvc des droits des 
tict·s, d'un dl'Oit de priorité pendant les délais déterminés ci-apt·ès. 

En conséquence, le dépôt ultérienrcmeut opéré dans l' 1111 des autres 
Etats de J'U uion, avant l' cxpimti on de C<'S Jélais, ne ponna être invalidé
par des faits accomplis dans l'intervalle, soit, notamment, pat· un autre 
dépôt, pat· la publicatiou de l'invention ou son exploitation, par ln mise 
en vente d'exemplaires du dessin on du modèle, par J'emploi de la 111arqne. 

Les délais de priorité mentionnés ci-dessus seront de six mois pour 
les hrcYets d'invention, ct de trois mois pour les dessins ou modèles indus
triels, ainsi que pour les marques de fabrique ou de commerce. lis seront 
augmentés d'un mois pour les pays (['outre-mer. 

ll est inséré dans la Convention un article 4 bis ainsi eon<;u: 

ART. 4 bis.- Les brevets demandés dans les différents Etats contmc
tants pat• <fcs pet·sonncs admises au bénéfice de la Convention aux tcrmrs 
des articles 2 et 3, seront in clé-pendants des brc vcts obtenus pour la 111émc 
im·cntion dans les autt·es Etals adhérents ou non à l'Union. 

Cette disposition s'appliquera aux hrc\·cts existants au moment de sa . . 
nuse en v1gueur. 

Il en sera de même, en cas d'accession Je nouveaux Etats, pour les 
Lrcvcts existants de pm·t el d'autre au moment de l'accession. 

Il est ajouté à l'a•·ticle 9 deux alinéas ainsi con<;us : 

Dans les Etats dont la législation n'admet pas la suisic it l'intpo•·tation, 
celle saisie pourra ètrc remplacée par la prohihition d'irnpot·tation. 

Les auto1·ités ne seront pas tenues d'effectuer la saisie en cas de transit. 

L'article lü aura la teneur suivante : 

ART. 10. - Les dispositions de l'article précédent seront applicahlcs 

ù tout produit pol'lant faussement, comme indication de proveuancc, le 
nom d'une localité déterminée, lorsque cette indication sera jointe à un 
110111 LllllliiJCrcial fictif 011 emprunté dans une intention J'rauduleuse. 

Est réputé partie intéressée tout p!'oductcur, fabr·icantou eommerçant, 
engagé dans la production, la fabrication ou le t~omme•·ce de ce produit, ct 
établi soit dans la localité faussement indiquée comme tien de provenance, 
soit dans la ré.gion où cette localité est située. 

L'article 11 aUl·a la teneur suivante : 

ART. 11. -Les Hautes Parties contractantes accot·dcrunt, confo•·mé
lllcnt à la lég·islation de chaq uc pays, une pro lee ti on tctnporai I'C aux 
inrcntions brevetables, aux dessins ou modèles indusll'Îcls, ainsi qu'aux 
marques de fabrique ou de commerce, pour les produits qui figureront 

aux Expositions intemationales officielles on officiellement 1·cconnucs, 
organisées sur le tct'I'Ïtoire de l'une d'elles. 
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L'a rticle 1!1 aura la teneur s uivante : 

AnT. 14. - La présente Convention sera soumise à des revisio ns 
périodiques en vue d'y introduire les améliorations de nature à perfec
tionner le système de l'Union. 

A ccl effel, des Conférences auront lieu successivement, dans l'un 
des Étals contractants, enLJ·e les Délégués dcsdits r~tats. 

L'article 16 am·a la teneur suivante : 

AnT. lü. -Les États qui n'ont point pris part à la présente Conven
tion seront admis à y adhérer su1· leur demande. 

Celte adhésion sera notifiée par la voie diplomatique au Gouverne
ment de la Confédération suisse, el par celui-ci à Lous les autres. 

Elle emportera, de plein droit, accession à toutes les clauses e l 
admission à lous les avantages stipulés par la présente Comcntion, cl 
pt·odui1·a ses effets un mois après l'cnYoi de la noliflcalion faite par Je 
Gouvernement suisse aux autres Etals unionis tes, à moins qu'une date 
postérieure n'ait été indiquée par l'État adhé1·ent. 

Le présent Acte additionnel aura mê m e valem· e't durée que la Conven

tion du 20 mat·s 1883. 
Il sera ratifié, et les ratifications e n seront échangées à Bruxelles, dans 

la forma adoptée pour cette Convention, aussitôt que faire se pourra, et au 

plus ta1·d dans le délai d'une année. 

Il entrera en vigueur trois mois a pt•és cet éch ange . 

EN FOI DE QUOI les soussignés ont signé le présent Acte achlitionne l. 

Fait à Bruxelles, le ..... . 

Les Gouvernements respectifs sont invités à s igner le projet ci-dessus 

dans un délai de six mois; la signature et l'échange des ratifications auront 

li eu de la ma nière consignée dans led it Acte addition n e l. 

Fait en un seul exemplaire, à Bruxe lles, le quatorze décembre 180ï. 

Pou1· la Belgique : 

Pour le Brèsil : 

A. NYSSENS. 
L. CAPELLE . 

GEORGgs DE HO. 

J. DUBOIS. 

F. VIEIRA MONTEIHO. 
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Pou1· le Danemark : 

Pour l'Espagne: 

PROCÈS-VERBAUX 

B. HOLTEN NIELSEN. 

EL l\IARQS DE BERTEMATI. 
EDUARDO TODA. 

Pour les États-Unis d'Amérique: BELLAMY STOHEH. 

Pour la France : 

Pour la Grande-Bretagne: 

Pour l'Italie : 

~ 

Pour la Norvège : 

Pour les Pays-Bas : 

Pour le Portugal : 

PoUl' la Serbie : 

Pour la Suède : 

Pour la Su isse : 

Pom· la Tunisie : 

FRANCIS FORBES. 

~IONTJIOLON. 

C. NICOLAS. 
MICHEL PELLETIER. 

CHARLES B. STUART \VOR.TLEY 
11.-G. BERGNE. 
C.-N. DALTON. 

R. CANTAGALLI. 
C.-F. GABBA. 
S. OTTOLENGIII. 

CHR. HANSSON. 

SNYDER. VAN \VISSENKERKE. 

F. QUINTELLA DE SAMPA YO. 

JAYME DE SÉGUIER. 

SPASSOYÉ RADOITCHITCII. 

HUGO E.-G. IIAMILTON. 

ALPHONSE RIVIER. 
L.-R. DE SALIS. 

MONTHOLON. 
ÉTIENNE BLADÉ. 



UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

CONFÉRENCE DE BRU~YELLES 

DEUXIf~ME PROTOCOLE FINAL 

Les soussignés, représentants des États ayant adhèrè à l'Arrangement 

de Madriù du 14 avril 1891 concernant l'enregistrement international des 
ma1·ques de fabrique ou de commerce, réunis en Conférence à Bruxelles le 

t•• décembre 1897, soumettent à leurs Gouvernements respectifs le projet 
dont la tenem suit: 

ACTE ADDITIONNEL 

à l'Arrangement du 14 avril 1891 concernant l'enregistrement international 

des marques de fabrique ou de commerce 

CONCLU ENTRE 

( Énumùation des États contractants.) 

Les soussignès, <lînnent autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont, ù'un commun accord, et sous réserve de ratification, arrêté ce qui suit: 

ARTICLE PHEJ\HER. 

L'article 2 de l'Arrangement aura la teneur suivante: 

ART. 2:-Sont assimilés aux sujets ou citoyens des Ètats cont1·actan ls 
les sujets ou citoyens des Ètats n'ayant pas adhéré au présent AITangemeul 
qui, sur le territoire de l'Union restreinte constituée par ce dernier, satisfont 
aux conditions établies par l'article 3 de la Convention générale. 
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L'article :~ aura la teneur suiYante : 

AnT. 3. - Le Bureau international enregistrera immédiatement les 
marques déposées con formémcnt à l' artic.le 1 cr. Il nol ifiera c_et: enregis

lreuwnt aux Etals contractants. Les marques enregistrées sc•·o;1t publiées 

dans un supplément au journal du Bureau international au moyen d'un 

cliché fourni pat· le deposant. 

Si le déposant reyendique la couleur à Litre d'élément distinctif de sn 
marque, il sera tenu.: 

1° De le déclarer, et <l'accompagner son dépüt d'une description qui 

fera mention de la couleu r; 

2° De joindm à sa dcn1ande des exemplaires de ladi te marque Ci l 

co11leur, qui seront annexés aux notifications faites par le Bureau inter

national. Le nombre de ces exemplaires sera fi.xé par le Règlement d'exé

cution. 

En vue de la publicité h donner, dans les divel's Etats, aux mal'ques 
enregist1·ées, chaque Alt.uinistration recevra gratuitement du Bureau 

inlenmtional le nombre d'exemplaires de la susdite pu!Jlication qu'il lui 

plaira de demander. 

Il est insere dans l'Anangement un article .!t bis ainsi conçu : 

ÀllT .. 1. bis. - Lorsqu'une marque, déjà déposée dans un ou plus!eurs 
des l~tat.s coutraclanls, u été postérieurement enregistrée par le Bureau 

intcrnationul au nom du mème titulaire ou de son ayant cause, l'enregis

trement inlemational sera considérê COIJIIlle substitué aux enregistrements 

nationaux antériems, sans prùjudice des droits acf1uis par le fait de ces 

derniers. 

L'article ;) aurn la teneur suivante: 

ART. ~- - Dans les pays où leur législation les y autorise, l<'s Ad111i
nistrations au.xfpJCllcs le Bu1·eau intemational 11otifiera l'emcg·istrcmcul 

d'une marque auront la fac1tllé de déclarer que la p•·oteclion ne pcnt être 

accordée à celle marqnc sm· leur territoire. Un tel refus ne ponrra ètre 

opposé que dans les conditions fpli s'a1)pliqueraienl, en vertu ùe la 

Convention du 20 mars 1883, à une marque déposée à ~'enregistrement 
national. 

Elles devront exercer celle far.ulté dans le délai prév11 par leur loi 

nationale, ct, au plus tard, dans l'année de la notification prévue par 

l'article 3, en indiquant au Bureau international leurs lllolifs de refus. 
Ladite déclaration ainsi notifiée au Bureau intcrn;1tional sera pat· lui 

lranslll ise sans délai à l'Administration du pa ys d'origine ct au proprié

taire de la marque. L'intéressé aura les mèmes moyens de recours que si 

la mal'que a\·ait été par lui dircct1·ment déposée dans le pays où la pro

tection est refusé('. 
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Il e~t iriseré. dans l'Arrangement un m·ticlc 5 bis ainsi conçu : 

·ART. 5 bis.- Le Bureau international dèlivrcm à Ionie personne qni 
~i{f~i·a·la demande, moyennant une taxe fixée pur le Hèglemcnt, une 

.··e'bpi?' des mentions inscrites dans le Registre rclatiYcllleut il une 1Hanp1c 
déterminée. 

L'article 8 aura la teneur suivante: .. ·:.i... . .:,.: ;;. . 

-,;~ 
· ART. 8. - L'Adminisll·ation dn pays d'01·iginc fixera à s011 gré, ct 

~ 'perc~vm à son profit, une taxe qu'elle réclamera du p1·op1'Îétai1'C de la 

(, i'ilarqtlc,: .dont l'enrc{!istremcnt international est dc111andé. A cette taxe 

-~~~~ajQ_Ütcr~. lill émollii.~Cn t international de 100 J'nuJC'S pour Ja première 

'":'.;l,n~î:<j\w, et de 50 francs ponr chacune des marqncs suivantes, déposées 
.\~ . .. 
-~;e'tî ·•rll ~oiè temps pat· le rnèmc propriétaire. Le produit annncl de cette taxe 

~-·s~~·t·a -répal:ti par pa•·ts égales cniJ·c les États contmclants par l('s soins du 

:·~t;J•u:eau.intemat.ional, Ul)J'ès dèductiou des frais CO illllltlllS nécessités par 
. !'exécution clc cet Arrangement. · 

Il 'est in'séi·e un article D bis conçu comme suit : 
.::-. 

.h:~T. !1 bis. - Lorsqu'nue manpJC inscrite dans ln registre intema
;-' ti_oJ~ai ~:sèra tmnsmisc ù une personne établie clans un l~tal. contractant 

fq.lil trè' qn'e le pays d'origine de la marque, la trans111ission sera 11otiflée nu 

'Ht• reni! · international par l'Administration de cc mème pays d' orig·i ne. Le 

· .. liur~au i nternalional en regis ll'cra la tnmsllliss ion ct, <~près aYoi r re~.u 
·· Tasscntirilent de rAdminist1·ation à laquelle ressortit le nouveau titulaire, 

il la notifiera aux ·autres Administrations ct la publiera dans son journal. 

La p•·ésentc disposition n'a point pour cff~t de modifier les lég isla-
. tim .. ts des Ètat.s contractants qui prohibent la transmission de la IIHll'fJIIC 

sans lii-, cession simultanée de l'établissement industriel on commercial 

d~Hll elle distingue les pl'oduits. 

' . N nil<' tnwsmi ssiou de marque i nscri tc dans le •·cgistrc in temational, 

fait~\111 profil d'une personne non établie dm1s l'un des pays signataires, 

ne sem enregistrée·. 

ÂRTlCLE 2. 
·~··; 

Le Protocole ùe clôture signe en même tcmp~ que l'Arrangement du 

l4. avril 18~H est supprime. 

Le p•:ésent Acte additionnel aura mème valeur e t durée que l'Anangc
mcnt auquel il sc rapporte. 

Il sera ratifié, ct les ratifications en seront echangécs à Bruxelles, dans 
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la forme adoptée pour cet Annngemcnt , aussitôt que rni1·e se poutTa. et 

au plus tord dans le d é lai J 'une année. 

Il entrera en vigucut· trois mois après cet echange. 

EN FOl DE QUOI les soussig nés ont signé le présent Acte additionnel. 

Fait à Bruxelles, le 

Les Gouvemcmc nts t•cspectifs sont invités â signer le projet ci-d essus 

Jans un délai de six mois ; Jn sig·nature et l'éclwngc des ratifications nu

rent lieu de la manière consignèe dans l'Acte adJitionne l. 

nÈGLEMENT D 'EXÉCUTION 

Modifications soumises à l'approbat ion des A dministrations contractantes. 

Insérer dans le Hèglcmcnt un article 6 ~is ainsi conç u : 

ART. 6 bis. - La taxe prévue par l'article 5 bis de l'Arrangement 

pour les copies ou extraits du registre est fixée à 2 francs par extrait. 

i\lodifier l'article ï en lui donnant ln teneur suivante : 

ART. l.- Les <'hangements surve11us dans la propriété d'une marque, 
et qui auront fait l'objet de la notification prévue par les articles !) et 9 bü 
de l'Anangelllent., se1·ont consignés dans le reg·ist.re du Bureau interna
tional. Ce demier les notifiera à son tour aux .Adminis trations contrac
tantes ct les publiera dans son jollmal, en tenant compte des dispositio ns 
spéciales de l' ar·ticlc û bis, qua nd le nouveau propriéta ire ne sera pas· 
établi dans le pnys d'ot·ig inc de la marque. 

:\lodificr le premier alinéa de l'article U de la m a niè re s u ivante : 

Art. H . - Le pt•ésent Règlement restera en vigueur aussi long-lemps 
que l'Arrangclllenl auquel il sn rapporte. 
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Fait en un seul exemplaire, ù Bnixelics, le quatorze décembre .J R9ï. 

Pour la Belgique : 

Pour le Brésil : 

Pour l'Espagne : 

Pour la France : 

Pour l'Italie : 

Pour les Pays-Bas : 

Pour le Portugal : 

Pour la Suisse : 

Pour la Tunisie: 

A. NYSSENS. 
L. CAPELLE. 
GEORGES DE HO. 
J. DUBOIS. 

F. VIEIHA MONTEIHO. 

EL MARQ' DE BERTEMATI. 
EDUARDO TODA. 

.MONTHOLON. 
C. NICOLAS. 
MICHEL PELLETIEH. 

H. CANTAGALLI. 
C.-F. GABBA. 
S. OTTOLENGHI. 

SNYDEB VAN \VISSENKERKE. 

F. QUJNTELLA DE SA.MPA YO. 
JAYME DE SÉGUIEH. 

ALPHONSE RI VIER. 
L.-R. DE SALIS. 

MONTHOLON. 
ÉTIENNE BLADÉ. 
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VOEUX 

La Conférence émet les vœux suivants : 

I. Que <'ClJX. des Ètats de l'Union qui ne possèdent pas de lois sm· toutes lf's 
lmmclles de la propriété intlustt·iclle (bre,•cts cl'inventiott, dessins ou modèles in
(htsLricls, tnantues de fahi'Ïque on de commct·cc, nom conJtnet·cial, indications de 
provenance), complètent lenr législation dans cc domaine anssitùL que possihlc. 

tr. Que la législation particul ièrc des l~tnts con l.rnclan ts permette aux déposa 1 tls 
de dessins ou mo(lèlcs indnstt·iels d'en obtenir la prolcclion légale pendanlune dtrree 
de dix ans au minimum. 

tri. Qu'il inle•·vienne une entente entre les Ètats de l'Union en cc rpri concet·uc 
la t'ott!'ection des dessins à annexer mt.-. de111andcs de hrevel, nlln (tu'un seul et 
môr rw deHsi n, uruÜiplié par n n pt•océdé tC' ch ni<J ne, pu isse êLr·c uti 1 isé pou l'les dcrll1lll
des de hrcYel déposées dans chacun de ces ÉtaLs. 

1 V. Que les rJtar·(tncs collccti v cs soif'nl protégées au même litre que les rmll·
ques indiviclucllcs dans les pays de l'Union. 

V. Pour pouvoit· délibérer dans la prochaine Conf(~J·encc sur· une proposttmn 
ayant ponr but de 111odifier la Convention de 1883 ou de IH'O\'oquer· la conclusion 
d'Arrangements parliculicr·s, il est désît·ablc qu~ cette pn,position ail élé présentée 
an Bureau international six mois, an plus tard, <Jnnl l<J t·~\1111Ïo11 de ln Conférence. 

An t·cçu de celle proposi lion, le Bu J'Pau in te rn al iou al la collllllllll iq uera inuné
diatemenl aux diver·s~s Pnissanccs pour leur examen. 

Les amendements cl contre-projets seront prèscnlés dans le (lélai de trois mois. 
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1. -NOTE 
ADIIESSÈE PAR LR 

GOUVERNEMENT DE S. M. LE ROT DES BELGES 

AUX ÉTATS 

HEPHÈSENTI~S A LA CONFÈRENCE DE 189ï (1) 

En présence des clivcrgenees tle nies qui sc sont manifestées au sein de la 

Conft~rence des Etats de l'Union pom la protection de la p•·opriété inrlustriellü 
réunie à Bm:wlles au mois de clécernbre !8H7, il avait étè entendu que certains 

points tondmnt il la revision de la Convention cle !883, sn•· lesquels un accord 

gToupant tous les ~~lats unionistes n'avaiL pu ètre immédiatement réalisé, se1·aient 

examinés au cours d'une seconde session, qui s'on\TÎrait après que des négociations 
diplomatirpws, conflées aux soins elu Gouwrnement de S. ;\1. le Roi des Belges, 

auraient préparé les voies à une entente nnanime. 

Comme le constatait le Président de la Conférence dans une des dernières 
);èances, cc au momenl. oi'1 les Gouvemements tmçaient à leurs délégués les instmc

tions auxquelles ils ont dù se conformeJ', les clispositions •les difl'érenls Etats 

contractants n'étaient c1n'i111parfaitement connues; on ignorait notamment l' impor

tance prépondérante que cm·tains d'entre eux attac~1aient it CJuelques-unes des 
modiÎlcalion;.; proposèes et l'influence CJUe l'acceptation (Hl le rejet de tel ou tel 

amentle.nenl pouvait avoir sur les déterminations de Gouvernements disposés à 
adhél'f'r à l'Union internationale JJ. 

Les points dont la Confèrence de Bruxelles a,·ait ajourné la solution se rap-

portt~nt 11ux objets suivants : 

l 0 Les dèlais de priorité (art. lt- de la Con venlion du 20 mars 18R3); 
:2" La tléc!Jéance cles hrevets pour cause de non· exploitation (art. ;)) ; 

3° L'admission des marques cle fabrique à l'enregistrement (art.. G); 
lt-11

• La concurrenee déloyale (projet d'article -10 his). 

Les Ëtuts CJili n'avaient pas Cl'll pouvoir se rallier aux solutions r•·éconisées, 

sur l'une ou l'autre cie ces questions, par la majoritt~ des pays de l'Union, ètaient, 
l'on s'en souvient, la France, la Gmnde-Hretagne, le Pol'lugal et la Serhie. C'est 

,Jonc uœc les Gonvemements de ces pays que les négociateurs belges antient toul ' 

cl'ahord à se mettre en rappcu-t. Les résultats de l'éclmnge cle vues dont te Gou\'er

ncment de S .. M. le Hoi des Belges est aujourd'hui en mesu1·e cle rendre compte, 

prouvent qur. ce n'est pas en yain qu'il a éLè fait. appel à l'esprit. de conciliation tles 

Gou vernemeuls en cause. 

(1) Voir ci·apt•ès, page ;li-1, une dl:claration de :'tf. le Pt·t!sident Xyssens J•elali"e ti celle ~ote. 



Le Gouvernement français s·'est montré tlisposé à adhérer aux solutions géné
ralement admises relativement au droit de pt·iorité et lt la tl~cltûancc des ht·c,·ets 
d'invention : désireux de fncilitcr de nouvelles adhésions à l'Union de !883, il a 
r.onscn li ii sc r·allier an Lenne tic douze Illois pour l'exercice dn th·oit de priol'Ïté en 
matière de ht·cycls, de mëmc qu'il la fixation à tr·oi s années tin Mini pendant lequel 
ln th;ch !~nJH:r. d'un hrcvet. ne ponna ëtrc prononcée pom· cause de non-exploitation. 

En cc fJili concerne cc dernier point, il devmit être entendu, dnns la pensée de 
I'Atlministmtion française, que le délai de trois ans commencerait à conl'it• du jour 
du dépôt de la demande et non de la date de la dél ivrance du hrc,·et. Le Gonver
ncrnl'nt de la Répuhliqn n JH'opose de cnnsacr!"r la nouvelle disposition h intervenir 
rP.Iali,·cment à cet objet par l'adjonction, au protocole de clôlnrc de la Com·ention 
du 20 mars JRR:~. d'une déclal'nlion conçue dans cc sens : « Le brc\'Cté r·cslera 
soumis à l'obligation d'exploiter son brevet conformément anx lois du pays tdt il 
introduit les ohjcts hrevetés. Toutefois, le hr.evelé ne pourra ètro l'mppé de déchéance 
pour cansc de non-cxploüalion tpt'après un tlélni minimu m de !rois nns à dater dn 
dépûl de la demande,. cl dans le ens oir le hrcYcté ne justifierait pas des causes de 
son inaction J>. 

Le Goun~mement de S. i\1. Britannique a fait remarquot· <]llO l':trlnpl ion du 
délai de donzc mois pom l'exercice tin droit de priorité, ainsi qnc du lorme de tr·ois 
UliS relatiYemenl 11. l'exploitation <les hrc\·cls, impliquerait des mntlifica tions de la 
lt•g-islation anglaise existante. Ces deux points ont étû so11mis, par l<'s soins rl n 
Gcnt\"CJ'nement hritanniqn l', ù l'examen d'une commission spéciale. 

gn cc qni concerne l'admission des marques tlc fahriqnc tt l'cnrcgistrcmcnl. 
le Gou\"CJ'JH'lllCnl hrilanniquc a Cl'll, en pt·éscncc clc l'échange de vues tpri s'es! 
JH'oduit à ccl é.gardlors de la ré11nion de fR\)ï, pouYoi•·nc pas insister su•· la propo
si tion dont la Délégation tle ln Grande-Bretagne avilit saisi la Conférence.; il a 
consenti, au cours des pompal'lers t]llÎ sc sont pomsnivis depuis la suspension des 
traYanx de la Conférence, Il adllletlrc le maintien, dans leur texte act11el , de l'ar
ticle 6 de la Com·cntion de I ~R3 et de la disposition du protocole final qni s'y rap
porte, ponl'\'ll qu'i l soit hien cnt!"ndn que tous les gtat.s contractants restent lihres 
dP conscn·et· lc\11' loi adncllc sm· la mat ière el. qu ï l y ait d'aillcnrs, an point dP. 
n w du régime appli cahlc h ccl égard, assimilation cnt•·e les étrangers cl les natio
naux. 

Quant il la qualrièn•c des questions il résoudre, cl qui vise l'opportunité. d'as
Slii'Cr aux ressortissants de la Conycntion dans chacun des ]~Lats de l 'Un ion la 
11ri•mc protection qu'aux nal.ionan.x con tre la concmrencc déloyale, le Cabinet tlc 
Londres s'est montré disposé h sc rallier à l' insertion, dans l'Acte du 20 mars i88:~. 

d'une stipulation conçue dans le sens de la proposition Joni la D~légation française 
a pris I'iniliatiYe ; il désire toutefois tpl'il soit entendu qne la Grande-Bretagne ne 
serail pas tenue <l'accordCl' une protection allant au dcH1 de celle étahl ie pm les 
«:. British )Jcrchandisc i\Ial'l~s Ar.Ls ,, en Yigucur. 

Le Gouycrnemenl du Portugal, tians le but de faciliter nn accord unanime. 
s'est dèclarô prêt. h consentir Îl la fixation il douze mois tlu délai de priorité, cl à sc 
rallier ;m cldfi'rc ùc trois ans po~lr le délai pendant lequel le breveté ne sc1·a pas 
tPnu, snus peine de déchéance, d'exploiter son im·cntion. 

Enfin, le Gou vcl'llcmcnl de la SerbiP- a annoncé l'intention de donner son assen-
' . Liment au délai de douze mois quant nu tlroil de priorité, si les autres Etals tle l'Union 
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y adhèt•nnt !'>gaiement ; ct tout ctt témoignant des préfét·cnccs pour le terme de ôcux 

an~ relati\"clllcnt ilia •lédtéance des hrevcts, il a couscttti, pour ne pas cnll·aver le 

sttcd~s de la Confércttce, iL sc rallier <lll chill'rc de trois un tH~cs. 

En cc qui concct·ne les deux autres points,- l'adlllissiou des nHu·qucs tle fahri
que il l'clll'cgistt·cment cl la concruTcuec déloy<de, - le Cabine t •le Belgrade s'est 

déclare prèl à conl'ot·tuer son allitnde ü celle qui scmil adoptée pat· la majot·ité clt~s 

l~tals de l'Union iutcrnutionule. 

Les résultats déjà acquis penuetteut d'espérer que l'acwrd général pourra 

aisément s'établit· sut· les diverses lJUl'stious h résotult·e. gn présence de l'esprit de 

~~•mciliation cL de tnutuclle cun(iauce qni a prévalu au ~.;o urs des négociations ofli
cicuses, le Gouvernement du Hoi a le fcnuc espoir IJU C lous les J~tats dont Je 

concours est nécessaire pour réaliset· l'entente una11imc, se prètc1·unl Yolonticrs 

anx solnlions généralement adntiscs. Dans ces GOIIditions, la prochaine réunion 

n'anrail ()Il quelque sorte qu'il constater l' acwnl, ct l'on pt>tll'l'ait considérer comntc 

atteint l'un des huls pt·incipaux pout·suiYi:> : l'extension de l'Union internationale 

par l'accession de l!OU\'eaux Etals. 

Septembre 1 [JOO. 



Il. -TABLEAU 
D ES 

PROPOSITIU~S SOUMISES A LA CONF~1lENCE 

TEXTES ADOPTJ~S EN 1 ~Uï 

1\'1' l>HS 

A. HTJ CLES COHllESPONDANTS HE LA CON VENTION Dt~ 1883 

Tl·:x:n: 
de,; 1\l'lÎd<'S th.: la C.:OII\"CIIIion 

Il u ·bJ mar:> IB8:1. 

.\HT. o. - Sont assimiles aux sujets 
ou c:itoyens Je;; 1::tats contractant;;:, les 
sujets ou t·.ito~·cns des lttats ne faisant 
pas partie de l'Union, 11ui sont tlomi
c:i lies ou ont des etablissements indus
triels ou commen:iaux sur le territoire 
tic l'un tl es Etats de l'Union. 

ART .. 4. - Celui qui aura reguliere
ment fait le depot d'une demande de 
bre,·et d'in\'ention, tl'un tlessin ou mo
dele industriel, d'une marq ne de fa
brique ou tlc com mcrt·e, dans l'un des 
È.tats l'Ontradu nts, jouira, pour cHee
tuer le dépôt dans les autr·cs Etats, ct 
SOUS reser\'e des droits des lier·s, d'un 
rll·oit de priorite pendant les delais 
determinés d-aptis. 

En consequence, le dépôt ultérieure
ment opéré <lans l'un des autres Üats 
ùe l'Union, aYant l'expiration de ecs 
riclais, ne pourra éll'e invalidé par des 
faits accomplis dans l'inler\'alle, soit, 
notamment, par un autre dépôt, pur 
la publieation •le l'inYcntion ou son 
exploitation par 1111 tiers, par la mise 
en \"cnte d'e:-;.emplaircs du dessin ou 
du modele, par l'em1Jloi de la marque. 

Les tlelais de priorité mentionnés 
ci-dessus seront de :-;ix mois pour le~ 
bre\'ets d'irwenlion, et de trois mois 
pour les dcssinf.l ou modèle~ in(lus
triels, ainsi que pom· les marques de 
fabrique ou de commerce. Ils seront 
augmentes d'un mois pour les pa;•s 
d'outre-mer. 

DISPO::;ITIO:'\S 

ti:;nrant dan,; le pl'èHlil'l" tH·otowk adopté 
au cour:; ùe la session de lt:l'Ji. 

AH'l'. :3.- Sont assimilès aux sujets 
ou citoyens des ltta ts contractants, les 
sujet:;; ou cito~-cns des gtals ne fabant 
pas partie de l'Union, '[Hi sont domi
ciliés ou ont des ètablissemen t:s intlns
tl'iels on commerciaux cll'ectifs ct sc
rieux sur le tenitoirc de l'un des l~tats 
de l'Union. 

"\HT. 1. - i :elui qui ama réguliP.re
menl fait le 1lepot d'une demande de 
brc\'et d'inYention, tl'un dessin ou mo
\lélc industriel, •l'une marque de fa
Jn·ique. ou de conunerce, tlans l'un \IC!; 

l~tats contractants, jouira, vour ell'ct:
tuer le dêpàt dans les autres l;:tats, et 
~ous reser\·e des droits des tiers, <l'un 
droit de priorit•~ penrlant. les delai!> 
<lèterminès ci-apré!>. 

En con~équence, le .lepàl ullérieure
ment opéré dans l'un •les aul1'es Ètats 
tic l'Union a\·ant l'expiration rle ces 
'lélais, ne pourra ètrc inYal idè par des 
faits accomplis dans l'intel'\'alle, soit, 
notamment, pal' un autre tlêpôt, par 
la publil'n ti on •le l'Ïll\'ention ou son 
exploitation, par la mi~;c en ,·cnte 
•.l'c:\emplaircs du dessin ou •lu mo•léle, 
par l'emploi de la marque. 

Les •lêlais lie ·priorité mentionner-; 
o:i-des;;u;; seront •le six mois pour les 
brevels •l'ilnention, et tle trois mois 
pour les dessins ou modeles indus
triels ainsi que pour les marques de 
fabrique ou de commerce. Ils seront 
augmentes d'un mois pour le.~ pays 

1" d'outre-mer. . 

Pl:OPOSITIO:\':S 

somniscs :i ht Conf•:n·ncc dan,; la scs::>ion 
de lUIJO. 

Les tlêlai!:i de priorité mentionnés 
ci-ole:.;:-:us seront de dont.e mois vonr 
les hrcvcl s d'in,·ention, ct de t(natre 
moi~; pou l'les dessins oumo•l•~lcs indn~
triels ainsi que pour les mal'I(HCS de 
fabrique ou de commerce (1). 

(lt Voh· ci-dessus, pp. 209 à 212 et 3U5 <i 
::!()9. (RappOI'l: p. 210; TJO(e: p. 30.J.) 



n::-.::n: 
rlr.» nrlide,; •le la Cotnenliou 

•lu 20 mar:; 188:3. 

A.nT. 9.- Tout produit portant illi
itcmcnt une marque de fabrique ou 
c commerce, ou un nom commercial, 
10lll1'<l être saisi a l'importation dans 
eux des Ëtats de l'Union tlans lcs
ttcls c:ette marque ou ce nom com
lercial ont droit a la protection lègalc. 
La saisie aura lieu a la requête soit 

u ministère publk, soit de la partie 
1tércsséc, conformement à la législa
. on intérieure de chaque Ëtat. 

ART . -10. - Les dispo~itions •le l'ar
i ~k pr(•cèdent seront applicables à 
nul [ll'OI!Ult portant fnussemenl, 
ommc in•liC'a ti on de provenance, le 
om d'une loculite detenninee, lorsque 
<!!le in<lkation sem jointe ~t un nom 
"m1ncrcial fictif ou emprunte ùans 
ne intention fraurluleuse. 

1·::.-:t répute pm·tic intèrcssee, tout fa-
1rimnt ou commcr•;ant engagé tlans 
a falH'ica ti on ou le commerce de cc 
,t·otluit ct établi dans la localité faus
cment indinuce comme pt'Ovenunrc. 
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ligumnt claus te premier pmtocole adopte ,;onmises :'t la Gonfcr•.•nœ dans la se,;sion 
au eours de ln. ses,;ion de 18~7. <le HIUO. 

A1n. 1ui.s.- Les brevets demantlès 
•lans les différents Ëtats contractants 
pa1· des personne;,; admises au hénè
lke de la CO!l\'ention aux termes des 
articles 2 ct 3, seront in1lépcndant::: 
des hre\'ets obtenus pom la même in
Ycntion dans les autres Ëtats arlhé
rcnts ou non a l'Union. 

Cette disposition s'appliquera aux 
brc,·ets existants au moment 1lc sa 
mise en vigueur. 

ll en sera rle même, en cas ll'acces
;;ion de nom·caux l;:tats, pour le,:; bre
vets existants tle part ct d'autre au mo
ment •le l'accession . 

.\1{'1'. u. -

Dans le.~ I~tats dont la lègisla ti on 
n\vhnet pas la saisie a l'importation, 
cette saisie pou!Ta être remplacèc par 
la prohibition d'importation. 

Les anto1·ités ne seront pas tenues 
1l'cfl'cctuer la 1:\aisie en cas de transit.. 

A1rr. 10.- Les tlispositions de l'ar
tidc prëcëtlent seront applicables ;, 
tout produit portant faussement, 
comme indication de pro,·cnance, le 
Mm d'une localite tleterminèe, lorsque 
t:etlC indieatioU SCI':l jointe a un nom 
commercial fictif ou emprunte tlans 
une intention framluleuse. 

l·:~t réputè partie interessee tout pro
fltwtcur, fabricant ·ou commcl't;ant, en
gagé tians la production, la fabrica
tion ou le commc1·cc tlc cc produit ct 
établi soit 1lans la localité faussement 
in•lh1uèe comme lieu de pro,·enan•:c, 
soit tians la région olt œtte localité 
est située. 

ARr. 10 bis. - Les ressortissants 
de la COll'\' en ti on (art. 2 et 3) jouiront, 
•lans tous les Ëtats de l'Union, 1lc la 
protection accordée aux nationam. 
eontre la concurrence déloyale (1). 

t Voir ci-dessus, pp. 164, 187, 188 et 310. 
(Vote: p. 310). 
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TEXTE 
des articles de la Convention 

du 20 mars 1883. 

ART. H. - Les Hautes Parties l'On
trac.tantes s'engagetlt i1 ac~.:order une 
p1·otection temporaire aux inYentious 
hreYetables, aux dessins ou modèles 
industl'iels, ainsi qu'au=- marques de 
fabrique ou de commei'L'e, pour les 
lH'otluit.s tJUÏ figuœront aux expositions 
intcl'llationales officielles ou ofllcielle
ment reconnues. 

AR"r. '14.- La presente Cotl\"ention 
sera soumise a des re\'lsions pcrio
•Iiques, en Yue d'y intl'Oduire les amé
liorations de nature ù perfectionner 
le svtème de l'Union . 

. ·\.·cet efl'et, des Conf(hences amont 
lieu successivement, dans l'un des 
Êtats colltl'actants, entre les délégués 
desdits Ètats. 

La prochaine réunion aUl'a lieu en 
i88.5, a Rome. 

ART. ·16. - Les Ètats qui n'ont point 
pris part it la presente Convention 
seront admis ù y adhéret· sur leur 
demande. 

Cette adhésion sera notifièe par lu 
voie diplomatique au Gouvemement 
•le la Confédération suisse, et par 
celui-ci it tous les autres. 

Elle emportera, de plein dl'Oit, acces
sion à toutes les clauses et admission 
à tous les aYantages stipulés par la 
présente C01wention. 

CO:-;FÉREr\CE DE BRUXELLES, 2e SESSIO:-; 

DISPOSITIOKS 

Jigurant dan,; le premier prolot:olc adopté 
au cours de la session de 189ï. 

..\.1n. 11.- Les Hautes Parties con
tra~.:tantes acconleront, conformëment 
il la législation de chatfUe pa~·s, une 
protection tmnpol'Uire aux inventions 
IJI'e,·etables, aux dessins on modèles 
industriels, ainsi qu'aux marques rle 
faiH·ique ou de commerce, pour les 
produits qui figureront aux exposi
tions internationales officielles ou offi
ciellement reconnues, organisées sur 
le tenitoire de l'une d'elles. 

Awr. H.- La présente Convention 
sera soumise a des revisions perio
diques en vue d'y introduire les amé
lioi-ations de na ture à pe1·fectionner le 
système de l'Union. 

A cet elfet, de:; Conférences auront 
lieu suct·essh·ement, dans l'un cles 
lhats contl'actants, entre les dèlèguès 
descli ts Etats. 

.\.}{'1'. 16.- Les Ètats qui n'ont point 
pris part ù la présente 1 :onvention 
seront aclmis à y adhêre1· sur leur 
demande. 

1 :ette adhesion sera notifiee par la 
\'oie diplomatique au Gouvernement 
de la f:onfèclêration suisse, et l)fll' 
celui-ci a tous les antJ·es. 

Elle emporte1·a, de plein droit, ac
cession à toutes les clauses et admis
sion à tous les aYantages stipulés par 
la prê;;;ente COil\'ention, et produira 
ses effets un mois après l'envoi de la 
notification faite par le Gouvernement 
suisse aux autres Etats unionistes, à 
moins qu'une (late postérieure n'ait 
ete indiquêe par l'Ëtat adhèrent. 

PROPOSITIO;s"S 

soumises :'t la t:onfèn·nt:C' dans la ses~ion 
de 100) . 

PHOTOCOLE DE CLOTURE 

0 bis. Le breveté reste l'a soumis ;i 
l'obligation d'exploiter son })revet con· 
formement aux lois du pays oit il 
introduit les objets hreYetés. Toute· 
fois, le brevetè ne pourm être ft·appi 
de clèchèance pour cause de non-ex· 
ploi tati on qu'après un délai minimum 
de trois ans ù dater du dèpôt de la 
demande, et dans le c.as où le bre\·ctf 
ne justifierait lHll'; des causes de sou 
inaction (1). 

(1) Voir ci-dessus pp. 316 à 3:?"~. (R,.,p· 
po1·t: p. 316, vote: p. 3'21. ) 
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J) A YS HEPHI~SENTÉS À LA DELJXH~ME SESSlON 

BT !Jil 

L'EU US DELÉG Ui~S 

1~ ÉTATS . UNIONISTJ~S 

PAYS REPRÉSENTÉS: 

BELGIQUE. 

DA!'iiUIARI\. 

Bmu~ICAI~F. ( Rf:PuouQuR). 

DÉLÉGUÉS: 

M. A. Nyssens, Ancien ~Ii llislrc de l'Int!uslric r~l <lu 
Travail; 

M. L. Capelle, Envoyé Ex lraordiHai re <'l ;\lin i sire 
Plénipolcllliairc, Dircdctll' g{·néral du Conlllll~reP el 
drs Consulats au Ministère des .Affaires J~trangèrcs; 

M. Georges de Ro, Avocat lt la Com d'<~ppcl de 
llruxcllcs, Aneien ~ccrétairc tic l'Ordre ; 

M. J. Dubois, Directeur général au 'linistl:rc dn 
J'Industrie cl tlu Travail. 

Secrétaù·e de la /Jel1fJation belftC: 

M. O. Mavaut, lngéuicur, Chef tlc bureau au·" ini:;li~r·p 
de l'Industrie ct du Travail. 

S. Exc. M. da Cunha, Envoyé Extraordinaire P-1 

:\linistre Plènipolcntiairc (les Êtals-Unis du Brésil à 
Bruxelles. 

M. H . Holten-Nielsen, McniiHc de la C0nunission des 
hrevcts, Enregistreur Jes lllal'quC's de fabri<Jll e, .. 

M. J.-W. Hunter, Consul général de la République 
Dominicaine à Anvers. 

/ 
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PAYS REPRÈSENTÈS : 

EsPAG:'ir.. 

GRA~DE-BRETAGXE. 

fT ALlE. 

LISTE DES PA1"S REPRËSE_'\TES 

DÈLÈGUÈS : 

S. Exc. M. de Villa Urrutia, Em·op} ExtraOI'dinai•·e 

ct Ministr·e Plénipotentiaire d'Espagne a Bl"llxcllcs. 

S. Exc. M. Lawrence Townsend, E11voyé Exfraonli
nain~ et ;'.linisli"C Plénipolcllliaire des Eluls-Unis 

(l'Amérique il Bruxelles; 

M. Francis Forbes; 

M. Walter H. Chamberlin, Assistant Commissiune1· 
of Patents. 

S. Exc. M. Gérard, Envoyé Extraordinaire cl Minis

li'C Plénipulcnliairc de la République F•·a11çaiso à 
Bmxclles ; 

M. C. Nicolas, Ancien C(lnseille•· d'Gtat, Directen1' 
honorai re an Mini sllwe du Co1nmerce, de l'Industrie, 

des Postes et des Télégraphes ; 

M. Michel Pelletier, Avocat à la Cour d'appel de Paris. 

Délégué spécial pow· la Tunisie : 

M. Bladé, Consul de première classe au l\Iinistèrc des 

Affai1·es Étrangères. 

Le Très Honble C. B. Stuart Wortley, l\1. P.; 

Sir Henry Bergne, K. C. M. G., Chef du Département 

commercial au .Foreign Office; 

M. c. N. Dalton, C. B., Complrullc•· General of 

Patents. 

r:onseiller tecltnùjlte de la Délégation britannique : 

M. Herbert Hughes. 

Secrétaire de la Délégation br·itannique: 

M. Edward Vicars, du Foreign· Office. 

s. Exc. M. le Commandeur Romeo Cantagalli, EnYoyé 
Extraordinaire et Ministre Plénipolf'ntiairc d'Italie à 

B1·uxelles ; 

M. le Commandeur Carlo~Francesco Gabba, Sénateur, 

Professeur a l'Université de Pise ; 

M. le chevalier Samuele Ottolenghi, Chef de division au 

)finistère de l'Agriculture, de l' Industrie el du Com~ 

me•·ce, Direct. du Bureau de laP•·opi·iété industrielle. 



PAYS REPRÉSENTES: 

JAPO~. 

NoRVÈGE. 

P.n:s-B.-\.s. 

PoRTUGAL. 

SuÈDE. 

SmssE. 

ÉTATS NOX U:-o;JO:SISTES 365 

DÉLÉGUÉS : 

S. Exc. M. ltchiro Motono, Envoyé ExtraOJ·dinait·e et 

iHinistt•e Plénipotentiaire dn .Japon /1 Bl'llxellr!l; 

M. Takejiro Sough.i, Examinalelll' rlu Bureau des l)('e

vets rl'imcntion <Ill Ministère de I'Agricidlitrc el du 
Commm·ce; 

M. Saburo Yamada, Pt•ofesseur agrégn à I'Uni\·ersité 

1 mpériale rie Tol>io. 

M. Christian-Henry Hansson, Président de la Com
mission des Imwcts à Christiania. 

M. F.-W.-J.-G. Snyder van Wissenkerke, Dor!Pitt' f'n 
tl mil, Con sei lit:> t' an Mfnisthe de la J nst icP,, Di ree!Pllr 
rln Burrau rie la Propriété industrielJP. 

M. le Conseiller E. Madeira Pinto, Directeur général 
an Ministère des Travaux publics, ri 11 Comtllerce el 
de 1 'lndusll·ie. 

S. Exc. M. le or Michel Vouïtch, EnYnyé Extmordi

naire el 1\linistt·e Plénipot-entiaire de St~rhie it Paris. 

M. Nils Olof Wilhelm Rahm, Ingénieur en chef, 

adjoint à la Direeliou des brevets et de I'em·e~istre
ment à Stockholm. 

M. J. Borel, Consul Géné.rahle Snisse à Brnxelles; 

M. le or Louis-Rodolphe de Salis, Professeur à Beme. 

2o ÉTATS N 0 N UNI 0 NI STES 

ALLEMAG~E. M. Hauss, Conseillet· intime super•enr de Gouverne

ment, Conseiller-rapportem an Département Impét·ial 
de l'Intérieur; 

M. Robolski, Conseiller intime de Gou,·ernement, 

Directeur à I'Ofllce impérial des Brevets ; 

M. de Bülow, Conseiller de la Lég-ation Impét·iale 
d'Allemagne à Bruxelles. 

Secrétaire de la Délégation allemande : 

M. Barnewitz, Vice-Consul, attaché au Départe

ment Impérial des Affaires étrangères. 



366 LISTE DES PAYS REPRÉSENTÉS 

PAYS REPRÊSENTÉS: DÊLÉGUÊS: 

Au·riiiCHE-Ho~GRJE. 

Pour I'Aulrir.lte: M. le nr Paul chevalier Beek de Mannagetta. Chef de 

division an ~finisLère du CmnmeJ'cc, Président de 

l'Office Impé1·ial des BJ·eyel.s. 

Seerèlaire de la Délé,qation aulricltiP.JWe: . 

M. le or Charles Egghard, Hé.dactenr au Minis

tère du Com1llt'J'er. à Vienne. 

Pour la Hongrie: M. le or Louis Ballai, Conseiller de section an Minis

ltwe Royal hongTois d11 ConHueJ·cc. 

CHILI. 

ÉQVATHR. 

M. J. Sotomayor G., Anci()n ~finisLJ'C des Financ.es, Dé
lég-ué lee! mi q ne dn Gou\'er·Jwnwut chilien en glll'O]JC. 

M. E. Heirmann, Ccmsnl Génîwal de la H!~public1ue de 
l'Éqtralem· en Bc>lgiqtJP.; 

M. le or Victor M. Rendon. Co11l111issain~ gùnéml de 

la Hî~pui.Jicpw de l'I~(Jllüh:'lll' it l'Exposition de Paris. 

LuXf_\JiiOl'tu: (GR.-\:'i:O·DUCIII~ nu). M. le comte de Marchant d'Ansembourg, Charg-é tl'uf
fai res du Luxemhottrg· ;'t Blï IXt•lles. 

:\fli:XIQUE. 

TcnQmE. 

lle;n·ésentanl du 
BuREAU J.-;·ri\11~.-\TIONAL : 

SeCI'élaires : 

S. Exc. Don Jesus Zenil, Etn:oyë E:dnHII'dinaire el 

lJinislre Plénipolc>llli:IÎI'C llf'.S r~lnts-Unis du _,Jexiqne 

à fil'llxelles. 

Aleko Bey, prince Aristarchi, Pre> Ill ÎPI' SPnélai l'e dt1 la 

Lègation de Tlll'f!IIÎe ;, Bl'uxclles. 

M. Henri Morel, DiJ·t~<:len•· Jn Burean International. 

SECRÉTARIAT: 

M. A. Amelin, Directeur de l'lntlusll'ie an Ministère Je 

l'Industrie et du Tm\'ail ;. 

M. J. Brunet, Cltef de fli\'ision an ~Jini~ltn·e tlt'S .-\.fl'ai

I'C'S Etmugères ; 

M. B. Frey-Godet. Premit'l' Scw.rùtaire tl11 Bm·eau 

internat.ional; 

M. L . Poinsard, Sons-nirc>etenr du Bmcan intcmalional. 

Serrélairlw-ac(joinls: M. F. Bastenier, Chef ch~ lllli'Catt an llini~lèt·e de l'ln-

unsll'ie et du Tran1il; 

M. A. Heptia. Cl!el' cie hlll'eau au .Ministb'e des Affait•es 

.r:tranghes. 



Il( 

PROCtS-VERBAUX DES StANCES 

OE LA 

DEUXU::ME SESSION 





PROCtS -VE RRAUX DES S~ANCES 
IlE T..\ 

n E U X 11~: M E S E S S 1 0 N 

)fardi ll J)écemhre 1900. 

La Conf(~I'CIWC intemationalc de l'Union pour la pmtcction de la pro

pt·iété industrielle, qui avait su~pcndu ::>cs travaux en LS~)i, s'est 1·éunie h 
nou,·cau le mardi 1 L dt~ccmb1·e 1900, ù dix heures ct dem ie, dans la Salle 

de marbre elu Palais des Académies. 

l~taient pn~sents: 

Pour l"Allemagne : 

}1. 11.\uss, Conseiller intime supé1·icm· de Gouvcmemcnt , Conseillcr-rap

porteni' nu D<~pal'lcment Impè1·ial de I'Intêl·ieul'; 

1'1. Houm.st\1, Conseiller intime dc Gouvcrnément, Dirccteudti'Officc Impë
t•i:d de:-,; Brevets; 

l\J. nF: Hür.ow, Conscille1· de la LL·gation Impé1·iale d'Allemagne it B1·uxelles; 

~1. 8.\R~F.\\ïTY., Vice-Consul, attaché au Département impérial des Affaires 

f~trangè1·es, Secrétaire dt~ la Déle'gatùm allemande. 

l )our l' Autriclw-Hongrie : 

Delegue· de l'Autriclw: 

·'1. le J)'' PAUL Cur:YAJ.IEn BEeK uF. 1\h?cuGF.TT.\, Chef de division au '1 inistere 

du Commerœ, Prôsident de l'Office Impérial de~ Bre\'eb. 

SecretairF de la Delegation autrichienne: 

M. le Dr CnAHLRs EecuAHD, llèdactcuJ' an Ministét·e dn Con1met·ee à Vienne. 
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DeUguë de la Hongrie: 

!\L le n· LovlS BALLAI, Conseiller de section au Ministèi'C Hoyal hongrois 

du Commerce. 

Pour la .nelgiqne: 

M. A. N'Yssns, Ancien ~Iinistre de l'Industrie et ùu Travail ; 

;\]. L. CAPELLI,, Envoyt'~ Extraordinaire ct }linistre Plé nipotentini1·e, Dirr<:

leur g·enernl du Cunnnerce et des Consulat~ au Ministère de::; ..:\ll'nires 

Ètrangëres; 

i\1. GEoncEs DE Ho, AYocat il la Cout· d':\ppd de Bruxelles, ancten Sct:n··
taire de l'Ordre; 

M. J. Duuo1s, Dir<.!clcur g-ént'ra l aH ;\·Jinistère de l'Industrie et du Traynil; 

~J. O. ~IWAU'f, Ingénieur, Chef de bureau au .\Jinistère de l'lndustt·ic ct d11 

Tt·ayail, Secretaire de la lJf''!ëgation /Je!~e. 

Pour le Chili: 

;\1. J. SoTO)J.non G., Ancien 1\Jiui.stre des Finances, Déll~gné techni(JLte d1t 

Gotnernelllent chilien en Emopc. 

Pour le n.uwmark : 

~1. Il. l·loLTE:-i-i'\ tELsE:-;, ~lembre de la Com mission des IH·eyets, EtHegi!=;

tt·eut· des marques ùe fabrique. 

i\1. .1.-\Y . Jh·:-;TEn, Consul gènèral de la Hùpublil]ue Dominicaine à AnYCl'S. 

Pour l'É<tnateur : 

}1. E. HEIB)l.-\:\:'i, Consul gèuôrnl de la Ht~puhlit[liC tlc l'l~quntcu•· en 

Belgique. 

Pour l'ESJlagne: 

S. Ex<.:. ~1. DE VtLLA Unnu'ft.\, l~ twoyè Extraordinaire el Ministre Pl<'!nipo

tentiail'e d'Espagne it Bt·uxc~les. 

S. Exc. i\1. LA\\'HExo: Towxs•:xn, Etwoyô Extraordinaire ct Ministre Plèni

potentinire des .l~tnts-Unis d 'Amèrique i1 Bruxelles; 

:\1. FttA:'iCts Fomn:l; ; 

Jl. \Y.u.n:n Il. CtH)lBEnux, Assistant Commissione1· of Patents. 
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J>our la Vrnnee : 

S. Exc. M. GJia.um, Euvoy(~ ExtruonlinaÏJ'C cl ;\linislrc Plenipotentiaire de 
la Hépublique Française ù Bruxellel'; 

1\1. C. NtcoLAs, Ancien Conseilh!l' d'Itt.nt, Dirccleur honol'aire an i\Iinistere 
du Conuncrce. de 1 '1 nd ustric, des Postes et des Télégraphes; 

M. j\!JcuF.L Pn.I.WI'IF:H, Avocat i1 la Cour d'"\ppel de Pnris. 

Delegue. spëcial pour la 1'wtisie : 

M. Br .. \D ~:, Consul de premiê1·e elasse :111 l\!inislére des .\ffail'es Étn1ngè1·es. 

Pour la Gra.lHlc~Bret<lgne: 

Si1· lh::'oïHY Br-:IH;-"1\, K. C. l\1. G., Chef du Département commerc ial au 

Foreign Office ; 

~1. C. ?\. D.\1.1'0::\, C. B. , Com ptl'<)lle1· Genera 1 of Pn Leuts . 

Il. lhmnHHT IIc GIII~s, Cunsciller tcc!t11ique de la Dëlëgation brùaniiÙJUC. 

~1. EowAtiH \'lcAas, du Fot·eign Oflicc, Secre'tairc de ltl De'te'gatiolt britan

nique. 

Pour ritnlie: 

S. Exc. ~I. le command eu1· Ro.\IIW C.GTAG.u.u, F.:n,·oyt'~ Exll·aordi na ire et 
.\1 inisLJ·c Plt'·nipolentinÏJ'C d'lt.a li e il Bt'LLxellcs; 

:\1 . le conlmnndelll' C.\nr.o-FnA.\CI\sco (;ABil.\, Senë1teu1·, Professeur:\ l' üniYc r
sitt'~ tic Pise ; 

~1. le cbc\'alicr S .. utut:r.E ÜTTOUX(~III, Cl1cf de division :111 ~l'tn i s lerc de 
L\gri<"nllurc, de l'Industrie d dn Co nunt'rcc, llirc(:te u1· du BureaU' de 
la Pl'Opt·it:~Lt'~ indtJstJ·i elle. 

Pour le .JallOH: 

S. Exc. M. hct!IHO ~·loTo:-;-o, Enroyé Extt·aonlinairc cl .\linislre Ple nipotc n

tiai•·e du Japon ù lhuxelles ; 

:\I. TAlŒJtHo Sm:c~111, Exnminatcu1' du Burcan des brcYets d'in,·en tion au 
Ministère Je 1'"\gricnlture et du Commerce; 

l\1. S.-~.nuno Y.OlAil.\, Pl'of'csscur agl·égè n l 'Uni\'Cl'Sitë Imp{!rinlc de Tokio. 

Pour la X orYège : 

M. CHRISTI.\:><-IIE;o;nY lhxsso:x, Pn'!sidcnt de ln Comlllission des breycls a 

Ch1·istiania. 
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Pour les Pays-Bas : 

..'Il. F. -'V.-J .-G. S"nn:n Y.\:'i "riSSE:\KF.BhE, Docteur en tb·oit, Conseiller an 
Ministc•·c de la Jnsticc, Directeur du Bm·ca11 de la P l'Op•·id<! indus

trielle. 

P01n· le Portugal : 

,\1. le Conseiller E. 1\hoEmA P1~1·o, Dircctcnr Gènéral an Mini~ti•rc d es 

Travaux Publics, <ln Commerce ct de l'Industrie. 

;\J. ~ILs OLoF ' Vn.uF.ur HAml, Ingëniclll' en ehef, adjoint î1 ln Direction de::; 

!Jrevcts ct <le l'cnrcgist•·cn1cnt Îl Sto('kholm. 

Pour ln Suisse : 

:\1. J. BonEL, Consul géné•·al de Suisse Îl Bruxelles; 

JI. le IY Louis-Honm.PilE nE SALis, Prol'esseu•· il Berne. 

Pour le Bureau International : 

..'II. lh:xRl ?\IonEL, DirectCIII' du Bnrean ]n tcrnr~ tio nnl. 

S. Exc. M. le commandeur Romeo Cantagalli, Min istre 
d'Ital ie, p ropose il ln Conference de fH'Oc<'~der en premie r lien it la dt'•signa

tion de son Président. Il est co•waincn qn'il est dans le YœiJ de tons de 

Yoir rcpl'CJHh e ces fonctions pt~•· ~'1 . ~yssens, dont les Délégués qui assis

taient ù la session de 189ï ont pn appr·:~eicr les YJJCS èclnit·ées, ln prnfaitc 
courtoisie ct l'esprit conciliant. Son l~xccllcnce verrait dans <"Ctte dèsignn

tion une garantie de l'issnc f'r~YoJ·ablc d e la nonYellc scs~ion . 

Cette proposition est aecueillic pa1· des marqnes llnnn1mes (l'appro

Lation. 

M. Nyssens, Délégtu~ de ln 13elgiqnc, sc tlécla•·c hautemen t hono•·è, 
en nH~mc temps que p•·ofondémcnt i~mll, des paroles si sympathiques de 
S . Exc. M. Cantagalli. 11 accepte sn nomination il la prési.denrc eommc un 

honneu•· fait <'• son paJS, ct c~qwin1c t1 l'asscmLii·c· sn profonde reconnais

sance pour l'accueil qu'ellen bien Youln n'>:.el'\'CI' ;, la proposition de i\L le 
~·l inistt·e d' I tnl ie. 

S . Exc. M. le commandeur Cantagalli propose de nommer 
vice-président S. Exc. )J. Gét·a•·d, i\Iinistrc de F•·ancc. 11 rappelle que, dans 
la précède nte session, ces /()[Jetions étaient remplies pm· i\'1. le comte de 



?lloutl.olou, dont ln mort aura suscite d'unanimes regrct!-:ï parmi ceux des 

ntcmbrcs présents qui ont eu le privilcgc de 1\woir pour col legue en 1 H~lï , 

cl ajoute qu'en appelant ù la presidence JI. Gènud, la Confèt·enc.c, tout en 

sc conformant à un prèccdcul, rendrait un hommage de reconnni!'sanc.c 

<111 souvcni1· de M, de 'lon tholon . 

Cette proposition obtient J'approhation gènèrale de l'asscmbl<~c. 

S. Exc. M. Gérard, :\I inist re de France, •·emercic la Conl'<'~re ucc de 
l'honneu r qu'elle vien t de lui faire. Il f:>'inspircra du dévouement ct tlc l'cs

prit de co nciliation montrés pn•· son predecesseur, il Ja mémoire duquel il 

tient ù payer un juste tri Lut de regrets. 

M. le Président rappelle qu'en 188ï Ia Conl"èrenœ avait t•galement 

pour vice-président l'un des délcguè.s de l'EslHtgnc, pays où s'était reunie 

Ia prècëdente Conl'èrc.nce. Il prie S. Exc. i\I. de Villa Unutia, l\linistrc 

d 'Esp<~gnc, de votdoir hien accepter ces fonctions. 

S. Ex.c . M. de Villa Urrutia, :\Ii nistrc d'l~spagnc , se dèdnre tri~s 

toucltê de cette propu:-;ition, accueillie par des marques unanimes d ';t ppro
Lation. 

Sur la propo::;ition de M. le P résident, la Cunl'ercnce conlirme, <.lan~ 

ses fonctions, Je secrétariat de la p rcmiérc session, ainsi eumposè : 

Secretaires : l\'ll\1. A. Am:LJN, Dircctem de J'Industrie au !\Ii

ni stère de J'I nd ustrie ct du Tt·avail; 

.). BHVl'ŒT, Chef de diYision au 1\linisterc 

des Afi'aires I~traugèrcs; B. Fnn-Go~tF.T. 
Pt·emier Sccrètairc du Bu1·cau intel'llatio

nal; L. PoŒ~Ann, Sous-Directeur du même 

Bureau. 

Secre"taires-adjoints: i\1~1. F. lh.sn:~n:n, Chcl" de Bureau au ~Iinistcre 

de 1 '1 ndustric et du Trava i J ; .~\. 11 EPTJA, 

CJJCI" de Burcuu au 1\Iinistérc des .\!"l'aires 

Etrangeres. 

M. le Président prononce ensuite le diseoun; suivant 

Ltl Cou fét·cnce continue. C'est par cm; 111ots, qui, dans l'occurrence, n'ont rien 
de trag·ique, que j'ai l'holiJICill', en quali tù de p•·e111 ic1' Dëlég·ué de la Helg·i([IIC, de 
dùdm·er ounwte Ia <lcuxième session de la Conférence de Bruxelles. 

Au moment où j'ai l'heureuse fortune de revoir MJH. les Délégués des di\'CJ'S 
Etats el Je grand l1omwur de leu r souhaitm·. Ia biem·e•we au nom de Ia Bclgic1ue et 
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du GonvemciJJenL dn !toi, je lllC rappelle, 11011 sans une vive éu10t.iou, les uiumhles 
purolcs que nous adrcst$ait, ù la veille de ln ~ép<Hation, dans la séance du B dé
t:CinLre LH!)7, notre é111incnt premier vice-président: c1 Cette rénniou, disait-il, Y a 
non se terminer, mais s'ajourner: cc qui résen·c la honne fortnne de se revoir, ou 
doit l'espérer, assez prochaincmenl. )) 

Hélas! cet cspoi1· ne dc\·ait pas pleinement se réaliser, car la mort a frappé plu
sieurs <le nos membres des plus a11torisés, el, parmi eux, uous devons eitc1' en 
prcmiére ligne celui-la 111ême qui nous adressait cc cordial un revoir. S. Exc. le 
comte de Montholon, prelllicr vice-président de la Conférence de Bruxelles, est. 
décédé à Berne, Amhassadcnr de Fmnce. Nous nous rappelons tous aYcc élllotion 
ce diplomate si disting-ué donl la collaboration nous fut trés préciciJSc, ct qui avait 
conquis, partout OLI il avait passé, tant de rcspeetue11ses sympatllÎcs. 

Le mémc sentiment d'affection unissait notre pays, et je puis, sans mc tJ·omper, 
ajouter la Conférence, it S. Exc. 1I. Vieira )lonteiro, :\Iinistre des J~tals~Unis du 
U rés il, C(lli pri L Jans cette salle 1 a parole, non senlemen L com mc pléni poten Li aire ùc 
son pays, mais aussi coJJllllC doyen du corps diplomatique. Le noJU et l'aimable 
physionomie du très distingué ~ollèg·uc demeureront parmi nos souvenirs émus. 
La Suisse aussi, Messieurs, a pcnlu en .M. le pl'Ofcsscur Rivier sou Consul général 
a Bruxelles ct sou p1·emier délégué parmi nous. Ce nom est hautemetJt revendiqué 
par la science internationulc, ct j~ ne pourmis rien ajouter lJUe de noll\·eaux 
regrets à cc qui a été dit et écrit an sujet de cc savant, dont j'a\·ais l'lwnneur 
d'être deux fois le collègue. 

:Uais si des lrotnmcs ont disparu l(IIÎ lahoumient avec noliS le cha111p sur lequel 
nous nous retrounms, de nouveaux collaborateurs les t·ernplaccnt, inYestis de la 
conrianec de leur pays. Cc choix nous dit assez la compétence et l'uutoJ•ilé qu'ils 
nous appùrlent et sufllrait a justi!ict· les patoles de bienvenue que j'ai l'honneur de 
leur adresser au nolll de la Conférence. 

Saluons aussi UM. les représentants d'l~tats nouveaux l)U<' nuns Lronvons ici 
pout la prc111ierc fois, ct Lous cnsemhlc •·ep1·enons, aYCc l'espoir rl'mTÎ\'Cr à des 
conclusions fér..:ondcs, l'wu\'l'c •nomcntanéllleut interrompue. 

Vous saYcz it quel point le Département helge des Afrui1·es l~tnmgércs a pn 
IIICIICI' les négociations diplomatiques dont la Conférence l'antiL clrargé .. La Note 
qui <1 étil adrc:>séc il Lons les Gou\'ei'IICIIJCnts inlôrcssés, ct qnc vous avc1. sous les 
yeux, indiquait l'état des néguci<~tions au moment où les invitations il la présente 
Conférence ont été lancées. Elle nons dispense de rappeler ct de définir une sitna
tion lJni YOJJs est parfailcuJcnL connnc, el je p11is me borner ù <lire que les dcmiércs 
informations rc~_;ncs par le Oépartcmcut des Affaires J~tl'angèrcs ne font qu'uug
mcntc•· l'espoir lJile nous uvons de \·ui1· la Coufél-cncc de Bruxelles aboutir, sm· les 
quelques points qui font l'objet lie sa réunion, à une entente <Jlli amènera l'entrée 
dans l'Union d'importants Ëtats. 

Après les discussions approfondies q11i out cu lie11 au cours de notl'e prcmiérc 
session ct dans lcsq nell cs les argumen Ls d' ol'd re national ct d' ord l'c international 
ont été exposés, discutés et pesés ave~: auta11t de science que de compétence pm
Li(lue, aprés les uégor.iations cl échanges de vues auxquels les questions uon 
résolues ont donné lieu, il scmhlc, Messieurs, qu'il n'y ait plus place pour de nou
velles discussions, ()Ui ne pourraient pas nous rapprocher du but, ct que nous 
n'ayons· plus qu'a entendre ct à enregistre!' les déclarations que voudront nous 
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faire les lltCinbres de lu Conférence ;ut nnlll c[c lcn1's J~Luts respectifs. Les r.oucill
sioltS s'cnsnivnml. Elles seront, nous J'cspùrolts fcrmcmcnl, conformes à l'nltenle. 
gl!néralc cl pcrrneltroul de dater de celle ville un acte i111portanl qni rapp1·ochcm 
ela nullagc encore les peuples, en confomlanl lctu·s i 11 Lèrèls da11S la sphère paciftiJUC 
rlu travail cl du progrès. 

M. le Président propo!';c ù la Confèrencc de r<'·gler l'ordre de ses 
travaux. 

S. Exc. M. Gérard croit ètre l'organe des Dèlègations de tous les 
pays reprèsentès au sein de la Conférence en adressant au Gouvernement 
de la Belgique des remerciements ct des fèlicitations pour le grand soin ct 
le succès avec lesquels il s'est acquittè de la t<iche, qu'il avait bien vottlu 

assumer, de négocier une entente sur les divers points demeurèf; en 
suspens à la fin de la première ~ession. La note par laquelle le Gouverne
ment belge a fait connaîtt·e aux ntttres lttab le résultat auq uel avaient 
abouti ses elforts, montre à quel point son intervention a ètè cl'ficacc ct 

heureuse. S. Exc. estime que l'œune de l.a seconde 'session ètant ainsi 
préparèc, il ne restera qu'ù ratific1· ce qui a èté obtenu pat· les négociations 
di plo mati q ues. 

M. C. Nicolas, Délèguè de la Fnmcc. est d'avis qu'il n'y ntll'<l pm; 
lieu de nommer des sous-commissions. comme on l'avait fait en 1897. La 
Conférence pourrait se bornea· ù voter sur les dispositions formulées dans 
le document prépat·é pat· le Gouvernement belge. Cette maniere de procè
der serait conforme aux vues exprimées par la Con!'ércnce dans sa première 
session. 

Le Très Honble Stuart Wortley, Dèh~gué de la Grande-Bretagne. 
déelare que la Delègation britanni<llle est prète :'1 procèdcr immédiatement 
à l'examen définitif des questions réscrvèes. 

M. le Président prend acte avec satisfaction de cette déclaration. 

M. le commandeur Gabba, Délégué de l'Italie, estime que l'on 
pounait utilement aborder en premier lieu les points qui ont ~oulevô le 
moins de diJ'(icultès lors de la première session,- notamment la question 

· de la COnCUITence déloyale. 

M. le Président constate que, ù'nprès les communications faite~. il 
est perm is d'cspél'er un accord immédiat. Toutefoi:::;, avant de passer à un 
\'Ote, mème pi'Ovisoirc, il parait Ùèsirab le de donner à J'.HJ. les Délègués 
l'occasion de sc concerter sur les dètails de rèdactiou au sujet desquels il 
existerait des di,•ergcnces de vues. 

S. Exc. M. Gérard et M. Pelletier, Dt•léguès de la France, 
insistent sut' l'inopportunité de rouvrir ln discussion à propos de questions 
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(lèjà longuement débattues au cours ùe la prècèdcnte session. Ils ne YOicnt 
J'ailleurs. ~;'i l est jngt~ néccs~air·e, aucun incorH·ènient ù confronte•· c.cr
tains textes. 

M. Borel, Delcguè de la Suisse, demande, <Ill nom de son GoHYcruc
ment, que la Confërcncc, profitant de cc que l'on introduit Jans la Con
vention des disposi tions t·elatiYcs ~~ la déchéance pour cause de Hon-ex
ploitation en matièr·c de bJ'CYcts , prononce la suppression de cette mèmc 
dèchéance pour !cf; dessins ct modèles industriels. li ne s'agit pas de 
rou ni,. le débat sur la ùèc ltén nec de~ breYcts, question au suj ct de 1 aq uellc 
l'accord est ètnLli, mais de mettre en harmonie les règles applicables i1 

ces deux branches ùc ln proprièté industrielle. 
Le Gouvcmement fédéral propose de faire suine la disposition nou

Yelle ù'un alinèa ainsi conçu : 

>> Anwn dessin on modèle imlnstriel appartenant ir une personne rcssot·listiHnl, 
rians le sens des arl.icles 2 ct 3 (de la Con \·ention), à l'un des l~lals de l'Union, ne 
pourra èlrc déclaré déclru dans Jcs mtlrrs J~tats pour· cause de non-exploitation on 
d'importation. >> 

S. Exc. M. Gérard fait remarquer que la Conl'ét·enœ n'c:o,;t rè11nie 
que pom règler les qu(ltt·c points laissés en suspens ct acltcYcr ams1 

I'œuuc de la session de. I S~)ï. Toute nouvelle pt·oposition devrait donc 
ètre renvoyée h la prochaine Conférence. 

· M. Borel répond qu'en réalité sa proposition ne s'ècm·tc pas du pro
gramme de la Conférence, celle-ci ayant ù s'occuper de la c1ucstion de la 
déchéance ùes brevets pour dèfaut d'exploitation. 

M. C. Nicolas, Délèguè de la France, 1·appcllc qu'en l S9ï il a fait 
remarquer combien la question soulevée ètait complexe. JI s'agirait, en 
effet, ùe touchc1· à ln législation de plusieurs pays, ct la Conférence a 
préféré s'abstenir. 

La Délègation fran çaise étant sans instructions sm· cc point, n'aurait 
pas gualitè pout· en aborder l'examen. La proposition ne rentre pas dan~ 
le programme de la session actuelle, mais elle pourra constituct· une indi
cation pour la prochaine Conférence. 

M . Borel ùit que la Délégation suisse ne peut que sc rangc1· ù l'opi
nion de l'assemblèc. li c1·oit que son Gouvc•·ncment mn·a fait œuHc utile 
en soulm•ant une question qui ne pourra manque•· de figurer à l'ordre dn 
jour de la proehaine t·èunion des d(dèguès de l'Union internationale . 

Sur la propo_sition ùe M. le Président, la Conférence fixe la 
deuxième séance au mercredi 12 décembre, à 2 heures. 



S . Exc. M. ltchiro Motono, f\lini s tl'e du .lapon , 

dans q uel o rdre se t·o nt aho rdés les di vers point~ soumis ù 

M. le Président cxpl'imc l'<lYis Cj tt ' u nc d ec is ion ü cet 

pl us util eme nt ê tre pri se au dè iJttl de la deuxième S(\nncc. 

La :'>ennce est levëe ù Il heul'e~ c t demie. 

~77 

la Con fé i 'C IH'C, 

ô ga nl po 11r •·a i t 

Le President, 
A. i.\YSSE :i\' S. 

Les Secre't a ires , 

,\ . A~· ELI.'i . 

.J. Bnli :"\ET. 

B. F nn-GouET. 

L. Pon.'isAnn. 
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DEUXIJ~ME SI~ANCE 

1Uercrecl i 12 ])écmuhre 1900. 

Ln séanc.c est ouverte à deux hcu•·cs. 

Sont presents, outre lc:'i Dcl<·gués qui assistaient a la lH·emien.~ ~è·nnce. 
S. Exc. :\J. da Cunhn, Etnoyè Exüaonlinairc ct i\Iinistt·e Plénipotentiaire 

des J~tats-Unis du Brc:;il à BruxcJles; M. le 1Y Victor M. Hcndon, Com

missaire gënct·al de la Hcpubliquc de J'J~quateur à l'Exposition de Pat·is, 

Dèlt:·guè de la Hëpubliquc de l'J~quatcur, ct Alcko Bey, prince Aristnrc!Ji, 
Premier Sce•·ètairc de ln Lègation de Turquie à Bruxelles, Dèlt'·g·u(\ de ln 

Turquie. 

Sur la proposition de M. l e Président, ln Confèrcnt:e décide 
d'aborder le:; dilfércntcs questions qui lui sout soumises. dnns l'ordre 
rèsultant du numèmtage des articles. 

M. le Président cl·oit utile. ait moment ot'1 il va ètrc pt·orèdé :mx 

votcl;, d'attirer l'attention de la Con fère nee su•· l'importance des constata

tiuus raites dans la Note q11i a ètë communiquée pat· le Gomcmcmcnt 
belge aux l~tats invitès(1). li J'ait remarquer que cette Note constitue u11 

element d'interprétation quant a certaines des questions soumises il la 
ConlcreliCC, ct qu'elle devra dès lors figurer Cil tète ou· compte rendu de:-; 

tnnaux de la deuxième ~ession. 

La p1·cm iërc d isposi ti on sut· la(piClle la Conl'él·encc est appelée ft sc 
pi'Ononcer est celle relative ù la dmcc des dclnis de prior ite, ct qui fonm: 

le troisiëme alinèa de l'nrticle ..'J. Le texte soumil:; à la Conlërcnec est 
ainsi formulé 

Les dèlais de lll·iorilè lllentionnés ci-dcssns seront 1le do11:r.c muis pom les 
brcYcls ù'itwcnlion ct de quaire mois po11r le~ tlcssius ou mo(l~lcs industriels, 
ainsi qne pour les lllal'lJUCS de fabriquc·ou de commerce. 

' 

( 1) V. celle N'ole, p. 335 d·dc:;su:;. 
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S. Exc. M. ltchiro Motono, nlqt'·guè du J••pou, raiL la déclamtiou 
s ll i \"<llllC : 

Le G ou YeruciiJeul T mpëri al tlu Japon a envoyé des Dèlègnës i1 lu CoufeJ'PllW 
de Uruxclles de 18\Ji cu YLie surtout de faire les ôtudes p•·i;paraloires que •·ètlanwit 
sa Jll'ochainc culrèe daus l'Union inlemulioualc 110111' la p•·otcction Je l11 JH'Ojll'iétl: 
i nd ustJ·icllc. 

ElfcctiYenu•nl, lidèlc il sn pruJHCsse, le Japou a adhéré le l:i juillet 18!)!) it la 
Cou,·enliou Je Pa~·is tlu 20 mars 1883. 

Désireux de contribuer iL la réulisatiuu du hul poursuiYi par les I::ta t:-; de 
I'Uuio11, le Guu\·e•·uemeul lmpè1·iul esl prèl ü donner SOli adhèsiou <lli:X modifica
tions apportées i1 la CouYCntion de 188:3 pa•· le projet d'Acte additionnel adopt.:: 
pu1· la Confè•·cuce de Hl'll:xellcs de Hl!:.l1, ainsi qu'uux dispositions !f"i pourront 
Clrc Yolècs pu•· la p•·éseule Confi·rcnce. 

Eu cc qui coiJce•·nc la 111orlilicatiou de l'article .'J. conccl'!lalll le dèlai de JH'iut·itè, 
lu Dclègutiun japonaise, bien lJU'cllc soit allllwisèc à la ,·uter telle qu'elle est 
soumise ~~ lu Con l'ércnce, Cl'ui t nèaunwius de\'oir fonnulm· certaines r·l.·scncs q uaul 
ilia date de sa mise en vigueu1·. 

L'article H de lu loi japonaise du 2 mm·~ lH!l!l su•· les hreYels d'imenlio11, 
s ï uspinml Iles tl ispositious de lu Come ut iou de Paris Ile ·1 H~n, :.!\"ail lixè le dèlai 
de p•·iot·itô ù sept mois. Celle disposition dcHa è tt·c modifiee nu cas ol1 l'amemlc
rr.clll présenté ü l'article -i serail adopté par la Coni'CJ-euce. 

Or, comme \ "ULIS 11e l'ignorez peul-être pas, l\lc:-;sieurs, la session du PadeJucnl 
jupouais, auquel le projet de loi y relatif rlcv•·n ëlre préscule, 11e s'ouvraul qu'à la 
fiu du mois de uorcmh1'c ct uc dumnl que !ruis mois, ilnu11s serail matèriellemeul 
impossible llC procôder Ü J'échange des ratifications, si cet echange devait SC faire 
rlaus le délni d'nu an a11 plus tard. 

En conséqueucc, j'ai l'hou11eur· de proposer ü la Coul'èl'cuce de lixel' cc dèlai 
it dix-huit 1nois. 

M. le Président fait remarquer· que ln question souJcy(~c par 

S. E::..:c. lH. ·ltchiro 1\lotono pounnit plus 111 ilcuwnt èlrc examinèe lorsque 
ln Co nl'èrcncc aura pi'Ocedë au Yote su r les dill'ërcntes d isposition s. li 
llonnc au smplus acte à l'honorable Dèlèguè du Japon des rèservcs qu'il 

vient Je formuler. 

Le Très Honble Stuart Wortley J"ait, au nom de la Dëlcgatiou 

de l<~ Granùe-13rctagne, la ùèclarntion sui \"Hlltc : 

Le Gouvcl'llelllcnl Je Sa .Majesté Britauuique est disposé, duns 1111 esprit tic 
conciliation, it accepter le terme de dou:t.c 111ois polll' l'exercice tl 11 d roil de priori lè 
cu matièl'e de hrc,·cts, sous ln condition que les ét•·uug-ers uniuuislcs qui dCJIIaude
rout, sous la Con\'cnliou, des hre\'els Jans le ·Hoyuume-Uui, seront lellliS <le 
déposer, a\"CC lc111' demande, une description (.~·,u:cificalion) C0111plètc. 

Je dois ajouter que la ratification ù'11ne slipulotiou ~t cet effet ne pourra ètrc 
donnée par Sa Majestè Britauni<JUe lJUC lorsque la législatiou uéccssnii'C aura ëlé 
app•·ou\·èc pa•· le Pal'lcment du Ro)"uumc- Uui. 

M. le Président donne acte à la Dclêgation britannique d e cette 

déclaration. 
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M. Hansson, Délégnê de la No•·vége, constate que l'adoption du 
délai de priorité de danze mois impliquera des modifications de la loi 

norvégienne, ct que ces modifications doivent être réalisées avant 

l'échange des ratifications. Cependant ln Norvège se ralliera sans doute, 
dans un but de conciliation, aux dispositions acceptées par l'unnnimité 

des lhats de l'Union. L'honorable Délégué votera donc tontes ees dispo
sitions ~ons resc•·vc de l'approbation des autorité:; eompétcntc:; tlc son 

pays. 

M. Rahm, Délt'guê de la Snède, tU·elarc :;c tronvc1· dan:; la même 

situation qne son collégne de ln Nonegc. La disposition qui va êt•·c mise 

nux voix ne peut pas être définitivcnJCnt aeceptée pm· la Suédc sans modi
fication de la loi sul' les hrcvcts. Tnntcl"ois, l'hono•·ahlc ))(·l égué u'n 

aJJcunc raison de s11pposc•· qne les modifications lt·gislativcs néccs:;a i•·c·s 
ne seront pas atlmises en Suede. Il e roit, au cont•·ai1·e, qne l'opinion de 

son pays y est trés favo•·ahlc. C'est pou•·quoi, ct aussi, comme l'a d it déjh 
M. le Délégué de la Not·vi·gc, dans le lmt de fiu~ i liter nn accord mHinimc, 

il votera la proposition en question. mais, comme pour le:; antres l'ésolu

tions de la Confôrence, :;ons résc•·vc de l'approbation d e son Gonvemc

mcnt. 
Il est donnd acte il ~lM. les Dt"~légn('•s de la .i\'orYègc c t de la Snê>tlc de 

leur:; dc;cl aration~ rcEpectivc~. 

M. Snyder van Wissenkerke, DéU~guô des Pnys-Ba~ , rait 
rem m·q ner que 1 cs n'senes qui v icn ne n t d '{•t•·c fo•·m nl6 C!o; sont applicables 

ù tons les pays. 

M. Madeira Pinto, Dt!lc'·g nè tin POI"tllgal, rait la dC·cl:lration Slll

\'élll te : 

La Dt'~lé~·ation portug·aise, dans le lmt de facilite•· tm accon] unanime, ac.rl'pln 
la fixation du délai de prio•·ilé à clon7.e rnois pour les hrc\·ets d'invention el. h qnn!n~ 

mois pour les moMies indus;t•·icl!'l ainsi quo potn· les nHH'qncs de falu·iqtu~ nn cln 
commerce, sous rùsc•·ye cie ratification pm· le Gou,·c•·nc•uent portug·ais. 

L'hon01:aLic Délégué ajoute que, dans le eaf; où il sc•·ait reconnu q ue 
l'adoption de la nom·clle disposition rend nécessaire une mod ification de 

la loi portllgaisc, son Gouvernement saisirait le plus tM pof-'siblc le Parle
ment d'nn projet prëpan': dans ec but. 

M. Holten-Nielsen, Délégué dn Danemark, lleclare que le Gouwr

nement danois ne peut adhère•· h l'amendement pmposé eoncemnnL [e 
délai de p•·iot·ité avant que la legislntion en vigucnr dans le pays n'ait ét1·~ 

modifiée. Cependant le Gouve1·ncmcnt est tlisposé ii provoquer la modifi
cation de la législation nationale dans le sen:; dll<lit amendement, et 

l'honorable Délégut! peut voter, au nom de son Gouvcmcmcnt, en lincur 

de la pmposition dont il s'agit, sous la rt'.scne qne le J>OllYoi•· législatil' 

appmuYe œtte modification. 



M .. le Président, rep1·cnant l'obsel·vation JHèsentéc par l 'honorable 

Dùlégué des Pays-Bas, exprime l'avis qu ' il serait sans utilifé de renouvele•· 

nu nom de chaque pays les rèscncs de cette cspéc.c : il va de soi que Je 

vote des Délégations ne peut·engager les Parlcmcn.ts des pays rc.spcctifs. 
La nouvelle disposition d estini•c à former le troisième alinéa de l'ar

ticle !1 est ensuite mif>c aux YOix. Elle est ndopt(!C par l'unanimité des 
l~tats de J'Union rcp•·éscntès dans la Conférence. 

M. le Commandeur G_abba ,_ Délégu<·~ de l'Ita lie, propose iJ ln 

Confé.rcncc de décider que le bénélice du d élai de priorité de dou:t.c mois 
sera acquis aux titulaires des brevets pour lesquels ne sc sera pns (•coule 
l'ancien délai <.le six mois lorsque la nouvelle disposition cntrcm en 

v1gueur. 

M. le Président fait remarquer qu ' il s'agit lit d 'une question 
d'interp rétation , qui pourrait p lus ntilement ètre cxaminèc apr(•s que la 
Con fé •·cncc se sem prononc(!c su•· les dive1·ses dispositions dont elle sc 

tJ·ouve saisie. 

M. le Commandeu~ Gabba dèc:larc partage•· cette manië•·c de 
\'011', 

La Con t't~ rcnce passe au vote sm l'article 10 bis, ainsi conçu 

AnT. 10 bis.- Les rcssorlissanls.de la Convention (art. .2 el 3) jouiront, dans 
t.ous les États de l'Union, de la protccLion accor(lôe anx nationaux contre la c·onc.ur
I'CJH'.c tléloyale . 

. Le Très Honble Stuart Wortley, Délég·n~ dc ._la Grand('.-Brctr~gnc, 

fait, nu sujet de cette disposition, la déclaration· su ivante : 

Le Gouvernement de S .. M. Britannique sc rallie à Jn proposition faite pa•· 
)lM. les honorables Délégués de la France à ln dernière Conf(·renc<'., el J'après 
laquelle les étrangers unionistes jouiront, en ce <piÎ coucem c la concmTP.nce 
déloyale, de la même p•·otection que les nationaux. 

Toutefois, il désire qu'il soit bien entendu que la Grande-BI'el<~gne ne sc1·a pas 
tenue' d'accorder nne protection allant an dela de celle établie r•w le llif:J•c/tandise 
;l/m;h:s.Act de 188ï, laqn~llc est.td.•.s rigonrcnsr.. et complète. 

Les étrangers jonironl ll'aillelll's, aussi hien qnc les nationaux, dr. tontn prolt~c~ 
t.ion accordée par . la loi commune ang·laise. 

M. le Président donne nclc de celle déclnration ,·l la Délégation 

britannique. 

M. Holten-Nielsen, Dcl<~gué du Danemark, l'appe lle qu ' il aYait 

cru de,·oir·, dans la s·cssion précédente, fnirc des rèscnc.s flll nom du 

Gouvernement danois i:clntiyemcnt à l'article proposé au s ujet de ln 
concurrence dél<;>yale·,. parce que. la législation accorde une protection 

s p écia le pom le heu JTc préparé an Danemark. Néanmoins, il est nc.tucllc-
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menl autorise à voter en fa veut· de la proposition en question, partant d 11 

point de vue qu'elle n'est pa~ en opposition ~n·ce la tlisposition lègi:.;lativc 

visèc, qui n'a <\gard qu'à la provenance d u beurre, snn~ di~tingucr SI ee 

sont les nationaux ou les ét1·ang·crs qui le produisent. 

M. le Commandeur Gabba <l(·clm·e (1 ue lu Dôl<'·gation <le l'Itali e 

accepte ln <lisposilion JHOposéc, it laquelle elle avait d'ailletii'S d~j:'t donné 

son assentiment en IHHï. Elle peut J'autant plus facilement !-;'y rallier· que 

le Code ci,·il italien nssu1·c nux <'·trang-en; eu tous points le ml.·nw tnlitc

rùcnt (111'aux nationaux. 

Il est proeéJù au· vole. Toutes les Dél(:gations des pays Je l'Union 
rcpri.•scntès se prononcent e n faYClll' du llOUYC) urtide lH'Opos(~. 

Le pt·ojct de n'' :~bis il intmduit·c dans le Protocole de elùturc est 

ensuite soumis it ln Conférence; il csl conçu comme suit : 

3 ois. -Le breveté J·cstcm soumis à l'ohligation d'exploiter son IJI'e\·ct conl'ot·
ment. anx lois du pays m't il introduit les ohjclii hrcYclés. Toutefois, le !Jre\·elù 11e 
pourra ètre f1·appé de dechéauce pour cause de non-exploitation qu'après nn tlèlai 
1uininwm de t1·ois :ms à date1· du dépùt de la delllall<ie, el dnns le ens o1'1 Je hre\·etè 
ne justifierait pas· tics causes tin son inaction. 

M. le chevalier Ottolenghi, l)(~lèg·uè de l'lu-die, rappelle q11c ln 

Délégation suisse avait JHOposè, dans la séance prëcédente, de sup1wimc1' 

la ùèchcance pour cause de non-exploitation en cc qui conccmc les 

dessins ct modeles industriels. La Délégation italienne aurait vu volontiers 

que cette pl'oposition flit considérée non comme constituant nnc question 

nouYelle, mais comme rentrant dnns la question de Ja d&chéancc des 

bn~Yets pmu· défaut d'exp,loitation. Puisque l'as:-;emblée n'est pas ~lisposèc 

à sc rallier a cette manière de voir, la Dêlègation italienne dt~·sit·crnit que 

l'on èmit un vœu en favcu1· de l'examen de ln question d ans la prochaine 

Confè•·encc. 

M. le .Président fa il t'ema•·quc1· que cette n'lotion potnTa, comlllü 

celles dèjà prèscnt<'~cs, être rcp1·isc apn:~s le ,·ote sur les que~tion~ com

prises da ns le p rog1·ammc de la deuxième session. 

M. Madeira Pinto, Délt'gn6 ùu Portugal, appelle l'attention d e ln 

Confe rence SU l' ces mots Ju no:~ bis : (( Le b reveLô rcslc t·a sou mis iJ l'obl i

gation . d'exploite1· son breYet conformément aux ·tois du pa,1JS oit. il 
i;üroduit Les o~jets brecJetés. ); L'honorable Dél(•gu6 ne demande pas que 

l'~m modifie la redaction, si la Confè•·encc ne dcsi1·e· pas ent•·e•· tians ecUe 

voie; mais il juge nècessai1·c de consigne1· dans le compte rendu de l:1 

sèance gue par pays ?il iL introduit Les <d~jets /Jrepetés, on doit compl·cnd,·c 

le pa,lJS du bre"et, c'est-à-dire le pays oit le Lrcyet a étè soit demande, soit 

delivl'e . 

. ~ 1 . :\'ladeil'a Pinto croit nécessa ire aussi d e constatcl' dans les procès

verbaux quel set·a le règime transitoire à appliquer aux hrc,· c ts concêdès 

ou ùemandès U\<lnt la mise en vigueu r d e la HOU\'elle disposition. 

. .. 
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M. de Ro, Dclt'guè de la Belgique, eomprend le~ prèoccupntions de 

ccl'tnins Dèlèguès en ce qui concerne l'npplieation de la disposition; mais 

il ]ni parait prèJ'èrnblc de s'en tenir prOYÎSOircment au rond même Je Jn 

qne~tion qnc le texte propose est dcstinè :'1 rt'sou<ll·c, et de l't'sencr ln 

disc:nssion des mesures d'cxècution. 

M. Borel, D0.lègnù de la Suisse, c.l'Oit dcYoir formule•· une critique nn 

sujet de la redaction proposée ponr le no :~ bis. L'adjonction de ln p•·e

mière phrase du \1° :l bis il l'art.;) de ln COJwcntion prete n l't'quiYmp!C, ct 

po111Tait faire croire que ln dëchénuce (~ventucllc de!'; h•·cycb; pour d!,l'allt 

d'exploitation dépend .tc l'introduetion des objets brcYctb;. Il semble. en 

t•f'l'et, rt'\'mltcr dn tc:xlc que , pom être soumis h la loi de chaque pnys , il' 

fi1nt n.yoir introduit dans ee pays des objets J'nhriq11t'!s il l't'~lrnnger; d'c11'1 

l'on ponrrnit conclnrc qne l'inYClücur qni n'in trodui•·nit pn~; n 'cneouJTnit 

pas la dechèance. Cette consèqncncc n'est dnns J'cs.;prit tic personne, la 

queslio n de l'introduction ou de la non-introduction ètant ici indifl't'rente. 

\1. Borel propose donc de remplace•· le:-; mots : << dn pays oil il inlrodnit 

les objets IJJ'eYctès )), par les mots : cc du pnys dn breYct >>. 

Sir Henry Bergne, Dèlegn(·~ de la Grande-B•·clngnc, fnit •·cmarquer 

qnc ln premit.••·c plnnsc <ln n° :~ bis proposè est ln rcpl'O(luction lexlncllc 

dtl ~econd nlinèa de l'article ;). Si la modiflention qni Yicnt d'être sugg(\1·t'·c 

(\tnit admise, il faudrait donc modifie1· également le texte de ec seeond 

nlinbt; sinon, il semblerait y nYoi•· cont•·adiction Clltl'C ln dispo-,.itinn dn 

Pl'Otocole de clùtmc ct celle de ln CoitYcntion même. .·· 

M. Pelletier, Dôlégllè de la France, rnppellc cp1e, d'après le pt·cmicr 

nlint'n de l'article ;), la dt'chènnce n'est pns en cou l'Ile pn•· le lHc,·ctè pou•· 

le fait d'nvoir int•·oduit des ohjcts fab•·iques an dchol's. Cet alinên vise tr(~s 

dil'CdClliCllt nnc disposition formelle de Ja Joi fl·nnçaise qui ne SC l'CtrOll\'C 

pas dans les autres lois, ct am. termes de laquelle le b•·eycté est d(Thn 

lo•·squ'il procède il l'introduction en France (\'objets rnhriqnès ;, l'('>trnnger 

d'après son brevet. 

On conçoit donc tjlle la Conft;rencc de lRS:~ nit Yonln dôtennine1· 

rigo1Jrcnsement l'exception qu'elle npportnit ü la loi J'nmçnise. Ln •·édac

tion qu'elle a don nèc tl cet c!l'ct, au deu:xi(~me nlin<\a dudit arlil'lc, 

l't~pondait parfaitement nu lm t que l'on avait en vnc, ct il n'y n rien iL y 
chnnge1·. 

La question qui sc pose est de savoir si, comme l'a p•·(\conis(~ i\L Borel, 

il y a lien de modiller la ··èdnction dll no:~ bis. 
Si l'on prend an pied d e ln lettre le texte soumis ;, la Conférence, il 

signifie que le lH·e,·ctê ne sera soumis aux lois dn pays oi1 il pl'end son 

ln·crct qne dans le cas unic1nc 01'1 il introduin1 des objets bi·e,·ett''s dans cc 

mt.•mc pays. Telle n'n évidemment pas èté la pensee du J't;d :~cte1n· de la 

disposition : il a voulu dire que le brevete, dans tou:> les ca~, dan~ toutes 
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les hypothèses, reste soumis aux lois des pays dans lesquels il prend son 
brevet. L'on a sans doute été poussé ft adopter cette 1·édaction par le sou
vcnÎ J' du paragmphe t•r de l'article 5; mais il a été perdu de vue que l'on 
abordait ici une question toute différente de celle qui avait inspiré 
l'article 5. Il elit été pa·éférablc de se servir d'autres termes que dans cet 
article, car en employant le mème texte, on semblait restreindre la règle 
it un cas spécial, alors qu'elle ùevait ôtre entendue d'une façon large et 
génémle. 

Pour redresser cc vice de rêùaction, il faudrait donc supprimer les 
mots : « oii il introduit les objets brevetés », et les J'emplaceJ', comme l'a 
proposé .l\1. Borel, pat· l'expression : « dn brevet» . 

• 
M. le Président propose Je su~pend1·e momentanément la s<'~ancc, 

afin de permettre aux Délégués de chercher, ll'nn t:ommun accon!, une 
rédaction satisfaisante. 

S. Exc. M. Gérard, Délégué de la France, croit (1u'après les expli
cations trés lumineuses de .M. Pelletier, tous les Déh.'·gués sc rallieront it 
la formule suggérée par la Délégation suisse. 

Sir Henry Bergne estime qu'il y aurait utilité a remoyer l'examen 
de la rédaction a une sons-commission, qui t'et:hCJ·eherait une formule 
prop1·c il écarter tonte cl'itique. Il voit de réels inconn!nicnts à J'Cpmdnirc 
dans le Protocole, avec certaines variantes de tonne, un texte inse rit tll~j~ 
dans la Convention même. 

M. le Président se demande également s'il n~ serait pas pratique 
de confie1· a une commission de quelques membres, qui se rénnimit ct 
ferait rapport immédiatement, le soin d'établir toute la conconlant:e 
désirable enta·e le texte de l'article 5 et celui du n° :3 bis. 

S. Exc. M. Gérard fait remarquer que le texte du n" :~ bis •• 
suggéré encore d'autres légères modifications de forme. 

Les changements proposés sont au nombre de tmîs. 
L'hono1·able Délégué t'appelle d'abord la modification indiquée par la 

Délégation suisse. 11 propose ensuite, pour introduire plus de précision 
dans le texte de la seconde phrase, d'ajouter les mots : cc dans chaque 
pays », aprés « Toutefois, le breveté », et ceux-ci : <c dans le pays en 
cause », après cc a datCJ' du dépôt de la demande >L 

Son Excellence se rallie ''olontiers a l'idée de suspendre la séance 
pour permettre aux Délégués d'échanger leurs vues au sujet de ces modi
fications ; il ne croit pas cependant qn'il y ait lieu de recourir à la consti
_tution d'une commission. 

M. le Président constate qu'il s'agit de modifications de rédaction 
qm ne changent en rien la pol'tèe de la disposition, qui n'ont d'autre but 

!Jo 

·r: 
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que Je rendre le texte pins clait·, plus préc.is, Je supprimer des ùoule~ ou 

des contestations possibles. · 

La Délégation britannique n'insistant pas po~r qu'il soit .constitué l1:'1C 

commission, il propose de suspendre simplement la séance. · 

Cette proposition ayant obtenu l'assentiment de l'assemblée, ln sê::mcc 

est momentanement interrompue. Suspendue it :l h. 20, elle est •·epr·isc li 
:l h. 40. 

M. Pelletier fait part ~'t la Conl'érencc du résultat ùc J'(·chaugc de 

vues qui vient d'avait· lien. 

Après avait· rappelé les critiques formulées pm M. Borel au sujet de la 

première partie du n° :l bis, m·itiques , auxquelles il s't'~tnit associé, il 

constate qu'il a été reconnu que , plutùt qnc de che'rché't- urie autrê rédac

tion pour cette lll'emière partie, mieux valait en proposer la suppression. 

On y aHit·me, en effet, une vérité qui n'a jamais été contestée et qu'il 

semble des lors inutile de répeter au Pl'Otocole. 

En ce qui concerne la seconde partie ùu n° 3 bis, il a pa·ru désit·aLle 

de spécifier nettement que l'obligation d'exploiter existera dans clwque 
P(l.1fS, afin de prévenir· une interprétation cl'aprês laquelle il suffirait 

d'exploite•· dans un pays pour que le bénéfice de cette exploitation ft'tt 

acquis dans tous les autres. L'on s'est tt·ouvé d'accord pom· intercale•·, 

dans ce Lut, les mots : « clans chaque· pays )) , entre « le breveté )) et << ne 

pourra être frappé de déchéance », el d'ajou ter ces mots : « dans le pays 

dont il s'ngit », npn:~s cc à dater du ùépùt de la demande )), 

Le no:~ bis set·ait donc réùigè ainsi : 

Le breveté, dans çhaque pays, ne poutTa èt1·e frappé de déchéànce po~u· cause 
tle non-exploitation qu'après nn délai minilllnm dr t1·ois ans, à dater du dépùt de 
la tlelllallde dans le J.I<I)'S dont il s'agit, et. dans le cas oi• ln ht·e,·eté ne justifierait 
J.laS des causes de son inactinn. 

M. le Président, apn~~s aYoit· constaté que cette nouvelle rédaction 

ne souleve pas d'objections quant iJ la fol'l1le, annonce que la disposition 

ainsi fonnulée va êtt·c mise aux voix. 

M. Hauss, Dôlôgué de l'Allemagne, fait la déclaration suiYantc 

Nous adoptons le no 3 his a\·rc les amciJ(lemenls dont on vient de donnet· 
lnctm·r; vous mr. permettrez ccpcndanl., :\lessiem·s, tle fai1·e 1t ce propos quelques 
observations. 

Au coms dr. la tlel'llière session, le Bureau inlcrnational avait pi'Oposé un 
second alinéa ainsi conç1; : 

Sera considéré comme une des causes qui peul juslifie1· l'inaction, le fait (JIIC 

le lu·e\'elé aura olfcrl, au moyen de public.alions reconnues snffisantes, des licences 
ft Lie~ conditious é(tuilables, et que ses olfl·es ser·ont rr.stées infructueuses. 

Pom· tenir compte des objections soule\'écs par cel alinéa, el _afin de .faciliter 
nne en tente générale, le Gouvememenl Impérial est disposé à renoncet·' à cet 
alinéa.· ,. 
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Cependant, ü'aprt•s 'les délibérations de la prellliére session de la Conférence, 
nons estimons que, quant aux causes qui pounaientjustifier l'inaction du hre,•elt'~. 

des circonstances indépendantes de la volonté de celui-ci, telles que la maladie, 
l'insuffisance de ressources, l'impossibilité de tr·om·er à des conditions équitables 
tm licencié pour l'exploitation ùn brevet, etc., etc., devraient étre soumises à 
l' appt·éciation des tribunaux. 

M. le Président remercie l'honorable Délégué de l'Allemagne Je 
la déclaration qu'il a bien youlu faire en ce qui concerne l'adoption de la 
disposition proposée, 

Quant aux appréciations formulées en demiet' lieu, il doit les consi
dérc•· comme l'expression des vues pa•·ticuliè•·es de· la Délégation alle
mande; il semit difficile, en effet, a raison des divergences dans les 
législations, en ce qui concerne notamment la compétence·des tribunaux, 
de donne•· aux ohseryations de l'honorable Délégué une portëe plus 
étendue. Le droit pour chaque pays de juger des causes d'inaction doit 
aussi demeul'et' entier. 

M. Hauss l'épond que l'insertion de sa déclaration au proces-verhal 
lui donnera satisfaction, 

M. Pelletier, Délégué de la France, répondant à l'honorable 
Dèlégué de l'Allemagne, rappelle les travaux de la session. de J 89ï, 

La Conférence se tl'Ouvait a cette époque en présence d'une pmposi
tion qui tendait à faire considérer eomme une excuse le fait l)rouvé pnr 
le bt'Cœté d'avoir. proposé une licence sans rencontre•· de licencié. La 
Conférence l'a repoussée : elle a posé comme p•·incipe absolu que l'on ne 
pro<;éderait pas pa•· voie d'énumération, que l'on ne déterminerait pas 
d'avance les causes ll'excuse dont le breveté pourrait se p•·évaloir ; 'elle a 
voulu laisse•· aux auto•·itês compétentes le droit d'apprécier libreruenl. 

.M. Hauss, -fait t·emarquer l'honorable Délégué, - n'a pas t•·ahi la 
penl'ée de la Conférence dans la déclaration dont il a demandé lïnset·Lion 
au procès-verbal et qui n'est que l'explication de l'article 5. En cll'et, ·il a 
indique que, dans sa pensée, les différentes causes pounaient êtl'e 
soumises aux autorités compétentes; il a spécifié en particulier les tribu
naux, Yisant ainsi les ·pays oû ceux-ci tranchent ces questions, 

La Délégation française peut donc accepter les explications d' interpré
tation de l'honorable Délégué de l'Allemagne, Elle n'hésite pas â dêdarer 
que son interprétation lui paraît être conforme à l'esprit de la Convention 
et à ce qui a été dêeidë en 189ï, 

Elle demande à joindre à la déclaration de M. Hauss la déclaration 
suivante : 

Il est bien entendu que le pouvoir d'appréciation des tribunaux demeure 
absolu. Aucune excuse péremptoit·e ne peul être fot·mulée d'ayance. D'après les 
circonstances de chaque affaire, il appa1·tiendra aux autorités compétentes de 
juger si le breveté justifie ou non_ de causes sérieuses pour expliquer son inaction, 
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M. le Président constate que cette déclaration figurem dans les 
actes de la Conférence, comme celle de M. llauss, au même titre qne les 
observations dont il a lui-même, en sa qualité de premier Délégué de la 
Belgique, fait suivre la llèclaration de l'honorable Délégué de l'Allemagne. 

Il est ensuite procédè au vote. l~a disposition destinée <1 être insét·ée 
comme n° 3 his llans le Protocole de clôture est adoptée pat· l'unanimité 
lles Jhats de l'Union représentés dans la Confét·ence. 

M. Holten-Nielsen, Délégué du Danemark, accompagne son vole 
de la dèclamtion suivante : 

Le GonYernement danois se rallie à la proposilion concernant la déchéance 
des ~revets pour défaut d'exploitation, pourvu qu'il soit hien entendu q ne tous les 
Etats restent libres d'exiger dn brevet qu'il justifie des causes de son innclion 
devant l'autorité compétente avanll'expirnlion du délai fixé pm· lu loi ponr la mise 
en exploitation. 

M. le Président lionne acte de cette déclaratlon. 

La Conférence s'étant prononcée sur les trois llispositions qni lui 
ètaient soumises, M. le Président propose d'aborder l'examen de la 
question soulevée, à propos de l'article 4, par la Délègation italienne. 

M. le Commandeur Gabha, Délégué de l'Italie, rappelle qu'il 
désit·crait voir constater que le délai de priorité de douze mois est appli
cable <'t ceux des brevets délivrés avant l'entrée en vigueur dn nouvel acte 
pour lesquels le délai de priorité de six mois existant actuellement ne 
serait pas encot·e expirè au moment de cette entrée en viguent·. 

M. Morel, Directeur du Bureau International, se déclare absolument 
sympathique à cette idée, qui pomrait se tmduire par une disposition 
inspirée de l'article 4 his de la Convention. 

L'honorable représentant du Bureau lntemational rappelle que le 
Délégué du Portugal a soulevé une question analogue en ce qui concerne 
le n° 3 bis du Protocole de clôture. Là aussi, estime M. Morel, l'intro{lnc
tion d'une disposition rétroactive pomrait avoir son utilité. 

Il y aurait dès lm·s, dans la Convention, trois dispositions concemant 
la t·étt·oactivité : l'une à l'article 4, l'autt·e à I'at·ticle 4 bis, la troisième au 
n° :~ his du - Protocole de clôture. En répètant une clause semblable 
ù .propos de trois articles, ne s'exposerait-on pas à faire croire l{Lie la 
rétroactivité est limitée à ces seuls articles? 

·. Ce serait là un danger au point de vue des accessions de nouveaux 
États, - notamment en ce qui concerne l'article 6, où la t·étroactivitè ne 
serait pas explicitement indiquée pour les mat·ques de fabrique ou de 
commerce : on pomTait supposer, en effet, que eet article ne serait pas 
applicable, en cas d'accession d'un nouvel ·Jttat, aux marques déposées 
avarit-. la mise: en vigueur _de la Convention à l'égard du nouvel adhérent. 
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M. le Commandeur Gabba sc demande si l'on ne pounait 
formule•· une <.lisposition générale visant la rétroactivité. Au surplus, il 
existe actuellement dans la Convention une disposition Je l'espèce; 
l'objection de M. Morel pour-rait donc déjà se produire. 

M. de Ro, Délégué de la Belg·ique. fait remarquer que le principe 
qu'i l s'agirait de consacrer est juste, <lue la proposition se base sur des 
considérations d'équité et de droit absolument souveraines, et que, dès 
lors, les sc•·upules manifestés par l'honorable Directeur du Bureau Inter
national ne doivent pas arrêter l'assemblée. 

M. Morel croit qu'il suffira d'insérer au procès-verbal les obser
vations qui viennent d'être échangées, pour que l'on sache que, dans 
l'esprit de la Conférence , les articles envisagés ont l'effet· rétroactif 
indiqué par les Délégations Je l'Italie e t du Portugal , sans toutefois que 
cet efret soit nécessairement limité auxdits articles. 

M. le Commandeur Gabba se déclare dès lors satisfait. 

M. le chevalier Ottolenghi, Dèlégué de l'Italie, rappelle que la 
Délégation suisse avait proposé de compléter la nouvelle disposition 
relative â la déchéance pour cause de non-exploitation (11° a bis du 
Protocole de elôture) par une clause supprimant la déchéance des 
dessins êt modèles industriels. 

La Délégation italienne se •·allierait volontiers a cette propos1taon, 
d'autant plus que l'Italie est prête â conclure avec la Suisse un accOI·d 
spécial a ce sujet. l\'laîs puisque la Conférence a été d'avis qu'il s'agissait 
la J'une question nouvelle, pour l'examen de laquelle elle n'est pas com
pétente, la Délégation dèsirerait voia· émettre un vœu tendant à ce que la 
proposition fitt inscrite au programme de la p•·ochaine Conférence. 

M. le Président demande a l'assemblée s'il entre dans ses vues 
d'adopter une résolution a ce sujet. 

M. Borel, Délégué de la Suisse, constate que dans la sèance de la 
veille, sa motion n'a reçu qu'un accueil mal défini. Il croit devoir 
demander que l'assemblée soit consultée sur le point de savoir si elle 
considère que l'ordre du jour est tel que la question ne puisse pas être 
discutèe au cours de la présente session ; en ordre s ubsidiaire, il se rallie 
a la proposition de la Délègation italienne, consistant â soumettre a la 
Conférence un simple vœu. 

S. Exc. M. Gérard, Délèguè J e la Prancc, ca·oit devoir renouvele r 
les considérations formulèes pa.· lui dans la première sèance. La question, 
fai t-il remarquer, n'es t pas comprise dans le pi'Og ramme, strictement 
limité, de la Conférence; elle soulévc des problèmes d'une g-mnde com
plexitè , et réclamerait une étude approfondie pour être sagement résolue. 
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M. Borel demande, d'une faç.on tout i1 rait subsidiaire, que :\l . le 
Président veuille bien soumettre à l'assemblée la question sui,·nntc: 
Entre-t-il dans les intentions des Dèlèguês des différents lhats que cette 
question soit mise à l'ol'dre du jour de la prochaine Confét·ence? 

M. C. Nicolas, Délègue de la France, fait •·entat·quer que cha'quc 
État reste libre de faire inscrire au programme les questions qui l;inté
ressent. 

M. le Président a,joute qu'en ell'et, l'ot·dre du jo ut· des Conférences 
est établi en tenant compte des propositions faites par les diflërents pays. 
Il parait donc sans efl'et utile, à ce point de vue, de provoquer une déli
bération qui sortirait des limites de la competence de l'asseri1blêe. 

Les actes de la Conrérence constateront que les vues de la Dêlègation 
suisse ont rencontré l'adhésion de la Délégation italienne. Le Gouverne
ment fédéral n'en aura que plus d'autorité pour demander que la question 
soit mise à l'ordre du jom de la prochaine Conférence. 

M. le chevalier Ottolenghi, sans insister davantage pour qu'il 
soit émis un vœu à ce sujet, expt·ime toutefois l'espoir que la question 
étant posèe, elle sera résolue, en son temps, selon les vues des Délégations 
suisse et italienne. 

M. le Président rappelle que quatre questions avaient étè réservées 
par la Conférence en l89ï pour ètre soumises à une seconde session. 
Trois d'entre elles, qui faisaient l'objet de dispositions nouvelles à intro
duire dans la Convention de 1883, devaient donner lieu à des votes , votes 
qui ont pennis de constater l'entente unanime des États intéressés. En ce 
qui concerne l'application de l'article 6, il n'y avait pas lieu de procéder 
a un vote, tous les États étant actuellement d'accord pout· maintenir dans 
la Convention les dispositions existantes. Toutefois , la Délégation britan
nique insiste sur l'observation qui a été eonsignée dans la Note envoyée 
pat· le Gouvernement belge aux Ihats invités (i). C'est sous le bénéfice de 
cette observation que la Grande-Bretagne a donné son adhésion aux trois 
dispositions nouvelles qui viennent d'être votées. 

Le Très Honble Stuart Wortley dit, à ce propos, que la Délé
gation de la Grande-Bretagne avait préparé une déclaration, qui n'est 
d'ailleurs que la confirmation de l'observation visée par M. le Président, 
et dont il demande à donner leetul'e . 

. Elle est conçue dans les te!'mes suivants : 

Le Gouvernement de S. M. Britannique se rallie il une pt·oposition du Gouver
nemenl de-la France pour le maintien du texte actuel de l'article () de la Conven
tion de 1883 et du paragraphe 4 du Protocole t.!e clôture, pourvu qu'il soit bien 

.. [Il V. cette Note, p. 355 ci· dessus. 
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entPIId LI IJ uc tous les l~tats cunlnll:lan ts reste1_lll i bres de conserver leut• loi aduelle 
sur la nwlière. Il est eute111lu eC'penrlant qu'il y anm à cet éga1·d assimilation entre 
les étrangers ot les nationaux. 

M. le Président donne acte de cette déclaration, qut sera insérée 

a11 procès-,·ct·bal de la ·séance. 

M. le Commandeur Gabba, Oèléguè de l'ltalie, fait il son tour 
la Jt'~claration ci-aprés : 

La Délégation italienne prend aetP, elle aussi, de la déclaration de la llëléga.
tion <le la Grande-Bretagne ; litais, d'apt·ês les instructions de so11 GonYet·nement, 
elle 1loit déclarer que la r·é.serve contenue dans ladite déclaration ne peul. être 
acceptée qn'en tant 11Hc les lois <111glaises sut' l'admission tics marqncs de falJrique 
étrangères à l'enrcg·istt·emenl soient d'accord avec l'article 6 de la Convention de 
1883 et le n° 4 du P1·otocole de clliture. 

li est donne acte à la Délégation italienne de cette déclaration. 

La Confèt·ence s'oceupc cnRuite de la forme des instruments diplomn

tiq11es qui consacreront le resultat de ses travaux. 

Sur la proposition de M. le Président, appuyée par S. Exc. 
M. Gérard, Délégué ·de la France, Ja Conference décide de grouper dans 

un acte unique les dispositions adoptées respectivement dans les sessions 

de lSDï ct de 1900, en cc qui concerne les modifications il apporter à la 

Convention de lS~n. 

M. le Président rappelle que certain s pays auront également ù 

signer un acte conHacrant les dispositions votèes c11 1 RHï ct modifiant 

·l'Arrangement de Madr·id relatif à l'enregistrement international des 

marque~; Je fabrique ou de commet·cc. Les pays qui ont adhéré à cet 

Arrangement sont : la Belgique, le Brésil, l'Espagne, la France, l'Italie, 

les Pays-Bas, le Portugal, la Suisse ct la Tunisie. 

Il est décidé que le Bureau préparera ct fera imprimer le texte complet 

des deux actes; ce texte sera examiné par la Conférence, qui sc rëuni1·a 

à cet effet le jeudi ·J ~~ décembre. à iJ heures; il sera procédé à la signature 

le lendemain, à 10 heures et demie. 

En vue de llonncr Hatisfaction au désir exprimé, au début de la séance, 

par S. Ex. M. ltchiro MotQno, Délégué du Japon, la Conférence décide de 

porter à dix-huit mois le de lai, primitivement fixé il nn an, pour l'échange 

des rati fications de l'Acte modifiant la Convention de 1883. 

Le Très Honble Stuart Wortley, Dëlëgué de la Grande-Bretagne, 

donne lecture de la declaration suivante : 

Avant de pt·océder à la signature de la Convention, les Délégués de la Grande
Bretagne déclarent qu'ils sont autorisés à signer seulement pour le Ho)·anme-Uni 
de la Grande-Bretagne et d'hlande. 
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Ils réservent toutefois au Gonvcrucmcnl tic S. l\1. Britannique la faculté d'y 
adhé!'cr pour l'Ile de Man, les Iles de la Maur.hc ou pout' toute colonie un possession 

de S. M. Britannique, en donnant avis à cet cll'cl. 

Il est donné acte à la Délégation britannique de cette déclaration. 

S. Exc. M. Gérard, Dèléguè de la France, demande la pm·ole pom· 
faire une proposition <Ill nom de son Gouvernement. 

L'honorable Dèléguè rappelle qu'il a eu l'occnsion, dans la précédente 
séance, d'adt·esscr, au nom de la Délégation franc;aise, des remen.:icmcnts 
ct des !Clicitations au Gouvernement belge, pom· la manière dont il s 'est 
acquitté de la mission que lui avait confiee la Conférence en 189ï. 

Des remerciements sont dus également au Bureau International, dont 
la vigilance et la sollicitude ne se sont jamais démenties. 

L'honorable Dèléguè a reçu l'agrèable mission de proposer â la Confè
rcnce la création, pour le personnel du Bureau Intcmational de Berne, 
d'une caisse de retraite analogue à celles qui ont ètè etablies pat' les 
Unions postale et télégraphique. 

Pareille proposition, faite dans un pays où l'institution des caisses de 
l'etraite a pris un si grand d~veloppement, ne saurait être accueillie que 
par la faveur générale, qu'assurent d'ailleurs également les égards et les 
sympathies dont sont entourés les membres du Bureau International. 

Lorsque. au Congrès postal de Paris, en l8ï8, M. Stephan, le Ministre 
des Postes de l'Empire allemand, a proposé l'établissement d'une caisse 
de retraite pour les fonct ionnaires du Bm·eau Intemational des postes, 
cette proposition a été immédiatement accueillie, L'honorable Délég ué 
de la France espère qu'il en sera de mèrne de la proposition qu'il a été 
chargé, par son Gouvernement, de soumettre a la Conférence, 

11 constate que la création de cette institution n'entraînerait aucun 
sacrifice pour l'Union internationale, la réserve du Bureau pouvant fournir 
la somme nécessaire. La nouvelle caisse serait établie sut' les mêmes 
bases que celles adoptées pour les autres Unions internationales. 

La proposition de l'honorable Délégué de la France est accueillie par 
les applaudissements de l'assemblée. 

M. le Président dit que la motion de S. Exc. l\1. Gérard ct l'accueil 
chaleureux qu'elle a reçu seront consignés dans)es procès-verbaux. Cet 
accueil ne peut laisser de doute sur les dispositions des Gouvernements 
intéressés. 

M. Borel, Délégué tle la Suisse, annonce, au nom du Gouvernement 
fedéral, que celui-ci consent volontiers a se clu~rgcr de l'organisation et 
de la surveillance de la caisse de retraite dont la création vient d'être 
décidée. Le fonctionnement de la caisse nouvelle sera calqué sm· celui des 
caisses de retraite déjà existantes. 
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M. Francis Forbes, Oêlèguè des Ittats-Unir-;, déclare que son 

Gouvernement attache une g•·ande impo•·tancc tl l'introdlJction, tians la 

Convention, d'une disposition dans le sens d e l'al'ticle ï his des proposi

tions soumises ù la Conl'êrcncc ùc lR9ï, article dont voici la teneur : 

ART. 7 bis.- Une marrpiC connue l[ans le commerce pour dèsigner les nmr
chandises pwtluites ou vendues par une personne re!11plissant les conditions 
prescrites pa•· les articles 2 ou 3 de la Convention, ou une imitation de cette 
mtn•que, ne pourra ni èt1·e dèposèe valablement <Ill profit d'un tiers, ni lumbcJ' 
dans le doiiJaÎJle public dans les autres Etals eoutraclauls, même si elle n'y a 
eucore fait J'ohjel d'aucun dépôt. 

L'lwnornblc Dèlèguè demande si la Conrerencc ne poilrrnit aborder 

immédiatement ln discussion de ce texte. 

M. le P résident rcg•·cttc de ne pouvoir ouvrir un débat sur cc 

point, ln Conl'èrencc ayant dècidè de ne s'occuper que des quatl'e question~; 

cnvisagèes dans la Note belge. 

Il ajoute que la dèclaration de M. le Dèlégué des lhats-Unis sera 

inscrite au pl'ocës-vcrbal, et que sa proposition se trouve•·a dans la même 

situation que celle fonnulèe pm· la Dèlégation suisse en ce qui concerne 

la suppl'ession de la déchèancc pour dèfaut d'exploitation en matière de 

dessins et de modèles indust•·iels. 

M. Hauss, Dêlègué de l'Allemagne, fait la dècltll'ation suivante 

Vu l'heureux rèsultat de la Conf61·encc actuelle, c' esl a\'ec une Yi vc satisfactiuu 
CJlle j'ai J'honneur de déclarer, au nom de mon Gouvernement, ce qui suit : 

Le Chancclicl' de l'Empire proposera aux Gouvcl'nements fèdèraux, ainsi qu'au 

Hcichstag, l'adhèsion de l'Allcmagu~ à J'Union, pou•·vu que le nom·cl acte soit 
ratiflè pu•· tous les Ëtats cont•·actants. 

Cette dèdnration est accueillie par les applaudissements unan11nes de 

l'a ssem LI èe. 

M. Francis Forbes expt·imc, au nom de la Délégation des Etats

Unis, le dèsi r que l'on fixe immédiatement la date de ln prochaine Conl'è

rence, afin que son Gouvernement puisse, selon les exigences de la 

lègislation nationale, demander préalablement l'ouverture des crédits 

11 èccssai l'es. 

M. le Président enregistre avec une g•·ande satisfactio n au nom 

de la Confèrence, les dispo:;itions sympathiques du GouYeJ·ncmcnt des 

lhats-Unis. Faisant observe•· que la Confèrence de l'Union littët·airc ct 

nrtistique, tenue [J Paris en JHg(), avait fixè, pom la prochaine rèunion des 

ùëlèguès ùe l'Union, un dèlai com1)J'is entre six ans au minim11m et dix 

ans au maximum: il demande à l'assemblee s' il lu i conviendrait d'adopter 

le mème systeme. 
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M. P elletier , Dél<.;gué de la France, croit qu'il serait préi~wturé de 
fixer dès à [H'é!;ent, d'une manière quclconq uc, la date à laquelle la 
prochaine Conférence dena sc réunir. L'expériene.c seule peut llémontrcr 
s• la Comcntion a besoin d'être pedectionnée dam; un avenir pi'Ochain. ; 

M. le Président demande à :\1. Forbcs d'indique•·, à titre de vœu, 
dans quel delai la Délég·ation des l~tats-Unis desirerait ,·oir sc réunir la 
Conférence. 

M. Francis Forbes n:-p01ul que la Delt;gation ~oulmiterait (lue cette 
•·ëunion pùt a\·oii· lieu dans trois ans. 

M. le Président dit que ce vœu sera consigné au procés-vcdlal. 

M. le Président sc declare fier de pouvoir prendre la parole, à la 
fin de la Conférence, pour en saluei· le succès ct pour féliciter 5incè1·ement 
tous les membres du •·ésultat de ses t1·avaux. 

On peut le proclamer sans fausse modestie : la Conférence a atteint le 
but qu'elle poursuivait. Or, alle1· au-dela du but, c'est mauvais; ne pas 
l'atteindre, e'est insuffisant ; y arriver, c'est l'idéal. 

Cc but a èté atteint gnice à la bonne volonté de tous, -des Gouver
nements des divers pays comme de leurs délégués, - gnke à la compé
tence des membres de la Conférence et à l'esprit de conciliation qui les a 
animés au cours des longs travaux de ces deux sessions. 

La Délcgation belge, - il doit lui être permis maintenant de le 
constater, - a fait preuve du même esprit conciliant, car elle n'a g uère 
che•·ché à faire prévaloir ses propres p•·éférences; et cependant, sm· 
certains points. celles-ci existaient, vives et convaincues. ·Mais elle a désiré 
rèpondre aux sentiments généreux des pays étrangers, ou plutôt, se féli
citant de ce (]UC la Belgique avait été choisie comme siège de la Confé
rence, elle a tenu il donner l'exemple. 

ll y a trois ans, l'œuvre de la Conférence aurait pu paraitre en péril. 
Néanmoins, l'on n'a pas perdu confiance dans le suceés finaL La Confé
rence a compris que ce n'est pas sur l'heure que les solutions s~res, 
mûries, peuvent être obtenues, et elle a eu la sagesse de laisser au temps 

• et nux négociations diplomatiques le soin de complétm· l'œuvre commencée. 
La Conférence s'est donc I'éunie à nouveau, ~l])l'éS que le tmvail préparé 

par la première session avait pu être soumis aux Gouvemements des divers 
États et après que des négociations laborieuses et patientes avaient pu 

. ètre poursuivies. 

Déjà des voix autorisées ont rendu hom1i1age aux soins apportés. dans 
ces négociations par le Département des Affaires lttrangèrcs de Belgique. 
Bien qu'appartenant à ce pays, l'hono•·able Président demande à pouvoir 
cons1gner ces éloges au procès-verbal, au nom de la Conférence tout 
entière. 



<< Me~ remerciement:->, -dit-il en terminant, - s'alh-essent aux di,·er~ 
GouYcrncmcnts qui ont bien Yottlu, celte foi s cncor·c, réunir Jeun; dèlèguë~ 

ù Bruxelles, il vous tous qui nous avez nppo•té un concours éclair(~, <~uto
risé, embelli par les sentiments <le récipmcprc symp<1thic c1ui ont toujours 
régné dans cette <~gréablc ct Havantc nsscmhléc . . Je vous r·cme•·c•e. ct vous 
féli cite de votre Huccès. » 

Ces paroles sont accueillies pat· les applnw..lissemcnts unanime::; llc 
l'assemblée. 

La séance est Ic-n~c ù ~ heures. 

Les Sc(:re"taires, 

A . .AliiELI:->. 

J. BRUNET. 

B. FRn-GooET. 

L. POINSARD. 

L e Prc'sidcnt, 

A. N YSSE NS. 





THOJSIT~ME Sl~ANCE 

Jmuli 13 'lécmnln·e 1900. 

PR!'.SJDEXCR DE M. NYSSENS. 

La séance est ouverte à quau·e heures. 

Sont présents, les Délégués qui assistaient it la deuxième sl>ancc, hor
mis S. Exc. M. ltchiro Motono, Délégué du Japon. 

Il est donné lectme du pt·ojet préparé par le Bureau poue l'Acte ad.di
tionncl modifiant la Convention du 20 mars 1883 ct le Protocole de clôture 
y annexé, pt·ojet dont un exemplaire a été t'emis à chacun des Délégués. 

Lel'> atticles -1 ct 2 ne soulèvent aucune observation. 

L'article 3 du projet est ainsi conçu: 

cc Le présent Acte additionnel aura mêtne valeur ct durée que la Convention 
du 20 mat·s !883. 

cc II sera ratifié, et les ratifications en seront déposéès à Bruxelles, dans ln 
fonnc adoptée pour celte Convention, aussitôt que faire se pourra, ct au plus 
lard dans le délai de dix-huit mois à dater du jour de la signature. · 

<c II entrera en vigueur trois mois apt'ès cc dépôt. JJ 

M. L. Capelle, Délégué ùc la Belgique, fait remarquer que depuis 
l'époque à laquelle a été signée la Convention de :1.883, une nouvelle pm
cédurc a èté parfois suivie en ce qui concerne les ratifications. Elle con
siste dans le dépôt suecessif dcsditcs •·atifications, au lieu du dépôt simHI
tané et à date fixe. 

Si cette procédure est admise, au fut· et a mesure que les États signa
tail·es seront prêts a ratifier, ils déposeront lem·s ratifications au Ministè re ~ 

des Affaires lhrangéres à Bntxelles ; il sera dressé un pmcés-verbal ùc 
dépôt des mtifications, dans lequel set·a consignêc la date des diffè•·ents 
dépôts, avec la signature des rClWésentants des États respectifs; le Ùcmict• 
dépôt effectué, le procës-vcrbal sera clos, ct une copie certifiée conforme 
en set·a délivrée, par les soins du Ministère ùcs Affait·es Étmngéres de Be1-
g·ique, a chacun ùes ]~tats intéressés. 
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Le Gouvemement helge aurait soin d'ailleurs, en vue de tenir constam
ment les différents États intèressés au comant de la situation, de notifier 
chacun des dépôts successifs ü tous les thats co-signatai1·es. 

M. Morel, Directeu1· du Bureau international. pense qu'il est bien 
entend u que si tous les tttats <le .l'Union n'étaient pas en mesure d'effectuer 
le dépôt des t'atifi~ations des actes de lkuxelles à l'expimtion des délais 
fixés par ces actes, il appartiendrait àux Gouvemements qui auront ratifiê 
de décider, si telle est leur comenance, ·que les actes additionnels signes 
le 14 dècembre 1900 ent1·eront e"n vigueur entre les l~tats qui le~ auront 
ratifiés, l'adhésion ultérieure des autres Ihats de l'Union étant resenée de 
plein droit. 

Il est décidé que cette obscrvàtion sera consignée au procès-verbal. 

La Conférence, se ralliant â la proposition ·fOI=mulée 'par .M. ·· ca·pelle, 
décide de rédiger comme suit l'article 3: 

cc Le présent Acte additionnel an!'a même valeur' ct durée que la Convention du 
20 mars ! 883. 

cc Il sera ratifié, ct les ratifications en seront déposées à Bruxelles, au Ministère 
de~ Affaires Ét1·angèrcs, aussitùt que faire se pourra, et au plus tard dans le dél~i 
de dix-huit mois à dater du jour de la signature. 

cc II entrera en vigueur !l'ois mois après la clôture du procès-verbal de dépôt. JJ 

. . -
~fM. les Délégués de la Norvège et de la Suède déclarent n'être pas en 

possession J'es pouvoirs nécessait·es po1,1r signet'. Il est décidé que le pro
tocole restera ouvert pour la signature des pays dont les Oêléguês se 
Uouvcraient dans ··ce cas (t). 

f 

Il est ensuite donné lecture du projet d'Acte additionnel à l'Arrange...: 
ment du l4 avril 1891 · concernant l'e1iregist•·ement i ntematlonal , des 
marques de fabrique ou de commerce. Les trois atticles de cc projet sont 
sùccessivement adoptés, - le tl'Oisièmc, après ~voir 'été modifie. dans le 
même sens que l'article 3 de l'Acte modifiant la Convention du 
20 mars 188:3, en re qui concerne la forme en laquelle· les t·atifications 
seront déposées. 

M. Morel, Directeur du Bureau international, rappelle que ln Confé
rence n ·apporté, en Umï, certaines modifications an Hèglemcnt d'exé
eu ti on concerna nt 1 'Anangement sur 1 'enregistrement international des 
maiYJues. Ces modification!". n.:: doivent pas •·ecevoir la signatut·e des Plé
nll)otenti~ii·es: il suffit qu'elles obtiennent l'approbation des A.dministt·a
tions des divèrs ~~tats. 

(1) Les signatures qui n'avaient pas Pte donnèes à ce moment ont ètê apposées' depuis. 



lnteiTogécs pa•· M.- le Président, les Délégations des Jhats intéressé~. 
- savoir la Belgique, le Brésil, l'Espagne, la France, l'Italie, les Pays-Bas. 
le Portugal. la Suisse et la Tlinisic,- déclarent que lelll's Administration~ 
•·cspectives donnent leur app•·ohation aux dispositions éla~ol'(!es en lR9ï . 
(Voir p. G5.) Celles-ci sont en conséquence consi<lèrècs comme (léfin iti
vement adoptées. 

La séance est lcYéc :i !l hcu•·cs. 

Les Secrétaires, 

A. AMELIN. 

J. BRUNET. 

B. FREY-GODET. 

L. PotNSAnn. 

• 

Le Président, 

A. NYSSENS. 





QUATRlÈME ET DERNIÈRE StANCE 

Ventlredi 14 Décembre 1900. 

PRÉSIDENCE DE 1\'I. NYSSENS. 

Le vemhedi 14 décembre 1900, les membres d e la Conférence sc sont 

réunis ù dix hem·es ct d emie, au Palais des Académies, pour procéder it 

la signature des "deux Actes sur le texte dcS(jUels ils s'étaient mis d'accord 

dans la séance précédente. 

M. le Président présente à la Conférence les instruments des deux 

Actes et invite les Délégués qui sont munis des pouvoirs nécessaires à les 

revêtit' d e le ur signatul'c. 

Ccttè formai itô accomplie, M. le chevalier Beek de Mannagetta, 
Délégué d e I'Aut1·iche, donne t'ecturc de la déc laration suivante: 

(( COinllll~ le resiiiLaL de la Cnnf{~rencc correspond Cil général aliX intentions Ùl! 

Gonvcmemenl J e l'Autriche en ce qui cnnceme la rcvil;ion de Ja Corn-cnlion dn 
20 mm·s 1R8:3, j'ai l'honneur de déclarer, au nom du Gouvernement que je repré
sente, fJU'il est bien il espérer fJllC l'Autriche adhérera à l'Union pour la protee! ion 
de la [H'Opri(~t(} indnl>triclle, cl que le Gom·cmerncnl n'hésitera pas à prépur·er an 
plus lùl lu loi nécessaire pour t•éaliscr· cette adhésion, cl la soumetlt·n ensuite il 

l'approbation de la Législature compétente. 
En même Lemps, mon Gonyerncment exprime le vreu qne la disposition de 

l'arlicle 6 concernant l'emegisLr·emenl de marlJIICS contenant des armoiries pu!Jii
qnes, laquelle n'a pas été discutée dans la ùemière session, sera interprétée dans Ct~ 
sens que ces ma1·ques ne seront pas r·cfusées si l'usage des armoiries publiques a 

été permis par l'autorité ~ompélente dn pays d'origine. )) 

M. Ballai, Dé légué de la HongTie, rappelle qu'il <1 ëmis, au cours de 

la session précéden te, un vœu en ce qui concerne l'emploi des armoirie:; 

publiques ; il a.vait aussi exposé les yues de son Gouvernement relatiYc

lllent aux d és ignations génériques usitees pom· cc1·taius produits. Il cxpr·in1 e 

l'espo ir· que la prochaine Conférence s'inspirera des idêes <~mises i1 ce sujet, 
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et adoptera des dispositions en harmonie avec les lois hongroises sm· la 
matiérc. M. Ballai sc déclare entièrement d'accord avec son collègue 
d'Autriche en ce qui conceme les marques de fabrique envisagées comme 
designations génériques; dans les deux États de la :\1onarchie austt•o-hon
groisc, la législation, - particulii~remcnt ecllc de la llongTie, - ne 
reconnaît, en effet, comme marques que celles qui répondent au critérium 
d'une véritable marque. 

L'hono1·able Délégué est heureux de pouvoir annoncer à la Conférence 
qu'il vient de reccYoir de M. le Ministre hongrois du Commerce un tèlè
gt·amme l'antorisant à déclarer que le Gouvernement hongrois est dans des 
dispositions syrnpathiqnes à l'égard de l'Union pour la protection Je la 
1)l'opriété industrielle, qu'il considere comme favorable au développement 
du trafic intemational. Le Gom·ememcnt royal prendra en considération 
le plus tôt possible les Conventions de Paris, de Madrid ct de Bruxelles, et 
tranche1·a définitivement la question de l'adhésion Je la Hongrie aux actes 
dont il s'agit; en cas de besoin, il soumettra à cet égard un projet de loi 
au Parlement hongrois. . 

:\1. Balla i ajoute qne, pour sa pru·t, il ne peut que joindre à cette décla
ration le souhait que les vues dn Gouvernement hongrois conduisent le 
plus tôt possible à cette adhésion. 

M. le Président donne acte de ces deux déclarations, accueillies 
l'nnc et l'autre par les marques de satisfaction Je l'assemblée. 

S. Exc. M. le commandeur Cantagalli, i\Jinistrc d'Italie, prend 
la parole en qualité de doyen des membres du corps ·diplomatique pré
sents. Il croit être l'inteqwétc de tous les Dél(~gnés ét1·angers en rcmct·

ciant le Gouvernement belge de sa cordiale hospitalité. Il t·cnù hommage 
iJ la maniere particnlièrement distinguée et habile dont l\1. le Président a 
conduit les t1·avaux de la Conl'ércncc, ct signale le concours dévoué des 
mcm bres du Secrétariat. Bappclant les n;snltntf' importants acqn is au 
conJ'S de cette nom·cllc session, il constate qu'ils sont dus en gt·atHlc 
partie au tlésir d'entente ct it l'esprit conciliant dont sc sont montrés ani
mës les Délégués, comme lcu•·s Gouvct·ncmcnts eux-mêmes, ct voit dans 
les sentiments (l'union ain!>i manifestés le gage d'nne entente internatio

nale Je plus en plus complète. 

M. le Président remercie S. Exe. ~1. le commandeur Cantag·alli des 
pnroles (pt'il vient de prononcer. li sc félicite, ù so"n tour, des sentiments 

Je récipro(ltJC sympnthie qni o nt présidé anx tranwx de la Confèt·ence, ct 
fol'me des vœux ponr l'avenit· de l'Union intcl'llationale, que les t·(~ccntes 

Jélibé•·ations anront consolidée, ct qui sc vct·t·a bientôt élargie par l'adhé

sio n de nom·caux ct importants États. 



QUATRI~;nŒ ~(~ANCE, ·14 m%r.P.\!DTIE 10(X} 

· Les paroles de S. Exc. l\L le commandeUJ' Cantagalli ct de l\1. le Pré
siùent sont accueillies par des applaudissements unanimes. 

Les Secrétaires, 

A. A~IELIN. 
J. BRUNET. 

B. FnF.Y-GoDET. 

L. POI~SARD. 

Le Pre·sùlent, 

A. NYSSENS. 

La séance était levée l01·sque S. Exc. Don Jesus Zénil , gnvoyè 
Extrao1·dinaire c t Ministl·e Plénipotentiaire des États-Unis du Mexique {t 

Bruxelles, a reçu de son Gouvemen1ent une communication le déléguant il 
la Conférence internationale ùe la Propriété industi·iclle. Un retard sur
venu dans la transmission avait empêché cette communication de panenir 
en temps utile à Son Excellence. 

M. le i\'linistre du Mexique a exprimé le désir que mention en soit faite 
a la suite ùu pmcès-verhal de la. demière séance. 

Son Excellence transmettm le compte-rendu des délibérations de la 
Confé1·encc à Son Gouvernement, qui sera prochainement à même de 
prenùrc une Ùécision au sujet de l'aùhèsion du Mexique;\ l'Union intema
tionale. 

Une d émarche a été faite au même moment par ~1. le comte d'Ansem
boul·g, Chm·gé d 'affaires du Luxembour·g a Bruxelles, qui venait de I'cce
voir ùu Ministre d 'lhat, Président du Gouyernement du GI·anti-Duchè, une 
déléga tion officielle a l'elfet de représenter le GouYememcnt grand-ducal 
à la Confé1·ence internationale de la Pl'opriété industrielle. 





IV 

ACTES ADDITIONNELS 

ADOPTÉS PAR LA CONFÉRENCE 

EN SA 

DEUXIÈME SESSION 





UNION JNTEHNATJONALE 

I'OUit LA 

PH 0 TE CT I 0 N J) E LA PH 0 PlU J~ Tl~ 1 ND US T lUE L LE 

I. -ACTE ADDITIONNEL 

DU H DÊCEl\IBRE 1900 

.MODIFIANT LA CONVENTION DU 20 1\'lARS 188:3 

All\SI QUf. 

LE PH.OTOCOLE DE CLÔTURE Y ANi\EXÉ 

SA fiiAJESTÉ LE HOI DES BI~LGgs; LE PHÉSIDENT DES JtTATS~ 
UNIS DU BRÉSIL ; SA MAJESTJt LE HOI DE DANEl\IARK ; LE PHÉSI
DE~T DE LA HÉPUBLIQUE DOi\IINICAINE ;. SA fiiAJESTÉ LE HOI 
D'ESPAGNE ET, EN SON NOM,. LA REINE BÉGENTE DU HOYAUl\IE; 
LE PÜÉSIDENT DES JtTATS-UNIS D'AMÉRIQUE; LE PRÜSIDEN'I' DE 
LA HÉPUBLIQUE FHANÇAISE; SA l\JAJESTÉ LA 11EINE DU HOYAU:\IE
UNI DE LA GHANDE-BHETAGNE ET D'IHLA.NDE, L\IPÉHATHICE DES 
INDES; SA i\IAJESTJt LE· !tOI D'ITALIE; sA MAJESTÉ L'l~?tiPEHEUH 
DU JAPON; SA MAJESTÉ LA 111~INE DES PAYS-BAS; SA l\IAJESTit 
LE HOI og PO HTUG:\.L ET DES .-\.LGAHVES ; SA i\IAJESTit LE HOI DE 
SEHBIE; SA :\JAJESTI~ LE HOI DE SUÉDE E'l~ DE NOln'i•:GE; LE 
CONSEIL FÉDÉHAL DE LA CONFÉDitHATJON SUISSE; LE GOUVEH
NEM Ki'\'J' TUNISIEN, ayant jugé utile J'apporter cc_rlaincs modifications 
et additions à la C01ivenlion internationale du 20 mars 188:3 , ainsi qu'au 
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Protocole Je clôture anncx(· <l laùitc Con,·cntion, unt nommé pour Leurs 
Plénipotentiaires~ savoi r : 

SA MAJESTÈ LE HOI DES B~~LGES: 

.M. A. NYsSENs, Ancien i\linistrc de l'Industrie ct du Travail; 

i\1 . L. C.\PiiLl.l~, EnYoyë ExttTionlinai •·c ct i\Jinistrc Pl(!nipotentiai re, 
Di•·cctcur genêral du Commerce ct des Consulats au l\finistcre des 
Affaires Ét1·angcres: 

i\1. G~:oRGEs DE Ho, Avocat ù ln Cour (l'appel de Hruxcllcs, ~\ncien 

Secrètairc de l'Ordre; 

i\1. J. Dunots, Directeur gênèral au :\l inistérc de l'Industrie ct du 
Travail. 

LE PHËSIDENT O I~S J~T.ATS-UN IS DU BHËSIL: 

l\1. l>.-\. CuN H:\ , r·:n,·oyè Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire Jes 
États-Unis du 13rèsil prés Sa .Majesté le Hoi ùcs Belges. 

SA MAJESTÉ LE HOI DE DANEMAHK: 

l\1. Il. I-loLn;N-NIIn.sE;oo;, Membre de la Commission des brevets, 
Enregistreu r ùes ma rqucs de labri que. 

LE PRÉSIDENT DE LA HÈPUI3LIQUE DOi\llNlCAINE : 

M. J.-,V. H uNnn, Consul gènèra l ùe la Hépnblique Dominicaine à 
Anvet·s. 

SA i\IAJESTÈ LE 1101 D'ESPAGNE ET, EN SON NOi\1, SA MA.JESTË 
LA REINE RÉGENTE OU ROYAUME: 

l\1. DE VILLA UnnuTIA, Son Envoyé Extraorùinnirc et l\linistre Plëni
potcntiai re pres Sa l\J ajcstt! le Roi des 13elges. 

LE. PHitSIDENT DES È'f.-\TS-UNIS IJ'A;\JÉRIQUE : 

;\1. LAWHEN"CE Towi'iSEND, Envoyè .Extraordinaire ct Minist•·e Plénipo
tentiaire des rhats-Unis d '.Amèrique prés Sa Majesté le Hoi des 
Belges; 

E. Fn.-\.NCIS FoniJES; 

M. ' VALTEH II. CnAMHERLIN, Assistant Commissionner of Patents. 

LE PHÈSIDENT DE L.-\ HÉ PUBLIQUE FHANÇAISE: 

. M. GÉnAnD, Env9yé Extraordinail'e et Ministre ~lènipotentiail'e prés 
Sa :\lajestè le Hoi des Belges; 
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M. C. N 1tous, ancien Conseiller <.1 'Ètat, Directeur honoraire au 
l\Jiniste•·c du Commerce, de l'Industrie, des Postes ct des Télé
graphes; 

i\1. MICHEL PEJ,LETmn, avocat à la Cour d'Appel de Paris. 

SA i\L\.JESTJt LA BEINE DU HOYAUME-UNJ DE LA GH.-\1\DE
BBET~\GNE ET D'JHL.-\NOE, L\1 PJ~H.-\ THlCE DES INDES : 

LE Tn~;s HoNBL~ C. B. S1'UAHT \VonTI.EY, i\J. P.; 

Sm ll~:NnY lhnGNE , K. C. }J. G., Chef du Département commercial au 

Foreign Office; . 

:\1. C. N. D.\LTo~ , C. B., Comptroller General of Patents. 

SA i\Jr\JESTJt LE BOl D'ITALIE : 

'1. Ho)IfW CAi\1'AGALJ,I, Son Envoyé Extraordinaire ct :\Jinistre ·Pléni
potentiaii·e près Sn Majesté le Hoi des Belges; 

M. le Commandeu•· CAnLo-Fn.nct:sco GAilBA, SE:xATIWn, Prol'csscut· à 

fUn iversi té de Pise ; 

:\1. le chevalier SuiUELE 0-rToLENGm, Cher de division au Ministère de 
l'Agricultm·e, de l'Industrie et du Commerce, Directeur du Bureau 
de la Propriété industrielle. 

SA :\IAJESTI~ L'EMPEHEUB DU JAPON: 

M. hcmno MoToNo, Son Envoyë Extraordinaire et Ministre Plenipo
tentiaire pres Sa Majesté le Hoi des Belges. 

SA MAJI~STI~ LA. HEINE DES PAYS-BAS: 

:\1. F.-\V.-J.-G. SNYDEn VAN \VISSEl\KEHKE, Doctem en droit. Conseiller 
au 1\linistèrc de la Justice , Directeur du Bureau de la Propri(~t{~ 

indust•·iclle. 

SA i\IAJESTI~ LE HOI DE POHTUGAL ET DES ALGAHVES: 

.i\'1. le Conseille•· K ~l.wEIRA PINTo, Directeur Général au Ministère des 
Tra\·aux Publics, ù.u Commerce ct de l'Industrie. 

SA MAJESTË LE 1101 DE SERBIE : 

M. le JY MICHEL VouïTcn, Son Envoyè Extraordinaire et Ministre Ple
nipotentiaire à Paris .. 

SA MAJESTÉ LE ROI DE SUEDE ET DE 1\'"0RVÈGE : 

M. le comte \VnANGEL, Son Envoyé Extraordinaire et Ministre Plé ni
potentiaire lJI'és Sa Majesté le Roi des Belges. 
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LE COi\"SElL FJ~Dl;lL\L DE LA COi\"FI~DÉIL\ Tl OK SUISSE.: 

~1. .J. BonEL, Consul Général tle la Confèdèration ~uissc ô Bruxelles; 

l\1. le nr Louis-HoDOLPIŒ DE S.\LIS, Professeur a Berne. 

LE PRÉSIDENT DE LA Rl~PUBLIOUE FIL\Nr.AJSE : 
'- . 

Poun LA TvNISIE: 

:\1. GÉH.\liD, Envoye Extr<lonlinairc ct l\1 inistrc Plénipotentiaire prés 

Sa i\lajestc le Hoi des Belges; 

l\1. I1L.\n~:, Consul de premiërc classe au i\linistëre des All'aires Étran

gëres de France. 

Lesquels. après s'êt•·e communiqué leurs pleins pouvoirs reRpcctils, 

u·ou,·és en bonne et duc forme, sont conYcnus des nrtieles suivants: 

. ARTICLE PRE~IlER 

La Co~YEJ'\TJON 1:\TEH:'iATIONALE du 20 mars 1 t-183 est modifièe ainsi qu'il 

suit : 

1. - L'a•·tidc :~ de ln Convention aura la teneur suivante: 

AnT. 3. -Sont assimilés aux sujets ou citoyens des Ëtats coutractants, 
les sujets ou citoyens des l~tats ne faisant pas partie de l'Union, qui sont 
douJiciliés uu ont des établissements industriels ou commerciaux effectifs 
cl sérieux sur le territoire de l'un des Etats de l'Union. 

li. - L'article 4 aura la teneur suivante: 

An'!' .. 1-.- Celui qui au•·a régulièrement fait le dépôt d'une detuandc de 
hrcrct d'iuvcntion, d'un dessin oti modèle indusiJ·iel, d'une mai"<JUC de 
fabrique ou de . commerce, dans l'un des États contractants, jouira, pour 
effectuer le dépüt dans les aut1·cs Etats, ct sons •·éscrvc des dJ"Oits des tiers, 
ll'uu droit de prio•·ité pendant les délais détcJ'IIJÎni•s c-i-après. 

En cuuséqucncc, le dépot nltét·icurcmcnt opéré dans l'un des autres 
gtats de l'Uni on, avant l'expiration de ces délais, ne pourra être in validé 
par des faits accun':plis dans l'interYall~, suit, notamment, par un autrP 
dépôt, par la publication de l'inYentioH· ou son explu!tatiun, fHII' la mise 

en vente d'exemplaires du dessin ou du modèlt•, pal' l'e111ploi de la tua•·que. 
Les délais de priorité mentionnés ci-dessns sc•·ont de douze mois pom· 

les brevets d'iuvcntion, ct de quatre mois pou•· les dessins ou uwdèles 
industriels, ainsi que pour les marques de falJriquc ou de coutmc•·ce. 



.-\ L.\ C0:"\'1~~1'10~ DU 20 liA HS t 883 41t 

Ill. - ll est insèré dans la Convention un article q bis ain~i conçu : 

ART. 4 bis. - Les b1·evets demandés dans les dift'éJ'cnts Ëtat::; coutrac
tauts par des personnes admises au bénéfice de la Conycntion illl.\. tenues 
des articles 2 ct 3, seront indépendants des brevets obtenus pom la mèrue 
invention dans les autr·es .Ètats adhérents ou 11011 à l'Union. 

Cette disposition s'appliquera aux brevets existants au moment tic sa 
mise en vigucu r. 

Il en sera de mème, en .:,as d'accession de uom·c;mx l~tats, ponr les 
brc,·ets existant de part ct d'ant1·e au moment de l'accession. 

IV. - Il est ajouté à l'article~ tlcux alinéas ainsi conçus: 

Dans les États dont la législation n'admet pas la saisie à l'importation, 
ecU~ saisie pourra être remplacée par la prohibition d'importation. 

Les autorités ne seront pas tcuucs d'cJTcctuer la saisie en cas de tmmit. 

V. - L'article lO alll'a la tenem suivante: 

AnT. ·10. - Les dispositions de l'article précédent seront applicables h 
tout produit portant faussement, comme indication de prorcnam:e, le no111 
d'une localité déterminée, lorsque cette indication sci'a jointe iL 1111 nom 
commercial fictif ou emprunté dans une intention .frauduleuse. 

Est réputé partie intéressée tout pl'Oducteur, fabricant ou conuncrçant, 
cng·agé dans la production, la fabrication ou le commerce de cc pt·oduit.. ct 
établi soit dans la localité faussement indiquée commo lieu de provenance, 
soit dans la région où cette localité est située. 

VI. - Il est inséré tians la Convention un article 10 bis ainsi conçu: 

AnT. iO bis. - Les ressortissants de la Convention (art. 2 ct 3), jouii'Out, 
. dans tous les Ètats de l'Uniou, de la protection accordée aux nationaux 

contre la concm·rence déloyale. 

VII. - L'article ll aura la teneur suivante : 

ART. :ll. -Les Haute.s Parties contractantes accorderont, conformé
ment à la législation de chaque pays, une protection temporaire aux im·cn
Lions brevetables, aux dessins ou modèles industriels, ainsi qu'aux mar
<J ues de fabrique ou de commerce, pour les produits qui figureront aux 
Expositions internationales officielles ou officic;~llement I'econnues, orga

nisées sur le territoire de l'une d'elles. 
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VIII. - L'article 14 aura la teneur suivante : 

AnT. a . -La présente Couvcution sera SOU!IIisc à •les revisions pé•·io
tliques en vue d'y introduire les améliorations de nature à pcrfectiouuc•·le 
systeme de l'Union. 

A cet effet, des Conférences auronl lieu successÏ\·cmcnl, tians l'uu des 
Etats contractants, enh·e les Délégués desdits Èlats. 

IX. - L'article 16 aura la teneur suivante : 

AnT. HL -Les Elats ql!i n'ont point pris part à la présente Convention 
seront admis a y adhérer sm· leur demande. 

Celle adhésion sera notifiée par la voie diplomatique au Gouvemcmcut 
de la Confédénllion suisse, et par celui-ci à tous les autres. 

Elle eruportci'U, de plciu droit, accession à loutes les clauses ct admis

siun a lous les avanlages stipulés par la préseute Convention, et produira 
ses cll'ets un mois aprcs l'envoi de la notificalion faite par le Gouvcrne

nlcllt suisse aux autres Etats unionistes, il moins qu'une date postérieure 
u'ait été iudi<tuée par J'Etat adhércnl. 

ARTICLE 2 

Le PnoTocoLE DE CLOTŒE annexé ü la Convention internationale ùu 
20 mars lHH:l est complete par l'addition d'un numéro :3 bis, ainsi conçu: 

3 bis. Le hre\'elé, dans chaque pays, ne pouna être frappé de déchéance 
p•m•· cause de non-exploitation qu'après un dôlai minimum de trois ans, a 

1 ' 

dater du dépùt de la demaude dans le puys dont il s'agit, ct dans le cas ob 
le lHcYcté ne j ustificrait pas des causes de sou inaction. 

AllTICLE 3 

Le pl'éscnt Acte adJitionncl aul'a meme valeur et durée que la Conven

tion du 20 mal's 188:~. 
Il sera ratifié, ct les ratifications en sel'Ont déposées a Bruxelles, au 

Jlinistèl'c tles .Alfaircs Étrangères, aussitôt que J'aire sc pourra, ct au plus 
tarti dans le délai tle dix-huit mois a Jatcr du jour de la signature. 

Il entrera en viguem trois mois après la clôture tlu procès-verbal de 

dépôt. 
~ . 

. EN FOI DE QUOI les Plenipotentiaires respectifs ont signè le présent 
Acte additionnel. 

Fait a Bruxelles, en un seul exemplaire, le l!I décemhi'C 1900. 

Pour la Belgique : Signe : A. NYSSENS. 
CAPELLE. 

GEORGES DE RO. 
J. DUBOIS. 
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Pour le Brêsil : Signe: F. XAVIER DA CUNHA. 

Pour le Danemark: Signé: H. HOLTEN NIELSEN. 

Pour la Republique 

Dominicaine : Signe : JOHN '"· HUNTER .. 

Pom· l'Espagne: Sig-né: ,V. H. DE VILLA URRUTIA. 

Pour les États-Unis 

d'Amérique : Sig nù : LA " ' RENCE .TOlVNSEND. 
· FRANCIS FORBES. 

"'ALTER H. CHAMBERLIN. 

Pour la France: Sig-né: A. GÉRARD. 
C. NICOLAS. 
MICHEL PELLETIEH. 
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Pom la Grande-Bretagne : Sig né : CHARLES B. STUART 'VORTLEY: 

Pour l'Italie: 

Pom· le Japon : 

Pom· la No1·vegc : 

Pour les Pays-Bas : 

PoUl' le Portugal : 

Pour la Serbie : 

Pout· la Suede: 

Pour la Suisse: 

Pour la Tunisie : 

H. G. BERGNE. 
C. N. DAJ.JTON. 

Sig né: H. CANTAGALLI. 
C. F. GABBA. 
S. OTTOLENGHI. 

Sig né: l. MOTONO. 

Signé : Cte " TRANGEL. 

Sig né: SNYDER VAN 'VlSSEl\'KERKE. 

Sig né: EBi\'ESTO MADEIHA PINTO. 

S. ' tg ne: Dr MICHEL VOUÏTCH. 

Sig·né: C1e 'VRANGEL. 

Signé: JULES BOREL. 

L. R. DE SALIS. 

Sig ne: A. GÉRARD. 
ÉTIENNE BLADÉ. 





Il. -ACTE ADDITIONNEL 

DU 14 DÉCEMBRE 1900 

A L'ARRANGEMENT DU 14 AVRIL 1891 

CONCI\RNANT 

L'ENREGISTREMENT IXTERNATIO~AL DES MARQUES DE FABRIQUE 

OU DE COMMERCE 

CONCLU ENTRE 

LA BELGIQUE, LE BRJtSIL, L'ESPAGNE, LA FRANCE, L'ITALIE, 

. LES PAYS-BAS, LE PORTUGAL, LA SUISSE & LA TUNISIE 

ARTLCLE PREMIER 

Les soussignés, JCuncnt autol'Ïsés pat· leurs Gouvernements t•espectifs, 

ont, d'un commun accord, arrêté cc qui suit: 

L L'article 2 de l'Anangement du L4 avril lS91 aura la teneur suivante: 

ART. 2. -Sont assimilés anx sujets ou citoyens ùes Etals contractants 

les sujets ou citoyens ùes l~Lats n'ayant pas adhér·é au présent Arrangement 

qui, sur le lenitoire de l'Union restreinte constituée par ce dernier, salis

font aux conditions établies par l'article 3 ùe la Conyention générale. 

Il. - L'article 3 aura la teneur· suivante : 

ART. 3. - Le Bureau international enregistrera imméfliatemenl les 
mar·qncs déposées con formé ment à l'article 1 cr. Il no li fiera cet enregislr·e

menl anx Étals conlraclanls. Les marques enregistrées semnl publiées 

dans un supplément an jonrnal du Rm·ean int.emational au moyen d'un 

cliché fourni pal' Je déposant .. 
Si Je déposant revendique> la coulem à l.ilre d'élément distinctif ùe sa 

marque, il sem tenu : 
-to De le déclarer, el d'accompagner son dépilt d'une description qui 

fem mention de la couleur ; 
2o De joinùre ù sa demande dc.s exemplair·es do ladite marque en cou·

leur, qui seront annexés aux notifications faites par le Bmeau interna-



416 ACTE ADDITIONNEL A L'ARRANGK\IF:I'IT DU 14 AVnlL ·)89·1 

tionaJ. Le nombre de ces exemplaires sera fixé par le Règlement d'exécu
tion. 

En vue de la publicité à donner, dans les divers États, aux marques 
enregistrées, chaqne Adn1inistration recevra gratuitement du Bureau int~r
national le nombre d'exemplaires de la susdite publication qu'il lui plaira· 
de demander. 

III. - Il est inséré Jans l'Arrangement un a•·tiele 4 bis ainsi eonçn: 

ART. 4 bis. - Lorsqu'une marqu~, déjà déposée dans un on plusieurs 
des Etats contractants, a été postérieurement enregistrée par le .Bureau 
international au nom du même titulaire ou de son ayant cause, l'enregis
LI'ement international sera considérô eornme substitué aux enregistrements 
nationaux antérieurs, sans préjudice des droits acquis par le fait de ces 
derniers. 

IV. - L'article 5 aurn la teneur suivante : 

ART. 5. - Dans les pays où leur législation les y autorise, les Adminis
trations auxquelles le Bureau international notifiera l'enregistrement d'uno 

marque, auront la faculté de déclarer que la protection ne peut ètre accor
dée à celte marque Slll' leur t.erl'itoil·e. Un tel refus ne poul'l'a !Îil'e opposé 
que dans les conditions c1ui s'appliquemienl, en \'Cl'lu de la Coll\'ention 
du 20 mars ·t883, à une marque déposéo à l'enregistrement national. 

EUes de\Tont exercer celle faculté dans le délai p1·évu par leu•· loi 
nationale, et, au plus tard, dans l'année tle la notification pré,·ue pnr 
l'article 3, en indiquant au Bureau international leurs motifs de refus. 

Laclite déclaration ainsi notifiée nu Bureau international se•·n par lui 

transmise sans délai à l'Administration du pays d 'origine et au propriétaire 
de ln marque. L'intél'essé num les mêmes moyens de recon1'S que si la 
marque avait été par lui directement déposéP. dans le pays Otl la protection 
est refusée. 

V. - Il est inséré dans l'Arrangement un article 5 bis ainsi conçu :. 

AnT. 5 bi.~. - Le Burean international d tllivrera lt lo11te personne ftlli 
en fern la de~nande, moyennant nne taxe fixée pal' le Htlglemenl, une copie 
des mentions inscrites dans ie Registre relati,·ement à une marque déter

minée. 

VI. - L'article 8 aura la teneur suivante: 

A nT. 8. -L'Administration du pays d ' fJI'igine fixera à son gré, et per

cena à son profit, une taxe qu'elle réclamern du propriétai•·c de la marque 
dont J'enregisll·emenl international est demandé. A cette taxe s'ajoutera 
un émolument international de -100 francs pour la première marque, et de 

50 f•·ancs pour chacune des marques suivantes, déposées en wême temps 



4li 

pnr le mème pt·opriétnîre. Le produit annnel (le cette taxe Rem réparti pa1· 
parts égales entre les ~~lats contl'actants pal' les soins du Burnan interna
tional, après déduction des fr.ais communs nécessités pat• l'exécution de cet 
Arrang-emen l. 

VII. - Il est insét·é dans l'Arrangement un article g bis ainsi conçu: 

AnT. !l his. -Lorsqu'une marqu11 inscrite dans le Registre intemational 
sera transmise li nne personne établie dans un Etal contmctant autre que 
le pays d'origine de la marque, la transmission sera notifiée au Burean 
intemational par l'Administration rie ce mèmc:>. pays d'origine. Le Bl!l"eau 
international em·egisiJ'eJ·a la transmission et, apt·ès a\·oil· reçu l'nssentimcnt 

de l'Administration it laquelle ressortit le nou\'C<ltt ti!ulait·c, ilia notifh~t·a 
an.x antres Administmtions et la publiera dans son journal. 

La présente disposition n'a point pour effet de modifier les lôgislat.ions 
des l~!ats contractants qui proltibent la transmission de la mat'(llle sans la 
cession simultanée de l'élnblissement industriel 011 commercial dont elle 
distingue les produits. 

Nulle transmission de marque inscrite dans le H.cgistre intemational, 
faite mt profit d'une personne non élnhlie dans l"un dr.s pays sig"ltalaires, 
ne sem enregistrée. 

AnTJCI.E 2 

Le PROTOCOLE DE cJ.tnvnF. ~ignè en même temps que l'Arrangement dn 

14 avril l89l est supprimé. 

ARTICLE 3 

Le ]}l'éscnt AcT!\ ADDITIONNEL anrn même valeur et durée que l'Annnge-

n1cnt anqncl il sc rapporte. . 

Il sera ratifié, ct les ratifications en seront déposées ;\ Brllxclles, au 

1\Iinistèrc des Affaires (~trang-cres, aussitôt que faire sc pourra, et au plus 

tard dans le delai d'un a n il. dater dn jour de ln signatun:. 

Il entrera en YÏg'\ICHI' trois mois aprèS la clôture du proCeS-YCrbal Oe 

dépôt. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés ont signè le présent Acte addi tionnel. 

Fait à Bruxelles, en un seul exemplai1·e, le -14 décembre -l900. 

Pour la Belgique: Signé: A. NYSSENS. 

Pour le Brésil : 

CAPELLE. 

GEORGES DE RO. 
J. DUBOIS. 

Signé : F. XAVIER DA CUNHA. 

ô 
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Pom l'Espagne : Sig né: ,V. B. DE VILLA URRUTIA. 

Pour la France : Signé : A. GÉRARD. 
C. NICOLAS. 
MICHEL PELLETIER. 

Pout· l'Italie: Signé: H. CANTAGALLI. 
C. F. GABBA. 
S. O'l'TOLENGHI. 

Pom les Pays-Bas : Sig·né: SNYDER VAN 'VISSENKERKE. 

Pour le Po1-tugal : Signé: ERNESTO MADEIRA PINTO. 

Pour la Suisse : Signé: JULES BOREL. 
L. R. DE SALIS. 

Pour la Tunisie: Signé : A. GÉRARD. 
!~TIENNE BLADÉ. 
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sitions des Admi nislrations el des Dêlégations, 
p. 89, J 63. - Déchéance pour cause de non~x
ploitalion, avant-projet du Durean international, 
p. 82 el suiv.; •·apport, p. 316; discussion, p .. 
317 i1 325. --Dessins, entente en vne tl'un type 
uniforme, vœu présenté par le Bt~~·ean inl., p. 88; 
tliscnssion p. 227; adoption, p. 228. - Indépen
dance réciproque, proposition du Uureàn inte1·., 
p. lü ; rapport, p. 181 ; discussion, p. 182 ; adop
tion, p. J83, 311 ; observation de :11. Forbes, p. 
331. - Proposition des Etats-Unis relative aux 
demandes formées dans plusieurs pays pour la 
même invention, p. 97; discussion, p. 2t3; résul
tat, p. 214; proposition du même pays sur J'art. 2 
de la Convention, p. 95; tliscussion, p. 30!l. -
Exploitation, JJe session, proposition, p. 358 cl 
386; tlèclarations et vole, p. 386 el ss. 

llrunet. (M. J. ). Secrt'!taire de· la Confè•·ence, p. 130 
ct 366. 

Budget du Dureau international , p. :12, 237. 

lliilow (M. de). Dèlt'!gué à la Conférence, p. 365. 

llureau internatioual de l'Union. Création, p. 5, 7. 
- Attributions, p. 8. -Dotation, protocole mo
dificatif, p. 12. - Attrihutions en matiëre d'en
registrement internatioual, p. :17. el suiv. -Di· 
recteur, attributions, JZ. 8. - L:10gne officielle, 
pnhlication pèriotlique, rapport de gestion, p. 8. 
- Répartition des frais, p. 7; classement tles 
l~tats à ce point de Vlle, p. 8. - Rapport sur son 
organisation, p. 230; personnel, p. ~31; fonc
tionnement, p. 233. - Adminielrations coJTes
pomlantes, p. 233. - Avanl-projetg tilaborês pour 
la Conférence tic Dl'llxelles, JI· 33 et sui v . ..:.__ Rc
Jir~senté à ln Conférence, p. :129, .:t la Jla ses~ion, 
p. 366.- Proposition tle la France reJ at ive à la fon
dation d'noe cai>se cle retraite:~, p. 392.- Y. lJioz·el. 

p. :188. -Son rapport sur les propositions e.~pa
gnolc;;. p. HJI. - Parle contre le~ propositions tle 
J'Espagne, p. 2tl{). -Son rapport sur les propo
sition;; relatives ;'1 J'art. !) de la Con v. gén., p.~:);). 
- Ses réserves relatives à la discussion sur les 
indications de provenance, p. 258. - Dèlêgut'! à la 
Ile scs;;ion, p. 36.1. 

Chamberlin (:\1. Waller H.). ))~lé~né à la Confêrenre, 
JI· 36~. 

Chili. Hepr~scntê :i la Confé1·cnce, p. i'i!!l, à la Jl e ses
!'ion, p. 366.- Y. Sotomayol', ll'udûingtou. 
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Circulaires .tu goU\'cru• tle S. M. le Hoi des Belges, 
relatives ir la t.:onft.lr·euce de Jkuxelle~, p. 2;). -
Du Brn·eau iuteruatioual snr le méme olljet, p. '28. 
- ?\ote-dtculaire pour la He session, p. :!55. 

Cla.ssification ries ruarchandise5. Enregislremeul inter
nalinual, proposition dn llureau i nt., p. iii; ta
bleau de classilicalion, p. Il!); labie alphabétique, 
p. 121 ; discussion, p. 28\J et s. 

Cliché. Em·egislremeul 1 utemalional, tlcptil oiJliga.
loire, proposition du Bureau inl., p. 5ü. - Pro
po~ition espaguolu, p. U\; •·apport de M. tic Ho, 
p. 2\JO ; explication de !Il. Morel, p. :2!):2. 

Cocks (U. C. Somers). Sccrëtaire tic la Dt:l!•galiun 
bl'itaunirtue, p. 128. 

Colonies : Britanniques. Adhésion à la Couveulion 
tle 188:~, p. ll; réserves de la Dêlégaliou brilau
uittue, p. 20J et 391. - lispayuoles. Proposi li ou el 
dëclaratiou tic la Dëlt~galiou espagnole, p. \Jt 202, 
33:!. - l<'rançaises. Compri5es tians I'Uuion, p. 
20. - 1\'tierlandaises. Adhësiou ù la Convention 
de u:;83, p. ii. 

Commissions. JJes ·tm:wcls d'iuvenliou, composition, 
p. 181. - Des ilulkalious tic provenance, \\JI. 
- Ues marques de fnhrique, p. 2ll5. - Des th~lais 
tle priorité, p. 210. - Ue rëtlacliou, p. J-2~-. 

ConcWTence liéloyale. Proposition tle \a Dcli•galiou 
française, p. 164-; discussion, p. l8i ; :uloplit.u, 
p. 188; vote définitif, p. JlO; dèclarnlious tliver
ses sur ce sujet, p. :JIU; uëgociations pour ln !le 
~essiou, p. :!1>5. - Héscrve de laGmude-Bretagnc, 
p. 382.- Proposition, p. J82.- Vole, p. J8:l. 

Conferences periodiques. Institution, p. 5. - At
tributions tlu Bnrean iuternalional, p. 8; propo~i
lion, p. !~8, 315. - Invitation des Etals-Unis. 
p. J\14-, 3J0. - Préparation, vœu, p. 328. - Ué
lai de reunion de la prochaine, p. 393. 

Confèrenca de Bruxelles. l:irculaîresùu gouvt de S. 11!. 
le Hoi ùes Belges et tlu Bureau international, 
p. 25 et sui v. - Programrne provisoire, avant
projet el proposi lions, p. 33 el sui v. - Li ste des 

Dalton (M. C.-:'i .). Uë\êgué :·\la Conference, p. 128. 
Dêlëguc a la H~ session, p. 364. 

Danemark, Adhésion à la Convention de 1885, p. 
Il, 20. - Heprêsentê a la Conférence, p. i27, 
it la ne session, p. 363. - V. Holten-Nielsen. 

Dechéance tle~ bt·evets pour cause ùe non-exploita
tion. Couveulion ùe 1883, p. 4. - Avant-projet 
tlu Bureau înl., gêuêmlilês, p. 82; coudilions 
dans lesquelles elle pourrait ëlre pronoucêc, p. 85; 
suppression pour les dessins el modèles, comli
lion des ëlrangers, législations intérieures, p. 86; 
rétroacli vile, texte ùe l'avant-projet, p. 87. 
Dedaratiou de la Uélêgaliou suisse, p. Hl2. 
Hupporl el discussion, p. 316 cl suiv.; vole, p. 

D 

Pays reprëseulës et tle leurs Uëléguês, p. 127. -
Procês-vel·haux des séam:es, p. 1:13 et suiv. -
Proposition de M. Nyssens de suspendre la Cou
fèreuce, p. JUÜ. - Adoption, p. 30i. - Matières 
réservées, p. 334. - Acles adoptés, p, JH. 

Constant (H. t:!Jal'ie~). <..:omrJmnil\ue une hruclmrc 
ir la Cout'èrence, p. 188. 

Contrefaçon. Hépr·essiou, saisie, propvsiliou du Uu
r·eau iulemalioual, p. ii>; lies Pays-Has, p . .JOO; 
tliscns~iou, p. 2Hi; renvoi a la Commis~ion, p. 
2\!l. 

Convention tlu :20 umrs 1!:;83. - Etals signatai•·es, 
p. J; texte p. :1; ètemlue ùe la prolectiou, p. fi.; 
personnes protégées, p. 4; ressortissants des pays 
non unioni~tes, p .. ~., 163, 196, 200; ùélai tle 
priot·ité, at·t. -1, p. 4, 3:i, 8!l, _\Ji, !J!J, l6J, J6i, 
210 et sui v.; exploitation tl es inventions p. 4, 
82, 182 ; mar•tnes de fah•·ique, protecliou, eon
liilious, (l. 4, i, :!5, &2, !li, !ll, !l3, lOO, 165, 
20:5, '::ll5, 2\!J, 2:29, 252, 2i1:i, 281 el 5Ui V. j Ol'th'e 

public, effets, p. !~; nom commercial, protection, 
p. 5 j coulrefa\:011, repression, p. 5, 45, 246; in
dications tle provenance, p. 5, 255; cxpositious, 
protecliou lempora.il-c, p. 5, 47, i85; sen·ices 
speciaux tle l:t propriété i nùuslriel\e, p. ti, 7 ; 
Bureau iulernatioual, organisation cl fonctionne
ment, p. 5, 7, 12, 230 el suiv.; revisions pério
diques, p. 5, 328; conventions pariiculiêres, p. 6, 
l!H, 253; nouvelles adhésions, p. 6, 49, 200, 201, 
:202; mi~e eu vigueur, p. 6; ratifications pnrle
rnenlai!·es, p . li; interprétation de l'e:xpression 
<< proprietë i nduslriel\e », p. 7; interprétation 
tlu mot "brevet », p. 7; armoiries puLiirpws, 
emploi, p. 7, 20!); compétence des tribunaux, p. 
7; J"ûsenes formulée& par les Pnys-Bas et par la 
Suisse, p. !J; ralificalious, p. !l; adhésions el 
tléuoncialions, p. 6, il, 4!), 200 el sui v. ; propo
sition~ nou,·elles, p. 3J et suiv.; pi'Olocole de 
Bruxelles, p. 3U; ac. le addi lionne) du 14 dëcem
bre 1900, p. 40i. 

Cunha (S. E. M. da). Uêlêgue à la Conférence, 
p. 363. 

:121, 326. - i'iêgociatious pour la \le $essiou, p. 
J55. - Proposition, p. J8ô. - Uéclaralious di
verses, p. 386. - Vote, p. J88. 

Décorations. Emploi non autorisé, p. i ; anlorisé, 
p. 209. 

Delais. Détermiuation; observations de MM. Morel 
et Hamilton, p. 211. 

Delais de prioritè, Couveuliou tle 1!:;83, p. !J,. -
Propositio_ns dn Bureau iulemalioual, expose des 
motifs, p. :J5; textes, p. J9; nouveau lex le, p. 
144. - Propositions tic I'Adminislt·ation helge, 
p. 8!}; ùes Èlals-Uuis, p. !l7; tlesPays-Bas, p. !J9; 
de la Uêlégation nlleruantle, p. 163 de la Dëi(•ga-
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t ion italienne, p. 167 ; de la Délégation suédoise, 
p. 167. - Happort de M. :\l ichel Pelletier, p.~ 10; 
discussion, p. 210.- Art. 'l bis, abauilon, p. 212. 
- l\ouvelle discussion el vole, p. 305. - Mar
ques Je fabrique, discussion, p. 307. - Negocia
lions pour la He session, p. 3i>a. Proposition, p. 
:!80.- Déclarations et vole, p. 381.- Proposition 
Gabba, p. 382 el 388. 

Délëguês a la Conférence de Bruxelles. - Listes 
des -, p. l:t7 et 363. 

Dénominations génériqnes. \'. I nd icatious Je Jll'oee· 
/lance. 

Dessins. Brevets. \'œn relatif il une enlenlc en vue 
de la creation d'un type uniforme, p. 88, ~27, 
228. 

Dessins et modèles indul>triels. Protectiou, p. fl. -
Dêlai de priorité, proposition du Bureau inter., 

Eggharcl (~1. le Dr C.). Socrétaire de la Dëlrgation 
autrichienne, p. 366. 

Émolument internationiÜ. pour l'enregistrement des 
marques. Héduclion, p. 62; discussion, p. 2!Kl. 
- Réparti lion du prodnit net, proposition des 
Pays-Bas, p. '!94,; discussion, p. :.112, abandon, 
p. 314,. 

Enregistrement international des marques de fabri
que on de commerce. Arrangement dn 14, avril 
1891, texte, p. 16 ; dépôt au _Bureau internatio
nal, personnes admises il bénéficier de 1'-, forma
lités, p. l6 ; taxes, répar!ition des recettes nettes, 
efTels de 1'-, durée de la protection, renouvelle
ment, avis préalable, refus de protection, p. ii, 
19 ; mutation de propriété, p. 18 ; adhésions 
nouvelles, p. 18. - Proposi tions du Bureau 
international, p. 55 et sui v.; personnes pro
tégées, p. 55; formalités, cliché, marques eu 
couleur, p. 56; classification des marchandises, 
p. 57 ; enregistrement national antérieur, p. 59; 
refus de protection, p. 60; extrait du registre, 
p. G1 ; émolument international, p. 62; lrans
lllission du droit a la protection, p. 63; règlement, 
mode ùe revision, p. 65. - Propositions : espa
gnole, obligation ùu ùêpot d'un cliché, p. 9~; 

ùes Pays-Bas, p. 101 . - Happort d'ensemble de 
.M. de Ro, p. 289; discussion, p. ~92; vote, p. 
29!~, 314. - Fixation de l'émolument, p. 294, 
31~. - Exposè général présenté par le Bureau 
international, t893-189i, p. f02 et sui v. ; or<.;a
nisatiou du service, p. 107; résultats, p. 108; 
recetles et dépenses, p. 109; classification, p. Ill, 
119 et sui v. - Formulaires, p. 113. 

Enregistrement international des dessins et modéles 
de fabrique. Vœu, p. 88,227. 

Éqnateur (République de !'). Adhésion et dênou· 
ciation, p. fi. - Heprésculée à la Conférence, 
p. 219, a la He session, p. 36ü. - V. lleinnanll, 
Mol"is, Rendon. 

, 

E 

p. 35. - Dèchéance pour cause de non-exploita
tion, avant-projet du llnreau iut., p. 82; discus
sion, p. 326; durèc de la protection, vœu pro
posè par Je Bureau int., p. 88; discussion, p. 224 ; 
adoption, p. 2:ti. - Enrcgislre111ent international, 
vœu présenté par le Bureau inl., p. 88; discussion, 
p. 227; retrait, p. 227. -Proposition de la Suisse 
à la He session, p. 376. -Proposition ùe l'ltalic, 
p. 383. 

Dominicaine (Hepui.Jliqut~). Adhésion a la Cou veutiou 
de 1883, p. li, 20. - Reprèseutèc â la Il .. ses
sion. p. 363. - V. Jluute1·. 

Dubois (M. J.). Dèléguè à la Conférence, p. 127. -
Combat la proposition de l'Autriche sur l'art. 6, 
p. 207 . ..,... Parle dans la discussion sur les ma•·
lllles collectives p. ~i8 ; sur les délais de prioritë 
cu matière de marques, p. 308; sur la t!échéancc 
!les brevets, p. 321 ct suiv. ; sur l'art. (1. bis, p. 
331. - Oélëgué à la Il• session, p. :.163. 

Espagne, Membre de J'Union géuérale el des Uuions 
restreintes, p. 20. - Propositions de 1'-, p. 93. 
- Heprésentèe à la Conférence, p.l27. - Uapport 
de M. Capelle sur les propositions de 1'-, p. 191 ; 
discussion, p. 193; rapport de l\1. Nicolas, p. 257; 
discussion; p. 259; rejet, p. 261. Oiscussiou sur 
l'art. !J, de l'Arrangement de Madrid, p. 265et suiv. 
- Colonies, déclarations y relatives, p. 94, 20:t, 
333.- lleprésentt!e .à la He session,p. :lM.- V. 
Be,·temati, Toda. Villa Un·utia (de). 

Établissement dans J'Union. Convention de 1883, 
p. lJ,. - Protection dans l'Union, caractère Je 
1'- , proposition de la Delegation française, p. 
163 ; discussion, p. 196; amendement el adop
tion, p. 200, 311. 

États-Unis d'Amérique, Adhesion â la Convention de 
1883, p. li, 20. - Proposition des-, p. 95. -
Représentés à la Conférence, p. f27. - Uiscus
sion sur les propositions des-, p. 213, 304,. -
Lègislation américaine sur les marques, vœu ùe 
la Délègalion française, p. fM; discussion, p. 21.5. 
- Invitent la Conférence à siéger a Washington, 
p. l94-; acceptation, p. 330. - Reprèsenlès à la 
Il• session, p. 36fl.- V. Clwmbe,·lin, Forbes, La
ln·enee, Stol"el". 

Examen préalable des inventions. Conséquences au 
· point ùe vue des délais de priorité, p. 36, 168. 

Exploitation des brevets. Déchéance pour cause de 
non -, avant-projet du Bureau international, p. 
82. -Rapport et discussion, p. 316. - Proposi
tion pour la Ue session, p. 358 et 386. - Déclara
lions et vote, p. 386 et sui v. 

Expositions internationiÜ.es, Protection en cas d'-, 
p. 5. - Proposition du Bureau international, 
p. fl7. - Rapport de M. de Ro sur l'art. H, adop
tion, p. 185, 312. 
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Favereau (M. de) presit.lc la r•·Pmière séance de la 
Conf(·rencc, p. 171; son discours inaugural, p. 
-Ji4. 

Forbes (~1. Franci~). Dt"·h1gné à la Conl"ercncc, 
p. 128. -Combat le vœu de la Délégation fran
r:lise relatif il la législation ùes Etats-Unis, p. 215. 
- Sc prononce en favcnr t.le la p1-oposition sn•· 
l'art.!) de la Convention gcnêrale, p. 2\8; de la 
p•·opo-;ition sur les marques collectives, p. 287. 
- Soutient la proposition sur l'art. 2 de la Con
vention, p. a04-. - Obsen•alion sur la dëchëance 
des brevet~, p. 32.\. Vœu relatif à la prêparation 
des Conférences, p. 328.- Observations sm· l'art. 
!1 bis, p. 331.- Dëléguê à la fle session, p. 36'1; 
lll'Opositions relatives aU:\ 111arques, p. 393 j a )a 
prochaine Conférence, p. 393. 

Gabba (M. le comm. C.-F.). Délêgnë {1 laConfèrence, 
p. 128. - S~s réserves rl!latives â !:1 proposition 
française sur la concurrence déloyale, p. 187. -
Ses observations relatives â la proposition espa
gnole, p. 2Ml; â la proposition britannique rela
tive ti J'art. 6, p. 28~; â la déchéance Iles brevets, 
p. 320, 3:!4. - Dêleguê à la ne session, p. 364. -
Sa pmposilion sur l'art. 4, p. 382.- Sa declaration 
sur l'art. 10 bis, p. 383; sa proposition sur Je 
méme, p. 388; discussion, p. 388 et sui v. -
Déclaration SUl' l'art. 6, p. 39 L 

Gêrard (S. E. M.). Délégué a la Conférence, p. 361L 

- Jtlu vice-président, p. 373.- Parle .sur laques-

Hamilton (M. le comte H.-E.-G.). Délégué à la Con
férence, p. 128. -Son amendement â la propo
sition française relative aux personnes prolëgées 
par la Convention, p. l98. - Combat la propo
sition de l'Autriche relative à l'art. 6, p. 206. -
Sa déclaration relative à la législation de la Suèùe, 
p. 211. - Parle sur la proposition britanmque 
relative a J'art. 6, p. 220 el sui v., 286. - Ses 
oùservations sur la proposition relative â l'art. 9, 
p. 2(1,7. - Parle dans la discussion sur l'art. 7 bis, 
p. 276; sur les marques collectives, p. 287 et sui v.; 
sur les délais de priorité en matière de marques, 
p. 309. - Sa ùéclaration relative â la concur
rence déloyale. p. 310. - Parle sur la déchéance 
des brevets, p. 321, 324. 

liausson (M. C.-H.). Délêguêde la Conférence, p. 128· 
- Parle dans la discussion sur J'art. 7 bis, p. 276. 
- Explique son vote sur l'art. ti el sur les ma•·-
qnes collectives. p. 288; sur les délais lie prio
rité, p. 305; sur la déchéance des brevets, p. 326. 
- Délégué à la He session, p. 36rl. - Sa déclara
lion sur J'art. ~. p. 381. - Sans pouvoirs potu· 
siguer, p. 381. 

F 

G 

H 

Formulaires employés pour l'enrr.l§istrement interna
tional des marques, p. 113 et sui v. 

France. Membre de l'Union gunèrale el des Unions 
J'estreintes, p. 20. - Heprésenlt;e a la Coufërence, 
p. 128. -Ses propositions, p. 163. -Discussion, 
p. 187, 188, 196, 200, 215 el sui v. -Représentée 
it la ne session, p. 364. -Accepte les propositions 
pour la ](c session, p. 356. -Proposition relative 
il la création d'une Caisse de retraite pour Je Bureau 
international, p. 392. - V. Gemrd, .l!ontlwlon, 
.Yicolas, Pellcticl·. 

Frey-Godet (M. B.). Premier Secrétaire du Bureau 
international, p. 231. - Secrétaire de ·la Confé
rence, p. 130 el 366. 

lion des dessins el modèles, p. a76 et :38!) j sur le 
No 3 bis dn protocole, p. 385. -Sa proposition de 
crée•· nne Caisse de retraites pour Je llureau inter
national, p. 39'l. 

Grande-Bretagne. Adhésion à la Convention de 1883, 
p. 11. - ~1embre de l'Union générale et de l'U
nion pour la répression des fausses indications 
de provenance, p. 20. - Représentée â la Confé
rence, p. 128. - Propositions britanniques, p. 
165, 205, 2l9, 252, 281. - Représentée à la ]]e 
session, p. 361.- Son altitude dans les négocia
tions pont· la He session, p. 355 et s. -V. BeJ·gne, 
Cocks, Dalton, Jlugltes, IVortley. 

Hauss (AL). Délégué a la Conférence, p. 129. -
Discours prononcé à l'ouverture de la première 
séance, p. 179. - Parle sur la proposition bri
tannique relative à J'art. 6, p. 223, 282; sur la 
proposition relative a l'art. 9, p. 247; sur la pro
position relative à l'art. tO de la Convention gêné
raie, p. 249; sur la proposition de la Hongrie, 
p. 2~; sur les marques collectives, p. 279; sur 
la proposition française concernant la concur
rence déloyale, p. 310. - Sa déclaration relative 
â la ùéchëance des brevets, p. 317, 32!J,. - Allo
cution finale, p. 335. Délégué a la ]Je session, 
p. 365. -Ses declarations sur Je No 3 bis du proto
cole, p. 386 ; sm· l'adhésion de l'Allemagne, p. 
:393. 

Heirmauu (M.). Délégué à la Conférence, p. 129. -
Dêlêguê â la li• session, p. 366. 

Beptia (~1. A.). Adjoint au secrétariat ùe la Confé
rence, p. 130el3ti6. 

Holteu-Nielseu (M. 11.). Delêgné i la Confêreuce, 
p. 127. - Sa déclaraliott relative a la proposition 
française sur la. concurrence deloyale, p. 187; sur 
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l'art. 1 bis p. 2i6 ; sur les t.lëlais !le priorite, p. 305 . 
- Délégué li la lJe session. p. 363.- Ses tléclnra
Lious sur l'a1·L. ti, p. 381; sur l'ad. 10 bis, p. 382; 
sur le {io 3 bis, Jl· 388. 

Hongrie, Bepresenlëe à la Conférence, p. ·12!J. -

Indèpendance rec1proLJue des brevets d'in veu tiou. 
Proposition du Bureau internalioual, p. ~ 1; rap
port de ,\1. de Ro sur l'art. ti ler, p. 18-1 ; discus
sion, p. 1&2; dèclaralion de la Dêlt1galioJ) sui~se, 
p. 182; atloplion, p 183, 311. 

Indications de provenance. Répression des fausses - , 
Convention Je 1883, p. 5. - Arrang~meùt de 
1891, texte, p. H; saisie en cas de fausses -, 
p. 1~; produits vinicoles, p. 15; rëgions de pro
ducliou, Jêlenuinaliou, p. 1 o. - Proposition du 
Bureau international, p. 52; rapport tic M. Ca
pelle, p. 25;;; discussion, p. 256; atloplion par
tielle, p. 256; rapport de ~1. Xicolas, p. 2:.ii ; 
discussion, p. 258; décisions cou formes, p. 25!J; 
propositions Je l'E~pague , p. 93; rapport Je 
M. Capelle, p. lill; tliscussiau, p. 193, 239; rap-

J 

Proposition de la Hongrie, p. 166 ; discussion, 
p. 262. Y. Ballai. 

Hughes pl. llm·berl). Conseiller ledmiqne de la 
Uëlegation britannique, p. 128 cl 3M. 

Hunter pi. J. W.). Delêgné â la Conft:·rence, p. 363. 

port Je l\1. .riicola~, p. 257 ; tliscnssiou, p. 250; 
rejet de la lll"emiere proposition, p. 261; Je la 
seconde, p. 262. - Proposiliou de la Delégalion 
de Hongrie_. p.-166; tliscussioo, p. 262; interpré
ta lion de l'ar!. (J, de l'Armugemenl, p. 263 el 
sHi,·.; suite !le la discussion, p. 297; Jéclaralion 
de l'Espagn·e, p. 2U!I. - Proposition ~e la Dële
gation lies Pays-Bas, p. 167; discussion, p. 24!J 
el sui v. 

Isobê (M . .:11. ). Délègue ù la l:oHftlrence, p. -129. 

Italie. ~Iemb1·e tle l'Union genè1-ale el de I'U11iou 
pour l'enregi~tremenl international des marque~, 
p. 20. - Heprêsenlëe a la Conference, p. 128. -
Propositions de 1'-, p. Hii; discussion, p. 210 
el suir.- Hepn~senlce ~i la 11• session, p. 364.
V. CaulayalliJ Gabba, Ollolengfti. 

Japon. Heprèsente a la ï.onfereuce, p. I:!!J; à la Ile session, p. 36.'i. - V. l sobtf, Mhuuo, iJ!olo11o, Uda , 
Souahi, Yamada. 

Lawrence Townsend (S.E . l\1 .). Uelëgné a la CoHfü
rence, p. 36-1 . 

Législations nationales. Yceu ~rfJposë par le Bnrea11 
interualioual, p. 88; JiscussJou, p. 213; adoption, 

Madeira Pinto (M. le conseillerE.). Délt>gné a la CoHfé
rence, p. 365. -Sa tleclaration sur l'ar!. 4,, p. 381. 
- Parle sur le No 3 bis du protocole, p. 383. 

Marques de fa.briqne on de commer ce. Prolectio11, 
p. 4: Arrangement pour l'enregistrement inter
national, p. 16 el sui v.- Propositions du Hnreau 
international, delais de priorite, p. 35; admis
sion à l'enregistrement; art. 6 de la Convention, 
p. q2; marques anciennes non enregistrees, usur
pation, p. 1}4; discussion, p. 275 ; vole, p. 2i7. 
-Enregistrement inleruatioual, p. ii5 el sui\'.; 
propositions de la llelgi((Ue, p. 91, 229; !le l'Es
pagne, p. 91} ; discussion, p. 289 el sui v, - ne
fus d'enregistrement, proposition des Pays-Bas, 
p. JOO; discussion, p. 289. -Proposition de la 
Délégation britannique, p. 165, 21 !l, 252; rap
port de M. tle Ho, p. 205; tliscussion, p. 206; 
renvoi a la Com111issiou, p. 208; nouvelle discus
siou, p. 21\J el sui v.; secouJ •·apport t.!e M. de lto, 

L 

p. 21!1. - Vœu de la Dëlëgaliou française, p. 161-; 
discussion, p. 215. 

Luxembourg. Rep!'èsenlé à la Conférence, p. 366. 

p. 281, tliscussion, p. 282 ; vole, p. 286. -Lé
gislation lies J<:tats-Uuis, vœu de la Délégation 
fran(·aise, p. ·16-1; discussion, p. 215. - Délais 
!le priorité, p. 35, 307.- La Graot.!e-Bretagne re
nonce â sa proposition sous réserve, p. 356; observa
lions â ce sujet, p. 356 el 390; déclarations brilan
Hi(lue, p. 390; italienne, p. 391. - ~Ian1ues 11011 

enregis !rê es, proposi lion des Etals-Unis, p. 3!!3. 

Marques d'origine collectives. Protection interna
tionale, avant-projet tlu Bureau international, 
genërali tës, p. 69; dêpûl et définition, p. i 1; 
enregistrement, droits préexistants, Holificalion 
el publicité, p. 72; ~urèe de la protection, p. 73; 
frais d'enregistrement, p. 73; saisie, sanction 
civile et pénale, règlement d'exécution, adhésions, 
p. 7!!; lexie de l'avanl-projel, p. 75; tin règle
ment, p. i7; formulaire d'enregish·ement, p. 80. 
Contre-projet !le la Belgit1ue, p, 91. - Ilenvoi â 
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la Couunission, p. -:lO:J. - llapporl de :Vl. de llo, 
discussion, p. :271:1; renvoi, p. ~81 . - ~ouvcllo 
di:scussion, p. 28ti ; vole, ~!:!8. - V wu proposô par 
M. Nyssen&, a•loplion, p. 289. 

Ma vau~ PL O.). Sccrillairc de la \lélëgaliou belge, 
p. 127 cl 363. 

Memoire prèscnlü par la Uèl~atiou ullcummlc, 
Jl· 168. 

Mexique. llcprésenli: it la Conference, p. 1 ~!J; â la 
IJo sc&sion, p. 3tl6. - V. Zcnil. 

MizuDo (i\l. H.). Uelégué i1 la t:onferencc, p. J:ZU. 
Montholon (S. E. ~L le Co111Le de). Oëlill:tlli i1 la 

Couf(>reucc, p. 128. - Dé~i:;uti comtnc vicc-prti
sidcnl, p. 1:.17, lb'U. -- Uiscom·s prononeè ù l'ott
verltlrc de la prcrtt icre s('ance, p. 1 ïl>; ù 1 a der
nière S\1aucc, p. 3:.15. 

Morel (~1. H.). llircelenr elu Bureau iulernalionul, 
p. 2:Jl. - Assiste it la Confêrcucc, p. 12!). -
Expli•JUC les ell'ets \le l'enregistrement des tnar-

Négociations cngagêt's pour preparer la Ile sessiott, 
p. 3i.iiJ. - Decision du suspctulrc la Confi:rcnce 
pour ettlatner des - ~ur ccrlaiucs quesliotts 11011 
resolues, p. 38i>. 

Nicolas (M. C.). Délègue a la Conf~rcucc, p. 128. 
Appuie le vœu relatif a '" legislation Iles l~tals· 
L'ois, p. ~15, 216, 217. - Païlc t:oulre le vœu 
relalil' il l'curcgislremenl i ulernalional \les tles~i n~, 
el 1110\lële~, p. 227. - Heprcntl la propo~iliou 
relative il l'art. 9, p. 24ï. - l'ïe croit pas oppor
ltm Je modilier l'Arrangement sur les iuLiicnlious 
de provenance, p. 250. - Son rapport sur les 
propo&i lions relath·cs aux indications de prove
nance, p. ~57. - Parle contre les pt·opositions 
espagnoles, p. 260, 3tl3; \laus la discussiou rel a
live aux marques collectives, p. :!86; sur la pro
posiliou serbe, p. 328. - Délégué â la Ile session, 
p. 36~. 

Noms geographiques. Etttploi it titre de mat·qtw, pro
positiou anglaise, p. 165, 2U5, 219, 2ii2, 281, 

Oda (M. YorO\Izou). Son allocution <Hl notu tic la 
. Dèlè~;atiou japonaise, p. 336. 

Ot~longhi (M. le chevalier S.). Délêgne 1le l'Italie, 
p. 128. - Sou amendement it la proposition re
latiYe anx aùhêsions nfluvelle~, p. 201; adoption 
p. 202. - Parle dans la discussion sur le vœu 

. relatif aux des$ius et wodeles, p. 2~~. 226; ~nr 
la proposition relative il l'art. 10 de la Conven
tion gèuèralc, p. 211\J. - Sa proposiliou rclali,·c 

Partie intéressee en cas de fausse indication de 
provenance. Dêlinition, p. 5; · proposition tin 

N 

0 

p 

r1ucs en Grau\lll-llrelagne, p. ::!23. - 1'arlu 1laus 
la diseus~ion relative aux marques cullt!t:Livc~, 
p. 28ï. - Sc~ explications relatives à une pro
position ùe l'Espagne conceruant les dichës 1le 
marttne&, p. 292 ; re la ti v es au set·vicc de l'eurc
gislrcmcut intcmational, p. 293 ; aux \lèlais \lC 
Jll'iorilc eu tualiérc .te man1ues, p. 3U~; il l'émo
lument cu nmlicrc ùe marques inlertlationales, 
p. :312; i~ la decltéauce \les brevets, propositions, 
p. 3 16, :J::!a. - Allocution linalc, p. 336.
Assiste il la 11e. ~cssiou, p. 366. - l'al'ic snr la 
proposition UaiJIJa, p. 388; su1· les ralilic;~lions, 

p. :.JU8. 

Moris PI. Léon). Uo.':ll-gnù 1i '" Conl'i:t·cucc, p. l::!!l. 

Motono (ll. E.). IX,Iëguë i1 la L:onfèrouce, p. J~!J. 
~to~no (S. E. J\1. 1.). Dôil'gnc i~ la Conference {Ji ll 

session), p. :!tin. - Sa dédaraliou rch1livc i1 
l'url. t}, p. :i8U. 

Noms propres, E111ploi :'! litre tle tnat'•JIIC. Y. Noms 
ydoyntpltirJlWS. 

Norvege. !;on adltcsiou il la Convention de l~o:~, 
p. Il , 20. -- llcpri:seull:>e a la Coul'êt•eucc, p. 1'28, 
a la Ile sessiou, p. 365. -V. llunsson. 

Note-circulaire iln gouvernement belge pont' la Jle 
session, p. 3aii. - Dèdaralion y rlllative, p. 3ï!J 
ct 390. 

Nyssens (Al. A.). Dël~guë à _la Conférence, p. 127. 
- Ouvre cl preside la reunion preparatoire, 
p. l36 . ....:._ Discours prononcè il l'ouverture de 
la première seance, p. 175. - Êlu prèsideul, 
p. 180. - Vœu relatif aux lllarqucs collectives, 
p. 28'J. - Sa proposition de suspenùre la Confé
rence pour négocier sur certaines questions uou 
résolues, p. 3U5. - Son allocution linale, p. 3:J!h 

- Délégué il la Jle session, p. 363. - Ouvre el 
pr~sit.le la prerniiJrc séance, p. :373. - Ëln prè· 
sidenl, p. :Ji2.- Discours inaugural, p. :Ji3. -
Discours de d ôluru, p. :iU'l. 

aux utarL!HCs collectives, p. 28ï. - Parle da us la 
discussion relative a J'emolument payé pour les 
marques iulerualionales, p. ~9!~; sut· les délais 
de priorite cu matière ùe marques, p. JUS. - Sa 
déclaration sur la proposi Lion fran~aise re la ti ve 
a la concurrence ùéloyale, p. 310; relative à la 
déchëance tles hre\'els, p. 318. - Dêléguë à la 
II• ses~ion, p. :36'!. ~ Sa proposition relative an x 
tlcssins el modèles, p. 383 <;l 389. 

llureau international, p. 5:l; \liscns•ion, p. 2i9; 
adoption après modification, p. 250, 312. 
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Pays-:Sas. ~lemLres de J'Union gêiH~I·ale cl tle l'Union 
pom l'enregistrement inlerualional des martpiCs, 
p. 20. - Hêserves au sujel.tle l'appticatiou de la 
Convention en maliêrc de brevets, p. 9. - llc
lH'éseulés it la Confërencc, p. 128. - Proposi lions 
tic:<-, p. H~.-Heprêscnlès à la Jlc se~sion, p. 365. 
-V. Snyde1· mn ll'isse11kel'ke. 

Pelletier PL Michel). Délégmi f~ la Conference, 
p. 128. - Son rapport snr les proposition; rela
tives aux délais de priori lé, p. 210.- Su t!écla
ralion y relati,·e, p. 211 - Parle sn1· la propo
sition hrilanniqne relalh'll à l'art. 6, p. 220, 28:J. 
-Appuie le vom I'elalif <l la lëgislalion tics ~;lats
Unis, p. 213; parle 1lans la tliscussio11 &nr le 
vreu relatif aux dessins cl motleles, p. 22;;. -
Colllbal les propositions de l'Espagne relatives 
aux iutlicalions de proven11ncc, p. 19~, 242, 261, 
268, 303. - Parle dans la discnssion relali,·e anx 
marques collectives, sa proposition, p. 2ï8, 28ï. 
- Son rapport sur une proposition des lttals
Unis, p. 304. - Sa dtlcla1·ation relative it la du
ree du delai de priorite, p. 30!). - Sou rappo1·1 
sur la tlêclièance des brevets, p. 316; parle dans 
la diSt.:ussion, p. 319, :t22 el sui v.- Uëlegnê il la 
JJe session, p. 36!1. - Parle sur le ~o 3 bis dn 
protocole, p. 38!, et sui v. 

Personnes protégèes. Convention de 1883, p. 4. -
Proposition de la Délégation française, p. 163 ; 
discussion, p. 196; adoption, p. 200, ::li l. 

Poinsard (.)l. L. ). Sous-directeur du Unrean iutcr
nalioual, p. 231. - Secrétaire de la Confërence 
p. 130 el :166. 

Portugal. àlemLre de l'Union générale el des Unions 
restreintes, p. 20. :- Heprésenlè il la Conférence, 
p. i28, à la IJc session, p. 365. - V. Mndeira 
Pinto, Sampayo, St!yuier. 

Priorité (Droit de). Effets, p. 4, 35, 89, 97, 99, 
14fl, 163, 167' 168. - Discussion relative a la 
durée du-, p. 210 el sui v. 

Procès-verbaux de la Conference, [re session, p. 1:1:1 
el suiv., Ile session, p. 369. 

Radoïtchitch (H. Spassoyé). Uelëguë a la Confé
rcnœ, p. !28. - Sa dêclaraliou J'ela live a la lé
gislation de la Serbie, p. 215. - Se prononce eu 
faveur de la proposition du llureau inl. conc. l'ai'l. 
9 de la Convention gênêrale, p. 248.- Sa propo
sition relative â J'art. Hi de la Convention gêné· 
raie, p. 253, 327. - Parle sur t'art. 7 bis, p. 2ï6 ~ 
sur les marques collecli v es, p. 287. -Ses réserves 
sur la proposition relative à la concurrence déloyale, 
p. 310. - Ses observations relatives a la répar
tition des produits de l'enregistrement interna
tional des marques, p. 313. 

Rahm (M. Nils O. W.). Délégué a la Confërcnce, 
p. 365. - Sa déclaration sur l'al'l. !J., p. 381. -
Sans pouvoirs pour signe1·, p. :!81. 

Ratifications. Proposition du Japon, p. 380; atlop
lion, p. 3!H. - Fol'lne des -, Jlropo~ilions ùc 
M. Capelle, adoption, p. 397. 

R 

Produits vinicoles. V. lndiculions de provenance. 

Programme provisoire de la Con fêrcuce tlç Bru x elles, 
p. 3:1 cl suiv. 

Programme définitif de la Conférence de Bruxelles. 
Propositions· tics ~\d111inislralious cl till Bureau 
international mi~es eu regard des textes ancien~, 

p. H3 cl suh·. 

Propositions. Du Bm·eau inlemational, p. :33 el 
sniv.; de l'Adminislr·alion helge, p. 8!1; de 
l'Ad111inislralion espagnole, p. !)3; de I'Admi
nisll'alion des !hals-Unis, p. U:i; de 1'.-\.diuiui~
lralion des Pay~-13as, p. !}\); lahlean géuëral des 
pl'OIIositions prèseulces â la Conference, p. l't3. 
- Pl'Oposilions d~posêes il la reunion prépara
loire ; par la Dëlëgalion allemande, p. l6a; par 
la Dëlégalion française, p. 16:J; par la Déh!galion 
lll'i lnnnit]UC, p. 165, 220, 2:.>2; par la llëlégalion 
tic llongrie, p. 166; par la Dëlêiation italienne, 
p. Hiï; par la Délégation des Pays-Bas, p. 167; 
pa1· la D0légalion suédoise, p. 167; par la Dëlë
galiou helge sur l'art. 7 bis, p. 229; par la Délé
gation de Serbie sur l'art. 15, p. 2J:l; par àBl. 
Olloleughi cl Pelletier, sur les marques collecti
ves, p. 287. - Observations relatives aux propo
sitions nouvelles, p. 138; déclarations de la 
Delegation du llrèsi 1, p. 1!:12 ; vœu présenté. par 
~L 1•'orhes, p. 32!:1; pour la 1l c session, p. 393. 

Propriete industrielle. Dcliuilion de celle expression, 
p. 7. . 

Propriêté industrielle (La}. Jonrnal mensuel du 
Bureau international, publication, p. 8, 23!,. 

Protocole de :Madrid du 15 avril 1890. Texte, p. 12: 
- Son entrée eu vigueur, p. 182. 

Protocoles adoptés par la Conférence, p. 3H. 

Protection. J<:tendue de la -. Proposiliqn des 
Èlals-Uuis, p. Ua; rapporlilc M. Pelletier, p. 30~. 

Réciprocité, Propositions des l~tals-Uuis en vue d'é
tablir une stricte -, p. 95; rapport de .:\1. Pelle
lier, p. 301,; rejet, p. 305. 

Registre international des marques. Extraits, propo
si lion du Bureau international, p. 61 ; discussion, 
p. 289 el s. 

Règlement de la Conference. Discussion ct adoption, 
p. 138. 

Règlement d'exècntion. Convention de 188:!, avant
projet du Bureau international, p. 50. - · Enre
gistrement international, mode de revi11ion, 
modifications proposées par le Bureau inlerna
lioual, p. 65. - Proposition belge, p. 90. 

Règlement pour l'enregistrement international. 
Propositions de modification, p. 66 ct s. -Dis
cus5iou, p. 292. - Adoption, p. 29~. - Appro
haliou, p. 399. 
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Rendon (M. \'. ). Uëlèguë <i la Coufêreuce, p. ;!titi. 

Bivier (M. le JJr. A.). Dèlt~guè lL la Coufè1·encc, 
p. 128. - Sa dèdaralion relative i1 J'indépeu
dauce reri1u·oque tics brevets el a la dcchèance 
pour rlCfaut d'exploilalion, p. 182.- Sa proposi
liou relati,·c à J'art. 3, p. 200. -·ses ohservaliou.,; 
relalivës i1 la proposition espaguole, p. 2'1:2. 

Bo ('1. G. de). Dëlèguè à la Conférence, p. 127. -
Son rapport sur l'art. 4 te1·, p. 181; sur la pro
lec.lion aux expositions, p. 180; sur la proposi
tion l'elalivc a l'art. 6, p. 205. -Ses explica
tions relatives au tlèbat sur l'art. 6 tic la Couveu-

Saisie. L:oH\'Cutiou de 1883, p. ;); Al'l'angemenl de 
Mad1·id, p. 14. - Proposiliou dn l.lureau iuler
nalional, p. ~i.i, at, ii3; proposition des Pays
Bas, p. iOO; discussion, p. 216; renvoi il la 
Commission, p. 249; adoption, p. 311. 

Salis PL le Dr L.-IL de). Dèleéruè a la Conférence, 
p. !20. - Combat la proposition de l'Autriche 
relative à l'art. 6, p. 207. - Parle sur la propo
sition lll'itannique relative à J'art. 6, p. 22:3; 
dans la discussion relative au vœu sur le:$ des
~i us el modeles, p. 22g,; coutre la pro po si li ou 

· de la Hongrie, p. 263; sur la dèchèance tl es 
brevets, p. 319. - Délégué à la IJe session, 
p. 36i.i. 

Salvador, Adhèsion el dènoncinliou tlu -, p. 11. 

Sampayo (~L Quinlella de). Uélèguè i1 la Conf0-
rcnce, p. 128. 

Secrétariat de la Conférence. Dèsisnaliou, p. 1:~7, 

180 et 373. 

Sêguier (M. Jayme tic). Dèlëguë à la Conférence, 
p. 128. - ComiJat les propositious de l'Espague, 
p. 1!.13, 240; sa déclaraliou relative i( l'iulerpni
lalion ùe l'arl. ~ de l'AI'I'augemenl de l\ladl'id, 
p. 269; sa rèplique a M. rle Bertemati, p. 30-1; 
a ,\1. Toda, p. 315. 

Se:-bie. Membre de l'Union générale, p. 20. - 1\c
prësenlèe a la Conférence, p. 128. - Proposition 
relative â l'arl. 15 de la Convention genéralc, 
p. 253. - Reprësenlëe ü la 11c scssiou, p. 365. -
Sou alli tude t.Lans lesnègocialions pour la u-. ses
~iou, p. 3iiti. - - ·v -:Radoïtcldtch, Vouïtclt. 

Toda Pl. E. ). Uelf>_.gué à la Coufërence, p. 127. -
Appuie les propositions de I'Espague, p. 1113, 239, 
2til. - Ses dëclaralious relatives aux colouies 
espagnole~, p. 202; aux dénomi nations de pro
duits vinicole~, p. 2!l!l. 

Tranferts de marques. Marques inlernaliouales, 
proposilions du Llureau international, p. 63; rap
port, p. 289. 

s 

liou gt'nëralc, p. !HO. - Parle tlaus la discu~sion 
snr le Vll)ll relatif anx dessins el modèles, r. ::?::'!'~. 
-Sou •·apport sur l'at·l. 7 bis, p. 275; t'Br les 
lll<U'tlucs collectives, p. 278; sur J'art. li de la 
Couventiou gèuërale, p. 281; sur l'cnregislrcmeut 
iuleruatioual, p. 289. - Parle sut· les délais de 
priori Lè en maliêre de m:.tt't)Ues, p. 308; sur la 
proposiliou scriJC, p 327. - Uëlëguê a la He 
session, p. 3ti3. - Pa1·le sur le Nv 3 bis du pro
tocole, p. 381. 

Robolski (M.). Delèguè i1 la Confêreucc, p. 129. -
Uèlëguè à la Jlc se~sion, p. 3ti5. 

Snyder van Wissenkerke (M. F.-W.-J.-G.). UClegnc 
;"1 la. Couféreucc, p. 128. - Déclaration relative 
il la lëgislaliou tles Pays-Bas, p. 21'1,. - Ohserva
lion sur l'art. 7 bis, p. 277 ; sur les marques 
collcclivcs, p. 279; parle dans la tliscussion 
relative ;\ l'èmolumcul paye pour les mariJUes 
intcrnalionalcs, p. 2()4, 312; sur la dt:chëance 
des brevets, p. 329. - Uëlëguë it la Il• scs~iou, 
p. :ltiii. 

::otomayor G. (~1. J.). UClëguè i1la Conférence, p. :1tifJ. 

Soughi (M.). Uèlèguè il b Couféreuce, p. 3tii.i. 

Stinglhamber (~1. Ëmile). Ueléguè à la Conféreuce, 
p. 12!!. 

Storer (S. E. M. I:lellamy). Délëguè à la Confé
rence, p. 127. - ln vile la Conférence â tenir sa 
session suivante â. Wasltinglon, p. l!H, 330. 
Sa proposition relative à l'art. 4, bis, p. 33~. 

Suede. Adhésion il la Convention de 1883, p. Il. 
- Hepréscnlee a la Conférence, p. 128. - Pro
position snr l'art./! bis, p. 167. - Hepl'llscnlëc ü 
la Jle sc:;::.ion, p. 365. - V. llamilto11, llahm. 

Suisse. ~lembre de l'Union générale et tles Uu ions 
restreintes, p. 20. - Siège du Bureau inleruatio
ual, p. 6. - Reprèsentêe it la Conférence, p. 1~8. 
- Ses réserves au sujet tle l'application de la 
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